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RAPPORT
DES COMMISSAIRES NOMMÉS POUR É'ENQUÉRIR DE LA CON-

DUITE DES AUTORITÉS DE POLICE, LORS DE L'ÉMEUTE
QUI A EU LIEU EN LA CITÉ DE QUÉBEC, LE 6 JUIN DERNIER,
ET POUR S'ENQUÉRIR DE L'ÉTAT DE LA FORCE DE LA
POLICE DE LA DITE CITÉ.

PROVINCE DU-
CANADA.
A Son Excellence le Lieutenant Général WILLIAM ROWAN, Compagnon du

Bain, Administrateur du Gouvernement de la Province du Canada, et
Commandant des Forces de Sa Majesté en la dite' Province, etc.,
etc., etc.

Qu'il plaise à Votre Excellence,

Les Commissaires nommés par Votre Excellence l'Administrateur du Gou-
vernement, " pour s'enquérir de la conduite des autorités de police, lors 'une
" émeute qui eut lieu en la cité de Québec, le sixième jour-de juin dernier, à
" un certain édifice en la dite cité de Québec, connu sous le nom de Eglise
"de Chalmers; et aussi, pour s'enquérir de l'état et condition de la force de
"la police de la dite cité, et des moyens à adopter dans le but de rendre ce corps
"plus efficace," demandent avec respect'qu'il leur soit permis de faire
rapport:-

Que pour des raisons évidentes, les commissaires ont jugé à propos de com-
mencer par la seconde partie de l'enquête dont ils ont été chargés, avant dans le
de s'occuper de la première partie, et ils font maintenant rapport du résultat
méme ordre.

ÉTAT DE LA FORCE DE LA POLICE.

Ce qui peut n'être pas improprement appelé police, dans la cité de Québec,
consiste :-

la. En la police municipale ou de la cité.
2o. La police riveraine.
So. La gaide de la prison.
4o. Les constables sous les ordres du shérif, du grand constable et de l'in-

specteur et surintendant de la police, lesquels constables sont employés
a assister aux séances des cours'criminelles, et à exécuter les ordres et
jugements de ces cours.

1.-LA POLICE MUNICIPALE -OU DE LA CrT DE QUÉBEC fut constituée par
"' Ordonnance (2-Vic., chap. 2,) pbur établir un système efficace de police dans
les cités de Québec et de Montréal," par laquelle ordonnance le gouverneur de
la province fut autorisé à nommer et démettre des inspecteurs et surintendants



de police qui étaient ex oficio juges de paix et investis du pouvoir de faire (sujet
à l'approbation du secrétaire civil,) des ordres et réglements pour le gouverne-
ment ou la conduite de la force, la classification, le rang, le service spécial, la
distribution, l'inspection et la ,description des armes et l'équipement de ses
membres : et le secrétaire civil était autorisé à nommèr un nombre suffisant
d'hommes de capacité physique et morale pour constituer cette force qui, après
avoir été assermentée par l'inspecteur et surinteiidant, avait, dans les limites
de la cité, les pouvoirs et les devoirs de constables. L'ordonnance pourvoyait
aussi au paiement, par le gouvernement provincial, des dépenses de cette

,force.

La police municipale de Québec fut maintenue en vertu de ces dipositions
jusqu'après la passation de l'acte d'incorporation de Québec (4 Vic., chap. 35),
la -1me section duquel autorisait le conseil de ville à faire des réglemen.s " pour
",imposer, lever'et employer telles sommés d'argent qui pourront être néces-
" saires à l'exécution des pouvoirs dont le (lit conseil est investi, et pour
"maintenir dans la dite cité un bon etsufflisant système de police, en la manière
"cque la loi y pourvoira, soit au moyen de péages et taux' sur les ouvrages
"publics, ou par cotisation sur la propriété immobilière."

Agissant en apparence sous la supposition que cette section accordait au con-
seil de ville tous les pouvoirs conférés par l'ordonnance de police au secrétaire
divil et à l'inspecteur et surintendant de police, y compris le droit d'établir,
de régler et commander la force de la police, ce corps passa un " Réglement
(dans le mois de mai 1853,) pour établir et maintenir une force de police dans
la cité de Québec," lequel réglement établit une nouvelle force, fixa la paie de
ses membres, Péquirement et les stations ou postes, et donna au comité de po-
lice du conseil de ville le poLvoir de nommer les, hommes de la police et les
constable,,. et de faire des iègles et réglements. C'estrsous l'autorité de ce régle-
ment que '-l poüee municipale a été annuellement nommée par le comité de
police, mais elle a néanmoins- été assermentée par l'inspecteur et surintendant,
sous l'autorité de la 2 Vic., chap. 2. Nulles règles ou réglements n'ont été
cependant promnigués jusg'à présent par le comité.- A l'exception de quelques
am2ndemen1s fis à l'ordonnance qui vient d'être citée (relativement aux pou-
voir. (le magitrat q ' yo-éd< l'inspecteur et surintendant de police) : telle
était la position de la police nær.icipale le 6 juin dernier. Depuis ce jour, .te
16 Vic., chap. 233, a été passé, déclarant que "la force de la.police de a eé
de Québec sera.sous le contrôle du maire et des conseillers de la dite cité." L
nombre d'hommes employés varie d'environ trente-sept en hiver à cinquante-
trois en été, et sont sous les ordres,immédiats du constable principal, subordon-
nés au contrôle de Pinspecteur et surintendant, et du comité de police. La
dépense totale pour *leur soutien, pt-ur I'nnée mil huit cent cinquante-trois, a
,été trois mille huit cent trente-deux l0mi, et seae chelins. Les dispositions
vagues et opposées entre elles dé ces actes et réglements font qu'il est excessi-
veinent douteux que la forCe de police existante soit légalement organisée; ou
que ses membres soient constables, et incertain si le commandement de cette
force appartient au comité de police ou à l'inspecteur et surintendant de la
police.

2: LA POLICE RIVERAiNE fut dans le principe organisée et maintenue par les
effortsvolontaires et les contributions de personnes intéressées dans la marine
du port de Québec, et à l'exception de l'acte 14 et-15 Vie., chap. 25, (qui im-
posait un tonnage de 1rois farthings sur tout vaisseau allant à la mer et excédant
le port (le cent tonnaux, entrant dans ce port et en sortant,, pour défrayer les
dépenses de cette police), elle semble n'être aucunement reconnue par nul statutu



on réglement, et n'èst de fait placée sous nulle autorité légale quelconque, et
ne paraît posséder aucun pouvoir légal quelconque ; cette force n'est employée
que durant le temps que la navigation est ouverte, et se composait, en. 1853, e
trente hommes engagés pour les mois de l'été seulement, et placés sous le c m-
mandement du constable principal de la police de la cité, et il parait que c'tte
police riveraine a'grandement contribué à maintenir la paix dans la cité; ses
dépenses pour 1853 ont été £1873 Ils. 5d. Les témoignages rendus, devant
les commissaires montrent que cette force est insuffisante sous le rapport du
nombre, et qu'il serait désirable d'ajouter au tonnage un farthing au mins par
tonneau, pour permettre l'augmentation de force nécessaire.

3.-LA GARDE DE LA PRIsON est composée -de douze hommes régulièrement
armés et habillés, et soumis aux ordres du shérif du district de Québec; elle fut
-organisée sous les instructions du gouvernement pour garder les prisonniers en-
fermés dans la prison; a coûté, pour l'année 1853, la somme de £893, Ss. et
parait très-effective.
' 4.-LEs CONSTABLES payés à la jouinée pôur assister aux séances des cours
du banc de la Reine et des sessions trimestrielles et autres, employés par le shérif
et le grand constable pour servir les ordres -et'les sommations de ces cours, et
rendre d'autres services -relatifs à l'administrafion de la justice en matières cri-
minelles, aussi avec deux constables permanents, payés par le gouvernement et
attachés au bureau de police,-forment une classe de constables nombreuse et
très-chèrement payée ; leur revenu provient-en partie de sommes payées par le
gouvernement, à eux directement ou indirectement, par l'entremise du shérif et
du grand constable, et en partie d'honoraires payCs par des particuliers pour
services d'ordres ou documents .au criminel ou quasi criminel. Mais les com-
missaires n'ont pas été capables de constater exactement la somme à laquelle
peuvent se monter ces honoraiies, mais en soumettant au calcul les données
mises devant les commissaires, ils n'ont aucun doute qu'une somme excédant
£1400 a -été actuellernent payée par le gouvèrnemerit et par des partienliers
pour ces services dans Québec et aux environs, en l'année 1853, tel que montré
dans le tableau qui se trouve ci-dessous.

INEFFICACITÉ DE LA POLICE.

La preuve reçue par les commissaires dans les deux enqùêtes dont ils sont
chargés concourt à démontrer d'une manière indubitable que la police actuelle est
à peine suffisante, même pour les besoins ordinaires de la cité de Québec, et qu'elle
est tout-à-fait inefficace dans des occasions où la paix publique est troublée par
un émeute ou un tumulte comme ce qui a cie lieu le six de-juin dernier, et en
même temps décèle clairement les causes de cette inellicacité. Il n'est pas néces-
saire de faire plus à présent que de signaler ces causes, vu que l'état en détàil
de ce qui s'estpassé le six de juin, et de la conduite de la police en cette occa-
sion, qui forme partie de ce rapport, fournira, on le croit, des raisons suffisantes à
l'appui de l'opinion à laquelle les commissaires en sont venus, savoir, que la
police de Québec est absolument ineffective.

LES cAUSES DE CETTE INEFFICACIT' PARAISSEN'r .TRE LES SUIVTANTEs -

.- Le conflit des différentes autorités qui réclament le droit de commander
et diriger la force de la police, et de nommer et démettre ses membres; et l'in-
subordination en résultant, des hommes de police envers toute autorité.

2.-La nômmination annuelle des hommes de police par le comité d epolice
du conseil de ville, au lieu d'un système régulier d'engagement (les officiera
pour un nombre d'années; et l'incertitude d'emploi constant, résultant des fré-
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quentes réductions et changemeuts dans l'effectif de la police, qui sontnsép-
rables de l'administration des affaires civiques.

3.-L'usage de permettre au personnel de la police de demeurer parmi les
gens contre lesquels il pent être appelé à agir, au lieu de l'en-tenir isolé.

4.-Le manque de règles, ordres et réglements pour le gouvernement de la
force, et la conduite des individus la ~êòrnposant.

5.-L'absence complète de discipline et de tous les moyens de la mettre en
force,-et de toute autorité pour encourager et récompenser les hommes demérite,
et pour punir les négligents et les réfractaires.

6.-Le manque de gradations convenables de rangs qui donneraient aux
hommes de mérite la perspective d'être promus, et engageraient tous les': hommes
à acquérir les connaissancès pratiques et l'éducation nécessaire pour parvenir
aux-plus hauts grades.

7.-Le peu..destimei dont jouit cette force ce qui détourne les hommes les
'plus respectables datns les classes ouvrières de s'y' joindre, et imposy la nééessité
de recruter parmi l's paresseuxý, esdissolus èt les ineaple

8.-La division de la police en plusieurs corps séparés, et pour cette raison,
leur impuissance quant au nombre, séparément, d'apaiser les émeutes sérieuses.

9.-La réunion inconvenante de devoirs judiciaires et exécutifs dans la charge
-d'inspecteur et surintendant de police.

DÉPENSES 'D LA POLICE, ET MOYENS .DISPONIBLES POUR
L'AMEL1ORER.

Le même témoignage qui a fait connaître l'état de la police, fait voir aussi
que son ineificacité n'est pas causée parla parcimonie ou linsuflisance des fonds
qui sont fournis par diverses 5sources pour son .soutien ; au contraire, les com-
missaires se croient obligés d'expriruer leur conviction qui est que si- les diverses
sommes, payées par le conseil de ville, par les propriétaires de vaisseaux sujets
au droit de tonnage, par les particn.liers pour services d'ordres au criminel, et.
par le gouvernement pour diflérents services par la police et les constables,
étaient réunis et convenableient employées, elles pourraient supporter une force
de police effective et de grande .imrunce, laquelle serait parfaitement en état
de remplir tous les différents.devoirs et ofices qui sont maintenant exécutés par
les différents corps. ci-haut décrit, et formerait aussi une puissante force dispo-
nible en tout temps pour-réprimer des désordres de nature plus sérieuse.

Une telle combinaison serait insuffisante pour rendre la force réellement propre
à répondre à tous ces buts, à moins qu'elle ne fut accompagnée d'autres moyens
d'ajouter à son efiicacité. Avant d'indiquer ces moyens, les commissaires croient
qu'il n'est pas en dehors des limites de leurs devoirs d'appeler la considération
sur l'étendue qui doit être donnée à la consolidation des forces de police. L'on
peut croire peut-être que leurs- investigations se bornent à la police et au; con-
stables employés dans la cité de Québec, dans le biatsimplement d'améliorer la
police de cete cité ; mais ils ont jugé à propos, dans le but d'obtenir d'afiples
informalions relativement au. sujets d'intérêt public soumis à leur investiga-
tion, d'étendre leurs rech:erches jusqu'au point de-connaîtr d'une manière géné-
rale l'état.et le coût de semblables forces dans tout le Bas-Canada. Le résultat
de cette partie de leurs travaux fait voir, en même tçmps que les mêmes objec-
tione et obse'rva'ons peuvert être applu ées à fcus ces établissements, qu'une
pIns grand, somrme de moyens prcpoïionnellemert pourrait être employée à
leur amél:oration, si le principe de c consolidation ou rénnion était appliquée à
toute la police e. les constables d, '-ette partie de la rpiovince, principe qui a fait
des polices de Londres c de Dublin, qui étaient proverbialement des corps inu-



tiles, des instruments prêéntifs du crime. Pour faire voir d'un coup d'oil le
montant des diversesgsommes payées maintenant pour ces objets dans le Bas-
Canada, et qui pourraient'tre employées au maintien d'un système plus efficace,
les commissaires sommettent le tableau ci-dessous, non comme un détail exact
et précis en tout point, mais comme une estimation approximative basée sur les>
meilleures informations qu'ont pu avoir les commissaires, et qu'ils croient être
plutôt au-dessous qu'au dessus des sommes actuellement payées. Un article de
dépense que renferme ce tableau est pour les services de la police sur les tra-
vaux publics et autres, sous l'autorité des actes 8 Vie., chap. 6, et 14 et 15 Vie.,
chap. 76, et sur lequel on ne pourrait Pas compter comme disponible, si le plan
d'une force de police générale n'était pàs adopté. L'article est si considérable
(et l'étendue des ouvrages pour cheins de fer pour plusieurs années à venir,
n'indique pas qu'il diminuera,) qu'à lui seul il fonrnit une grande raison pour
faire préférer le système général au système local.

TABLEAU des dépenses de la police et des constables du Bas-Canada, pour
N yC l'année- 1853, montrant par qui elles sont payées

Police municipale de Québec, payée par la corpora-
'tion de Québec......................£3832 16 0

do riveraine, payée par une taxe sur la marine,
14 et 15 Vic., chap. 25................. 1873 Il 4

Garde de la prison, payée par le gouvernement.... 893 3 0
Constables à Québec,,pour service d'ordres des cours

criminelles, payés parle gouvernement.. .. 1030 13 8
Constables, pour assister aux séances des cours cri-

minelles à Québec, Ués _par le gouverne-
ment..., .. . . . . . . . . ......... . , 1 9 1

Inspecteur et surintendant de police à Québec; payé
. par le gouvernement................... 300 0 0

Deux constables se tenant au bureau de police, et dé-
penses contingentes à Québec, payés par le
gouvernement ........................ 150 0 0

Estimation approximative des sommes payées par
des particuliers pour service d'ordres au cri-
minel, à Québec ....................... 100 0 0

Dépense totale encouruc pour les susdits
services à Québec .......................

Police municipale de Montréal, payée par la corpo-
ration'de Montréal............... .... 8666 16 8

Police riveraine de Montréal, payée par les commis-
saires du havre........................ 1188 13 9

Garde de la prison, £600 payés par la corporation, là
balance par le gouvernement.............924 0 O

Constables à Montréal, pour servir les ordres et as-
sister aux -séances des cours criminelles,
payés par le gouvernement..............1082 .. O

Inspecteur et surintendant de police à Montréal, payé
par le gouvernement............ ........ 300 O

Constables se tenant au bureau de police, à Mont-
réal, payés par le gouvernement..........125 . O

Estimation approximative des sommes payées par
des particuliers pour le service d'ordres au

Porté en 'autre part...............

8309 17 10

£8309 17 10



r eapporté de ï'autre part. . .... £8309 17 10
criminel par des constables, à Montréal, ors
dans lesenvirons.................... 150 0

Dépense totale pour les susdits services
àMontréal.........,............:............12437 5

Shérifs de différe istricts du Bas-Canada, pour le coût du
transport de con a 's au pénitentiaire provincial, ou à
l'asile des aliénés, payés p aouvernement.......... 835 8 %0

Shérifs-de St. Prançois, £100, de Kamo -a £187 7s. 6d.
pour constables, payés par le gouverneme . .. ...... .287 7 6

Grands constables-des Trois-Rivières, £300; St. François,
Outaouais, £263 ; Kamouraska, £89, pour service d'ordres
et de sommations, payé par le gouvernement.,........ 130 Q

Dépense pour maintenir une force de police sur et près les, trayaux
publics et ouvrages pour chemins de fer, sous l'autorité
des Actes 8 Vic., chap. 6, et 14 ,et 15 Vic., chap. 76.... 2282 8 1

Dépense totale de la police et des constables dans le Bas-Canada..£26059 6 10

Le montant de ces sommes, tout grand qu'il soit, parait augmenter constam-
ment, et fournirait d'amples moyens d'atteindre le but proposé, san:s occasionner
un surcroît de dépenses. On objectera peut-être que les sommes employées au
maintien des arrangements actuels,' provenant de différentes sources, ne pour-
reient pas être appliquées à une mesure générale; et qu'en pratique elles ne
pourraient pas être imposées sur les contribuables en proportion de la quantité
de services requis par eux. Tout perfectionnement public d'importance offre
plus ou moins de difficulté ; mais pour faire voir que les difficultés ne sont pas
insurmontables, il suffit seulement de signaler l'adoption, avec un succès com-
plet,°dé semblables arrangements pour l'établissement de la nouvelle police de
Londres, et de la force constabulaire en Irlande.

MOYENS DE RENDRE LA POLICE PLUS EFFICACE.

Supposant, donc, que leur investigation a constaté l'existence d'amples
moyens de maintenir, sur le principe d'une consolidation générale, un corps de
police suffisant, les commissaires procèdent maintenant à indiquer les moyens
qui, dans leur opinion, devraient être pris pour rendre cette police corriplétement
effective.

1.-Le premier et le plus important de ces moyens (il est presque inutile de le
répéter,) serait de réunir les diverses sommes maintenant payées pour constables
et police, tel que ci-haut énuméré, en un fonds général, et d'établir une force de
police suffisànte, sous le rapport du nombre, pour remplir, sous un mode conve-
nable de discipline et de gouvernement, tous les services qui constituent main-
tenant les devoirs de la police municipale et riveraine, et des constables. Les
commissaires sont d'opinion qu'afin de fournir le nombre nécessaire d'hommes
de guet, de gardes riveraines, et d'assistants aux séances des -éours de justice,
cette force devrait se composer de 300 hommes au moins, avec un nombre pro-
portionné d'officiers, classés comme suit



1 Surintendant, à un salaire de .......... £500 0 0
3 Inspecteurs, e/hacun do do....£350O 0-1050 O 0
3 Sous-inspecteurs, do do..............150 0 0- 450 0 0

12 Sergents, do do..............100 0 A-200 0 0
100 Constables, do do................75 0 0-7500. 0'
100 Sous-constables; do do.60 0 0-6000 0 0
100 Assistants, do do ............. 50 0 0-5000 0 0

319 Officiers et hommes. Total pour gages......£21700 0 0

Les susdits taux de gages aux sergents et aux hommies (que les commissaires
ne r ardent pas comme plus élevés qu'il ne faut pour s'assurer de services effi-
caces,) . porteront la dépens% pour nourriture et habillement de toute espèce,
qui leur ser ournie en telles quantités et de telle qualité que les réglements le
prescriront,;mais rapporteront pas les dépenses pour armes, casernes, éclairage,
chauffage et autres enses. -

1.-Le surintendant e es trois inspecteurs devraient être des officiers rece-
valitI-urs commissions du, uvernement, et les sous-inspecteur ergents~
devraienf leurs pouvois so un ordre ou warrat-d surintendant de la
force.

-2.-Les hommes devr t être engage our sept ans, et nuls ne devraient
être admis que ceux qui on bon caracte d'honnêteté, d'assiduité et de
sobriété; il devrait être distinctem entendu qu 'ivrognerie entraînerait in-
failliblement la démission.

8.-Comme -les homies seraient choisis seu ent pour ur capacité per-
sonnelle, sans nul égard à lurs opinions et sentiments' i ieux ' nationnaux
(opinions et sentiments q;e la discipline leur -apprendráit î ntôt a fermer
dans leurs propres limited,) chaque homme de la pôlice, de quelg ade 'il
fût, devrait s'abstenir d faire partie d'aucune union ou association na ale,
politique on de parti; e de faire usage, en aucune circonstance, d'aucun
gage, mot, phrase ou m rque ou insigne indiquant aucune relation ou sympathie
avec aucune telle union u association, ou qui pourrait tendre à irriter ou froisser
les sentiments de person es appartenant à aucun. parti politique ou national, ou

-secte religieuse.

4.-Le premier et le p s important devoir du surintendant d'e police devrait
être de rédiger (sous. les rdres et sujet à l'approbation du secrétaire de la pro-
vince) un code complet, c nsistant en premier lieu de règles pour le gouverne-
ment en général et la diséi line de la force de police, la classification, le rang,
la distribution et linapection 'icelle, et la description des armes de l'équipement
et des autres choses nécessaires qùi-devront lui être fournies, ainsi que de la
nourriture et.des vêtements q devront -être pourvus à müême les gages ; et en
second lieu, de règles et ordres our la conduite particulière des sergents, dons-
tables et assistants, faisant voir e détail tous leurs devoirs, pouvoirs et respon-
sabilités, avec des ordres conven les pour leur conduite en général en toute
circonstance. Le code devrait être im rimé dans un format qui le rendit portatif,
et chaque menibre de la -police devrait ujours en être pourvu d'une copie.

5.-Le code devrait être enseigné à\tOus les assistants, et nul homme ne
devrait être promu au rang de sous-constab1e avant d'avoir acquis uue connais-
sance générale des réglements, et être très-"au.fait de tous les détails de ses
devoirs tels que prascrits dans les règles et orres. L'on. devrait aussi faire
enseigner aux hommes de la-police, par des instituteurs (pris s'il était possible,
dans le personnel de la police). à lire, écrirc, à parlerles deux langues, et la,



rithmétique, et nul ne devrait être éligible au rang de so'u onstable, à moins
qu'il ne'sût lire et-écriré dans une langue au moins; ni él'ble au rang de
constable à moins qu'il ne fut capable de lire, écrire et parler les eux langues,
et qu'il connût bien en outre Parithmétique.

6.-Les officiers sous commission devraient être ex-oficio juges de paix, et
les officiers agissant sous l'autorité de warrants, les constables et sous-consta-
bles devraient être ex-officio constables pour toute la province, et le reste, assis-
tants-constables.

7.-La force en corps devrait être *disciplifée de manière à pouvoir effectuer
les mouvements qui la mettraient en état d'agir de concert efficacement, soit dans
les rues ou en campagnes, et accoutumée à se servir d'armes, que l'on de-
vraient toujours garder à ses casernes, prêtes à servir dans aucun cas de néces-
sité, mais non portées par la police en exécution de ses devoirs ordinaires. L'on
devrait attendre des hommes de police qu'ils fussent bons tireurs, qu'ils donnas-
sent droit au blanc à une distance de cent verges, et si jamais ils étaient réduits
a la déplorable -néessité de faire usage des armes à feu, ils devraient recevoir
des ordres tout particuliers de remarquer les chefs et les assaillants, et alors de
faire feu avec effet.

8.-Une rigoureuse discipline devrait être observée, et dans ce but des cotus
d'enquête de constables devraient être établies, et dans le cas de mauvaise con-
duite, des punitions, telles qu'amendes, suspension, démission de grade, de-
vraient être infligées; dans des cas graves, le surintendant,. avec l'approbation
du secrétaire de la province, devrait avoir le pouvoir de démettre.

9.-Comme la discipline peut mieux être observée au moyen de récompense
qu'en purrissant, des chevrons et autres marques de mérite devraient être accor-
dés à ceux qui se distingueraient par leur zèle, leur intelligence ou 'bonne
conduite; une échelle de ces distinctions avec récompenses pécuniaires et pri-
viléges correspondants devrait faire partie des réglements.

.10.-Une échelle graduée de pensions, bâsée sur le, temps de service et la
bonne conduite devrait être-établie.

11.-Tous les officiers agissant sous l'autorité de warrants, les constables et
assistarts devraient, dans tous les cas, être logés ;dans des casernes suffisam-
ment spacieuses pour contenir tout, la force, et qui possédassent les accommo-
dements nécessaires pour instruire et discipliner la force de la police, avec
l'assistance d'un assortiment de livres convenables; 'et tous les moyens de-
vraient être adoptés pour tenir la police isolée, et empêcher toute association
enitre elle et la population au milieu de laquelle elle serait logée ; -un de ces

_moyens non le moins efficace serait de transférer les détachements de temps à:
autre et de changer le service local.

La force de la police ainsi organisée, devrait avoir à remplir :-
1.-Tous les devoirs d'une police municipale dans la cité ou ville dans la.-

quelle elle serait employée, et ordre devrait être donné à la division d'avoir polir
le maire, les conseillers de la cité et les autres autorités de la localité, le respect
et l'attention convenables. Afin de iefidre la force plus effective pour le service
municipal, ses devoirs en cette qualité devraient être pleinement détaillés dais
les règles et ordres du corps de police.

2 -Les devoirs de la police riveraine.
3.-Le soin de garder les prisons, mais non d'agir comme guichetiers.
4.-D'assister aqx séances des diverses cours criminelles, de maintenir l'ordre

et de. remplir les devoirs que remplissent maintenant les constables.
5.-De servir, dans les localités où ils seront logés ou employés, tous writs

ou ordres en matières criminelles ou-quasi criminelles, ce qui est fait mainte-
nant par les constables dans les divers districts de la province. Dans les cas où des



honoraires sont payables par aucun corps publie ou u i honoraires
devraient être payés à l'officier commandant sur les lieux, it à en rendre
compte, et (déduisant les dépenses de voyage, etc.):dêvraient former partie des
fonds de la police; et la loi devrait imposer le service 'de ces writs ou ordres
exclusivement à la division de la police de la localité où elle est logée.

6.-De prendre sous leurs soins et de conduire tous insensés, condamnés ou
autres prisonniers, aux prisons, aux cours et aux asiles des aliénés, ou de les
en ramener.

7.-Les devoirs de police, qui consistent à maintenir l'ordre sur jes travaux
blics, ou sur les travaux de compagnies incorporées, sous l'autorité' de la 8

Vie., chap. 6, et la 14 et 15 Vie., chap. 76.
8.-Tels autres devoirs - et services qui pourront de temps à autre leur*être

imposés, ou être exigés d'eux, soit par des actes de la législature ou par ordre
du secrétaire'de la province.

9.-On devraitêtre. en droit de s'attendre d'eux qu'ils apaisassent impartiale-
ment tout trouble ou'tumulte, de quelque parti ou secte qu'ils pussent provenir,
politique, national ou religieux. Toutes les fois que la paix serait sérieusement
troublée, les officiers devràient en répondre; et toujours l'événement devrait être
suivi d'ùne cour d'enquête sùrla. conduite de l'officier ayant le commandement
dans la localité. \ .

10.-Le surintendant devrait ermployer tels émissaires que le secrétaire de la
province jugera nécessaire pour dé\uvrir et prévenir le crime, devraitdixer
leur devoir et leur salaire, par un ordre général distinct du code, qui, ainsi que
toute autre chose ayant rapport à ce devèis de la force -de la police, devrait être
tenu caché, excepté aux officiers de la Police, le tout sujet au contrôle et à l'ap-
probation du secrétaire de la piovince.

MANIÈRE D'EMPLOYER LA POLICE.

La force ainsi organisée devrait être déclarée être la police du Bas-Canada,
exclusivement; et deux divisions, consistant chacune de pas moins que le
nombre moyen d'hommes maintenant employés à Montréal et à Québec, respec-
tivement, comme police municipale et riveraine, avec tel nombre additionnel
d'hommes qui sera jugé nécessaire, pour remplir, dans chaque cité, les autres
devoirs, devraient être stationnées dans chacune des cités de Montréal et de
Québec, et les dépenses nécessaires pour maintenir le nombre d'hommes requis
pour remplir les devoirspordinaires de la police municipale et riveraine, devraient
être défrayées par les corporations des dites cités, respectivement, les fonds du
port et du havre y contribuant en proportion du nombre d'hommes requis pour
la police riveraine.

Le reste de l'effectif de la police serait disponible et pourrait être stationné en
telles divisions et en telles localités que pourraient le requérir les autres exi-
gences municipales ou publiques; mais dans tous les cas de distribution de la
force de la police en petites divisions, la discipline la plus sévère devrait être
observée, et les hommes logés dans des casernes ou mis en quartier, sous la
surveillance immédiate des officiers commandant la division.

Le reste de la dépense de la police serait défrayée à même les fonds consoli-
dés, sujet toujours aux dispositions de la 8 Vie., -chap. 6, et de.la-14 et 15 Vie.,
chap. 76, ou à d'autres dispositions semblablès, en vertu desquelles les frais d'en-
voyer la police à des lieux particuliers pour y maintenir l'ordre, seraient payables,
par les autorités municipales de ces localités.



Les commissaires sont d'opinion" -que,' dans le but d'obvier à Pinconvénient
quf'résulte de la combinaison dans l'inspecteur et surintendant; de devoirs judi-
ciaires et exécutifs, déjà mentionné plus haut, les magistrats stipendiaires ne
devraient avoir nulle liaison avec la police, et, sans avoir aucun contrôle, de-
vraient exercer un certain frein judiciaire sur elle, comme le font maintehant les
magistrats de police de Londres ; et devraient être payés à un taux suffisant
pour procurer les services d'hommes capables, et être employés en nombre suffi-
sant pour expédier les nombreuses affaires qui leur sont soumises.

En faisant ces suggestions, les commissaires -ne croient pas avoir touché à
tous les détails de disposition, discipline et gouvernement qu'un semblable sys-
tème renfermerait. Mais si l'on croyait qu'il fut désirable d'adopter le système
dont ils donnent une /description générale, les commissaires feraient connaître
les détails de la police de Londres et de Dublin, et des constables d'Irlande,
lesquels corps, avec certaines légères modifications nécessaires, pourraient ser-
vir de modèles sur lesquels on formerait un qorps depolice très-efficace.

Nous pensons qu'une force organisée d'après legan-que nous proposons
devrait nécessairement se former de personnes appartenantà la classe la plus
respectable des ouvriers, et de ce que le caracière de cet emploi se trouverait
ainsi rehaussé, il résulterait un esprit de corps qui ferait plus que balancer les
opinions de parti ou de secte -ku'auraient les hommes, et qui, en y joignant li-
.solement et la discipline procuretait un instrument très-efficace et toujours prêt
à maintenir l'ordre, en toute circonstance, et quels que soient les assaillants,
n'étant pas influencé par l'effervescence de l'agitation populaire, qui accompagne
les institutions de liberté, et qu'il est impossible et non désirable de réprimer,
mais qu'il doit cependant toujours être le premier devoir d'une bonne police de
tenir strictement dans les bornes de ,la loi, et d'empêcher de troubler la tran-
quillité publique.

Les commissaires procèdent -maintenant à faire rapport du résultat de leur
enquête sur la conduite des autorités de police, relativement à l'émeute qui a eu
lieu à l'église de Chalmers, en la cité de Québec, le six de juin dernier.

Les commissaires ont jugé à propos de donner avis au conseil de la cité de
Québec et àux autorités de police avant de prendre des témoignages, et après
avoir tiré toute la preuve possible des sources qui leur étaient connues, ils ont fait
annoncer par les papiers nouvelles de la cité qu'ils étaient prêts à 'recevoir toute
autre information touchant le sujet de leur enquête, de quelque part qu'elle vînt.

Une longue investigation des événements du six juin et des jours précédents
a constaté les faits suivants

Le samedi, le quatre juin dernier, un étranger du nom de Gavazzi adressa la
parole à ün auditoire dans l'église wesléyenne, en la cité de Québec, sur le sujet
" Le système papiste est l'aveuglement." La leêture avait été annoncée dans la
presse, et une partie de la police y fut mise en devoir. La lecture eut lieu tran-
quillement, mais elle causa une grande agitation dans tous les partis, particu-
lièrement chez èeux dont elle attaquait les opinions religieuses. Une seconde
lecture sur un sujet semblable, et par le même individu, fut annoncée pour lundi
soir le six de juin. Il- existait dans toute la cité, le cinq et le six de juin, uné
rùmeur très-générale que cette lecture serait accompagnée de désordres, et les -
syndics de l'église wesléyenne s'assemblèrent et refusèrent de permettre Pusage
de léglise à moins que la sûreté de l'église durant trente jours après la lecture
ne leur fût, garantie par écrit par une personne de responsabilité. On n'accepta
pas cette condition, et l'on sé- procura, l'église de Chalmers pour la lecture.
Malgré cette circonstance et la rumeur qui circulait, ni les membres du conseil



de la- cité, ni les magistrats ne paraissent avoir pressenti qu'il y aurait du trouble,
et ils ne firent aucuns préparatifs pour le prévenir.

La lecture commença à huit heures du soir, et continua tranquillement pendant
près d'une heure, quoiqu'une grande réunion, diversement estimée contenir de
200 à 600,personnes, se formait graduellement dans la rue. Quarante per-
sonnes de la police furent aménées sur les lieux, et placées en face de l'église.
Mais, nonobstant l'aspect menaçant du ras-3emblement, la police n'intervint pas
et ne dispersa pas le rassemblement. Juqque vers neuf heures la foule demeura
assez tranquille, et, si ce n'est par son nombie et le fait qu'elle restait en dehors
de léglise, n'indiquait nulle intention de troubler la paix. Plusieurs personnes
opposées à la lecture payèrent à la porte et entrèrent avec les auditeurs.
Gavazzi ayant fait quelque observation qui leur était désagréable, elles don-
nèrent un signal; des pierres furent jetées à travers les chassis, et la foule à
lextérieur se précipita dans la porte. La police en ce moment était en face de
l'église, mais n'empêcha pas ces personnes d'entrer, et n'arrêta aucune d'elles;
il ne paraît pas non plueque la police ait fait de grands efforts pour faire l'une
ou l'autre de ces choses. Une bataille générale s'engagea près de la chaire où
était le lectureur, entre ceux qui le défendaient et ceux qui l'attaquaient, et dura
environ un quart-d'heure ; pendant ce temps une partie de la police entra, mais
ne rendit aucun secours effectif pour rétablir l'ordre ou maintenir la paix. L'in-
tention des émeutiers était évidemment de faire du mal à Gavazzi et de mettre
fin à la lecture. Après avoir quelque temps fait résistance aux. assaillants,
Gavazzi fut, soit jeté hors de la chaire, ou en 1oinba dans l'étage du rez-de-chaussée
de' l'édifice, où il se cacha fdans une petite chambre ; tandis qu'un étranger,
nommé Paoli, fut pris pour lui et sévèrement battu. Alors la bataille cessa, et
les émeutiers se réunirent encorps en face de l'église et se retirèrent, descen-
dant la rue St. Louis, sans que la police intervint et san qu'aucune arrestation
ne fut faite ot tentée. Peu deterrpa rès, un parti 66e régiment, qui avait
été demandé par un magistrat arriva, nais- trouva to tranquile.

Tous les-témoignages s'accordent -à l'égard de ces faits, mais sur les autres
points il sont très contradictoires. Tandis que des témoins actuellement pré-
sents lors de l'événement, soit en dedans ou en dehors de l'église, déolàrent que
de douze à vingt hommes commândés. convenabliWtant, -et agissant de concert,
auraient pu réprimer l'émeute, ou au moins empêcher les émeutiers d'entrer dans
lPéglise et d'assaillir le lectureur, et qu'en cette occasion la police n'a pas fait
son devoir, et que la plus grande partie de la police n'a pas cherché à remplir son
devoir, d'autres térmoins, ayant précisément les mêmes moyens de juger, disent
que la police a fait tout son possible, tout ce 'qu'un corps de quarante hommes
pouvait faire pour maintenir l'ordre, mais que l'attaque a été si subite et si im-
prévue, et fut faite par une force si considér)able, que la police a été insuffisante
sous le rapport du nombre pour effectuer ce qu'elle a tenté d7e faire.

C'est d'une masse de témoignages aussi contradictoires que les commissaires
se voient obligés de chercher à extraire la vérité ; et il leur est difficile de rem-
plir leur devoir d'une manière satisfaisante.

En pesant les témoignages et en les appréciant à leur juste valeur, il faut.tenir
compte des opinions religieuses contraires et des sympathies di rente de ceux
qui ont donné cer témoignages ; et de ce que des témoignagés ont une forte
teinte de ces sympathies et opinions, il ne s'ensuit nullement qu I'on/ne doive
aucunement y ajouter foi. S'il en était ainsi, peu de preuves ;teàient aux
commissaires pour les mettre en état d'en venir à une conclusion. agus grande
difficulté qu'ils ont à rencontrer, et, s'il est possible, à surmontdr Best as bien
apprécier l'influence de ces causes sur l'esprit des témoins, etde bien tenir



compte de leur effet s'ur les ténoianages. Dans ce but, et afin de faire re-
marquer l'intensité de l'agitation qui a causé le trouble, et en conséquence, les
efforts qu'a dû faire la police pour le réprimer; les commissaires sont forcés
contre leur gré de faire allusion- au caractère des lectures données pafGavazzi.
Ils touchent à cette partie du sujet àvec la plus grande répugnance,/amoindrie
cependant par l'espoir que ce qu'ils sont forcés de dire pourra tendre'à diminuer
le retour de ces malheureuses commotions, qu'itèet du devoir de tout bon citoyen
de prévenir par tous les moyens en son pouvoir.

Les lectures données par Gavazzi le quatre et le six de juin, étaient, par leur
sujet, 'et particulièrement par la manière théâtrale dont il était traité, propres à
créer de ifs sentiments de mortification chez ceuxh t[oavazzi outrageait la
croyance religieuse ; et ne tendant en apparence aucunement à promouvoir la
cause, ou\à défendre les dogmes î articuliers d'aucune secte religieuse, ces lec-
tures paraissept avoir été considérées par un grand nombre d'enthousiastes reli-
gieux, comme une grave insulte à leur croyance, plutôt que comme un moyen
ordinaire et légitime de polémique de controverse.

L'exaspération qui en résulta fut d'une-intensité et d'une étendue qui ne s'é-
tait pas ençore vues dans la cité de Québec, qui s'est honorablement distin-
guée ci-devant par la patience et la tolérance que ses habitants d'opinions
politiques et religieuses contraires ont pratiquées les uns envers les autres; et
qui a, par cons quent, été exempte de ces sérieuses collisions tumultueuses
qui accompagne t ordinairement un état d'opinion publique moins tolérante.
Tandis que les pe!sonnes violentes et sans frein étaient excitées à commettre le
crime, un grand nombre d'autres, qtti ne voulurent pas prendre part à de sem-
blables excès, crurent cependant qu'elles y étaient fortement provoquées.

Mais quelqu'injustifiable qu'ait été la fanatique indiscrétion qui, en donnant
ces lectures, a mis en danger la paix d'une sociét( Qomposéé d'éléments comme
ceux qui forment la nôtre, l'auditoire qu'elles ont réunie était sans aucun doute
une assemblée légale, et avait par là le droit d'être défendue contre l'agression,
par les gardiens de la paix publique ; et il était également du devdir de la police
et des autorités de la cité de maintenir Pordre et d'empêcher qu'aucun crime
ne fut c6mmis. 'La capacité de remplir leur devoir fut cependant considérable-
ment diminuée, par le fait que l'on n'avait pas prévu qu'il serait nécessaire d'in-
tervenir, et à cause de la sympathie qui régnait entre les émeutiers et une grande
partie de la force sous les ordres des autorités. Il pourra être dit que c'était une
partie essentielle des devoirs des autorités de la police de se bien mettre au fait
de l'état de l'opinion publique sur tout sujet pouvant probablement troubler la
paix, et que les fonctions de la police doivent être faites sans égard à toute sym.
pathie.d'aucune tespèce. L'on ne peut nier lexactitude de cette manière de voir,
mais pour qu'elle effit été mise en pratique, il faudrait supposer une perfection
d'organisation qui ne se trouve malheureuserMent pas à Québi, ; et quoiqu'il
puisse être dit avec raison qu'il y a eu négligence de devoir évidþnte quelque
part, pour que l'on n'ait pas prévu un tel outrage, et que l'on nå s'en soit pas
mis à l'abri, cependant lorsqu'il faut juger la conduite des autor tés l'on doit
considérer jusqu'à quel point la force sous leur contrôle les a mises en état de
remplir leur devoir.

L'enquête sur la conduite des autorités de-police présente les questions sui-
vantes:

1.-Ont-elles pris un soin raisonnable pour constater la probabilité des trou-
bles du six de juin, et pour s'en garantir?

Relativement à cet questin, la preuve fait voir qu'il y avait inimitié entre
Pinspecteur et surintendant et le constable eln chef de la police; et ils méritent



censure pour avoir permis que leurs difficultés aient nui à la facilité des rapports
ou comnunications, et à la coopération cordiale qui sont essentiellement ziéces-
saires pour remplir'un devoir.commun. Il est aussi démontré que la force nran-
quait toujours de l'organisation qui pouvait mettre les.officiers en état d'obtenir
des informations correctes par l'entremise de cette force; et qu'en l'occasion sous
considération, le plus grand nombre des hommes avait une répugnance percep-
tible à parler sans réserve avec les officiers à l'égard de ce qui accompagnerait
probablement les lectures.

L'effectif de la police' municipale se montait, le six juin, à cinquante-trois ou
cinquante-quatre hommes, et celui de la police riveraine à-environ trente
hommes, tous lesquels hommes eussent pu être placés à l'église, si les autorités
e ssent été bien informées de ce qui se passait depuis añ~moins deux jours; il
n'y a cependant rien qui fasse voir qu'il ait été donné aux autorités, ou qu'elles
aient eu d'autre informnation que la rumeur générale et incertaine dont mention'
a déjà été faite, et qui fut si peu crue qu'elle n'a pas empêché l'auditoire:de se
composer en grande partie de femmes et d'enfants.

Ainsi donc, tenant un juste compte de ces circonstances diverses de limpuis-
sance d'obtenir des informations correctes, le caractère paisible. ordinaire de la
population de Québec; l'absence de prévision de trouble sérieux, le nombfe
d'hommes de police actuellement placés près de l'église, et qui, s'ils étaient tant
soit peu effectifs, pouvait bien être considérés comme suffisants -pour maintenir
la paix, fñous considérons que les autorités ont fait tous les préparatifs qu'ils ont
raisonnablement cru nécessaires pour fafre face aux éventualités du six de juin.

2.-La police était-elle réellement présente à l'église de Chalmers le six de
juin, en force suffisante pour empêcher absolument l'émeute, ou pour empêcher
les émeutiers d'entrer dans l'église et d'assaillir le lectureur; et a-t-elle fait tous
ses efforts pour s'acquitter de ce devoir?

On-aurait pu s'attendre que la foule de témoins présents à l'émeute aurait fait
connaître clairement et distinctement la conduite de la police à Péglise, mais
cependant, en référant aux dépositions, ont remarque que des témoignages les
plus contradictoires enveloppent cette conduite dans l'obscurité ; mais tout en
reconnaissant l'influence qu'ont pu avoir les circonstances mentionnées ci-dessus,
nous concevons que la preuve laisse peu de iaisonde douter.

Le nombre d'individus disposés à faire du bruit et composant la foule ne peut
avoir été moins que cent, et il est possible que leur nombre fut le double. Pour
résister à ces hommes avec' succès et les disperser, un corpsde quarante hommes
de police bien disciplinés et armés, et agissant énergiquement à la voix d'un
seul chef, aurait indubitablement pu résister avec succès à ces hommes, et les
disperser on tenir en respect; mais il aurait'fallu une bien plus grande force,
composée comme celle de lapolice de Québec, laquelle, outre qu'elle était in-
férieure en nombre, n'était ni sous le rapport de l'organisation, ni sous celui de
la discipline, supérieure-à la populace à laquelle elle était opposée. C'eût donc
été imprudence de'la part des autorités, que de tenter une attaque- contre la foule,
sachant, qu'elles ne pouvaient compter que sur une semblable force; et l'on ne
saurait faire àux hommes un reproche de lear incapacité, quand ceux qui les
emploient ne prennent aucunmoyen de les fendre eflectifs.

La conduite de 1 police, lorsque les émentiers se précipitèrent dans l'église,
peut se juger bien antrenent. Il doit avoir été évident f u)r la police qe les
hommes assemblés ctaiík la rue n'étaient pas là dans le but d'assister paisible-
ment 4 la lectare, et les communicatiois qui avaient lieu entre ces hommes et
quelques unes de perscnnes dans 1 église, doiver avoir convaincu la police,



que l'on avait intention de faire quelque attaquede concert. Ce que la police
avait alors simplement et indubitablement à faire, si elle ne pouvait pas dis-
perser la foule, était de l'empêcher d'entrer dans l'église,- la seule place où il
pouvait immédiatement êtie fait du mal.

On peut à peine dôuter que vingt hommes, ainsi disposés, même sans autres
armes que leurs bâtons,,eussent pu garder la porte contre presque aucun-nombre
supérieuret aussi lonýgtemps qu'ils auraient voulu, mais bien certainement assèz
longtemps pour permettre à l'auditoire de venir à leur sec-ours, et s'il eut été
nécessaire-, pour envoyer chercher les troupes. Au fieu de défendre la porte,
cependant, il n'y a pas de preuve que l'on ait essayé d'empêcher par force Pen-
trée des énieutiers,;'et l'aulitoire, au lieu d'être appelé à aider à garder la porte
de l'église, fut informé du trouble par l'irruption des émeutiers dans l'aile de
l'église, dans le même tempsXque les chassis furent cassées. Même après
l'irruption dans l'église, la police n'y est pas entrée aussitôt, et n'a-pas fait
résistance à Pémeute qui s'ensùivit. -D'après ce que l'on peut tirer dela preuve,
il paraîtrait- que la police resta en dehors jusqu'à cè qu'il lui eût été demandé
d'entrer et d'empêcher que les 'personnes dans l'église ne fussent tuées; et il
n'est que trop clair que presque sans exception, les hommes de police ne
firent que peu de chose ou rien pour rétablir lordre. Dans le cothbat, le lectu-
reur fut jeté hors de la chaire, ou en tomba ; la lecture fut interrompue ; l'audi-
,toire-dispersé, et plusieurs Les personnes le composant sévèrement battues; et
cependant, pas un seul des émeutiers p'e fut arrêté, et aucun homme de la police
ne-fut maltraité. De fait, aucune rés*stance énergique ne fut faite par la police
.aux émeutiers, soit en dedans ou -e dehors de l'église' et les seules personnes
qui ont reçu des coups en résis nt aux émeutiers n'appartenaient pas à la
police mais à l'auditoire. Après voir atteint leur but, on permit aux coupables'
de se retirer sans être inquiétés, et ils s'éloignèrent en triomphe du théâtre de la
violence qu'ils- venaient d'exe cer; pas un coup ne fut frappé, pas une arresta-
tion ne fut faite pour iniimid r les gens sans frein et prévenir le retour de sem-
blables outrages. Il faut in'vitablement conclure que la police n'a pas fait son

.devoir le six de juin der er, mais qu'au contraire le plus grand nombre des
hommes, sinon tous, s'en ont abstenus entièrement.

3.-Les autorités de police ont-elles fait tous les efforts que permettaient les
circonstances, pour remplir leur devoir à Péglise de Chalmers, le six de juin,.et
sont-elles responsables de la mauvaise conduite des hommes de police -présents
en celte occasion?

Quoique toute á preuve soumise aux commissaires manque de faire voir que
la police et-les- a torités civiles ont essayé d'agir énergiquement, en cette occa-
sion, cette mê e preuve constate que, avec les môyens en leur pouvoir, aucune
tentative de aire plus que d'empêcher l'irruption dans l'église n'aurait pas
réussi; et q oiqu'il paraisse y avoir eu une grande omission de la part' de la
police, en empêchant pas les émeutiers d'entrer, il n'est cependant nullement
certain q avec la force très-ineffective qui se trouvait présente elle eut pu at-
teindre -e but là même ; et la connaissance que les autorités avaient de la
faibles' de la force à leur disposition, doit avoir grandement diminué leur con-
fiance et leur courage aunnoment où il fallut agir avec décision. Vu les diffi-
cult': de leur position, 4 considérant le caractère de la machine absolument
in ile à leur disposition, c'est peu-t être exiger trop que de vouloir que les auto-
ri es eussent employé lcm;s efforts purement personnels, qu'elles 'doivent avoir

gardés comme parfaitement vains.,
Répétant donc qu'une police bien organisée aurait indubitablement prévenu

ou apaisé le trouble, et que le défaut de mainitenir la paix est entièrement attri-



buable à linefficacité de la force-est-il juste ou raisonnable de tenir les officiers
responsables de -l'inaction des hommes de police le six de juin? Responsabilité
et pouvoir sont des termes qui-se rapportent l'un à l'autre. Des hommes peuvent
être tenus responsables de la condùite d'autres hommes précisément en propor-
tion 'du degré de contrôle qu'ils peuvent avoir sur ce derniers. Il a déjà été
démontré, au commencement de ce rapport, que le constable en chef avait le
commandement nominal de la police, pour lexécution des devoirs ordinaires,
et que nonobstant la réclamation de l'inspecteur et surintendant de police, la vé-
ritable influence et la conduite de la force étaient exercées par le comité de
police. Les officiers immédiats de la force ne pouvaient ni punir ni récorr-
penser pour bonne ou matvaise conduite, et conséquemment ne possédaient
aucun contrôle efficace sur les hommes. Si donc il y avait quelqu'un qui fut
respônsable de la conduite de la police, c'était le comité de police, qui seul com-
mandait actuellement les h6mmes, et un, au moins,. des membres de ce comité,
aurait dû être présent toutes les fois que les services collectifs de. toute la force
étaient requis.
,' Nous pensons qù'il ne, peut y avoir qu'une réponse à cette question, et il serait
injuste et non raisonnable -d'imputer aux officiers immédiats, qui ne possédàient
réellement aucune autorité, et en" pratique, nul contrôle sur les hommes de la
police, la-responsabilité de la mauvaise conduite d'un corps indiscipliné, in-
subordonné et'iricapable, sous le système actuel _de devenir discipliné et obéis-
sant, etequi, sympatisant avèc les personnes déréglées et violentes, était aussi-
peu efficace qu'un égal nombre d'hommes qu'on aurait tiré de la-populace à
laquelle on opposait ce corps.

Il est certainement -très regrettable que létat de la police de Québec soit tel
que ses officiers se trouvent par là même exonérés de la responsabilité qui devrait
être inséparable de leur charge, et qpe lorsque le perfectionnement et l'efficacité
est le caractère de toute autre branche administrative du service public, la police
du Bas-Canada fait preuve, par exception, d'inefficacité, contrastant d'une ma-
nière très défavorable avec les admirables modèles que donnent les arrange-
ments de police d'Angleterre et d'Irlande.

Tout en éprouvant nulle hésitation à exprimer leur -conviction de ce qu'il ÿ
g eu omission de devoir à légrise de Chalmers, le six de juin dernier, cependant,
vu l'organisation défectueuse de la force de police à Québec, les commissaires ne
croi'en- pas pouvoir attacher à aucune ,des autorités de police la responsabilité,
et la -censure en résultant, qui, sous un'bon système, devraient nécessairement
s'attacher aux personnes qui, ayant le pouvoir de faire remplir un devoir, auraient
négligé ce pouvoir ou en aurait fait un mauvais usage.

Si le plan proposé dans la première partie de ce rapport est adopté, le public
pourra compter avec confiance sur l'impossibilité qu'il ne se commette encore
de semblables outrages, outrages qui n'ont pas éu lieu qu'à Québec ; et
-les autorités de cette localité et autres dans le Bas-Canada auront à leur dispo-
sition un instrument très éffectif pour atteindre les principaux objets que se
proposent les établissements de police, la prévention du crime et la tranquillité
publique.

Ces suggestions peuvent, sur certains points, se trouver en opposition à Popi-
nion publique en ce qu'elles regardent la restriction partielle du contrôle qu'ont
maintenant les corporations municipales sur les èmployés qu'elles paient, con-
trôle qu'il ne conviendrait pas de retrancher si une police distincte dans chaque
localité pouvait être efficace. L'exemple que donnent les cités des états voisins
des mauvais résultats de ce système, comparé aux heureux effets du principq



de la corñbinaison et de la discipline de la police, tels qu'ils s'observent dans la
Grande-Bretagne ,(où le crime offre de bien plus grandes tentations que sûr ce
continent,) doit convaincre toutes personnes qui jugent le aujet sans passion,
qu'il est de l'intérêt du public, et non moins des corporations municipales, de
donner une partie dun contrôle incertai sur des hommes de police insubor-
donnés, en échange pour les services prat ques d'un coips de police discipliné,
obéissant et parfaitement efficace.

Les commissaires se- sont maintenant acquittés, au meilleur de leur capacité,
du devoir qu'il a plu à Votre Excellence leur imposer. Et comme toutes leurs
délibérations et leà détails de leur rapport ont reçu le concours unanime des com-
missaires, ils espèrent que le résultat obtiendra la gracieuse approbation de
Votre Excellence.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.

(Signé,) S. LELIÈVRE,

W. L. FELTON,

R. B. JOHNSON.

Daté à Québec; ce 27 mars 1854,



MINUTES
DES DÉLIBÉRATIONS ET.DES TÉMOIGNAGES PRIS PAR LES COMMIS-

SAiRES, NOMMÉS POUR S'ENQUÉRIR DE LA CONDUITE DE LA
POLICE DE QUÉBEC,, LORS DE L'ÉMEUTE QUI EUT LEU LE SIX
JUIN MIL HUIT CENT CINQUANTE-TROIS, ET DE L'ÉTAT ET
EFFICACITÉ DU CORPS DE POLICE.

MItTE des procédés qui ont eu lieu et des témoignages qui ont été pris de-
vant CAMPBELL SWEENY, SIMÉON LrILIÈvRE et WILiLIAM LOcKER FELTON,
commissaires nommés sous l'autorité d'un acte de la législature du Canada,
passé en la neuvième année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour
"autoriser les comtnissaires qui pourront être nommés pour faire enquête sur
"des sujets ayant rapport à des affaires publiques, à recevoir des témoignages
" sous serment?' pour s'enquérir de la conduite des autorités de police, lorsqu'eut
lieu lémeute du six juin, en Pannée mil huit cent cinquante-trois, à un certain
édifice en la dite cité, connu sous le norn de l'église de Chalmers; et de plus,
de s'enquérir de l'état de la force de police de la dite cité, et des moyens qu'il
faudrait prendre pour rendre ce corps plus efficace.

Les séances des commissaires ont lieu dans une chambre de Phôtel du parle-
ment, en la cité de Québec, dans le district de Québec, appropriée pour ces
objet, sous Pargorité de l'Hon. P. J. O. Chauveau, secrétaire de la province.

Le vingt-huit janvier mil huit cent cinquante-quatre, S'iméon Lelièvre et
William Locker Felton, écuyers, s'assemblèrent au lieu fixé pour leurs séances
et ajournèrent à cause de l'absence de Campbell Sweeny, écuyer, qui n'était
pas arrivé en la cité de Québec.

S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON.

,Et le trente janvier mil huit ceni cinquante-quatre, les dits Siméon Lelièvre
et William Locker Felton s'assemblè-ent de nouveau à l'endroit 'fixé pour leurs
séances. et ajournèrent aussi à cause de l'absence du dit Caropbell Sweeny,
66éuyer.

S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON.

Et le trente-et-un janvier mil huit cent cinquante-quatre, les commissaires
eassemblèrent au lieu fixé pour leurs séances

présent :-CAMP3ELL SwEENy, écuyer, au fauteuil;, SIréow LELIkvRE,
écuyer, et WILLIAM LocxER FELtoN, écuyer.



On lit la commission les nommant commissaires pour s'enquérir de la con-
duite des autorités de police, lors de l'émeute qui eut lieu en la cité de Québec,
le six juin dernier,. à un certain édifice en la dite cité, connu sous le nom d'é-
glise de Chalmers, et en outre -pour s'enquérir de l'état de la force de la police
de la dite cité, et des moyens qu'il-,faudrait prendre dans le but de la rendre
plus efficace.

EUGÈNE PHILIPPE DORioN, écuyer, est nommé secrétaire des commissaires.

On adopta la lettre suivante, et ordre est donné au secrétaire, d'en adresser
des copies à-John Maguire, écuyer, inspecteur et surintendant de police, à
Robert Henry Russell, écuyer, chef de police, et à F. X. Garneau, écuyer,
greffier de la cité :

"QUÉIBEc, 31 janvier .1854.

"Monsieur,-Nous avonp à vous informer, que, comme commissaires nommés
" pour s'enquérir de la conduite des autorités de police lors de l'émeute qui a
"eu lieu en la dite cité dé' Québec, le 6 de juin mil huit cent cinquante-trois, à
"un certain édifice en la dite cité, connu sous le nom d'église de Chalmers, et
"aussi pour s'enquérir de l'état de la force de la police de la dite cité, et des
"moyens qu'il faudrait prendre pour la rendre plus efficace, nous allons pro-
"céder immédiatement à remplir les devoirs dont nous avons été chargés. en
"vertu d'une commission émanée -à ce sujet. Les commissaires ont, ce jour,
" ouvert leurs séances dans l'hôtel duparlement, en la cité de Québec.

"Nous avons l'honneur d'être, Monsieur,
"Vos humbles serviteurs,'

"(Signé,) CAMPBELL SWEENY,
SIMÉON LELIEVRE,
W L. FELTON."

La séance est alors ajournée au preniier de février mil huit cent cinquante-
quatre, à dix heures du matin.

CAMPBELL SWEENY,
SIMÉON LELIÈVRE,
W. L. FELTOeN.

Le premier jour de février mil huit cent cinquante-quatre, Xôtel du parlement
se trouvant incendié, les commissaires, Campbell Sweenv, Siméon Lelièvre,
et William Locker Felton, s'assemblèrent dans la maison No. 9, rue Haldimand,
et firent informer les parties auxquelles les lettres avaient été adressées; du
changement du lieu où devaient se tenir les séances ; et à cause de la confusion
qu'avait produit l'incendie, et les commissaires n'ayant pas encore reçu les
documents qu'il leur fallait avoir pour être en état de continuer leurs travaux ce
jour là, ils ajournèrent, au lendemain, le deux de février de la dite année.

CAMPBELL SWEENY,
SIMÉON LELIÈVRE,
W. L. FELTON.

Et le deux de février mil huit cent cinquante-quatre, les commissaires s'assem-
blèrent à dix heures le dit jour, suivant ajournement.

Présents :-CiMPBELL SWEENY, écuyer, Président ; SIMÉoN LELIÈVRE,
écuyer, et WILLIAM LOcKER FELTON, écuyer.



Les commissaires n'ayant encore reçu aucun document-ou information néces-
saire pour les mettre en état d'agir sur la première partie du sujet de Penquête
dont ils sont chargés par leur commission,,ils ont adopté la lettre qui suit:-

" QUÉBEc, 2 février 1854.
"Monsieur,-Nous avons l'honneur de demander qu'il nous soit fourni aucune

"p'reuve par écrit ou information qui peuvent être en la possession du gouver-
"nement, au sujet de l'enquête sur la èonduite et l'état de la force de la police
"de la cité de Québec. En attendant que nous soyons pourvus de ces papiers,
"nous allons nous occuper de l'investigation de la seconde partie de l'enquête
"dont nous avons été chargés.

"Nous avons l'honneur d'être, Monsieur,
"Vos humbles serviteurs,

"(Signé,) CAMPBELL SWEENY," SIMEON LELIÈVRE,
"i W. L. FELTON,

"L3Honorable P. J. O. CHAuvrAu,
" Secrétaire."

James Cunningham est fait messager des commissaires.

Prévoyant qu'en conséquence de l'incendie de l'hôtel du parlement, il s'écou-
lera quelque temps avant que les commissaires puissent se procurer les docu-
ments et informations nécessaires pour' agir sur la première partie du sujet de
l'enquête dont ils ont été chargés, il a.été résolu qu'ils s'occdperaient d'abord
de la seconde partie du sujet de la dite enquête ; et, en conséquence, des somma-
tions furent .émanées, pour faire comparaître devant les commissaires, le jour
suivant, John Maguire, inspecteur et surintendant de police, Robert Henry Rus-
sell, chef de police, et F, X. Garneau, greffier de la cité.

Et 'alors, la séance est ajournée air trois de février de la dite année, à dix
heures.

CAMPBELL SWEE > T
Jý S. LELIÈVRE,

L. FELTON. *

Et le trois février, mil huit cent cinquante-quatre, dix heures d i
commissaires se sont assemblés, suivant ajournement.

Présents:-CAMPBELL SWEENY, écuyer, président, SIMio LE,LTvnR
et WILLIAM LOCKER FELTON, écuyer.

Et, étant ainsi réunis, les commissaires ont commencé à examine e témoins,
relativement à la seconde partie du sujet de leur enquête,, ainsi qu'il s t

Robert Henry Russell, écuyer, de la cité de Québec, étant dûment asse t>é,dépose et. dit:-Je suis le premier constable de la police de la cité de Qué
et j'ai occupé cet emploi et rempli ses devoirs pendant les dix-sept années der-
nières, ou ce; temps là environ. La force de la police de la cité de Québec est
établie et organisée en vertu de l'ordonnance de la 2me Vie., chap. 2, intitulée,
' Ordonnance pour établir un système -de police efficace dans les cités de Qué-

bec et de Montréal ;" laquelle ordonnance a été amendée, d'abord, par la 7me
Vie., chap. 21 ; en second lieu, par la 9me Vie., chap. 23, et dernièrement, par la
16me Vie., chap. 233, passée le quatorze de juin 1853.

Ce fut dans le mois de mai dernier, que la force de la police fut organisàe la
dernière fois ; c'est-à-dire, avant la passation de l'acte le dernier .mentionné
ci-dessus. Les hommes formant la force actuelle furent donc engagés et asser-
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mentés sous l'autorité de la 2e Vic., chap.2. Les hommes composant la force
dé la police ont été engagés à l'année ; le terme de leur engagement expiraient
en conséquence à la fin de cette époque, et sous les arrangements qui ont existé
jusqu'au mois de mai dernier, l'année d'engagement se terminait le huit ou le
dix de mai. Dans le- mois de mai l'année dernière, lorsqu'il fut nécessaire de

ugager les hommes, je fis rengager tous ceux de la police qui voulurent bien-
cou r à en faire partie. Cela fût fait de ma propre autorité. Lors de la
ré-organis ' de la police la dernière fois, il se fit seize engagements, tant pour
remplir les place acantes que pour augmenter la force; et les hommes choisis
furent ainsi choisis pa comité de police du conseil de ville. Tous ces hommes
furent assermentés par Pin cteur et surintendant de police. Je ne sache pas
qu'il existe aucune règle quant au choix des hommes, excepté pour ce qui regarde
leur age ; et les hommes sont censés être, en- âge, au-dessous de quarante ans ;
et j'ignore s'il est fait aucune question aux personnes désirant s'engager dans la
police, relativement à leur croyance religieuse, leur langue, pays natal ou ori-
gine. Je n'ai jamais fait de semblables questions moi-même. Les engagements
se font comme, suit'-Sous les ordres du comité de police, un avis par moi signé
est inséré dans les journaux publics de cette cité, dans les deux langues, requer-
rant les personnes qui veulent faire partie de la force de police, de s'adresser à
moi. Lorsqu'il m'est fait une application à ce sujet, je m'informe du-nom, de
Pâge, de la résidence et du caractère de celui qui a fait l'application, et exige
qu'il apporte des certificats touchant son caractère. Quand les personnes qui
font application ont produit des certificats de bonne conduite. le tout est soumis
au comité de polide du conseil de ville, lequel comité, d'après les noms soumis
et les certificats produits, fait le choix qü'il juge convenable: de sorte que, en
Téalité, les engagements qui se font pour remplir des places vacantes ou pour
augmenter la force.de la police, sont faits par le comité de police du conseil.

Les hdmmes composant la force âont payés tous les mois par la corporation
de la cité.

-La force se compose maintenant d'un chef constable de police, de qatre
constables et trente-deux sous-constables.~Cela ne renferme pas trois mouchards
deux desquels sont constables et un est sous-constables. Toute la force est
payée parla corporation, aux taux suivants:--Le premier constable, sur le pied
de £200; les constables, cinq chelins par jour, et les sous-~onstables quatre
chelins par jour. Les constables ettsous-constables reçoivent en outre un habille-
ment pour l'hiveret un pour l'été, au coût moyen d'environ sept livres dix chelins,
pour chaque homme. Les habillements sont aussi payés par la corporation.

Cette force est distribuée dans-la cité, comtne suit :-Premièrement, à deux
postes on stations de police, un. desquels est situé à la Haute-Ville, derrière
l'hôtel de ville ; l'autre est-situé à la Basse-Ville, rue du Cul-de-Sac. La force
est séparée én deux parties égales. Ces divisions sont subdivisées en deux
autres barties. Une division entière est mise de garde tous les matins à neuf
heures; une sous-division est placée au poste numéro un, ou poste de la Haute-
Ville; l'autre sous-division est placée au poste numéro deux, ou poste de la
Basse-Ville. La division qui est relevée de garde le matin, a la permission,
lorsqu'il n'y a rien à faire, de se retirer jusqu'à huit heures du soir, à laquelle
heure elle, parade de ,nouveau, et fait patrouille dans la cité ju$qu'à minuit; à
cette heure-là elle retourne au poste-pour faire rapport, et elle y demeure jusqu'à
ce que le dernier homme de la division soit de retour, alors elle est déchargée,si ses services ne sont pas requis pour quelque cas fortuit. Cette divfsion parad'
de nouveau à neuf heures du matin, et est mise de garde pour vingt quatre
heures. La division qui est mise de garde le matin pour vingt quatre heures, est
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distribuée Comm suit:-sous les ordres du comité des marchés, du comité de-
policeý et du maire de la cité, savoir: 'deux sur le marché de la ,Basse-Ville,-
deux sur le marché St. Paul, un sur le marché de la Haute-Ville, un pour faire
la patrouille sur les rues St. Paul et St. Pierre, un pour faire patrouille dans la
cité, en dedans des murs,- prenant les principales rues, deux dans les faubourgs
St. Louis et St. Jean, et deux à St. Roch; et un à la Porte St. Jean, par ordre
de l'inspecteur et surintendant de police.

La division qui.est relevée de garde le matin, et mise de nouveau en devoir à
huit heures du soir, reçoit ordre de patrouiller comme suit :-un constable et
quatre sous-constables sont divisés dans la Basse-Ville, sous les ordres du con-
stable ; quatre sous-constables vont à St. Rocli, -avec un constable, une nuit sur
deux; quatre sous-constables dans les faubourgs St. Jean et St.,Louis, avec un
constable, toutes les deux nuits. Quatre sous-constables en dedans des murs de
la cité, deux dans le quartier St. Louis et deux dans le quartier St. Jean, et trois
agents secrets ou mouchards, faisant le tour de la cité, quand il en est besoin.

Je puis produire aux commissaires une liste des noms des individus compo-
sant actuellement la force de la police de la cité, faisant voir la date de la nomi-
nation première, et l'autorité sous laquelle chaque indivilu a été nommé. ý En
'inai dernier, tous les hommes employés durant l'année précédente, qui voulurent
-bien se rengager, furent assermentés pour l'année courante, sans exception. Jus-
qu'atE mois de septembre dernier, il y a eu quatre -mouchards dans la police, et
depuis ce temps-là trois. Ils portent communément des vêtements ordinaires,
et assistent aux assemblées publiques de toute espèce, telles que concerts, comé-
dies, etc. Leur devoir est aussi de faire exécuter les réglements de la corpora-
tion, de porter plainte contre ceux qui les enfreignent, de servir les ordres de lIt
corporation, et les avis de l'inspecteur des chemins; ils remplissent aussi les
,devoirs d'autres hommes de lolice, quand ils en sont requis. Depuis l'année
1841, la force de la police a été payée par la corporation.

Question.-Y a-t-il un code d'e réglements ou règles pour la conduite de la force
de la police qui est sous votre contrôle immédiat?

Réponse.-Je produis un livre imprimé contenant des règles pour le gouverne-
ment de la police de la cité et de la campagne, et je ne connais pas d'autres
réglements publiés, ou règles pour le gouvernement de la force de la police; et
depuis que ces règles m'ont été fournies par M. le commissaire Coffin en 1841,
je les ai prises pour guide dans l'exécution de mes devoirs. Je laisse le livre que
je produis, entre les mains des cormmissaires.

Question.-Quelle est la nature des devoirs imposés à la police généralement,
dans les circonstances ordinaires?

Réponse.-Ses- devoirs généraux sont prescrits par 'ordonnance de police, 2
Vic., chap. 2, mentionnée ci-dessus, et plus particulièrement par la sixième sec-
tion de cette ordonnance, conjointement avec la neuvième section.

C'est aussi une partie de ses devoirs généraux de mettre à exécution et d'aider
à faire mettre -à exécution les règles et réglements de la corporation de la cité de
Québec, pour le bon gouvernement de la cité.

Question.-Quels sont les devoirs de la police lorsqu'il y a incendie dans la
cité ?

Réponse.-Aussitôt après que l'alarme du feu est donnée ou que le feu a été
découvert par la police, un des hoxnmes est imrndiatement envoyé en informer'
le -constable principal de la police, donnant auparavant l'alarme aux personnes
occupant le bâtiment où on a découvert le feu, et donnant l'alarme, chemin fai-



sant, au constable principal; de là, il va en informer aux postes de la police et
l'inspecteur du feu. C'est aussi le devoir des hommes de la police, dans ces
occasions, même lorsqu'ils ne sont pas en devoir, de se rendre cependant sur
les lieux immédiatement. Il n'y a pas de réglement de police obligeant les
hommes.à se rendre immédiatement aux églises pour faire sonner le tocsin.
Lorsque la police ou aucun des hommes arrivent au lieu de l'incendie (et ceux
qui sont dehors en devoir sont obligés de s'y rendre immédiatement), c'est leur
devoir de protéger la propriété et les effets, et d'aider à en sauver autant que
possible, de maintenir la paix, et d'empêcher que la foule ne se ramasse aulour
des pompes; mais ce n'est pas leur devoir d'aider aux compagnies du feu. Bu
toute occasion j'ai fait aux honimes de police un devoir d'assister à replacer les.
e ts qui avaient été sortis, durant un incendie, d'une maison ou autre bâti-
ment i h'avait pas brûlé, et c'est le devoir de ces hommes de rester sur les
lieux jusq " ce que le feu soit éteint, et jusqu'à ce que les effets sauvés soient
placés en un u de sûreté convenable.

Question.-Quels t les devoirs de la police aux assemblées publiques?
Réponse. Sans aucunérle ment particulier à ce sujet, c'est un dre général

et permanent que la police sece assistera aux assemblées publiques, .ux pro-
cessions et aux places d'amusemen blics, pour maintenir la paix et protéger k

les individus. Indépendamment de ce ors, des hommes de police reçoivent
l'ordre d'assister dans ces occasions, en no re suffisant; ils ne sont jamais
moins que quatre; et lorsqu'ils sont plus que quatre, ils sont sous les ordres d'un
constable ; invariablement j'y suis présent moi-même dans ces occasions.

Question.-Connaissez-vous aucun réglement qui oblige le'premier constable
et l'inspecteur et surintendant de police d'être présents à toutes telles assemblées
publiques ?

Réponse.-Je n'en connais aucun ; j'ai toujours cru de mon devoir d'être pré-
sent dans ces occasions.

Question.-Quel est le devoir du corps de police dans les cas d'émeutes ou
de troubles?

Réponse -,Dans les cas d'émeutes ou de troubles, c'est le devoir de l'homme
de police le plus près du lieu d'avertir immédiatement le constable en devoir de la
première siation, qui doit amener à Pinstant, tout son corps de police à ce sujet. En
arrivant sur les lieux c'est le devoir du premier constable d'apaiser telle émeute
ou tel trouble, s'il est possible; mais s'il paraissait qu'ils seraient d'un carac-
tère trop sérieux, tel à pouvoir l'empêcher d'établir la paix, alors il est de son
devoir d'en informer immédiatement l'inspecteur et surintendant de police.

La présente déposition (quoique non terminée encore et devant être continuée
à la prochaine séance de la commission) étant lue au déposant, il y persiste, dé-
clarant qu'elle contient la vérité, et a signé.

R. H. RUSSELL.
Assermentée et signée devant nous,

ce troisième jour de février 1854.

CAMPBELL SWEENY,
S. LE.IÈVRE,
W. L. FELTON<.



Et à trois heures de l'après midi du susdit jour les séances de la commission
furent ajournées à dix heures de Pavant midi de la dite année.

CAMPBELL SWEENY,
S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON;

Et le quatre février, mil huit cent cinquante-quatre, les commissaires se réuni-
rent à l'endroit fixé pour'les séances de la commission.

Présents :-CAMPBELL SWEENY, écuyer; président, SimÉoN LELIkvRE, cuyer,
et WILLIAM LOcKER FE&LTON, écuyer.

La déposition.de Robert Henry Russell ci-dessus nommé, fut continuée comme
suit

Il est du devoir de tout le corps de police, y compris la police secrète; de sortir
.dans le cas d'émeute ou de trouble, comme pour incendies.

Question.-Quel est l'état du corps de police de la cité de Québec, sous le
rapport de son efficacité.

Cette question lui étant posée, le témoin dé'sira avoir du temps pour réfléchir
à la réponse qu'il avait à y faire, sur quoi son examen ultérieur fut remis à lundi,
le six de février courant, à dix heures de l'avant midi; le témoin ayant sigxgé ce
qui précède, déclare que le tout contient la vérité après leture antérieurement
faite.

R. H. RUSSELL.
Assermentée et signée devant nous, tel que mentionné.

CAMPBELL SWEENY,
S. LELIevRE,
W. L. FELTON.

Esur quoi les séances de la commission furent ajournées à lundi, le sixième
jour de fé r mil huit cent cinquante-quatre.

CAMPBELL SWEENY,
S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON.

Et le sixième jour de février, mi ihuitecent cinquante-quatre, les commissaires
se sont assemblés au lieu désigné poìr-esséances de la dite commission.

Présents :-CAMPBELL SWEENY, écuyer, pr idnt, SIMÉoN LELIÈVRE, écuyer,
et WrLLIAM LoCKER FELTON, écuyer.

Lu une lettre du greffier de la cité, qui avait été dûment-asigné le atre cou-
rant, afin de comparaître ce jour pour donner son témoignage, i rmant' les
commissaires, qu'en conséquence des élections municipales qui avaient lieu
ajourd'hui et demain, il lui était presqu'impossible de s'absenter e son bureau,
et demandant que son témoignage fut remis jusqu'à mercredi pr chain.

Pour la même raison John Maguire, écuyer, et Robert He 'y Russell, infor-
mèrent les commissaires qu'ils ne pouvaient se rendre de n la commission,
avant le mercredi- sivant, le premier étant obligé d'être prsent à l'élection du
quartier St. Pierre, parce que l'on prévoyait qu'il y a là des troùbles, et le
second alléguant qu'il avait reçu du maire alors, de ordres d'être présent
avec tout le corps de pplice à sa disposition pour main nir la paix.



Sur quoi il fut-signifié un subpoena à.Ulric Joseph Tesslerý edevant maire de
la cité, à William Headly Anderson, et à Olivier Robitaille, écuyêrs conseillers
de la cité et membres du comité de police~ du conseil de ville. Le commis-
saires s'étant assurés que le dit Ulric Joseph Tessier, écuyer, était indis sé et
incapable de pouvoir assister devant la commission pour donner son témoigziagn
et que le subpæna adressé à l'autre témoin ne lui avait pas été signifié personnelle.-
ment, il fut résolu d'ajourner les séances de la commission jusqu'au sept de février
courant, à l'heure ordinaire, et d'émaner, dans l'interval, des subpænas pour assi-
gner William Headly Anderson et Olivier Robitaille, ainsi que George Hall et
Paul Lepper, écuyers, tous de la cité de Québec. .

Alors à une heure de l'après-midi les séances de la commission furent ajour-
.nées à dix heures de l'avan.t-midi le dit 0 septième jour de février de l'année
mil huit cent cinquante quatre.

CAMPBELL SWEENY,
S. LELIEVRE.
W. L. FELTON.

Et le sept de février, mil huit cent cinquante quatre les commissaires se
réunirent au lien fixé pour les séances de la commission.

Présents:-CAMPBELL SWIEENY, écuyer, président; SIMÈON LELIÈvRE, écuyer,
et WiLLiAM LOcKER FELTON, écuyer.

William Headly Anderson, écuyer, de la cité de Québec, étant duement
assermente-, dépose et dit:-Je suis un des membres du comité de police du
conseil de ville de Québec, et l'ai été depuisles deux dernières années. Ayant
entendu la lecture de la déposition et témoignage de Robert Russell, premie'
c.onstable de police de la cité de Québec, pris devant la cornmis.ion, le troisième
jour de février courant, je concours dans les faits qui y sont rhentionnés et qui
me paraissent très corrects.

Question:-Quellè est la dépense annuelle pour le maintien du corps de
police de la cité de Québec?

Réponse :-En référant au rapport du trésorier de-la cité de Québec, pôur
l'année 1853, il appert que les gages du corps de police de la cité s'élevent à
trois mille treize louis? douze chelins et six dernier, que toute la dépense du
corps, y compris le loyer, 'habillement, le gaz, le bois de chauffage et les autres
dépenses contingentes, ainsi que le salaire du chef de police se montent à la
somme de trois mille huit cent trente louis, seize chelins; ce rapport n'a pas
encore été examiné, mais je crois qu'il est correct. Les sommes ci-dessus sont
pour soutenir le corps de police de la cité, apart la police riveraine, la garde de
la prison et les constables sous le cojtrôle du grand constable du district. Je ne
connais pas du tout le montant de la dépense annuelle de la police riveraine
qui est soutenue par une taxe sur les vaisseaux entrant dans le port de Québec,
en vertu de la 14me et 15me Vie. chap. 25.

Question:-Quel est l'état du corps de police sous le rapport de son efficacité ?
Si vous dites qu'il est inefficace, dites sous quel rapport et pour quelles raisons,
d'après la connaissance que vous en avez ?

Répone:-Je considère que le corps de police tel qu'il est a présent est ineffi-
cace, parcequ'il~est difficile de trouver des personnes compétentes à remplir la
charge d'hommes de police parceque je crois qu'il est indispensable qu'elles aiert
la connaissance des deux langues, qu'elles les sachent lire et écrire.

* Sic.



Question.-Quels seraient, dans votre opinion, les moyens que l'on pourrait
acdopter pour donner plus d'efficacité au corps de police -de la cité de Québec ?

Réponse.-En se procurant des hommes ayant les qualifications mentionnées
dans ma réponse précédente.

La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste, déclarant qu'elle
contient la vérité, et a signé.

W. H. ANDERSON.
ermentée et signée devant nous,

ce septième jour de février 1854.

CAMPBELL SWEENY,
S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON.

Olivier Robitaille, éciyer,, médecin, de la cité de Québec, étant dûment as-
sermenté, dépose et dit :-Je uis un les membres qui compose le comité de
police de la corporation de la ci de Québec, et il y a trois ans que je le suis.

La déposition de Robert Henry R uSell, écuyer, premier constable du corps de
police, prise devant cette commission le troisième jour de février courar,
m'ayant été lue, j'y concours, à l'exceptio de l'omission du fait suivant, sa-
voir: que le corps de la police se compose de cinquante hommes pendant le temps
de la navigation, et est réduit au nombre établi" ar M. Russell à la clôture de
la navigation.

Question.-Quelle est la dépense annuelle consacrée a maintien de la police
dans la cité de Québec ?

Réponse.-Le montint des dépenses pour l'année expirée le trente-et-un dé-
cembre dernier, s'élève à trois mille huit cent trente-deux louis, seize chelins,
d'après un état fourni aux membres de la corporation par le trésorier de la cité
et que je considère correct, à l'exclusion de la police riveraine, de la g'ar<e de
la prison, et du grand constable et de son département.

Qztestion.-Avezvous quelques informations touchant la police riveraine que
vous pourriez communiquer à-cette commission?

Réponse.-A cette question, je réponds que la police riveraine est composée
de quatre ou cinq chaloupes rrrontées par sept hommes chaque. La surveillance
de ce corps tombe sous la direction de Robert Henry Russell, aussi chef de la
police municipale. Le comité le police voyant le secours mutuel que ceà deux
corps de poli e-pourraient se piêter l'un à l'autre en cas de troùble, a cru devoir
permettre au chel de police de dévouer quelque partie de son temps à la police
riveraine pour surveiller. Pour la surveillance de ce corps il perçoit un certain
salaire. Ces informations m'ont été données en ma qualité de membre du comýté
de police.

Qiestion.-Quel est l'état de la police de la cité' de Québec, relativernent à
l'efficacité ; si vous trouvez qu'elle est inefficace, comment l'est-elle et quelles
sont les raisons d'une pareille inefficacité d'après ce que vous pouvez en con-
naître ?

Réponse.-Je suis porté à croire que la police eet efficace pour les besoins de.
la cité. Il serait,à désirer que leý homies composant le corps de police connus-
sent indistincte ment les lan gue franiçaisc et anglaise, et aussi pussent être en
état de les lire, mais surtout capables de parler les deux langues, comme étant
plus indiqperisables.



Beaucoup ~de difficultés s'applaniraient immédiatement si les parties s'enten.
daient et se comprenaient.

Je 'considère la dépense consacrée au maintien du corps de police comme
étant en debors les 'revenus de [a cité dé Québec, ou comme n'ayant aucune
proportion ae les Idépenses générales. Si le corps était réduit à trente cinq
hommes, de ci'quant'hommes dont il se compose en été, avec les conditions
dont j'ai parlé plus haut, de savoir les deux langues, il serait suffisant pour le
maintien de la tranquillité publique. Car en temps d'émeute la dW*frence entre
trente cinq et cinquante hommes ne peut avoir l'etfet déiré: celui d'amener la
paix, et le résultat serait le même. Le corps de police ainsi composé devrait
être sous l'exécutif de la corporation qui le paie pour avoir quelque eflfet.

Queston.-Quels seraient dans votre opinion, les moyens que l'on devrait
adopter pour donner plus d'efficacité au corps de police de-la cité de Québec ?

Réponse. -En considérant les dépenses eneourues par la corporation pour le
maintien du cor,,s de police et du département du feu, montant à cinq mille trois
cents et quelques louis, il serait à souhaiter qn'il y eut un corps régulièrement
discipliné pour-donner aux incendies un secours instanlané,et aux émeutes une
force suffisante poùr maintenir la paix. La corpoiation devrait avoir droit, dans
ce cas, de taxer-les parties intére-ssés, telles que les assurances, etc., ponraubre.
nir à l'excédant des dépenses. Alors un pareil corps se composant d'a pen près
cinquante hommes enrégimentés pourrait eñcontrer toutes les difficultés qui
pourraient survenir par la suite.,

La police telle que constituée à Pheure qu'il est mangne abso ent d'unité
d'action, objet d'autant plus à désirer qu'il est indispensable.

La présente déposition étantlue au déposant, y il,persiste, déclarant qu'elle
contient la vérité, et a signé.

OL. ROBITAILLE.
Assermentée et signée devant nous,

ce septième jour de février 1854.

CAMPBELL SWEENY,
S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON.

Paul Lèpper, de la cité de Québec, étant duement assermenté, dépose et <lit:
Je suis un des membres du comité de police du conseil de ville de Québec,

et le suis depuis les trois dernières années.
Ayant entendu la déposition de Robert Henry Russell, chef de police <le la

cité de Québ-c, prise devant cette commission, e troisième jour d février cou-
rant, je déclare que je corrobore ce qui y est relaté d'après la connaissance qej'ai
des faits.

Qutesion-Quel est le montant de la dépense du corps.de policé de la é
de Québec?

Répons.-On voit par le rapport du trésorier dela cité (le Québec pour année
1853, qui est la source d'information la plus authentique, que les gagîIu col ps
de police, apart la police riveraine, la garde de la prison, le grand . nstable du
district, se montent à une somme de £3,013 12s. 6d., qui, réu 1e aux autres

4épenses, s'élevent à celle de £3,832 16s. Od.
Le comité de police a en en vue de ridiger un code d réglement pour la



conduite de la police, lui indiquant ses dive 4' devoirs ; rnais il n'est pas encore
terminé. Un tel co:e, à mon opirnion, est i s nécessaire.

Question.-Quel est Pétat du corps de police de la cité de Québec, sous le
rapx)rt de son eßicacité ; si voi dites 'il est insuffisant, dites comment et les
raisons de son inefficacité, d'après la ;nnaissance que vous en avez?

Réponse.-Je le considère comme /n corps d'hommes aussi efficace que tout
autre corps de même nombre. Je ense que l'on pourrait améliorer le mode
d'exécuter ;e service. Premièr rent, la plupart d'eux ne connaissent pas
l'étendue de leur pouvoit, ce i provient, en grande partie, du manque d'un
code écrit d'instiuctions qn'il devraient toujours avoir en leur possession. Je
penserais que la police se promenant en corps n'est pas lemeilleur mode de dé--
couvrir et prévenir les infractions aux régleinents de la cité, au lieu que si les
hommes de police étaient placés séparément, à différents endroits, se promenant
et se rencontrant les uns les autres à divers points, le service serait mieux fait,
d'autant. qu'on ne peut trouver la police dans des cas imprévus sans être obligé
de pa courir une grande distance.

En lous les cas les hommes de police devraient être-munis de trictracs-et avoir
des stations fixes où ils feraient séparément et régulièrement la patrouille. Je
pense aussi que deux ou trois fois par jour le chef de police devrait faire ses
rondes afin de s'assuer par lui même qu'ils font leur devoir et sont à leur poste.

Quesïon.-Du ns votre opinion, quels moyens pourrait-on adopter afin de
rendre le cor.; le police plus efficace ?

Répo ans mon opinion, le chef de police devrait avo'r le conÏrôle, la
îsabilité et le pouvoir sur l corps de police quand il est en service-alissi,

en l'absence dle toute autorité supé'rieure, être investi du pouvoir d'agir et être
re'spon.sable envers les autmoités sous lesquelles il agit ; s'il en était ainsi, il ne
pouirrait pas se plaindre qu1'Pna pu agir sans les ordres d'autoiités .-upérieures
dams un cas de trouble op'd'émeute. Sous le système actuel, le chef (le police
reçoit des instructions e l'inspecteur et surintendant de police qui, dans un
cas imprévu, n'étant as sur les lieux, ne peut pas aussi bien juger de ce qui
peut èîe nêcessaire Je pense que dans les mois d'été le nombre d'hommes de
police ne peut pa être moindre qu'à présent, parce qu'alors il y a un grand
nombie dirang'rs et d'aubains qui exigent qu'on les surveille plus particulière-
meaiit pour les maintenir en paix. Je fais allusion surtout aux matelots et aux

journa1liers parmi lesquels se trouve le plus grand nombre de ceux qui causent
lepetites émeutes et le trouble.

Da'rg'les mois d'hiver les deux tiers du nombre actuel est suffisant, à moins
que -e neèso n e temps d'-élections. On devrait adopter un moyen, dans des
c' s imnpiévus, de metre sur pied un certain nombre de consiables spéciaux.

La. présente dêposition étant lue au témoin, a déclaré contenir la vérité, et
a signé,

PAUL LEPPER.
Assermentée et signée devartnous,

ce septième jour de février 1854.

CAMPIBELL SWEENY,
S. LELIÈVRE,
W. L. FELTOK.

A trois heures et demie du susdit.jour, la commission a ajourné ses séances à
dix heures, le huit de février, mil hinît cent cinquant(-quatre.

CAMPBELL SWEENY,
S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON.



Et le huit de février, rgil huit cent cinquante-quatre, les commissaires se sont
rénnis à l'endroit fixé p6ur les séances de la comnission.

Présents :-CA 'PBEL'SwEENY, écuyer, président, SIMÉON LELIÈVRE, écuyer,
et WALTER LocidR FEL/ON, écuyer.

Robert Henry Russqg, de la cité de Québec, comparut, ce jour, devant les
commissaires, et continaa sa déposition, comme suit:-

Sur la question qui Jui fut faite, il exprima -le désir d'avoir du temps afin de
réfléchir à sa réponse, laquelle question est comme suit

Question:-Quel est l'état du corps de police sous le rapport de l'efficacité? si
vous dites que ce corps en question n'est pas aussi efficace qu'il devrait l'être,
ou qu'il est inefficacé, dite librement et en détail les raisons, les causes et les
part iculaiîtés-d'une telle inefficacité?

Réponse.-Le corps de police'ne peut être efficace tel qu'il est à présent cons-
iituê, Il ya vingt-un chefs ou deux pouvoirs dirigeants: premièrement, un ins-
pecteur et surintendant de police, en vertu de l'ordonnance de police, 2 Vie, ch.
2; en second lieu, fe maire.et les conseillers de la cité de Québec.

L'ordonnance de police donne au prerrier de ces deux pouvoirs, tout le con-
trôle sur les hommes, ainsi que le droit de les nommer ou les congédier.

La corporation paie et habille les hommes de police, se donne le droit de les
engager et les employer comme elle le juge à propos, d'en réduire ou d'en aug-
menter le nombre, ainsi que de les congédier. Le maire, les comités de police,
de santé, de chemin, de marché et autres comités ordonnent à leur volonté la
manière d'employer et de placer la police; l'inspecteur et surintendant de
police commande de l'envoyer pour ceci ou pour cela, de placer un homme-ou
des hommes de police à tel-qu tel endroit, d'en envoyer en dehors des limites de
la cité, ce qui est contraire aux régleinents de la corporation. S'il est possible,
ils doivent tous* être obéis. La police la pîlu efficace que nous ayons eue à
Québec est celle qui était sous le contrôle d'Ün commissaire de police, comme
la'police de Londres.

SL'acte nommànt un commissaire de police anéantit le pouvoir judiciaire de
'inspecteur et snrintendant de police. On -nomma un magistrat de police

n'ayant aucune connaissance des devoirs de ce corps ; c'est au bureau de police
que ses devoirs se faisaient, comme ceux des magistrats de police à Londres,
Ce fut, premièrement, à l'inspecteur et surintendant de police à qui l'on donna
la surveillance de- ce.corps; en second lieu, à un commissaire; et ensuite à la
corporation de la cité de Québec. Des personnes considérées comme formant
le corps de pulice °furent assermentées comme consiables par fe's magistrats

iègeant en session dc quartier; mais ces constables n'avaient aucun pouvoir
en veri de l'acte 2 Vic. chap. 2. Aprùs l'expiration de l'acte établissant un
tomrmissaire, on nomina- de nouveau un inspecteur et surintendant de police
pour les (ités de Québec et Montréal (2 Vie. chap. 2), aussi deux hommes de
polee ; ce mode de nomination existe encore.

C'est à !n demande de M. Caron, je crois, qui était alors maire de.la cité de
Qu'bec, que M. 'asche:eatt lorsqu'il était inspecteur et surintendant de police,

eirserm:,nt ait liii ni'éme ls perzonnes nommées par le comité de police, lesquelles
.s trova'fnt par conséquent investies des pouvoirs accordés par la 2 Vie. chap.
2. Les d. ùx inspecteurs et surintendants qui succédèrent à M. Taschereau,
contirnnrent ce mode d'assermenter les hommes de police.

Je suis reqponsable 1b la condnite et de Pex'cution des devoirs des per-
soml:s som on contròle Je ne poiii lhh- h, ricn plus que les congédier,



soit pour manque à leurs devoirs, désobéissance ou mauvaise conduite. Je n'ai
seulement que le pouvoir de les suspendre jusqu'à ce que l'affaire vienne devant
le comité de police, qui lui, peut ordonner que la partie accusée soit congédiée
ou réhabilitée. Le Comité de police m'a'toujours montré beaucoup d'égard.

Question.-Quels moyens devrait-on adopter pour rendre plus efficace le corps
de police en question ?

Réponse.-Je crois, d'après l'expémrience que j'ai acquise comme premier con-
stable de police et commò inspecteur de police, pour Pespace de dix-sept ans,
pendant cette période, le corps de police le plus ellicace était celui sous le con-
trôle d'un commissaire de police, et d'un magistrat de police, qui ce dernier,
exerçait seulement que les fonctions judiciaire, cornme on le pratique à Londres,
et je suis persuade qu'un tel corps de police ainsi constitué serait ce qu'il y
aurait de mieux et satisfierait les ciroens.

Qucstion.-D'après voire dernière réponse, le corps de police ainsi organisé
devrait-il être sous le contrôle du gouvernement ou des autorités civiles ?

Réponse.-Je suis d'opiniou, d'après mon exp'rience des deux systêmes, que
ce corps, pour qu'il fut ellicace, fut sous le contrôle de l'exécutif.

La police actuelle, comme corps, n'est pas logée à la station, mais chaque
homme a sa demeure privée qu'il choisit à sa'comnodiité. Depuis que j'ai eu,
comme premier constable actuel, et autrefois comine inspecteur, le contrôle sur
le corps de police de cette cité, il a deinenré à la station, et il a derrienré,
comrne à présent, séparément- et d'après mon experience de la chose, je dis
comme un fait, non pas comme une simple matière d'opinion, que pour donner
la plus haute ellicacité possible à un corps de cette nature, il faut le loger à la
station.

Au nombre des résultats avantageux qui proviendraient du dei-nier mode,
seraient les suivants : d'empêcher des hommes d'etre en contact- irmédiat avec
le peuple contre qui ils doivent agir ; de les avoir nuit et jour à la disposition
d'avoir la plus grande facilité de les ubliger d'exécuter leur devoir, soit dans
des occasions ordirnaires ou extraordinaires ; de faire observei- une meilleure
discipline, et con.quernent d'obtenir (lu corp sous ce système, le plus
d'ellicacité.

-1n le~~ d dirineQuestin.-Eat-ce que le de rnimer système n'aumit pa efe ceirinron-
sid:.rablemnent les dlépenses encourmîes pou r m inaimien.de ce-corps, en aulai quele, pourur delleee~ e ob
les hommmes pourraient êt1re loges nsemr de e
tible, e? nonrris à meilleur marche ge le ieie n mnb-e Phonrnes séarés les
uns des autres

Répon.e,-Jc suis d'opinion que des hommes demeenant ensemble, tel que
ci-desss mnrtiuonn, vivraient à mreiileur marché que logeant séparement, et
qu'en conséquence le dernier sVtrme est ruoin: dispendieux que le premier.

Q«"slpn.-Quelle sera it l'efiacité du corps de polieed'il étaitdiscip-iné à
l'usage des armes à feu don, il ne ferait isage qu'en a d'urgence

Rép nse -Je pente gnu'un tel moy e'n augmenteeruit l' fficacité de ce corps et
je suis dv plq dopinion que les ieleuires armes seraî nt de courtes:carabines

Ue-1ides dilies deln ont pourrait se piiaile - oùs le ysteme adtiu , est
celle de ne polivoir comrai die les hoinines à ce g ilsoet régulièremnent à
lenr poste lor-qu I soli, de Service. Il e't encore diificile de. es contraindre
de porter conament on ao Le.,
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-POLICE RIVERAINE.

Ind.pendammen de l police de la cité dorit je viens <le parler, il y a la police
veraine qui. est organ.s e pour les inois',îé ou letenps de la navigation
J'ai aussi le conurôle munediat sur cette dernière. Elle était c;'m »os, ann

dernière, de vingt-bnui blonm'es ;avoir :--le quatre maîtres, vingt-quatre sous
constables equipuni quatre chalouûes a si X rames chagne. Elle fût établie en1838; elle fut alors composée d'une chalonpe înIonte par des constables de lacit et dei telle force:qui p)uvail è re reèu.ise 'dans l'occasion. En 1839ý sa forcefut augment e de trois chaloupes à six raine's mont es d'un lait re et six hommes
qui n'elient pas pris de la force de la cité, mais engagés exprès pour cetle fin.Subsequemrnent le nombre de chaloupes et d'hommes fut angienté de temps àatre jusqua 1852; alors e[le fut composée de.cn chaldupes nontées par trente-
c CitRmnse.

En cnnquence de la nécessité d'auntepr les gages, l'année dernière enoinbre de chaloujes fut .réduit à quatre,et celui des bo mes à vingt-buit.
C'est moi qui engage ces hommes qui soît asserrnents pr'inspecteur et

surintendant de police, et les autorités nicipales n'Ont ancu i contraI:sur eux.
Cette police esi payée par une taxe de trois liars par chaque tonneau .iinposés

et'pr$le vs sur tons vesseaux d cent tonn îux ou at-dessus qui ent ren da ns leport venant d'aucune place au delà des iiitîs Est de I provinîee, ouj>artant dudit port pour tonte place audlel des mêines limites. Cette taxe.est rMevée enveru <le la 1l4me et 15In'e Vie. cl 2 . 2. Avant h a1)sprlueion d ae ce
copsat payé pr ontrIions volontaires de Mpri de' vaisseau, du tantpar tonneau, qui etaient dposee er tre* le rnaein di collecli du port

En sus du fonds pr$evien vertu de ilacte i-dessus rnntionn l argent
provei lit (le la výeînte du bois de caene deses efts noreclae avs la pole riverain servent payer les dépenses ce
corps.

Pendant 'l'ann'e dernière un maî re fut pnyé le prix de se t chelin t dem ipar jour, les noi- ainue< le 'pni de six chelîns pi r jour, et lessous-constables
mcinq clieilis par jour.

Le ra.prt quj produi s présent, int il d paternents e ds dé-penses colin'ente du li poiee riveraire pour 185,'" e t -xpos des dépensesen:ourtes pour nainti ce corps pendataInnéederi e.
Quant àla distribu tion debonnes de ce corps, jepuis seuler lent dire que

chaquet baloupept innepar six himnes et ini iiadre, qui sont envoyes partout ou leur preence est requise,
Leurs divers <e vis son si ulli)li ue je ne puis n'en ninerquelues inis :entre autre sont dxWc uter tous les 1dres, noneuler nî pour la
encare, nas en potr la' cité, ou pour toute pr1 te e la ri vière où ils peuventaller, d'iader et d'ssser la nriine en tot teips et en ot Occasiol nuit etjour; lorsque les vaisteau 'on perda leurs natelot par. déseion ou autrement, de donner lr alde pour Les onduire au port de Québec ; demene à

bord de leurvsisseaux les personnequi sont <ibarguées ici; d'aideries
va-iseaux a le ver 'anee orsqu'îls Tont laisser luport d; satiede bois deconstrt ion, ls chloupes et tout aute coseyu pourrient êrel ala derive ovoles, non culernt dans le port mi îecoe u e dist nce ensidrbe u'dessus et au-dessous du port ; pré nir e t t pa dés rt'onetpourcette hr une deux ou rens chalo'es s it ion rveillent änle laànuit daller a bord des vaisseauxiand 'éuipage fue e fae le seuvieou de paAtor pour mer, dans ces oci ions on a en de èemps autre cette
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p ce aussi loinm que plus bas que l'Ile-Verte; d'assister la police de la cité urterre lorsque I'aceasion le requière, etc., ete;, etc.
Qnant à lefficacité de cette police je ne pense pas qu'èlle soit surpassée paraucun corps d'homnmies semblables sur le continent d'Arnérique.
Je produis à irésent, tel-que requis, un état montiant le nom, le rang l'âgedes homirres de ce corps, s'ils sont rnari ou non, leur origine, leur croyance, lacate de leur engageinent et- par qui il$ ont eté engag s, pendant la saison-de 1853.;-
Les observations que j'ai faite quant au moyens pour rendre la police de la

cité plus efficace, sont g,.inéralement applicibles à la police riveraine, et esrnêmes avantages en découleraient en dem' urant en coip, c est-à-dire à lastation, tant sous le contrôle jinirédiat des. autorités ex:cutives' comme lapolice de la cité.
Pour. réndre ce corps comp ètement eficace, vu la grandeur du pört et du

nombre de vaisseaux qu y viennent, je xuis d'opinion que cette poli-e devraitr cmpose de eî,-maîtres,cde trente sous-constabletde cig iealguies.aux gyage!s de' I année dernière 'la dépense ne serait gu müioin s qlue'e£22

POLICE DE LA CITÉ.
Queston--n pupposart que apolice serait organisée de manière arendre la plus efficace, serait il nécelaire den augnombre, et jusqu a

quel point ?

Réonse.--Je suis d'opinion que pendant les mois d'é«1 lajpolicé de la citédevrait consit renquatre hommesde tcoUm aires, er cinquantbehomrnesde
police,.ese.t-a-dire'l.*un. con.sta ble et. tfois r ,rpolice secrete, et x constables et qua -inte-quatre ou,-contables etjeus<'avis de liu qu'on ne devrait pas en rédnire le nomibre pendant l'hiver, parce
qpe le 'rinlps lorsqu'on les engagé de nouveau, on a des bomiies sans eprience qt'il faut dtscplmnr, ce qui détruit léffleacité Complète e e cor s
jusqu'à ce qu'il so1t deipné.a

- STATIONS.
Sous le systême actuel et par formedéconm rie a station de la rúl

plain es fer ne endant l'hiver e suis 4opini qu'au lien de eimer cetestation on devrait en a.jiter.une autre dans le fubor St. ocl dvisant ainsile corps de police en quatre stations
Une à la Haute-V ll ,
Une à la Basse-Ville,

ne dans le quartier Chai plairì et
Une dans le qartie St oc.

Qeshan.-[ a-t- il d'ure co rps depice à part la police municipale t la
police riveraine, au. sujet desquelles vous avez dêjâ.té interroé ?

Reponse.-Il y a.*s suivants
o. Cu a prio sius des ordres du s dstrict.

2o. Le grdnd cnstable et ies subrdonné
3o. Deux hommes de police, et l'inspectéur et sintendant e-poti -par e gouvernement.



* Question.-Quel est'le taux des gages ou paiement que ces deux hornmes de
poice reeoivent, et qui les pie ?

Réponse.-Je crois qu'ils ont trois clielins et demi par jour, qui leur sont payés
par le gouvernermieni, qui aussi les pourvoit d'habillenentssemblables à ceux
des constables de la police de la cité. En outre de cette paie régulière ils sont
payés pour le service des warants de cour et autres documénts qui éinafient des
coyrs de magistrats et de police.

L. présente d'pîtim. ayant été lue au déposant, y a persistéMclarant
qu'elle contient la vérité, et a signé.ý,qu R. H. RUSSELL.
Assermentée et signée devant nous,

ce huitième jour de février 1854.
CAMPBELL SWEENY,
S. LFLIVRE
W. LIFELTON,

Les séances de la commission sont alors ajournées à dix heures du matifi'
le neuf de février couraut,1''an mil huit cent cirqnante-quatre.

CAMPBELL SWEENY,
S. LELIEVRE,

W. L. FELTON.-

Le neuvième jour de février, mil huit cent cinquante-quatre, les commissaires
se sont assemblés à l'endro.t fixé pour les séances de la commission.

Présent :-CAMPBELL SWEENY, écuyer, préside it, SIMÉON LELIÈV.RE, écuyer,
et WILLIAM LOcKER FELTON, ecuyer.

Wzlhanz Snith Sei:ell, écuyer, shérif, de la cité de Québec, étant dilment
assermenté, dépose et dit :-Comme shérif du distiet de Québec, le gonveine-
mient m'donn i d'o:Twiser un coips de police pour garder la prison. En con-
séquence d je ole, j'ai appointé six hommes et deux sergeants pour former
ce corps de garde ; ils sont armés de carabine et d'épée ; ils sont aussi en uni-
forr'ne simple. Les sergeanis recoivent cinq chelhns par jour et les autres trois
chelins et demi. Tout le montant de la dépense pour l'habillement et les gages
s'élève à-peu-près à neuf cents louis par année.

Il y a trois à cinq cnstable; employés chaque semion de quartier, à cinq
chelns par jour ; les sessions de 1uartier siegent de dix à vingt jours chaque.
On emploie aussi huit conútables'payés penlant la session de la cour dii banc
de la Reine qui siège en mèime temps, ces hommes reçoivent aussi le mnêmes
gages. Ces hommes ne font pas partie de la police mnunicipale ou riveraine.

Il futertiplové un plis grand nombre de constables que de coutume pendant
les dernières sessions d'octobre du banc die la Reine.

Je fournirai à la conrniiion un état du montant payé pour la garde de la
prison et des constableb à solde pour Pannée 1853.

La présente déposition étant lue au déposant, y persigte, déclarant qu'elle
contient ,la vérité, et a signé.

WM. S. SEWELL.
Assermentée et signée devant no is,

ce neuvimie jeur de février 1854

CAMPBELL SWE3ENY,
S. LELIÈvuE,
W.L.F:.o
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Georg-e Hall, écuyer, de la cité de Québec, étant duement assemmenté, dépose
et dit:-Je suis un des membres du co~mité de police du conseil de ville de
Québec, et le suis depuis quatre ou cinq ans. Depuis 1850, je suis président
de ce comité.

J'ai entendu lire la déposition de Robert Henry Russell, premier constable de
police, prise devant cette commission, le troisième jour de février courant, et je
concours entièrement dans la relation desfaits qu'elle contient.

La dépense pour le -maintien du corps de police de la cité de Québec se-monta,
pour l'année 1853, à la somme de £3,832 16s. Od., apart la dépense de la

police fiveraine, la garde de la prison, et du grand constable du département.

Dans les mois d'été o augmente ordinairement le corps de police de vingt
hommes de plus qu'en hiver.

Je crois que si le corps de police était bien choisi et bien organisé, il serait
suffisant. Je -ne vois pas la nécessité qu'il soit aussi, nombreux en hiver

4n été.

Question.-Quel est l'état du corps de police de la cité de Québec qiant à
son efficacité ? et si vous dites qu'il est inefficace, dites sous quelles rapport et
pour quelles raisons il est ainsi ineflicace, d'après la connaissance que vous
en avez ?

s ~ nsé-Je -ne crois pas que -la police soit effiace et qu'elle puisse l'être
sdlesystème actuel. Il y a trop de chefs ; le conseil intervient dans le choix
des tommes. Je crois que c'est le chef de police qui devrait entièrement
choisir les homines et en être responsable envers l'autorité supérieurê. L'ors de
" l'émeute Gavazzi," il y eut une nouvel-le cause d'inefficacité provenant des
dissentions entre le surintendant de police ei le premier constabie. La police,
telle qu'elle est 'à présent, manque entièrement de discipline, tellement que je ne
'la crois pas plus utile, dans un cas d'émeute ou de trouble, qu'un même nombre
d'hommes pris indifféremment dans la foule, et munis de bâtons.

Question.-Quels seraient dans votre opinion, les moyens nécessaires à
adopter pour donner plus d'efficacité au corps de police de la cité de Québec ?

Réponse.-Dans mon opinion, on devrait engager le corps de olice-pour un
certain nbmbre d'années; qu'il fut régulièrement discipliné et acdouturné à
l'usage des armés; qu'il demeurât à la station oû on devrait avoir des armes en
cas de nécessité, mais qu'il ne devrait certainement pas porter dans les 'rues,
dans les occasions ordinaires pour faire la patrouille. Je,- coinsidère comme
essentiel, pout l'efficacité, que la police ne fut jamais ei communicatiàn'directe
avec les citoyens de lh ville; je pense aussi qu'elle devrait être entièrement
sous les ordres d'une personne, fisant disparaître les influences sous lesquelles
elle se trouve à présent, de vouloir plaire à tant de peisonnes qu'elle considère
comme ses chefs. Ondevrait engager tous des jeunes gens robustes. Il y a
à présent dans la police plusieurs personnes qui sont parfaitement incapables

parce qu'elles ne sont pas jeunes et robustes.

Je préférerais, si on pouvait les avoir, des jeunes gens mariés ayant de pe-
tites familles, à un homme sans famille.

Je suis d'opinion que tout homme de police devrait savoir liré et écrire les
.deux langues, mais au moins l'une d'elles. Je pense aussi qu'l devrait avôir
une copie d'un code imprimé de .règles et réglements pour qu'il put con-
naître ses devoirs, et qu'il fut obligée d'en être parfaitement au fait.



Je suis d'opinion qu'on obtiendrait plus d'efficacité si on réunissait en un seul
corps, s'il était possible, la police municipale, la police riveraine, la garde de la
prison et toute autre police de la ville, sous la direction. d'un seul chef ; mais on
ne devrait pas augmenter la somme que l'on paie pour la police. Je pense que
le montant que la corporation paie pour ce corps, est hors de proportion de tous
ses revenus. La cité elle-même est généralement paisible ; c'est acause prin-
cipalement de la population étrangère que l'on établit un corps de police aussi
nombreux, pour cette raison je pense que le gouvernement général devrait payer
la plus grande partie des dépenses.

Je suis sous Pinpression qu'il serait mieux, en sus des dépenses extra, que
la police demeurât en corps, pour plusieurs raisôns, à la station ou caserne d'où
l'on pourrait envoyer les hommes à plusieurs endroits ou lieux de patrouille, vû
que je considère comme plus avantageux le mode de diviser le corps de police
et le placer à différentes stations.

Je suis aussi d'opinion qu'il devrait y avoir pour Québec; quatre ou cinq émis-
res ou hommes de police secrète, et qu'ils fussent plus utiles qu'aprésent.

La 'sente dépssition étant lue au témoin, y persiste, déclarant qu'elle óon-
tient la vér ' et à signé.

GEORGE HALL.-
Assermentée et signe evant nous,

ce neuvième jou février, 1854,
CAMPBELL SWEENY,
S. LELIÈvRE.
W. L. FELTON.

W7i!iarn Dornes, écuyer, grand constable, de la cité de Québec, étant due-
ieut assernenté, dépoe et dit :-J'assigne généralement. quinze à dix-huit

conAtable, spéciaux ponr assister à la cour du banc de la Reine, et celle d'es~
sessions de quartier. Le gouvernement m'autorise de payer un certainnombre
d'hommes pour assister aux sessions de quartier, acause de l'absence des con-
stables; c'est le shérif qui se pourvoit d'un certain nombre de constables pour la
cour du banc de la Reine. Le nombre que j'empldie pour la cour des sessions de
quartier est ordinairement de. quatre que je paie une piastre par jour chacun.

Question.-Pour l'année 1853, qûel est le montant qui a été payé, ou qui vous
est dû, ou dû à tout autre employé sous votre contrôle,-4our le service de la cour
et pour la significationdes warants, et subponas, émanés de la cour du banc de
la Reine'et de celle des sessions de quartier.

Ré,ponse.-Je, n'ai rien à faire avec les warants de la cour qui émanent du
banc de la Reine, c'est le shérif du district qui les exécute. Je ne suis pas
préparé, dans le moment, à donner le montant dû ou qui m'est dû pour ces ser-
vices, mais je donnerai à la commission un état, du montant dans le cours de
quelques jours.

La présente déposition 'étant lue -au témoin, ily persiste, déclarant qu'elle
contient la vérité, et à signé.

W. DOWNES, G. C.
Assermentée et signée deVant nous,

ce neuvième jour de février, 1854.

CAMPBELL SWEENY.,
S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON.



François Xavier Garneau, écuyer, greffier de la cité, de la cité de Québec,
après serment duement prêté, dépose et dit :-Les dépenses pour le maintien
de la police de' la cité de Québec; pour l'année-1853, s'élève à la somme de
£3,832 16s.- Od., sans y comprendre la police riveraine, la garde de la prison,
et le département-du grand constable.

Le corps de police de la cité de Québec est organisé en vertu de la 2me Vic.
chap. 2, amendé par des actes àµbséquents, et le 28 avril 1853, la corporation
passa une ordonnance dont.je prodgis une copie imprimée, pour établir et main-
tenir un corps de police pour la qité de Quiébec. Le conseil de ville ou le
comité de police n'a fait aucun code pour guider la psolice, à ma con issance.

Question.-Quel est l'état du corps d police quant à soi efficacité, et si vous
le trouvez inefficace, dites sous quel r port, et pour quelles raisons, d'après
votre connaissance ?

Réponse.-Je pense que le corps de polic est aussi efficace qu'il peut l'être
dans les circonstances où il se trouve, étant s s le contrôle de deux pouvoirs
ou autorités. Je pense que les hommes en génél 1, sont les meilleurs que l'on
puisse obtenir sous les circonstances actuelles, vu q e les personnes bien quali-
fiées, et la meilleure classe de journaliers qui pou aient former le corps de
police, ne veulent y entrer ; il n'y a que la classe paresse se et la moins respec-
table de la société qui s'engage.

Question..-Qtiels seraient, dans votre opinion, les moyens que l'on pourrait
adopter pour rendre-le corps de police de la cité de Québec plus efficace?

Réponse.-Je ne ,suis pas absolument préparé à répondre à cette question,
mais je suis d'opinion dans le moment, que le meilleur mode pour donner plus
d'efficacité et d'améliorer ce corps, en général, serait de le soumettre à une
organisation militaire et à la discipline, comme c'est l'a coutume dans~d'autres
pays : et ainsi discipliné qu'il fut réuni en un seul corps, à la police riveraine,
à la garde de la prison et à tout autre police ou constables, et sous le comman-
dement d'une seul 'personne, pour ne pas augmenter les dépenses de la corpora-
tion de la 'cité, qui, je pense, sont trop fortes dans le moment, à raison de ses
revenus.

La présente déposition étant lue au, témoin, il y persiste, et a signé.

F. X. GARNEAU,
Assermentée et signée devant nous,

ce neuvième jour de février, 1854.

CAMPBELL SWEENY,
S. LELÊVRE,
W. L. FELTON.

Et les séances de la commission furent ajournées -à dix-heures de l'avant
midi, le vingt-deux février, mil huit cent cinquante-quatre, William Locker
Felton, un des commissaires, étant appelé à Sherbrooke pour affaire publique.

EUG. PH. DORION, Greffier.

Et le vingt-deux février, mil huit cent cinquante-quatre, à dix heures de
l'avant midi, Siméon Lelièvre et William Locker Felton, se réunirent à l'endroit
ordinaire des séances, mais ne procédèrent pas acause de la mort de Çmpbell
Sweeny,,écuyer, président de la commission, qui eut lieu à Québec le dix-sept
de février courant; les dits Siméon Lelièvre et William Locker Felton, ajour-



nèrent la séance au vingt-trois de février courant;à dix heures de l'avant midi,
après avoir avant notifié le gouveanement -qu'ils étaient prêts à procéder à
l'exécution de la commission.

S. LELIÊWRE.
W. L. FELTON.

Et le dit vingt-troisième jour de février, mil huit cent cinquante-quatre, les
dits Siméon Lelièvre et William Locker Fetton se réunirent, et n'ayant pas reçu
d'instructions du gouvernement au sujet des procédés, ajournèrent la séance
jusqu'a vendredi, le vingt-quatre de février; mil huit cent cinquante-quatre.

S. LELIÈVRE.
W. L. FELTON.

Et le vingt-quatfe février, mil huit cent*cinquante-quatre, les dits Siméon
Lelièvre et WiUiam Locker Felton, se réunirent à dix heures de l'avant midi,
et l'honorable Lewis T. Drummond, procureur-général de Sa Majesté pour le
Bas-Canada, les ayant avisés qu'eux deux commissaires pourraient continuer
l'enquête de la commission, ils procédèrent comme suit:-

John MZaguire, écuyer, inspecteur et surintendant de police, de la cité de
Québec, comparaissant devant la commission, il lui fut posé certaines questions
par écrit qu'il désira examiner et leur préparer des réponses; en conséquence,
son examen fut remis ultérieurament pour lui en doplier letemps.

La commission désirant avoir des infoimations détaillées sur la dépense et le
maintien d'un corps de police dans le Bas-Canada,-en suppqsant qu'il demeu-
rerait aux stations, nourri, habillé et pourvu de tout le nécessaire, comme les
troupes de Sa Majesté, émana çes subponas assignant devant la commission le
lieutenant celonel Grubbe et l'adjudHnt Firth, du 66me régiment, et aussi le
lieutenant colonel Stack et ladjudant Dalgleish, du 71me régiment.

A trois heures P. M., la commissson s'ajourna à samedi à dix heures A. M,,
le vingt-cinq de février.

S. LELIÊVRE.
W. L. FELTON.

Samedi, le vingt-cinq de février, mil huit cent cinquante-quatre, les dits
Siméon Leliévre et William Locker Felton, se réunirent à dix heures A. M.

Le lieutenant colonel Grubbe et l'adjudant Firth, du 66me-régimgent de Sa
Majesté, ainsi que l'adjudant Dalgleish, du 71me régiment, comparurent eait-
les commissaires, il leur fut posé une questiQn par écrit à laquelle ils témoignè-
rent le désire de répondre, si on leur donnait le temps nlécessgire de faire les
calculs, afin de donner une réponse satisfaisante. La comrmssion accéda à
cette demande; et à deux heures et demie la commission s'ajourna à lundi, le
vingt-sept de février courant, à dix heures A. M.

S. LELIVRE.
W. L. FELTON.

Et lundi, le vingt-sept de février, mil huit cent cinquante-quatre, son excel-
lence l'administrateur, par une commission sous son seing et sceau d'armes,
cette date, en la cité de Québec, adjoignant Ralph Boteler Johnson, écuyer, à
Siméon Lelièvre et William Locker Felton, écuyers, comme commissaire pour
s'enquérir sur la conduite des autorités de police, au sujet d'une émeute qui en
lieu le six de juin dernier, en la cité de Québec, à une certaine bâtisse connue
sous le nom de " l'église Chalmers (Chalmers' Church) ; aussi sur l'état du
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corps de polide de la diie cité, et sur le- moyens à prendre à ce sujet pour rendre
ce corps plus efficace, les dits Siméon Lelièvre, William Locker Felton et Ralph
Boteler Johnson, se réunirent à l'endroit et au temps que la commission précé-
dente, à sa dernière séance, s'était ajournée, et procédèrent en vertu de la der-
nière commission, comme suit :- c ~

Henry William Firth, écuyer, lieutenant et adjudant du 66me régiment sta-
tionnailt actuellement à Québec, étant duement asserm6nté, dépose et dit:-
D'après le désire exprimé par les commissaires, le 25 de février courant, le
lieutenantcolonel Grubbe, du 66me régiment et moi même donnons une réponse
détaillée à la question suivante:-

Question.-En supposant que l'on orgoniserait un corps de police, dans le Bas-
Canada, qui serait logé en stations, habillé, nourri, éclairé, pourvu de combus-
tibles et de tous ce qui est nécessaire, combien pourrait-on avoir d'hommes, y
compris les officiers supérieurs pour la somme de £25,000 courant, par année ?
Je produis un état fait par l'ordre du colonel Grubbe, du coût augouvernement
des dépenses, pour une année, d'un régiment de ligne à Québec, ayant un
nombre réduit d'officiers, qui s'élèvent à la somme de £16,215 18s.*3d., sterling,
et aussi un état que j'ai fait, accompagné d'observations préliminaires à la
question, de la somme que le pays paie, pour une année, à un sergeant d'infan-
terie,- savoir: £47 13 5id., courant.

Je n'ai pas d'autres moyens de parvenir à une solution plus exacte de la
question; mais je crois que l'on peut avoir, dans le Bas-Canada, un corps de
police efficace, composée de quatre cents hommes, pour la somme de £25,000
par année.

Comme je considère qu'un homme de police devrait être sur le même pied
d'égalité qu'un officier non commissionné, l'on verraen référant à ces documents
que j'ai basé mes calculs sur le coût-d'un sergeant d'infanterie de ligne.

Ne connaissant rien pour la distribution du corps, la distance, etc., je ne puis
dire, d'une manière précise, quel devrait être les officiers supérieurs nécessaires,
et ignorant le montant de salaires relatifs des officiers publics de cette province,
je ne puis fixer le taux des gages pour cette classe d'officiers; mais je pense
qu'on pourrait convenablement les classer comme suit, ou quelque chose de
semblable,

Comme officiers.-Un premier inspecteur ou surintendant, des sous-inspecteurs
ou surintendants, d'une ou plusieurs classes-

Des premiers constabes (comme les sergeants majors) ayant trente six sous de
p1us par jour que les constables.

Des-donstables (comme les sergeants) ayant un chelins de plus par jour que>
les sous-constables.

Sous-Constables.-La nomination de costables actifs avec une faible augmpn-
tation de paie, le tiers ou la moitié de la paie des constables, procurerait des
avantages. I,

La présente déposition étant lue au témoin, il déclare qu'elle contient la
vérité, et a signé.

HARRY WM. FIRTH.
Lieut. et Adjt. 66me Ré&t.

Assermentée etsignée devant-nous,
ce vingt-septième jour de février, 1854.

S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOUNSTOn.



Le lieutenant Firth ayant certifié que les états qu'il venait de produire conte-
nait l'opinion du lieutenant colonel Grubbe, sur la question qui lui avait été
soumise, demanda s'il était nécessaire que se dernier se rendit à l'assignation
qui lui avait été faite, la commission en dispensa le lieutenant colonel Grubbe.

James Dagleish, résident actuellement en la cité de Québec, enseigne et
adjudant.au 71me régiment de l'infanterie légère montagnarde de Sa Magesté,
après serment duement prèe,-dépose et dit :-Je suis dans l'armée depuis vingt-
deux ans, et je suis adjudant du bataillon de réserve depuis au delà de deux ans

Question.-En supposant que P"on organiserait un corps de police dans le
Bas-Canada qui serait logé en stations, habillé, nourri, éclairé, pourvu de com-
bustible, et de tout ce qui est nécessaiie, combien d'hommes, y compris les
officiers supérieurs, pourrait-on se procurer pour la somme de £25,000 courant
par année?

Réponse.-D'après le désire de la commission j'ai fait une appréciation sur la
question précédente, du nombre, du rang, de la paye, de la dépense qu'il faudrait
faire pour tenir un corps de constables, dans le Bas-Canada, ainsi il me parai-
trait que l'on pourrait nommer--

1 Surintendant surveillant,
2 Surintendants,

4 Inspecteurs,

20 sergeants,

2 Clercs, et

300 Constables.

JEt que l'on pourrait maintenir ce corps, suivant un système à peu. près
semblable à celui que je propose, pour la somme de £25,000 courant, je pense
que les constables devrait être divisés en trois classes.

La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste, déclarant qu'elle
contient la vérité, et a signé.

J. DALGLEISH,
Ens. et adj. 71me Régt.

Assermentée et signée devant nous,
ce vingt-septième jour-de février, 1854.

S. LELIÈiVRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNsON.

Nathaniel Massey Stack, lieutenant colonel du 71me régiment de Sa Majesté,
après serment duement prêté, dépose et dit :-J'ai lu la déposition de James
Dalgleish, ainsi que l'état qu'il a produit devant cette commission sur la ques-
tion qui' lui à été faite. -Je concours dans les états, calculs et opinion qu'il a
exprimés dans cesdoegments,
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La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste, et a signé.

N. M. STACK,
Lt. Col, 71me Régt.

Assermentée et signée devant nous,
ce vingt-septième jour de février, 1854.

S. LELIÈkVRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNsoN.

A trois heures de l'après midi du dit jour, les séances de la commission furent
ajournées au vingt-huit février de la dite année, à-dix heures de l'avant midi.

S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNSON.

Les commissaires se sont réunis, le vingt-huitième jour de février, mil huit
cent cinquante-quatre, à lendroit fixé pour les séances de la commission.

Présent :-SIMioN LELIÈVRE, écuyer, WILLIAm LOCKER FELTON, écuyer, et
RALPi BOTELER JOHNSON, écuyer.

William Downes. écuyer, grand-constable, de la cité de Québec, étant due-
ment-, assermenté, dépose et dit :-Je produis un état des dépenses du bureau
du grand-constable du district de Québec, se montant, pour l'année 1853, à la
somme de £932 17s. 5d., courant; ce montant couvre,tous les frais d'exécution
des procédures crim'inelles de ce bureau, tels que subponas et warants de cour
et autres I«arants publics à-part le salaire du grand-constable, ainsi que ce qui
est payé aux constables qui assistent -aux cours criminelles; mais y compris
une allocation de £30 par année, pour assister à icelles.

La présente dépôsition étant lue au témoin, il y persiste, et a signé. -

W. DOWNES, G. C.
Assermentée et signée devant n6us,

ce vingt-huitième jour de février, 1854.

SIM]ÉoN LELIÈVRE,
W. L. FELTON,
R. B. JoHNSoN.

John Maguire, écuyer, inspecteur et surintendant de police, comparait devant
la commission et demande un délai ultérieur pour répondre aux questions
écrites qui lui ont été soumises, ce qui lui fut accordé.

S. LELIÈVRE.
W. L. FELTON.
R. B. JOHNSON.

Et le premier de mars, mil huit cent cinquante-quatre, les commissaires se
réunirent à l'endroit fixé pour les séances de la conimission.

Présents :-SuioN LELIÈVRE, écuyer, WILLIAM LOCICER, FELToN, écuyer,
et RALPH BOTELER JOTNsON. ecuyer.



.Tohn Maguire, écuyer, inspecteur et suriritendant de police, de la cité de
Québec, étant duement assermenté, dépose et dit :-Je suis inspecteur et surin-
tehdant de police pour la cité de Québec.

'La police de Québec est organisée en vertu de la 2me Vic. chap. 2. intitulé:
"ordonnance pour établir un système de police èffectif dandles villes de Qué-
"bec et Montréal;" et aussi, en vertu d'un ordre que le conseil de ville passa
le second jour de mai 1853; et par des réglements, depuis cette dernière date,
eri vertu desqnels le nombre du corps de police est augmenté ou diminué.'

C'est le comité de police du conseil de ville qui choisit les hommes qui
doivent composer le corps de police, c'est l'inspecteur et surintendant de police
qui les assermente pour l'année ; s'ils continuent le service, chaque année sui-
vante ils.sont assermentés de nouveau-; ils sont engagés d'année en année.

Il n'est pas à -ma connaissance que le comité de police ait fait aup/n régle-
ment pour le choix des hommes quant à leur âge, leur origine et leur ofoyance, et
savoir s'ils sont mariés on non. Cependant en pratique le comité ruble 'avoir
préféré de jeunes gens robustes, non mariés ; la plupart des hores de police
parlent la langue anglaise. Je ne me rappelle pas d'avoir n, mé aucun du
corps, mais j'aurais pu l'avoir fait dans une ou deux occasions quoique, cepen-
dant, j'en aie le droit légal en vertu de l'ordonnance que j viens de citer , je
me suis abstenu de le faire pour éviter toute collision av éle conseil de ville.
C'est le comité de police qui, généralement, a exercé 1 pouvoir de congédier
les lbommes soit pour mauvaise conduite ou autres caus s.

Nonobstant ces pouvoirs que le comité de police exerce, je suis d'opinion
qu'il serait douteux que toute police qui ne serait as organisée envertu de la
2me Vic. chap. 2, la fut légalement, ainsi que toi t réglement pour le corps de.
police qui ne' serait pas fait par l'autorité nommé par la 4me section de la dite
ordonnance fut légal; je ne ne vois pas non plus aucune autorité qui donne le
pouvoir au conseil de ville on au comité de pohce, de congédier aucun du corps
de ~police. L'acte de-la dernière session dé la législature, 16 Vie. chap. 233,
déclare que le coprs de police serait sous'le contrôle exclusif du maire et de
conseillers de la cité de Québec. Ce 'nouvel acte donne ensuite le dr t
d'exercer le pouvoir dont-je viens de p er.

Les 10me et lIme sections des r' lements du conseil de ville lui do ent
le droit d'exercey 'ces pouvoirs, mais je ne connais aucuue loi qui lui c nfère
ce droit.

Question.-Y. a-t-il un code c règles et réglements pour indiquer au corps
de police de la cité de Québec gés devoirs?

Réponse.-On m'a dit que/lorsque M. Coffin était commissaire e police, il
fut publié des règles et réglehents pour ce corps; je ne me -appel pas d'avoir
vu cette publication, et M. Russell m'a dit qu'elle était entièrem ut disparue, à
l'exception d'une copie q'ii'il avait, et qu'il l'avait transmise président du
comité de police, Edou rd Glackmeyer, écuyer, pour la publi r de nouveau en
y faisant quelque chan ments. Il est à ma connaissance que le conseil de ville
a pris en sa considétation l'objet de faire des règles et réglements ponr indi-
quer à la police se devoirs, qui finallement n'ont pas été adoptés. Je n'ai
aucune connaissanée d'aucuns autres réglements, quant à la discipline et aux
devoirs du corps de poliee, à l'exception de ceux établis par-la loi, par quelque
réglements du cofiseil de ville et par des résolutions adoptées de temps à autre.

Question.-Connaissez-vous aucun réglement 'qui oblige l'inpecteur et surin-
tendant de police ou le premier constable de police d'étre présent aux assem-



blées publiques, aux élections, aux incendies, aux émeutes ou aux autres trou-
bles contre l'ordre publie?

Réponse-Je ne connais aucun réglement à, ce sujet, mais, sans qu'il y ait de
réglement écrits il a certains devoirs que tout officier doit comprendre et
exercer. Le but pour lequel le corps de police est organisé est pour maintenir
la paix et le bon ordre et protéger la propriété. La police, je crois, assiste aux
incendies et aux assemblées publiques, ainsi qu'aux élections et autres occasions,
tel que mentionné dans la question, lorsque ses services sont requis, sous le
commendement du premier constable Russell,.et si je suis informé. que l'on
appréhende quelque trouble sérieux, je désire et'je considère qu'il est de mon
devoir d'y assister.

Question.-Combien y a-t-il de constables attachés au bureau de police,
qu'elle est leurs noms et le -montant de leur paie pour leur service, soit par le
gouvernement ou par honoraires-?

Réponse.-Il y a sous mon contrôle deux constables attachés au bureau de
police, qui sont: William Falconbridge et John McNulty; c'est le gouvernement
qui les paie ;,ils ont trois chelins par'jour'; à part de cela ils gagnent quelque
chose pour des services qu'ils font comme huissiers, hors les heures de bureau,
ou lorsque l'on n'a pas besoin d'eux. Je pense qu'il sont payés pour ces
services,' mais je ne puis dire.combien. De temps à autre ils reçoivent aussi
quelque chose pour la significationý de warants et de brefs de sommation, en
forme d'émoluments; mais je ne suis pas préparé à en dire le montant.

Question.-Quel est l'état du coips de police de la Cité de Québec sous le
rapport de son efficacité? Et si vous dites qu'elle est inéfficace, dites sous quel
rapport et donnez en les raisons, d'après la connaissance que vous en avez?
* Réponse.-Le corps de police se compose en été, d'environ cinquante hommes

et de trente six en hiver, qui coûtent à la cité à ped près £3800 par-année. Je
crois que ce nombre est suffisant, et si ce corps était bien dressé et discipliné,
il devràit être très-efficace.

Question.-Quels moyens pourrait-on adopter, dans votre opinion, afin de
donner plus d'efficacité au corps de police de la cité de Québec?

Réponse.-L'anéantissement des influences des autorités compétentes prove-
nant de l'ordonnance 2 Vic., chap. 2, et cdmme l'exerce la corporation, serait un,
moyens de donner plus d'efficacité au corps de police.

La présente déposition étant lue au témoin il y persiste, et a signé.
J. MAGUIRE.

Assermentée et signée 'devant nous,
ce premier jour de rimars 1854.

S. LELIPVRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNsON

Et la commission déclara l'enquête close sur le second point à elle soumis.
S. LELIËVRE,
W. L.-FELTON,
R. B. JOHNSON.

La commission continuarnt sa procédure, procéda à l'enquête sur le premier
point à elle soumis.

6



William Smith Sewell, écuyer, shérif du district de Québec, étant duement
assermenté, dépose et dit:-Je suis le shérif du district de Québec.

J'étais présent, le 6 de juin dernier, lorsqu'il y eut du trouble et une'émeute,
en la cité de ,Québec, à la bâtisse nommée " EgliseChalmers" (Chalmers'
Churck.) Le père Gavazzi donnait une lecture; l'auditoire était assez nom-.
breux, il pouvait y avoir mille personnes. Le lecteur commença sa lecture
quelques'instant après neuf heures de l'après-midi, et il la continua sans interrup-
tion pendant trois-quarts d'heure, lorsque quelque personne placée du côté
opposé où j'étais lui adressa quelques mots; mais prononcés d'un ton peu élevé,
je n'ai pu en saisir le sens. Ceci fut suivi par ds cris de sortez-le (turn him
out,) venant de différentes parties de l'église. Je ne puis dire à qui ces
cris s'adressaient, Les personnes qui se trouvaient alors dans l'église se
levèrent. Peu d'instant après, plusieurs personnes armées de bâtons se préci-
pitèrent vers la chaire où était le lecteur. Je me rendis là moi-même. Il était
évident, 'dès le commencement, que le but des émeutiers était de parvenir
jusqu'à Gavaizi; ils escaladèrent la chaire au moyen de pupitres de chantres, à
maintes reprises, mais furent repoussés à chaque fois par Gavazzi lui-même,
aidé du sergeant Lawvlo . Plusieurs se placèrent sur les escaliers à l'entrée
afin de lui fermer le passage. 'ai vu le père Gavazzi lorsqu'il fut précipité de
la chaire. On lui porta assistan"pour descendre dans le soubassement de
Péglise. Quelques instants après on entendit crier qu'on l'assassinait en bas.
Je descendis; il faisait parfaitement noir. 'Jene pu rien faire, je ne vis rien;
je remontai ,pour avoir de la lumière. Quelqu'unprocura de la lumière; je
redescendis, je vis Gavazzi couvert de sang, et Paolré-tait blessé, étendu sur
des coussins de banc. Je restai dans le soubassement jusqu'àç,e qùe le maire
vint prendre Gavazzi sous sa protection, et l'amener, et je me reti'ai-moi-même.
Plusieurs des fenêtres de l'église furent brisées, ainsi que deux lame dans
Péglise., Il y avait aussi dans l'intérieur de l'église plusieurs marques de.
pierre sur le mur et sur l'ouvrage en bois. Le dommage fait à Péglise était de
peu de chose dans l'ensemble.

Question.-Quel espace de temps s'est-il écoulé depuis la première inter-
ruption jusqu'au moment où le trouble cessa?

Réponse.-Depuis la première interruptior jusqu'au moment où Gavazzi.fut
précipité de la chaire (que je considère comme la fin de l'émente), je croirais
qu'il s'est écoulé une heure.

Je vis d'abord les hommes de police dans l'église immédiatement avant que
Gavazzi fut précipité de la chaire, je les vis entrer en file les uns après les
autres; je n'en avais pas vu dans l'église avant; je ne sais pas combien de
temps ils avaient été en dehors de l'église, je trois qu'il y en avait environ
vingt dans 'église. La police procéda vers la chaire, et le trouble cessa
quelques 'instant apres, c'est-à-dire cinq ou six minutes et peut-être moins après.
Aussitôt que la police arriva dans l'église le trouble cessa. Je ne puis dire sous
l'ordre de qui était la poliee. Je sais que M. Russell, le premier constable de
police, était dans l'église. Je ne puis dire si c'est avant ou après que la police
soit entrée dans l'église que je Pai vu; j'ai aussi vu dans l'église John Maguire,
écuyer, inspecteur et surintendant de police ; je ne l'ai vu qu'après lentrée de
la police.

J'attribue la cessation du trouble -dans l'église à la présence de la police.
Il me parut que lapolhce n'avait pas besoin d'employer sa force et sa discipline
pour faire cesser le trouble, sa seule présence me semblait suffisante pour réta-
blir la paix.



Je ne puis dire s'il y avait longtemps que la police surveillait en -dehors de la
bâtisse, mais si elle'était entrée dans l'église en aucun temps pendant le trouble,
je pense que l'émeute aurait cessé de suite. De fait, je pense qu'une douzaine
d'hommes armés de bâtons auraient été snffisants au commencement pour réta-
blir la paix.

Lorsque je vis l'inspecteur et-surintendant de police dans l'église, le trouble
était certainement cessé dans 'l'intérieur de l'église, quelque fut ce qui se pas-
sait dans le soubassement.

Le père Gavazzi donna une lecture, le quatre juin ; je crois que le sujet de la
lecture était que "le papisme est l'aveuglement," le sujet de celle du six était
' l'inquisition." Les lectures furent annoncées, au moyen de placards impri-
més, affichés à différents endroits de la ville, annonçant le sujet'de ces lectures.
Je pense que la lecture du quatre .juin causa7quelqu'excitation ; et ce qui
m'engage à le croire, c'est que l'on refusa, pour délivrer la seconde lecture du
six, l'église méthodiste où avait été donné la première. D'après ce que j'avais
entendu, j'avais raison de prévoir qu'il y aurait du désordre à la lecture du six
juin, mais je ne fus pas assez alarmé pour ne pas y aller et y conduire mes
enfants. C'est la-rumeur publique qui me fit croire qu'il y aurait du trouble ;
je laissai yers quatre heures mon bureau pour me rendre à celui de la police afin
de donner information de cette rumeur ; je n'y- trouvai que M. Bender et M.
Falconbridge. M. Benderest un commis du bureau, et M. Falconbridge en
est un constable; je leur mentionnai la rumeur qui circulait. Ensuite, je ren-
contrai, entre quatre et cinq heures, à la place du marché, M. Robert Symes,, et
lui dis la même-chose.

Question.-La police a-t-elfe fait son devoir en cette occasion, le 6 juin der-
nier?

Réponse.-Je ne puis le dire. Si elle était tellement pressée en dehors de
l'église Chalmers de sorte qu'il lui fut impossible de pouvoir porter secours -à'

--eeux que l'on battait, elle peut avoir bien agit; mais si elle pouvait disposer de
quelques hommes elle-aurait dû les envoyer où se passait la 'scène. Comme
j'étais dans4'église je ne puis dire si la police a bien ou mal agit.

Examiné par John Maguire, écuyer.

Question.-Vous rappe -vous parfaitement si votre coiversation que vous
avez mentionnée avec M. Fale nbridge, eut lieu le samedi, au sujet de la lec-
ture qui devait être donnée dans Ì'église méthodiste connue sous le nom de
" Wesleyen Church," ou lundi, le six jum;i-sau sujet de la lecture du soir 'de ce
pour.

Réponse.--Je crois que je puis avoir parlé au sujet de c e de samedi, quoiqu'il
n'y eut point cause de craindre ; cependant j'ai tenu la g'àrde de la prison en
faction jusqu'à la fin de la lecture. Cependant, il est. possib eqUE j'aie con-
fondu lès dates. Le samedi, c'était une mésure de précautiori;°le li il y
avait danger qu'il y eut du trouble I mais il est possible- que ce fut samedi'que
je fis cette communication à M. Bender et à M. Falconbridge.

Je crois qu'à chacun de ces jours l'on afficha des placards annonçant les lec-
tures du père Gavazzi, pour samedi et lundi, je ne puis dire que j'aie vu des
placards annonçant la lecture qui devait être donnée lundi, dans l'église Chal-
mers (Chalmers' Church).



La présente déposition ayant été lue au témoin, il y persiste, et a signé.
Wx. S. SEWELL.

Assermentée et signée devant nous,
ce premier jour de mars, 1854.

S. LELrÈvRE,
W. L. FELTON,

R. B. JOHNsON.

Robert Currie Geggie, de la cité de Québec, instituteur, étant duemènt asser-
menté, dépose et dit: Il est à ma connaissance que le sixième jour de juin der-
nier, il y eut du trouble dans l'église appelée "église Chalmers" (Chalmers'
Church), en la cité de Québec. C'est un monsieur du nom de Gavazzi qui y
donnait une lecture dans l'oocasion en question. Je crois que le sujet de la lecture
était " l'inquisition "; mais je n'en ai que peu entendu, comme je n'étais pas dans
l'église lorsque le lecteur y vint, si ce n'est dix minutes environ avant que le
trouble eu lieu; ceci était le lundi, et le samedi précédent Gavazzi avait lec-
tûré à l'église méthodiste, en cette cité. Le sujet de la première lecture fut
sur la religion catholique romaine, condamnant la forme du culte, se justifiant
de s'en êtie séparé, et de n'être attaché à aucune autre communion ou secte.

D'après ce que j'ai appris, je crois que la lecture de Gavazzi, du quatre de
juin, avait créé quelqu'excitation.

Quànt à la seconde lecture, j'ignorais où elle devait être donnée, si ce n'est
qu'à environ six heures du six juin, et dans le même temps, je fus conseillé
ainsi qu'une autre personne qui était avec -moi, par un monsieur que nous ren.
contràmes, de ne pas assister à la lecture ce soir-là, vu qu'il y aurait du trouble,
Je ne pouvais savoir qu'il devait y avoir du trouble, vu que je demeure dans le
faubourg St. Louis et que je n'étais pas venu dans l'intérieur'des murs avant
cette heure.

Nonobstant cette information, connaissant les paisibles dispositions bien re-
connues des citoyens de Québec, et par conséquent ne croyant nullement en la
possibilité de trouble, je retournai chez moi, et je revins en ville accompagné de
ma fille pour nous rendre à l'église Chalmers; nous nous y rendimes,,'à sept
heures du soir pour entendre la lecture. Lorsque j'arrivai à l'église, je vis la
police, au nombre de cinquante hommes placée en deux rangs, sur le côté ouest
de la.rue, ayant le dos.tourné4-'entrée de Péglise qui fait face à Pest. Une partie
de là police, habillée en uniforme, était stationnée sur le côt,é-nord de l'église,
s'étendant vesr la rue St. Louis, et un petit parti connu sou's le nom de police
secrète ou émissaire était stationnée en dehors de la porfe des fortifications.
Ces deux corps étaient placés de manière que les personnes qui vgulaient entrer
dans l'église, devaient nécessairerient passer au milieu d'eux, La police était
ainsi placée de manière à ce quelle vit nécessairement les pe'rsonnes qui se
dirigeaient vers l'église, des deux côtés.

Lorsque j'arrivai à l'église Chalmers il n'y avait pas eu de trouble, mais il y
avait un nombre de gamins assemblés autour dê l'église. Lorsque je fus rendu-
à l'église, j'y entrai avec ma fille; je la laissai-là, et je me promenai devant et
autour de l'église jusqu'à environ dix minutes avant neuf heures, afin d'empê-
cher les gamins, qui étaient autour de l'église, de faire du bruit ou de lancer
des pierres. Depuis l'instant que je sorti de Péglise, ce qui pourrait être vers
sept heures jusqu'à dix minutes avant nenf heures il n'y avait pas eu de trouble.
Je remarquai, cependant, deux ou, trois individus- entrant dans l'église, regar-
dant à la porte, et ensuite rejoignant un parti stationnaire vis-à-vis la police.
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Environ dix minutes avant neuf heu s, -je remarquai cinq ou six de ce parti se
diriger vers l'église, payer leur e rée, et entrer dans l'église ; je les suivis im-
médiatement. Lorsque je pé trai dans l'intérieur, Gavazzi lecturait encore.
Il y avait dix à quinze min s que j'étais dans l'église, lorsque le lecteur, ayant
parlé pendant ce temps r linquisitiop, une personne lui dit que c'était "un
mensonge ;" sur quo on entendit un cri de " sortez-le;" je ne puis dire si
cela était adressé au lecteur ou à la personne qui l'avait interrompu. J'en-
tendis un sifflet d'en bas, et un de ceux du parti que j'avais remarqué dans
l'église, et qui était monté dans les galeries, mit sa tête en dehors de la fenêtre
et fit un hurlement; aussitôt il y eut une vollée de pierres lancées dans les
fenêtres, et un parti d'hommes se ruèrent dans léglis% rnés de btons. Il
semblait que leur objet était de ce rendre jusqu'au lecteuE. Ils furent repoussés
par quelques uns de l'auditoire jusqu'en dehors. Alors je descendis de la ga-
lerie, je traversai l'intérieur de l'église et me rendis à la- galerie opposée où
était ma fille. Les émeutiers alors se précipitèrent de nouveau dans l'église,
et après avoir essayé plusieurs fois de déloger le lecteur de la chaire, Pun d'eux
réussit à l'escalader et à en précipiter Gavazzi. Aussitôt, ou très peu de temps
après que Gavazzi fut ainsi précipité, le désordre cessa dans l'église. Je lais-
sai la bâtisýe quelque instants après dix heures. L'église était un peu endom-
niagée. Quelques unes des fenêtres dans le soubassement furent ouvertes for-
cément, les targettes furentýbrisées, et il y eut bon nombre de vitres des fenêtres
de l'église de cassées. Deux lampes à gaz ainsi que quelques conduits de gaz
furent endommagés.

Question -Combien y avait-il de temps que durait le trouble lorsque la police
est entrée dans, léglise?

Réponse.-Je ne le puis dire.' Gavazzi était hors de la chaire lorsque je vis le
premier homme de police dans l'église. Aussitôt que je vis la police, les émeu-
tiers semblaient se disperser.

J'attribue la dispersion des émeutiers au fait qu'ils avaient atteint leur but en
précipitant Gavazzi de la chaire.

J'ai vu dans l'église plusieurs hommes de police, mais je ne puis dire quel
nombre. Lorsque je les ai vus, ils mettaient indistinctement en dehors de l'église,
et l'auditoire et les émeutiers. Je ne' puis dire sou . 'ordre de qui était la
police, et je n'y ai vu ni M. Maguire, inspecteur et .urietendant ,de police, ni
M. Russell,'dans l'église; j'avais vu auparavant . Russell avec la police en
dehors de l'église.

Question.-Combien a duré le trouble d s l'église?

Réponse.-Environ trois quarts d'h re où une. heure; le trouble était presque
terminé lorsque je vis pour la pr ière fois les hommes de police dans l'église?

Il n'y a rien, à ma connaissance, qui put empêcher la police d'entrer dans
Péglise plutôt.

Question.-La police a-t-elle fait son devoir dans cette occasion, le six de
juin dernier?

Pëponse.-Je ne-crois pas que la police ait fait son .devoir en cette occasion.
La police que j'ai vue à l'extérieur, lorsque je suis sorti, pouvait empêcher les
émeutiers d'entrer dans la bâtisse. Jusqu'au temps où je suis entré dans
l'église, quelques minutes avant neuf heures, je ne me suis aperçu d'âueun
trouble. Le parti des émeutiers qui se sont rués dané l'église pouvait être au
nombre de trente.
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Examiné par John Maguire, Ecuyer.

Question.-Connaissez-vous la personne qui -vous a averti de ne pas aller à l4
lecture du six juin dernier?

Réponse.-Oui; c'est une personne du nom de Maguire qui est messager à la
chambre d'assemblée, ou qui l'était alors. 'Il me. conseilla, ainsi qu'à M.
Mimee, huissier-audiencier de la cour supérieure, 'de ne pas aller à l'église
Chalmers, ce soir. Cette conversation eut lieu près des marches des bâtisses
du parlement; M. Mimee était alors présent.

La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste, et a signé.

ROBT. C. GEGGIE.
Assermentée et signée devant nous,

ce premier jour de mars, 1854.
S. LELIiÈVRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNsON.

Et à trois heures de l'après-midi, la dite commission s'ajourna jusqu'à demain,
à dix heures de lavant-midi.

'S. LELIÈVRE.
W. L. FELTON,
R. B. JOHNSON.

Et le second jour de mars, mil huit cent cinquante-quatre, les commissaires se
réunirent au lieu fixé pour les séances de la dite commission.

Présents :-SrMÉoN LELTiÈvE, écuyer, WILLIAM LOCKER FELTON, écuyer, et
RALpi BOTELER JOHNSON, écuyer.

Roger Finn, écuyer, marchand de la cité de Québec, étant duement assermenté,
dépose et dit :-J'ai connaissance qu'il y eut du trouble en la ci-té de Québec,
le six de juin dernier, à un endroit connu sous le nom de " Eglise Chalmers.'"
C'est au sujet d'une lecture délivrée par le père Gavazzi qu'eut lieu le trouble ; il
avait déjà lecluré le samedi précédent, le quatre de juin. Je fus à la lecture du
six juin, et j'ignorais qu'il y^aurait du trouble dans cette occasion, et je n'avais
rien su à ce sujet. Je n'ai appris que le jour précédent qu'il y aurait une lec-
ture le lendemain, à l'église Chalmers, par les papiers publics et par des pla-
card~s affichés dans la cité. Je fus à l'église Chalmers vers huit heures ou huit
heures et demie du soir. Tout était paisible alors; il y avait un corps de po-
lice d'environ trente hommes placés sur le front de l'église, sur le côté. est,
ayant le dos tourné à l'église; ils étaient placés sur le côté de la rue le plus
près de l'église. Ils étaient de manière qu'ils pouvaient voir des deux côtés les
personnes ou le parti venant à l'église. Lorsque j'arrivai à l'église J'y entrai;
il y avait beaucoup de personnes ; Gavazzi lecturait alors. Le sujet qu'il trai-
tait était " l'inquisition." telle qu'elle a existé en Italie. Il-fit aussi allusion à
l'irlande. Lorsque j'entrai dans l'église la tranquillité régnait et continua ainsi
jusqu'à environ vingt minutes après. Alors Gavazzi fit allusion aux sociétés
politico-religie"ses (Ribbonmen) en Irlarde et dit que les prêtres les suppor-
taient; sur cela quelque personne cria " cest un mensonge,' qui fut suivi de
Pexclamation de "sortez-/e," par plusieurs personnes ensemble. Je compris
que l'exclamation était de "sortez la personne qui dit que c'est un mensonge ;"
alors un nombre de personnes vinrent,à la-porte et se ruèrent vers la chaire où
était le lecteur. Il y eut un démélé pendant lequel Gavazzi fgt précipité de la
chaire. Quelques instants auparavant la police était entrée dans l'église ; elle



se plaça autour de la chaire, et dans différentes parties de Péglise et éconduire
les turbulants. La porte par laquelle les personnes entraient, ou la principale
entrée de la bâtisse est sur le front de la bâtisse. La police, lorsque je l'ai vue
en premier lieu, était stationnée à environ vingt à vingt-cinq pieds de distance
de la porte d'entrée. Iy eut des applaudissement et des frappement de pieds
et de bâtons en dehors, comme dans Péglise, avant que les personnes se présen-
tèrent à la porte, mais il n'y avait pas eu aucun trouble ; il ne commença seu-
lement que lorsque le lecteur fit allusion à lIrlande, et les personnes qui
entrèrent alors, entrèrent presque toutes ensemble. Je ne puis dire.de quelle
classe particulière étaient ces personnes. Elles me parurent toutes sortes.de per-
sonnes, et je ne puis dire de quel pays elles étaient; il m'a semblé que c'était des
ouvriers.

Question.-Quel tenips s'est-il écoulé depuis le commencement du trouble
jusqu'au moment où il a cessé ?

Réponse.-Depuis une demi-heure à trois quarts d'heure.
Dans l'espace de vingt minutes ou une demi-heure la police parvint à réta-

blir l'ordre.

Il y avait des personnes en dehors qui applaudissaient et qui faisaient du
bruit; mais comme je suis demeuré dans l'église jusqu'à ce que le désordre
fut cessé, je ne sais si l'on se battait en dehors. Il y eut quelques vitres et quel-
ques lampes de Péglise de cassées.

Je n'ai pas vu du tout, là, en cette occasion M. Maguire, inspecteur et surin-
tendant de police; j'y ai vu M. Russell, premier constable, à la porte, lorsque
j'y suis entré ; et je l'ai vu ensuite autour de la chaire avec ses hommes.

' Je quittai l'église quelques instants avant neuf heures; le trouble étaitfini, la
police ayant éloigné le peuple de l'église et des rues adjacentes. n

Je sais, que lorsque tout fut fini, survint un piquet de soldats sur les lieux,
vers neuf heures.

Question.-La police a-t-elle fait son devoir en cette occasion, le six juin der-
nier.

Réponse. -Elle l'a fait, dans' cette occasion comme dans les autres.

Questionné par John Maguire, Ecuyer. -

Je sais que c?est le samedile quatre juin, que Gavazzi donna sa lecture,
dans l'église méthôdiste (Wesleyen Church), et que le jour suivant était un
dimanche.

Je ne puis dire, d'une manière positive dans quel papier-nouvel, j'ai vu que
la lecture devait être donnée, lundi dans l'église Chalmers ; mais je crois que
c'est dans le " lercury" ou le -" Chronicle ;" j'ai vu des placards sur les murs
du palais épiscopale qui annonçaient qu'une lecture devait avoir lieu, lundi, à
léglise Chalmers. J'appris, lundi, que les syndics de léglise méthodiste avait
refusé l'usage de leur église pour la seconde lecture, et c'est lundi que j'en ai
été informé. Je ne , uis dire quand l'on fit des arrangements avec l'église
Chalmers pour la lec ure. J'étais dans la galèrie sud de l'église Chalmers, à
peu près vers le cent e.

Questionné par les Commissaires.

Queestioi.- 2Pensez-vous que trente hommes de police stationnés tels que vous
aVez dit qu'ils étaiént placés so^us les ordres de M. Russell, pouvaient empêcher
Ies'émeutiers de se ruer dans la porte de l'église ?



Réponse.-Ils le pouvaient; mais après qu'ils furent obligés de laisser leur
poste pour entrer dans l'église afin de la vider, ils étaient sans pouvoir par le
nombre de personnes qui s'y précipitèrent.

La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste, et a signé.
R, FINN.

Assermentée et signée devant nous,
ce second jour de mars, 1854.

S. LEuL:ÈVRE,
W. L. F.ELTON,
R. B. JOHNsoN.

Ulric foseplh Tessier, écuyer, de la cité de Québec,,étant dûment ass~ermenté,
dépose et dit:-A l'époque du six juin- dernier, j'étais le maire de Québeò: Je
sais qu'à cette époque il y eut à Québec-ne émeute à l'endroit appelé Chalmers
Church, je n'étais pas présent à cette émeute ; je-ne m'y suis rendu qu'à la fin et
je compris qu'une lecture donnée par un nommé Gavazzi avait été Poccasion de
l'émeute. Je sais que le même individu, le samedi précédent (quatre juin), avait
donné une lecture dans un autre local, dans la cité, quoique je ne fusse ýas pré-
sent non plus à cette lecture. Nonobstant cette première lecture et le fait de la
seconde, je n'ai reçu aucune information quelconque qui put me faire croire qu'il
y aurait aucune émeute, le six de juin. La seule connaissance que j'aie eu qu'il-
pouvait y avoir du bruit était un article publié dans le Canadien où il était parlé
ironiquement de cette lecture, ce que j'ai pris pour un badinage. Le Canadien
dans lequel j'ai vu l'article en question est celui du six juin dernier; etMnme
par cet article ou autrement je n'avais aucune raison quelconque de croire qu'il y
aurait äueune émeute à Poccasion en question, et j'ignorais même le local où

-devait se donner cette lecture du six juin.
Entre neuf heures et demie et dix heures du soir, je fus informé, qu'il y avait

une émeuteýdans Pendroit où Gavazzi donnait sa lecture. Je me trouvais alors
dansl'hôtel du parlement où j'assistais comme membre à l'une des séances de
Passemblée législative. M. Henry Stewart Scott, marchand de cette ville me

t-demander à la porte de la salle 'des séances et me dit que Por requérait ma
présèneà une émeute pour donner ordre de faire sortir les troupes. Je laissai
M. Scott-dans le passage et me rendis immédiatement dans le garde-robe de'la
chambre. Sa p -dre une seule minute je sorti par la porte du garde-robe.; Je
trouvai un charretier-dms la rue, et me fis conduire en toute bâte à l'église mé-
thodiste, près de la prisì>n7soo je m'imaginais que cette lecture devait avoir lieu,
comme j'avais entendu dire q la première lecture avait été 'doninée dans ce
local. Informé là, par une perso e dans la rue que la lecture et Pémeute
avaient lien à l'église connue sous le ùo de " Chalmers' Church," je continuai
par la rue Ste. Ursule, et m'y rendis immédatement. Je trouvai une foule de
gens dans la rue 'vis-à-vis cette église paimi'lesquels se trouvait M. Headly
Anderson, juge de paix, qui me dit qu'il avait fait sortir les troupes, eu promet-
tant au commandant que j'approuverais l'ordre qu'il avait donné à cet effet.
Ce que je fis aussitôt en allant 'trouver le colonel 'Grubbe, qieétait sur les lieux,
accompagné de M. Anderson.

Il y avait alors un piquet de troupes à l'extrémité sud-est de la rue Ste. Ursule.
Je rentrai aussitôt dans l'église et en y entrant, je remarquai à la Porte un.
piquet de police. Dans l'intérieur de l'église, il y avait alors trente à quarante
personnes et l'église paraissait en désordre. Je remarquai particulièrement une
grande quantité dc livres dans les allées. Les gens dans l'église parlaient fort



entr'eux, mais il u'y avait là aucune émeute. Je me rendis de suite dans l'étage'
inférieur en passant par un escalier qui se trouve près de la chaire. Je trouvai
là celui que j'ai su être Ga-vazzi-et que l'on me désigna comme portant ce nom.
Il y avait aussi là un individd du nom de Paoli, étendu par terre, paraissant
sans,donnaissance et ayant le docteur James Douglas près de lui qui pansait
ses blessures et essayait de le faire revenir à lui. Il y avait alors dix
à douze personnes dans cet étage inférieur. Je sdie à Gavazzi -et à ceux qui
étaient à l'entour de lui que je le protégerais ainsi que son compagnon Paoli,
et que je le conduirais moi-même sous bonne garde au lieu qu'il désirerait. Cela
fut de faitentendu et compris entre lui, M. Angus McDonald, juge de paix, M.
Anderson, M. Robert Symes et moi-même. Je sortis alors de l'église et ordonnai
à M. Russell, premier constable de police, qui se trouvait à la porte, de dis-
perser et chasser tous les gens qui se trouvaient encore vis-à-vis de l'église, et
tout le long dé la rue St. Louis, ce qu'il fit aussitôt avec l'aide des, hommes de
police qu'il avait sous son commandement.,' Après avoir vu la dispersion des
gens- et la rue parfaitement libre, je retournai dans cette parie de l'église où -
était Gavazzi. Le' docteur James Douglas prit Paoli, le monta dans sa voi-
tute, et le conduisit à. l'lH-tel-Russell, rue du Palais. Je pris Gavazzi presqu'en
même temps, je le fis monter dans la voiture qui- m'avait amené là, et le con-
duisis moi-même à l'Hôtel-Russell, où je l'ai laissé dans une chambre avec
Paoli et plusieurs de ses amis.

Lorsque je suis arrivé a l'église Chalmers, l'émeute était réprimée, de sorte
que je ne puis parler d'après ma connaissance personnêlle de la conduite de la
police en celle occasion. Je puis dire néanmoins que les ordres que je deman-
dai au chef de police, M. Russell, de faire exécuter, le furent avec efficacité.

Je n'ai pas rencontré M. Maguire, inspecteur et surintendant de police, sur
les lieux; mais aussitôt après avoir reconduit Gavazzi, je me rendis chez M.
Maguire, où je le trouvai souffrant d'une chute qu'il me dit alors avoir éprouvée
près de " Chalmers' Church."

Question.-Lors de l'éreute du six juin dernier, la police a-t-elle fait son de-
voir ?

Réponse.-N'ayant pas été présent pendant l'émeute, je ne puis dire, à ma
connaissance persqnelle, ce qu'elle- a fait alors; mais le lendemain matin,-je
crus desmon devoir de m'ehquérir comment la police s'était conduit la veille,.et
à cet effet je fis venir. le chef de police, M. Russell, qui donna sa déposition
sous serment en présence de M. Robert Symes et de M. McCallum, ou de l'un
d'eux, et par cette déposition du sept juin, il me fut communiqué sur ce rapport
du chef.de, police, que les hommes de cette force avaient fait leur devoir. En
con5équence de cela, je ne crus pas devoir sounetire au conseil de cette ville
aucune mesure contre 'le corps de police. M. Russell dit alors, à part de ce
qu'il n'avait pas donné, connaissance au maire, qu'il ne se souvenait pas d'en
avoir parlé à M. Maguire, surintendant de police, pendant cette journée-là, et

-spécialement le fait que Ni. Robert Symes avait reçu des affidavits dans le cou-
rant de l'après-midi du six juin, -qui donnaient lieu à craindre une pareille
émeute. Peu de jours après l'émeute -du six juin, je fuis informé que dan' Ie
courant de la journée du six juin, il avait été reçu par M.-Robert Symes, un
ou deux affidavits portant qu'il y avait lieu de craindre une émeute pour ce 'soir
là et que M. Symes avait gardé ses affidavits par devers lui sans en donner
connaissance ni à M. Maguire, ni à moi-même. Je reprochai cela 'alors à M.
Symes, qui me répondit que ces affidavits avaient été pris pour faire sortir les
troupes en cas de nécessité, et que tout juge de paix avait droit, de faire sortir
les troupes sur cela en cas de nécessité.
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Dans l'occasion dont il est question, M. Robert Syrres avoua avoir reçu une
ou deux dépositions (et je crois qu'il fut question de M. Hale, sans en être bien
positif.) M. Symes ne me communiqua pas ces affidavits.

[Question.-Proposée par -M. Maguire, mais rejetée par les commiss'aires à
l'unanimité.]

Pensez-vous que si l'inspecteur et surintendant de police -eût été informé
qu'on avait l'intention_ de trpubler la lecture qui-devait avoir lieu à l'église Chal-
mers, qu'il aurait pris des mesures suffisantes pour empêcher un tel désordre?

Question.--L'inspecteur et surintendant de police s'est-il plaint à vous, dans
votre propre maison, immédiatement après ý'émeute du' six juin, qu'il n'avait
pas eu d'information préalable (rejetée à lunanimité.)

Question.-Quel est l'officier qui commande'la police lorsqu'elle fait le
service?

Réponse.-C'est le'premier constable qui commande la police, d'après les
directions qu'il reçoit de l'inspecteur et surintendant de police et le maire de
la cité.

La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste et a signé.
U. J. TESSIER.

Signée et assermentée devant nous,
ce second jour de mars, 1854.

S. LELIÈvRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNSON.

A trois heures de l'après-midi, là commission s'ajourna à demain, à dix heu-
res de l'avant-midi.

S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNSON.

Le troisième jour de mars, mil huit cent cinquante-quatre, Jes commissaires
s'assemblèrent à' ledroit fixé pour les séances de la commission.

Présent :-SiMÉoN LELIÈVRE, écuyer, WirLIAm LOcKER FELTON, écuyer,
et RALPH BOTELER ' JOHNsON, écuyer.

.John Hetherington, junior, é iciër, de la cité de Québec, étant dûment as-
sermenté, dépose et dit :-Je ais qu'il y eût une émeute le six juin dernier,
dans léglise Chalmers, erx .cité de Québec : une personne du nom de Gavazzi,
donnait uzne lecture- d le sujet était " l'Inquisition.", La même personne
avait antérieurementXdonné u e lecture, le samedi précédent, le quatre juin,
dont le sujet était- Le papism est l'aveuglement."

La premi'rèiecture fut an neée, par des placards affichés par la ville ; je
ne puis di si la seconde le ut ou non. ,J'appris par la rumeur publique qu'il
pourrait-t avoir du désordre à la seconde lecture, le 6 juin; mais je ne prévoyais
pas sérieusement que ça serait le cas, parce que je n'y aurais pas conduit ma
femme,-ce qpue j'ai fait. Lorsque j'arrivai à l'église Chalmers, entre sept et huit
heures, la lecture n'était pas encore commencée. L'église- était presque remn-
plie. Il y avait aussi environ vingt-cinq à trente personnes qui se tenaient dans -
la rue Ste. Ursule, sur le côté opposé de l'église; ces personnes me parurent de
simples spectateurs qui se conduisaient paisiblement.

Au moment que nous entrâmes dans l'église, il y avait à la porte un ou deux -
homries de police, mais il n'y avait point là de corps de police. Lorsque nous
fûMnes dans l'église, je payai deux- chelins et six, deniers pour l'admission de
ma femme et moir

La lecture commença, et tout fut paisible pour quelque temps, jusqu'à envi-
ron peut-être huit heures et demie ou neuf heures moins un quart; Le lecteur,



pendant ce tem'ps, fut souvent applaudi, mais n'avais pas été interrompu, qubi-
que j'eusse remarqué, cependant, que plusieurs dans l'intérieur de l'église côni-
muniquassent avec d'autres personnes à, l'extérieur. Une personne nue en
chemise, ayant une chemise bleue carreautée, entra dans l'église et se dirigea
vers l'aile sud. Il se tint vers le milieu de l'aile, regardant sévèrement le lec-
teur. M. Hossack lui demanda de s'asseoir.

Vers l'époque que, j'ai indiquée, le lecteur fit quelques allusions aux socié-
tés politico-religieuses (Ribbonmen) en Irlande, et je compris qu'il disait que. les
prêtres faisaient partie de ces soêiétés. Une ou deux personnes s'écrièrent:-
" C'est un mensonge," ou " vous êtes un menteur," qui fut.suivi du cri, dans
la galerie, de " sortez-le." L'ordre était en partie rétabli, lorsque j'entendis un
sifflet dans la.galerie qui fut suivi d'une vollée de pierres de l'extérieur, lancées
dans les fenêtres etcassant les vitr'es. A la demande de ma femme, jé me levai
pour sortir de l'église, lorsque des personnes de l'extérieur se précipitèrent vers
l'aile sud, se dirigeant vers la chaire ; lorsque nous fûmes près de la- porte, nous
y trouvâmes de la police, je crois qu'elle était au nombre de trois ou quatre
hommes. Ils s'efforçaient, sans violence, d'empêcher le monde d'entrer.·

Lorsque nous fûmes en dehors de léglise, il y avait une foule de deux cent-
cinquante à trois cents personnes, dont quelques-unes essayaient d'entre~r dans
l'église. La foule était en désordre, criant et jetant des pierres. Comme il
était neuf heures ou quelques minutes après, il commençait à faire obscur ; c'est
pourquoi je ne pus ýecorinaître aucun de la foule. J'y vis peut-être une demi-
douzaine d'hommes de police, et j'entendis la voix du premier constablè Russell,
criant: " Allons, mes garçons, ne vous déshonorez pas." Je supposaique ceci
était adressé à un parti du Foulon qui cherchait à entrer dans; l'église. Tout le
corps de police pouvait être dispersé dans les environs" mais je ne pus le voir.
Je fis tous mes efforts pour me hater de conduire ma femme saine et sauve à la
maison ; et lorsqu'elle y fut,, je retournai à l'église, mais né pus me rendre plus
loin que l'encoignure des rues St. Louìs..et Ste. Ursule. Les troupes étaient
sur les lieux, et la-police s'efforçait de disperser la réunion; il était alors environ
dix heures. La réunion se dispersa alors graduellement.

Question.-Quel- temps s'est-il écoulé depuis la première interruption jusqu'au
moment que le désordre a cessé, dans lintérieur de l'église?

Réponse.-Je ne puis le dire, car je laissai immédiatement avec ma femme.
Question.-La police a-t-elle fait son devoir en cette circonstance, le six juin

dernier?
Réponse.-Au moment que j'ai laissé Péglise avec ma femme,,je pense que

j'aurais pu avec douze hommes repousser ceux qui cherchaient à entrer dans
l'église. Je voudrais être compris, c'est au teinps que le parti le Plus- violent
eut fait son entrée. Quant à leur manière d'agir en dehors de l'église, je dis
qu'il est impossible de s'en former u-ne idée, comme les h'orimes'étaient disper-
sés., Je pense qu'ils dev.aient être ré,unis dans le corridor où ili\agissaient de
concert ; de fait ceci aurait eu l'effet d'empêcher tout~ parti d'entrer dans lé-
glise, mais ne pouvait empêcher les personnes de l'extérieur de briser les
fenêtres.

Question.-Pensez-vous que le~corps de police alors sur les lieux était insuffi-
sant pour paralyser le double but des émeutiers dans l'intériéur de l'église et de
ceux à l'intérieur?

Réponse.-Je crois que le meilleur moyen d'empêcher de-casser les fenêtres
aurait été d'avoir un certain nombre de police -autour de l'église et le reste
réuni dans le corridor, afin d'empêcher la populace d'entrer dans l'église. -

A la fin de la première lecture, à l'église méthodiste, je cortprîs qu'il fut an-
noncé que Gavazzi donnerait une seconde lecture, à la même place, le six. On



changea ensuite-le lieu-oùdeiàif lsl-nner la lecture. La raison de cechange-
,ment fut que les syndics étaient mécontents de ce qu'ils n'avaient pas été consul-
tés sur la convenance de donner permission au lecteur de lecturer dans 'é-
glise et d'y recevoir de l'argent à la porte; le cinq, les syndics s'assemblèrent
après l'office divin. Ils ne crurent pas prudent d'accorder lusage de l'église
pour la seconde lecture, et s'objectèrent àla perception de l'argent à la porte.

Au nombre des syndics dè l'église méthodiste qui furent présents à lassemblée
du cinq, étaient messieurs Joseph Bowles et James Dinning.

Ce fut dans le cours de la journée du six que j'appris que l'on soupçonnait
qu'il y aurait peut-âtre du trouble dans' l'église Chalmers le même soir; néan-
moins, j'y conduisis ma femme, parce que j'avais de plus appris que M. Symes
et la policeavaient pris les moyens nécessaires pour réprimer le désordre.

Examiné par John Maguire, Ecuyer.
Question.-Savez-vous dans qel temps des arrangements furent pris pour

donner la seconde lecture du six juin dans l'église Chalmers.
Réponse.-J'ignoe le temps prýcis ; mais je compris que tard dimanche il n'a-

vait pas été pris d'arrangements définitifs, et qu'il faut que de tels arrangements
aient été pris dans la soirée du d\manche ou dans la matinée duilundi., ''ai
entendu dire aussi que l'on avait demandé ou que l'on devait demander l'usage
de l'église St. André pour donner laseconde lecture. Je suis sous l'impression
que c'est dimanche soir qie j'appris cette rumeur quant à l'église St. André.
Il me semble que c'est lundi qu'il fut décidé que la seconde lecture aurait -lieu
dans l'église Chalmers.

Examiné par le Constable en chef, Russell.
J'étais dans le septième banc environ sur le côté nord de l'église.
A la première vollée de pierre, pres'que toute l'assemblée se leva.
Question.-Etiez vous avec les premiers qui se précipitèrent en dehors de

l'église ?
Réponse.-Non; j'attendais afin de m'assurer si je pouvais faire sortir ma

femme en qûreté.
Question.-N'est-il pas possible, ou r'est-il pas vrai que quelques unes des

personnes du parti qui s'est précipité dans léglîse ne pont fait que dans le but
de secourir leurs amis ou leurs parents qui pouvaient être dans l'église ?-

Réponse.-Je pense qu'il pouvaity en avoir; je ne puis jurer le contraire.
En sortant de l'églisé, je ne vis pas M. Russell, le premier constable ; maïs

j'entendis sa voix.

Question.-Avez-vous entendu M. Russell se servir des expressions suivantes:
"Nous êtes une troupe de dégradants polissons; aimeriez-vous qu'on en fit au-
tant à votre église ?"

Réponse.-Il peut l'avoir dit; mais ce que j'ai entendu est ce que j'ai déjà
relaté.

Sa présente déposition étant lue au témoin, il déclare qu'elle dontient la
venté, et a signé.

(Letémoi demande 12s. 6d.)
JOHN HETHERINGTON:

Assermcntéc et signée devant nous,
ce troisième jour de mars, 1854.

S. LELIÈvRE,
W. L. FELTON,
R. K JOHNSON.
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John O'Malley, commerçant, de la cité de Québee, étant dûment assermenté,
dépose et dit :-J'appris par la rumeur publique, et je crois aussi l'avoir vu dans
le Chronicle, que Gavazzi dtvait donner une lecture; je l'entendis ensuite, le
six juin dernier, dans l'église C-halmers, en la cité de Québec.

Je ne prevoyais pas qu'il y aurait du\ trouble à cette 'lecture, si ce n'est que
quelques minutes avant que je fus rendu à léglise-Chalmers, le soir en question;
,c'était vers neuf heures, il faisait alors obscur. Comme japprochais l'église à
cette heure; je remarquai une foule, composée de deux à trois cents personnes,
dans la rue, se tenant sur le côté opposé de l'église ; ces personnes parlaient
paisiblement et tranquillement, et je ne prévoyais aucun trouble.

Je vis là la police ; je crois que tout le corps de police y était présent, n'ayant ja-
mais vu en aucune-autre occasion précédente un ter nombre réuni. Elle se tenait
en double rang à partir. depuis la côte nord de l'église jusqu'à la rue St. Loùis,
sur le trottoir du côté de l'église, se trouvant alors entre la plus grande partie
de la foule et -l'église; il n'y avait personne de la foule, à ce que j'ai pu voir,
entre la police et l'église" Lorsque je mé dirigeai d'abord vers l'entrée de l'é-
glise, elle était libre. Voyant que l'on payait pour y entrer, et ayant été informé
que la lecture ne valait pas la peine d'être entendue, je me rendis dans la rue
St. Louis, entre la police et la foule; il n'y avait pas encore alors aucun signe
de trouble. Avant que j'eusse laissé 1 église, j'observai que la police questio.n-
nait quelques uns de la foule, et ceux dont les réponses ne paraissaient pas
satisfaisantes étaient retenus en arrière ; M. Russell accompagnait- le corps de
police. Je n'ai pas vu là M. Maguire, non plus qu'aucun membre. du comité de
police ou autre s'efforcerde maintenir l'ordre.

J'étais descendu la rue St. Louis jusqu'aussi loin que les casernes, lorsque
j'entendis de grands cris; je rebroussai che nin pour voir d'où venaient ces
cris. Lorsque je fus rendu près de l'église, je fis beaucoup de Messieurs'et de
Dames qui se précipitaient-en dehors de léglise. La populace s'étendait le
long de la rue àpeu près dans la même position que je l'avais vue avant, et il
en avait quelques ùns qui lançaient des pierres dåns les fenêtres. La polic
tenait encore'le même poste. Quelques uns, d'eux firent un passage afin de,
pouvoir permettre aux personnes qui étaient dans l'église de sortir. Mais je ne'
vis rien faire pour repousser-la populace, ou pour arrêter quelques uns d'elle.
Je pouvais entendre le son des pierres lancées sur l'église, mais je n'ai pas
entendu le bruit des vitres cassées. J'entrai alors dans l'église, et lorsque j'y
fus la lecture était interrompue ; on se battait au centre -de l'église ; le lecteur
se tenait dans la chaire. Je restai dans Péglise jusqu'à ce que le désordre fut
terminé, c'est-à-flire lespkce d'environ dix minutes. Lorsque j'entrai'dans
Péglise-je ne vis aucun homme de police, et je n'en ai pas yu entrer. Mais peu
de téms avant que de quitter, j'en vis dix-huit à vingt dans l'église. Ils mirent
fin au désordre en repoussant les émeutiers à l'exterieur de l'église et en san-
gardant le lecteur,

Je ne crois pas que la police fut là suffisante pour empêcher la populace d'at-
laquer l'église, c'est-à-dire si cette populace avait fait résistance. Je ne crois
pas que le corps qui aurait été appelé sur les lieux, aurait pu empêcher la popu-
lace d'attaquer l'église. -11, s'est écoulé environ un quart d'heure depuis mon
départ de l'église et mon retour.

Examiné par Tohn Maguire, Ecuyer.
Question.-Dans quelle partie de la cité demeurez-vous?

Réponse.-Sur la côte conniue sous le nom de " Mountain Hill," entre la
porte Prescott et la rue Champlain.

Questionné par le Constable en chef, Russell.
Question.-Lorsque vous revintes à l'église, lançait-on des pierres sur l'église,

- t la police n'était-elle pas sur le devant de- léglise, en dédans de la cloture.



Réponse.-On lançait des pierres alors; et la seule -partie du corps de -police
que je remarquai alors fut le constable en chef et une partie du corps de la po-,
lice secrète qui était avec lui, et ils étaient en dedans de la clôture et le reste de
la police était dispersé en descendant la rue St. Louis.

La présente déposition étant lue au témoin il y persiste, et a signé.
- JOHN O'MALLEY.

(Le témoin demande cinq chelins).
Assermentée et signée devant nous,

ce troisième jour de mars, 1854.
S. LELIÈvR,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNSoN.

Frédérick .Mimee, de la cité de Québec, huissier audiencier de la cour du
Banc de la Reine, étant dûment assermenté, dépose et dit:

, -Examiné par John Maguire, Ecuyer.

Entre quatre et einq heures de l'après-midi du six juin dernier, je fus con-
seillé par une personne, sur le devant des bâtisses du parlement, de ne pas
aller-à la lecture ce soir même, parce qu'on me casserait la tête. Il ajouta "je
" sais tout ce que l'on trame ; je connais les parties, et comme je vous respecte,
" je vous conseille de ne pas y aller." -M. Geggie était alors présent et je dis à,
ce dernier, "entendez-vous cela," qui -répondit "ce n'est seulement que pour
" nous effrayer," j'irai moi. La personne qui nous informa de cela ne me dit
rien de plus.

Environ,cinq minutes après, je rencontrai M. Robert Symes, et m'informai de
lui-s'il était à sa connaissance qu'il y aurait du trouble à la lecture de Gavazzi.
Il répondit: " Oh! Je connais tout à ce sujet, et je me prépare en conséquence."
J'ignorais moi-même où la lecture devait être donnée.

La présente déposition étant lue.au témoin, il y persiste, et a signé.
F. MIMEE.

Assermentée et signée devant nous,
ce troisième jour de mars, 1854.

S. LELIÈvRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOiiNsON.

Et à trois heures de l'après-midi, la commission s'ajourna jusqu'à demain, à
dix heures de l'avant-midi.

S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNSON.

Et le quatre de mars, mil huit cent oinquante-quatre, les commissaires se
réunirent au lieu fixé pour les séances de la commission.

Présents :-SimÉoN LELIÈvRE, Ecuyer, WILLIAM1 LOCKER, FELTON, Ecuyer,
et ROLPH BOTELER JOiNsON, Ecuyer.

Jaraes Dinning, cultivateur, de Québec, étant dûment a¯ssermenté, dépose et
dit: Je suis, et j'étais le six juin dernier, un des syndics de l'église méthodiste
de la cité de Québec ; il y eut une assemblée des syndics le dimanche, cinq
juin, le lendemain que Gavazzi y eut lecturé. Le sujet de l'assemblée était
pour décider si l'on -devait permettre l'usagé de l'église pour la seconde lecture.



La majorité des syndics'décida qu'il ne serait pas permis à Gavazzid'avoir
l'église pour cette lecture. La principale raison que' l'on allégía à l'assemblée
pour lui refuser lusage de l'église fut la crainte qu'il pourraity avoir du trouble.

L'assemblée des syndics à laquelle je fais allusion eut lieu 'le soir après le
coucher du soleil, vers huit heures; et je ne puis dire où se firent les conven-
tions pour donner la se'conde lecture à l'église Chalmers. Je n'ai pas assisté
moi-même à la première lecture non plus qu'à la seconde. .

La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste et a signé.

JAMES DINNING.
Assermentée et signée devant nous,

ce quatrième jour de mars, 1854.
S. LELIvRE,
W. L. FELTON,
R. B. JoiNsoN.

Charles Thomas Colfer, étudiant notaire, de la cité de Québec, étant
dûment assermenté, dépose et dit :-Je me rappelle de la soirée. du six
juin dernier. , J'étais en compagnie d'autres, nous promenant de long en large
dans ces parties des rues Ste. Ursule et St. Louis qui sont dans les environs de
Péglise Chalmers, Je m'y rendis à peu près vers le commencement de la lec-
ture, je crois qu'il était environ sept heures et demie. Je deîmeurai dans le voi-
sinage jusqu'au temps de l'émeute.- Alors je descendis la rue St. Louis et
retournai sur mes pas de temps à autre. Il y avait, je pense, lorsque j'arrivai en
premier lieu, vis-à-vis l'église', au-dessus d'une- centaine de personnes, mais je
n'y ai pas porté une attention particulière ; -cdelques-unes d'elles se promenaient
par-ci par-là, d'autres causaient ensemble ; mais elles paraissaient toutes pai-
sibles. Il y avait un corps de police placé en ligne sur le devant de Péglise ; ce
corps pouvait être composé de quarante hommes environ. Le nombre de per-
sonnes, à l'extérieur de' l'église, s'accrut graduellement jusqu'au moment de
lémeute ; alors le noinbre des personnes qui étaient'dans la rue'près de Péglise
était presque doublé. Jusqu'au moment de l'émeute qui commença, je crois,
vers huit heures et demie, les personnes réunies en dehors de Péglise paraissaient

-paisibles ; j'en ai vu quelques-unes qui entrèrent -dans l'église, mais la plus
grande partie ne paraissait être venue là que pour entendre la lecture. La police
n'a pas essayé de les disperser, et n'est point intervenue en aucune manière,
jusqu'au moment où l?émeute commença, non plus que jusqu'au temps où il
parut nécessaire d'agir.

J'étais près du Conseil de Ville, dans la rue St. Louis, lorsque j'entendis pour
la première fois un bruit ressemblant à'une émeute. Alors je courus vers la
foule-qui était presque vis-à-vis l'église ; une grande partie d'elle franchissaitla
cloture devant Péglise ; la police se rendit à la porte de cette clottre. La
première chose que je remarquai fut, que cinq où six enfants et environ autant
d'hommes, lançaient des pierres sur l'église. Le constable en chef, Russell,.
s'adressa à la populace et la blâma. La police n'essaya par la force ou par
arrestation d'intervenir contre ceux qui lançaient des pierres sur l'église ; elle
s'était simplement retirée dans l'intérieur, dont elle s'efforçait à. miaintenir la
porte contre les efforts des émeutiers, elle réussit pendant quelque temps, mais
les émeutiers se frayèrent un passage à l'intérieur. Je descendis alors la rue
Sf. Louis.

Je ne crois pas que le corps de police sur les 'lieux fut suffisant pour empêcher
l'entrée de l'église, et pour repousser à l'extérieur les. émeutiers qui lançaient
des pierres, dont le nombre, comme je Pai déjà dit, était très grand.



Après avoir descendu la rue St. Louis, je revins environ cinq minutes après
devant l'église ; je n'y entrai pas. Une personne sortit-de l'église, et dit : "Si
vous n'entrez pas dans léglise pour nous aider, allez-vous en, abandonnez de
lancer des pierres," ou quelque.s paroles semblables ; il avait un bâton à la main,'
t courut au milieu du peu de personnes qui restaient à l'extérieur de l'église ;

les dispersa et elles descendirent la rue St. Louis ; ce qui -mit fin au jet de
ierres, autant que j'ai pu voir.
D'après ce que jai pu voir par les portes et les fenêtres et juger par le bruit

q i se faisait dans l'église, y avait alors du trouble dans l'intérieur; toute la
p lice était alors dans Péglise.'

e retournai alors vers la rue St. Louis, et ne rêvins que quelque temps après
qu l'émeute fut finie.

e revins de nouveau vers Péglise, l'émeute était finie; la populace était
pa ée par la rue St. Louis. Il y avait un piquet du 66mè régiment vis-à-vis
lié lise. Je vis M. Hedly Anderson dire à la police de clairer la rue ; il y avait
enc re une grande foule dans les rues Ste. Ursule et St. Louis.

J n'ai pas vu la police essayer à en arrêter quelqu'un pendant toute la soirée;
mais comme je ne me suis pas approché d'une manière bien près, je ne pouvais
voir ien distint'tement, et il y -avait la cloture entre nous.

Je mis allé là par éuriosité, non pour entendre la lecture ; mais'j'avais en-
tendu dire qu'il y aurait une émeute ; c'était le sujet de la conversation du jour
et du our précédent; quelques-uns pensait qu'il y aurait une émeute, et d'autres
le cont aire.

Ques ion.-La police a-t-elle fait son devoir à l'occasion du ~six juin dernier?

Répo e.-Autant que j'ai pu voir, elle l'a fait à la porte, mais je n'y suis de-
meuré ue cinq ou six minutes. Je ne puis dire ce qu'elle a fait dans l'intérieur
de Pégl se.

L i d'émeutiers de la foule fit son passage dans l'église en dépit de la
police, e ne l'ai pas -vu sortir de l'église ; mais je l'ai vu lorsqu'il laissa le
devant de'é"glise ; il me parut agir d'un commun accord, et non pas entraîné.

Il s'est couléenviron vingt minutes ou une demi-heure depuis Te- commence-
ment du tr uble jàsq' au moment où il a gagné à la rue St. Louis. Ce qui était
vers neuf h ures. -

E iné parJohn Maguire, écuyer.
il pouvait être cinq heures -de l'après-midi du lundi du six 4juin lorsque j ap-

pris que Pon devait donner unei- eture ce soir-là dans l'église Chalmers.
J'appris 1 ndi que Péglise mé'thodiste avait refusé Pusage pour donner

cette lecture.
La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste, et a signé.

CHAS. S. COLFER.
Assermentée e signée devant nous,

ce quatr'r'ie jour de mars,- 1854.
S. LELXvIRE
W L.'F:EToN,
R. - JoNsson.

Joseph Bowles, pothicaire, de la cité de Québec, étant dûme assermenté,
dépose et dit :-Je suis un des syndics de léglise méthodist de
je Pétais le six de uin dernier. e e et

Le cinq de juin ernier, il y .eut une assemblée des syndics de l'église, afin
'de décider si l'on evait permettre à Gavazzi d'y donner sa seconde lectu
Cette assemblée fut journée à dix heures du jour suivant.
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- Cette preniîère assemblée eut lieu à cause d'un avertissement dans le " Mer-
ury " du samedi, annonçant que, Gavazzi devait lecturer le lundi suivant dans
'église méthodiste, ce qui avait été fait sans l'autorisation des syndics.

La principale raison que Pon donnat à ces assemblées pour refuser à Gavazzi
Pusage de la bâtisse pour y lecturer le lundi fut, que l'église seràit attaquée par
violence populaire. Il fut décidé à la seconde assemblée que si les messieurs
4ui demandaient à sê servir de léglise pour la lecture, garantissaient qu'elle
serait saine et sauve pendant trente jours depuis ce jour, qu'elle serait à leur dis-
position. -Cette décision fut confirmée par une résolution qui fut entrée dans
le livre des minutes des-syndics de l'église méthodiste et transmise aux amis
de Gavazzi. C'est Walter C. Henderson, secrétaire des syndics,' qui est le dé-
positaire des minutes-de l'église méthodiste.

C'est M. Jefiery Hale, je crois, qui refusa l'offre conditionnel pour Pusage
de Péglise, donnant pour raison qu'il n'y avait pas assez de temps pour voir les
amis de Gavazzi, et acquiescer à la condition.

Examiné par John Maguire, écuyer.

Je reçus, instruction' de communiquer cette résolution aux messieurs qui
avaient demandé l'usage de l'église méthodiste, en en envoyant une copie au
magasin de M Blight, qui étaitun-de ceux qui en avait fait la-demande.

Question.,-Avez-vous vu, lundi, des placards affichés 'annonçant que la lecture
aurait lieu le même jour, lundi, à l'église Chalmers?

.Réponse.--Je ne me rappelle pas les avoir vus.
La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste, et a signé.

JOSEPH BOWLES.
Assermenté et a signé devant nous,

ce quatrièmne jour de mars, 1854.
S. LELIVBE, 

-W: L. FELToN,
R. B. JOiiNsON.

James Laughlin Corchoran, journalier, dee la cité de Québec, étant dûment
assermenté, dépose et dit :-J'étais présent à la lecture qui fut donnée dans une
église de la cité-de Québec, le six de juin dernier, par une personne du nom
de Gavazzi; je ne me rappelle pas du nom de cette église. C'est par la rumeur
pubhque que j'appris qu'il devait y avoir une lecture. J'entendis dire par plu-
sieurs personnes qu'elle avait été, annoncée dans le- " Morniug Chronicle," je
ne vis à ce sujet aucun- placard affiché dans la ville.

Vers sept heures, je fus à cette lecture. Je demeurai à peu près cinq minutes
à la porte, pendant lesquelles je vis M. Russell avec un fort corps de police. il
y en avait une partie en dedans de la clôture et, le reste entre elle et la rue.
Il était- placé le dos tourné 'léglise; et vis-à-vis, sur le côté opposé de
la rue, il y avait un grand nombre de personnes, au nombre d'environ
cent cinquante; 'elles étaient alors paisibles. J'entrai 'dans l'église, et après

quelques minutes que j'y fus, on entendit'un cri provenant de l'extérieur 'de l'é-
difice, qui fut immédiatement suivi d'un autre-dans l'intérieur, de " sortez-le,"
qui s'adressait, je crus comprendre, à une personne, dans l'un des bancs, qui
était Poffenseur. Jè ne me trouvai pas à l'aise, et comme je sortais de l'édifice,.
il y eut une grêle de pierres ,lancées sur la porte. Je sortis, et je vis une foule

qui cherchait à se frayer un passage pour pénétrer dans l'église, et la police la
retenait en arrière autant que possible. Néanmoîms,-je sortis et gagnai le bas
de la rue. .e me rendis chez moi, et comme je m'en allais, je rencontrai le
militaire. Je n'y retournai pas.

8
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Les hommes de police s'efforçaientl'avec leurs mains et -leurs bâton d'em-
pêcher la foule d'entrer dans l'église ; ils paraissaient faire de ~leur mieux, et
même souffrirent-des pierres et des bâtons dont la foule fit usage.

Il y avait un énorme nombre de personnes qui attaquaient la police; et la po-
lice me parut aussi forte que jene l'ai jamais vue avant dans Qtnébec'; je ne P ai
jamais vue mieux faire son devoir.

Examiné par .Tohn Maaguire, Ecuyer.

Plusieurs personnes m'informèrent qu'il devait y avoir unie lecture à l'église,
le six juin. J'en fus aussi informé lorsque je me rendais à l'église dans les en-
virons de six à sept heures du soir.

La présente déposition étant lue au témoin, il. y persiste déclarant qu'elle
contient la vérité et ne sait signer.

(Le témoin a été présent deux jours devant la commission et demande 59.
par jour) -

Assermenté devant nous,
ce quatre mars, 1854.

S. LELIÈVRE
W. L. FELToN,
R. B. JOHNsON.

Et à trois heures après-midi, les commissaires s'ajournèrent au six de mars
courant, à six heures du matin.

S. LIELIÈVRE,
W. L. FELTON,
R.' B. JOHNSON.

Et lundi, le six de mars, mil huit cent cinquante-quatre, les commissaires s'as-
semblèrent au lieu fixé pour leurs séances.

Présents:-SIMEoN LELiÈvRE, Ecuyer, WILLIAM LocrmE ~FELTON, Ecuyer,
RALP BOTELER JOHNsON, Ecuyer.

Edward Maguire, de la cité de Québec, (un des messagers de l'assemblée
législative, étant dûment assermenté, dépose et dit:-Je suis un des messagers
de l'assemblée, et je l'étais durant la sessioli di1 parlement.

Je connais M. Geggie, instituteur, de la cité de Québec. Le soir du six de
juin, M. Geggie et M. Mimee se préparaient pour aller entendre la lecture;
nous étions ensemble à l'entrée du parletnent : un de nous, je ne me rappelle pas
lequel, dit qu'il était probable qu'il y aurait du trouble à la lecture que devait
faire Gavazzi ce soir là; je leur conseillai de ne pas y aller de-peur qu'il n'y
eût du trouble. Ce soir là le nom de l'inspecteur et surintendant de. police ne
fut pas mentionné. Ce fut dans le cours de 'l'après-midi que j'entendis dire,
pour la première fois, qu'il était probable qu'il y"aurait du trouble.

QuestioË.-Avez-vous jamais dit à M. Geggie que vous étiez consin' du ma-
gistrat de police, et en quelle occasion l'avez-yous dit? '

Réponse.-En- ré'ponse à une remarque faite par M. Geggie, quelques jours
après l'émeute du six juin, j'ai dit que je croyais être cousin ou parent à un de-
gré éloigné du magistrat de police.

Qestion.-Etes-vous de fait parent du magistrat de police ? Si vous rép
dez que vous P'tes dit de quelle' manièren?

Cette question est rejetée, comrne étant inutile



La présente déposition ayant été lue au déposant, il y a persisté, et à signé.
EDWARD MAGUIRFE~

(Le témoin demande Ss. 9d.)
Asserie et a signé devant nous,

ce six de mars, 1854.

W. L. FELTON.

William Keadly- An4erson, écuyer, de la cité de Québec, étant dûment asser-
ienté, dépose et dit:-Je suis magistrat et membre du comité de police du

conseil de ville, et je possédais ces deux qualités en juin dernier.
Je sais qu'il y eut une émeute à l'église de Chalmers, dans la cité de Québec,

le six de juin dernier. Je ne m'attendais pas, avant que l'émeute ait ,eu lieu,
qu'il y aurait du trouble ên cette occasion.

Je dînai ce soir làâà la table du 66me régimentdans la rue St. Louis. Jus-
qu'au moment d'allér diner, je n'avais pas de raison pour croire qu'il y aurait
une émeute. Vers neuf heures, lorsque nous étions à table, nous entendîmes
un grand bruit dans la rue. Je partis aussitôt, et allai en bas, et je- iencontrai
dans le passage M. Robert Sewell, qui dit quwil cherchait un magistrat, qu'il
avait été à ma résidence, et quelà on lui avait dit où l'on me trouverait. Il dit
que l'on xassacrait les gens dans lEglise de Chalmers, et que l'on devait faire
sortir les troupes. J'allai immédiatement à l'église <e Chalmers, et me eog

.vainquis bientôt que mes efforts personnels serait inutiles. L'on jet'ait -des
pierres dans l'église, et des cris se faisaient entendre de l'intérieur. Ce quš je
vis me persuada qu'il était nécessaire que l'on fit sortir les troupes sans perdre
de temps. J'allai, alors à la recherche du colonel Grubbe, le commandant de la
garnison. -Je le trouvai dans la cour des Casepnes, ci-devant le collége des
Jésuites. Je l'informai de ce-qui se passait à t'église de Chalmers, et je le re-
quis de faire sortir les troupes. Il hésita d'abord, disant qu'il lui faudrait un
ordre-du maire. Sur la promesse que je fis d'obtenir, dans le cours de la soirée,
un ordre du maire, 'etd'accompagner moi-même les troupes, le colonel accéda à
nia demande, et je is sortir un certain nombre d'hommes du 66me régiment,
de quatre-vingts à cent hommes, je crois. Lçs troupes rencontrèrent les émeu-
tiers venant de l'église de Chalmers, à l'endrôit où se joignent les rues St. Louis
et du Parloir. Ls, émeutiers firent un m'tnin au milieu d'eux, et laissèrent_
passer les troupes sans opposition. Les eëàeutiers ne faisaient pas le trouble
alors, mais descendaient la rue, en corps. En arriyant à l'église de Chalmers,
les trupes se/divisèrent en deux corps, un vis-à-vis de léglise, et l'autre dans
la cour de Driscoll, sur la rue St. Louis.

Quand noùs arrivâmes là, on ne vit pas d'émeutiers; le reste de la foule s'é-
tait dispersé. Aussitôt après être entrés dans l'église avec le 'colonel Grubbe,
nogs nous trouvâmes avec le maire de la cité, qui approuva ce qui avait été
fait, et pronit d'envoyer le même soir un 9i-dre par écrit au colonel Grubbe. Il
n'y avait plùs de trouble dans l'église, mais nous allâmes en bas, et nous vîmes
Gavazzi, etison secrétaire, qui avait été battu sévèrement.

Il s'est étcoulé environ une demie heure entre le temps que J entendis la pre-
mière fois le bruit de lémeute, lorsque j'étais à l'endroit où dînent lés officiers,
et le temps auquel les troupes rencontrèrent les émeutiers dans la rue St. Louis.
Ce doit 'avoir été entre neuf heures et- demie et dix heures moins vingt minutes.

Questioj'.-La police.a-t-elle fait son devoir lors de 'événement du six de
juin dernier.?

Réponse.-Je ne puis le -dire, n'étant pas présent lorsque l'émeute a en lieu.



Examiné par John Maguire, Ecuyèr.

Je sais qu'une lecture a été prononcée par Gavazzi, samedi, le quatrede juin,
dans l'église wesléyenne.

Ce soir-là je descendiš à l'église avec l'inspecteur et surintendant de police.
Je trouyai là -M. .R-ussell et la police, et je me rappelle avoir, en cette occasion
fait la rernarque à M. Maguire que je ne croyais pas que la police fût néces-
saire,et que je pensais qu'il.valait mieux la renvoyer.' M. Maguire répliqua,
que quoique tout alors fût tranquille, il pourrait y avoir du trouble lorsque l'as-
semblée se séparerait.

(Examiné par les commissaires.) -
Rien de- ce qui s'est passé dep.uis cette conversation jusqu'au soir du six de

juin, ne m'a donné lieu de croire ou de prévoir qu'il serait nécessaire que la po-
lice se rendit à l'église de Chalmers.

La présenie déposition ayant été lue au déposant, il .y a persist-é,' et a signé.
W. H. ANDERSON.

Assermerité et a signé,devant noû',
'ce six de mars, 1854.

S. LELTIVRE,'' -

W. L. FEL'ON-
R. B. JOHNSON.-

-Walter Charles Henderson, écuyer, de la cit6 de Québec, "étant dament asser-
menté, dépose et dit :-Je sai.squ'il y eut une émeute et du. trouble le six de
juin -dernier, à Péglise de Chalmers, en la'cité de Québec. Ce trouble fut causé
par une lecture prononcée par Gavazzi. J'entendis la lecture en question.
J'allai là quelques minutes après sept heures, et en partis à huit heures et demie.

Je suis- membre de la congrégation méthodiste wésléyenne, en la cité de Qué-
bec, et secrétaire du comité des syndics de la dite église,-. en 'cette cité.

Le quatre de juin dernier; Gavazzi donna une première lecture dans l'église
Wesléyenne, en cette cité, et je crois qu'il était entendu qu'il en d6nnerait une-se-'
conde au même lieu. l 1t'ne donna pas là, cependant, une seconde lecture, parce
que les' syndics lui refusèrent l'usage"de l'église pour cet objet,' La raison de
-leur refus était qu'il n'avait pas été fait de demande formelle pour avoi.r l'usage
de l'église. C'estià la seule raison qui fut.,donée.. On en vint-à cette déci-
Éion à lassemblée des syndics qui eut lieu un dimanche, le cinq de juin. eUne
seconde .assemblée eut lieu -à -huit-heures le même soir,'laquelle fut ajournée au
matin suivant, à"dix 'heures.

Enl cette occasion,'les syndics adoptèrent la résolution suivante:-
"La demande de, MM. Jeffery Hale, et Williarm Blight, étant lue il est

"résolu que Pusage de l'église soit accordé pour les lectures, du Père azzi, ce
"soir, à condition qûe .'entrée soit gratis, et que Jeffery Hlale, E . yer, donne
"un écrit garantissant 1e trésorier de tout dommage qui pourra' en résulter
"l'église, durant trente jouts à comp.ter'de cette'date."

La raison. pourlaquelle uno-garantie fut exigée, tel'que" mentionné -dans la
dite résolution, fut que l'on se -doutait que l'église pourrait essuyer quelque
dommage. Je n'ai.entendu dire rien qui pût donner lieu à douter, et je crois
que. les soupçons provenaient entièrement de la lecture de samedi soir. Il était,'
environ onze leures et demic avant midi, lorsque j'appris que la lecture de Ga-
vazzi devait avoir lieu à l'église de'Chalmers, ce soir'là.

Je laissai Véglise à huit heures et demie-;,la lecture n'était pas finie, mais ce
n est nulle crainte du trouble qui m'a induit à partir. Il n'y avait pas appa.



rence de trouble alors. Quand je sortis de l'église, je vis une foule de monde
dans la rue vis-à-vis; cette foule était paisible dans -ce anomenit. Le corps de
police était présent, c'est-à-dire, quelques hommes, un nombre assez considé-
rable, je pourrais dire quinze ou vingt. Comme il commençait à se faire nuit,
il aurait pu y avoir un plus grand-nombre d'hommes de police que je n'aurais
pu voir.

La présente déposition ayant été lue au témoin, il y a persisté, et a signé,

WALTER C. HENDERSON.
Assermenté et a signé devant nous,

le six de mars, 1854.
S. LELIEvRE,
W. L. FELTON,

- R. B. JOHNSON.

William Eadôn, quincailler, de la cité de Québec, étant dûment assermenté,
dépose et dit :-l est à ma connaissance qu'il y eut du trouble à l'église *de
Chalmers, en la cité de Québec, le six de juin dernier. J'étais présent à la lec-
ture, j'arrivai à l'église très .peu -de temps avant que la lecture ait commencée.
En approchant je vis le premier constable Russell, et environ dix hommes de
police se tenant près de la porte du bâtiment où est la pompe, derrière l'Hôtel-
de-Ville, rue, Ste. Ursule. Il y avait quelques personnes arêtées sur la rue Ste.
Ursule, devant l'église, mais il n'y avait pas foule. Cela avait lieu environ dix
minutes avant que la lecture ait commencé. Les personnes dont je-parle étaient
paisibles, et je ne vis nulle apparence de trouble. Vers trois heures après-midi, le
six, j'appris qu'il était très probable qu'il y aurait du trouble à l'église de
Chalmers, lors de la lecture qui devait -avoir lieu ce soir-là. Cela me fut dit
ouvertement, dans mon magasin, par deux ou trois personnes. L'église était
presque pleine lorsque j'y suis entré. Lorsque Gavazzi fut jeté hors de la chaire
vers neuf heures dix minues ou un quart, je crois, je laissai 'églisé. J, y avait
alors dix minutes ou un quart d'heure que le tapage était commencé. Æ"Sn dès-
cendant l'aile de l'église, je réncontrai environ cinq hommes de police qui
entraient. Je partis pour conduire deux dames hors de l'égUse. Nous n'eûmes
pas de difficulté'à sortir. Le premier constable, Russell, était à la porte, et il
fit faire chemin pour laisser sortir les dames. En dehors de l'église, je vis un
grand rassemblement de personnes qui vociféraient-et jetaient des pierres. Nous
eûmes beaucoup de difficultés à passer à travers la foule, mais l'on ne nous
attaqua pas. Il y avait de quatre à cinq cents personnes en face de l'église, et
dans cette partie de la rue Ste. Ursule qui se trouve au côté sud de la rue St.
Louis. Plusieurs des pierres lanc'' s par les personnes qui composaient l'attrou-
pement donnèrent contre l'église. Je vis quelques hommes de police à l'église;
mais je ne vis pas la police essayer aucunement de disperser la populace, -on
d'arrêter aucun de ceux qui la composaient. A moins que d'être bien organisé,
il aurait fallu cent cinquante hommes de police pour maintenir Pordre en cette
occasion.

Je restai au coin de la rue St. Louis, près de l'Hôtel-de-Ville, jusqu'à ce que
les émeutiers partissent. J'essayai de retourner à l'église avant qu'ils partissent,
mais il y avait une si grande foule que je ne pus le faire. Il s'écoula unquart
d'heure ou vingt minutes entre le moment où je laissai léglise.et celui où les
émeutiers s'en allènt. Après que les émeutiers furent partis, un détachement
de soldats monta à l'église. -

Le rassemblement ne fut pas dispersé par la police ou les soldats, mais il se
~retira de son bon gré. Les gens chantaient et paraissaient agir de concert, ct
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leur air indiquait qu'ils s'étaient retirés volontairement après avoir att int le but
qu'ils s'étaient proposé. Ce rassemblement tumultueux, qui sembla t agir de
concert, pouvait se composer d'environ quatre cents personnes. Après qu'elles
furent parties, il resta peu de monde. -

Question.-La police a-t-elle fait son devoir en cette occasion, le six de juin
dernier ?

Réponse.-Je dois dire que non. Elle aurait pu faire plus, mais elle n'aurait
pas été capable d'apaiser le trouble.

La déposition ci-dessus ayant été lue au témoin, il y persiste, et a signé,
WM. EADON.

Assermenté et a-signé devant nous,
ce six de mars, 1854.

S. LELIÈVRE,
W. L, FELTON,
R. B. JOHnsON.

Jefery Hale, Ecuyer, de la cité de Québec, étant dûtnent assermenté, dépose
et dit :-Il est à ma connaissance que le six dejuin dernier, il y eut une émeute
ou du trouble à l'occasion d'une lecture qui fut donnée par- Gavazzi. J'étais
présent à la lecture en question, j'arrivai à l'église vers sept heures le soir. Rien
de particulier n'attira mon attention lorsque je me rendis à l'église. La lecture
éommença quelques minutes après sept heures. Il pouvait y avoir à peu près
sept ou huit cents personnes dans l'église dans le temps.

La lecture continua sans désordre jusqu'à ce que le canon fut tiré à neuf heures.
La première chose qui attira mon attention fut quelque chose qui frappa contre
une des fenêtres. Une ou deux m.inutes après, j'entendis une clameur venant
de quelqu'un derrière moi. Je ne pus comprendre les paroles dont il fut fait
usage. Je n'entendis pas de réplique, excepté M. Cole qui s'écria, " Arrêtez
cet homme-là; je le connais." Presqu'au même -moment que se fit cette clameur,
des personnes de l'intérieur et de l'extérieur de l'église se précipitèrent vers là
chaire, où était le lectureur. -Une grande frayeur s'empara des personnes qui
étaient dans l'église et plusieurs sortirent. Le parti qui se précipita dans la
chaire tâcha alors de se saisir dce Gavazzi, et de le frapper avec des bâtons dont
ce parti était armé. Une lutte s'engage.a près de la chaire ; et vers ce temps,.
trouvant l'aile de l'église libre, je sortis avec cinq dames qui m'accompagnaient,
Lorsque je quittai Péglise, Gavazzi était encore dans la chaire.

il peut s'être écoulé de cinq à dix minutes depuis le temps qu'eut lieu la pre-
mière clameur jusqu'à celui où je quittai l'église.

Durant le temps que je fus dans l'église, après que le trouble fut commencé,
je ne vis pas d'hommes de police, excepté deux que je rencontrai au bout de
l'aile, lorsque je sortis. Ces deux hommes de police étaient arrêtés regardant
vers la chaire, et n'agissaient pas ; c'est-à-dire, n'étaient pas occupés on-aion.
Je les vis dans tette position lorsque je passai près d'eux. Je sortis de léglise
alors, et trouvai un certain nombre d'hommes de police arrêtés à la porte de
Péglise, en rang ; il y avait aussi une grande foule près de la porte. Je sup-
posai dans le temps que cette foule se composait de personnes qui étaient restées
dehors, et d'une partie de la congrégation, qui était sortie.

Il me parut que la police, qui se tenait en rang, comme je l'ai dit plus haut,
tâchait de tenir un passage libre pour ceux qui sortaient de l'église.

En sortant de Péglise, et arrivait à la rue, je tournai à droite et je réussis,
après quelque difficulté, mais-sans qu'il ne fut fait aucune violence ou insulte
à moi-même ou aux dames qui étaient avec moi, à parvenir à la rue Ste. Ge-
neviève.



Je n'ai pas pris garde si cette partie de'la rue conduisant à la rue St. Louis,
en descendant, était .remplie de monde; mais passant dans cette rue, en direc-
tion contraire, c'est-à-dire en montant, je crois qu'il m'a fallu passer à travers
une foule'de plus de cent personnes qui, à ce que je supposai, ne faisaient point
partie de la congrégation.

Entre la façade de léglise et la clôture qui sépare le terrein de l'église de la
rue, il y avait environ une centaine de personnes de plus, parmi lesquelles il se
trouvait quelques membres de la congrégation.

Dans ce moment-là, je n'ai vu nul autre homme de police que ceux dont j'ai
parlé. Je n'ai vu là ni M. Maguire, ni M. Russell.

Après être arrivé à la rue Ste.'Geneviève, je conduisis chez moi les dames
qui étaient avec moi, et je retournai ensuite à l'église Chalmers, après une ab-
sence d'environ vingt minutes.

Me rendant à l'église, je vis quelques soldats en rang à l'extrémité ouest de
la rue Ste. Geneviève. La foule s'était retirée de l'église, et le -trouble avait
cessé.

Question.-Quand avez-vous appris qu'il pourrait y avoir du trouble à léglise'
Chalmers, lorsqu'aurait lieu la lecture du six?

Réponse.-Dimanche soir, vers huit heures et demie, me rendant chez moi,
je rencontrai par hasard, dans la côte de la prison, quelques-uns des syndics de
l'église wesléyenne méthodiste, avec d'autres- membres de la congrégation.
J'appris alors que cette église ne pourrait pas être prêtée pour la lecture de Ga-
vazzi, le six; en premier lieu,· parce qu'il n'avait pas été fait de demande for-
melle, et ensuite parce que l'on craignait qu'il n'y eût une émeute ou du trouble
en cette occasion4à.

Le matin suivant, les syndics s'assemblèrent de nouveau et ýpassèrent une ré-
solution pour permettre l'usage de l'église. pour la lecture en question, pourvu
que je garantisse les syndics de toÛt dommage qui aurait pu être'fait à l'église,
le six, ou durant trente jours après. Je fus informé de cela vers onze heures du
matin, le lundi.

Entre trois et quatre heures après midi, le même jour, j'entendis d'autres ru-
meurs relativement au trouble que l'on prévoyait qu'il y aurait à l'église de
Chalmers. Ces rumeurs me parvinrent par troi¯ou quatre personnes peut-être.

En conséquence de ce que j'avais ainsi entendu dire, et d'autres informa-
lions, j'allai trouver M. Russell, le premier constable;' je l'informai de ce
que j'avais entendu dire, et lui demandai si des mesures avaient été prises pour
maintenir l'ordre, à quoi il répondit, que tous les hommes de la police avaient
été avertis d'être en devoir. Ceci peut s'être passé d'abord vers quatre heures
et demie après-midi.

M. Russell me dit ensuite qu'il avait été incapable de rien apprendre, quoi-
qu'il crut qu'il se passait quelque chose. Je ne me rappelle pas si le nom de M.
Maguire fut mentionné en cette occasion. Je ne me rendis pas auprès de lui.

Dans le moment que se fit l'exclamation dont j'ai parlé plus haut, le' lecteur
qui donnait sa lecture sur le sujet de linquisition, venait de faire allusion à
Plirlande comme ayant été en rapport avec l'inquisition. -
-Quand l'on me proposa degarantir l'église wesléyenne de tout dommage qui

pourrait lui être fait par rapport à la lecture, je refuisai de le faire ; et la princi-
pale raison de mon refus était que -l'on exigeait que la garantie s'étendit à tout
dommage qui pourrait être fait a l'église durant trente jours après. Lorsque je
refusai de donner la garantie en question, je n'avais pas entendu parler du

trouble auquel on s'attendait, -si ce n'est par les syndics de l'église wesléyenne,
et par quelques membres de cetfe congrégation que je rencontrai le soir précé-
dent, tel qiue dit ci-dessus.
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Avant qu'eut lieu l'assemblée dont il est fait mention plus haut, je n'ai jamais
pensé qu'il pût y avoir du trouble ou une émeute lors de la lecture du six.

Question.-La police a-t-elle fait son devoir en cette occasion, le six juin
dernier? -

Réponse.-Je ne le crois pas; parce que les deux hommes de police que je vis
dans l'église ne remuaient pas, et regardaient ce qui se passait en. spectateurs
indifférents. Je ne puis dire ce que la police a-fait en dehors de Péglise; et mon
opinion est que quarante hommes de police auraient pu prévenir Pémeute
quoique je ne pense pas -qu'ils eissent été capables de la réprimer, une fois
commencée. - u

Examiné par .ohn Maguire, Ecuyer.

Je ne communiquai pas avec le maire de la cité touchant cette affaire; mais
je fis savoir à M. Symes que deux personnes devaient venir devant lui pour
~donner leur affida-eit relativement au trouble auquel on s'attendait, comme devant
avoir lieu à l'église Chalmers. Je dis à M. Dinning qui, à ce que je compris,
connaissait les parties, qu'elles feraient bien d'aller trouver M. Symes, afin de
donner leur affic]µvit. Il pouvait être cinq heures moins un quart, ou Cinq heures
quand cela se passa. . 1

Je me rappelle que lorsque je parlai à M. Russell au sujet de l'émeute à la-
quelle on s'attendait, il me dit qu'ordinairement les hommes de police parlaient
entre eux sans réserve, mais qu'en cette occasion il paraissait y avoir quelque
réserve; et il donna' cela pour' raison de ce qu'il n'avait pu rien ajirendre de
positif.

La présente déposition ayant été lue au déposant, il y a persisté, et a signé.

Assermenté et a signé devant nous, JEFFERY HALE.
ce six mars 1854.

S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON',
R. B. JoRNisoN.

Et à trois heures après-midi, les commissaires s'ajournèrent au lendemain, a
dix heures du matin.

S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON,
R, B. JOHNSON.

Et le septième jour de mars mil huit cent cinquante-quatre, les commissaires
s'assemblèrent au lieu fixé pour leurs séances

Présents :-SInCON LELIIVRE, écuyer, WILLIAM- LocKER FELTON, écuyer,
RALPH BOrELER JoHaNsoNq, écuyer.

Peter Clary, journalier, de la cité de Québec, étant dûmen assermenté, dé-
pose et dit:-Je sais qu'il y eut une émeute le six de 'juin dernier, à un édifice
dans la cité de Québec, connu sous le nom d'église de Chalmers. Je ne sais
cela-que pour l'avoir entendu dire, ayant débarqué le même jour, vers quatre
heures après-midi, du vaisseau sur lequel je suis venu d'Europe. Je ne suis
pas entré dans l'église, je ne suis pas même allé parmi la foule.

Je ne suis pas capable de former d'opinion touchant la force de la police de
la cité, de Québec.
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La présente déposition ayant été lue au déposant, il y a persisté, déclarant
qu'elle contenait la vérité, et a signé.

(Le témoin a demandé's, 6d. par jour. Il a été présent deux jours.)
PETER -CLARY.

Assermenté et a signé devant nous,
ce sept mars 1854.

S. LELIÈvREc,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNsON.

William Falconbridge, constable de police, de la cité de Québec, étant dû-
ment assermenté, dépose et dit :-Je sais qu'une émeute a eu lieu le six de
juin dernier, -à un édifice connu sous le nom d'église de Chaliners. Je ne suis
pas allé entendre la lecture donnee par Gavazzi, je ne suis pas non plus entré
dans l'église avant que l'émeute eut cessé ; mais je suis allé dans le voisinagé
de l'église' quelque minutes avant neuf heures. Je vis là M. Russell, le con-
stable principal, il était de service. Il me dit qu'il remarquait que- des groupes
se formaient, et je me mêlai à la -foule dans l'unique .but de découvrir, s'il
était possible, les dispositions et les intentions des gens. Tout ce que je pus
comprendre, c'est qu'ils étaient détermin.és à ne laisser faire aucun prisonnier.
Je n'ai pas fait connaître à M, Russell ce que j'avais entendu dire.

Je ne savais pas, et je n'avais aucune raison de supposer qu'il y aurait une
émeute le soir du 6. Gavazzi avait fait une lecture, dans l'église wesléyenne,
le samedi, quatre de juin, lequel jour, vers deux heures après-midi, W. S.
Sewell, écuyer, shérif du district de Québec, vint au bureau de police, et me
dit à moi, me priant de le faire savoir à M. Maguire, le surintendant de police,
que lui (le shérif,) avait entendu dire qu'il était probable qu'il y aurait du
trouble à la lecture.

Lundi, le six, M. le shérif Sewell vint de nouveau au bureau de police, et
me demanda si j'étais d'opinion qu'il fût probable qu'il y aurait une émeute à
la lecture qui devait être faite .ce soir là à l'glise de Chalmers,,vu que lui (M.
Sewell,) désirait y conduire les personnes du sexe formant partie de sa famille.
M. Bender, commis dans le burean, était présent en ce moment., Comme je ne
prévoyais aucune émeute, je -répondis à M. Sewell -dans ce sens; sur cela il se
re ura.

't fis connaître immédiatement au surintendant de police la conversation
tenue avec M. le shérif Sewell,'samedi, le quatre juin.

La conversation du lundi, le six, ne me parut pa§ devoir être ainsi commu-
niqúée, et je crois que je ne le fis pas.

J'ai dit que j'avais été dans le voisinage de léglise,un peù avant neuf-heures.
Après ce que j'entendis dire parmi la foule, j'entrai en conversation avec M. L.
A. Cannon, avocat, et le colonel- McDonell, et cette conversation dura jusqu'à
ce que nous vîmes les gens sortir avec précipitation de l'église dans la rue. Je
vis une personne jeter des pierres., Elle éiit à -quelques pas de moi; et il y
avait une clôture ou palissade entre nous ou près de nous. Je n'essayai pas de
rarrêter. Après que l'émeute eut cessé tout à fait, j'entrai dans l'église. Quel-
ques unes des lampes étaient cassées, quelques-uns des chassis aussi.

Je vis un grand nombre de livres près de la chaire, que je crus avoir été jetés
sur le lectureur. Je descendis à l'étage inférieur, oà je vis Gavazzi, qui avait-
un peu de sang sur lui, je vis aussi Paoli, qui paraissait soufirir beaucoup.

Dans la conversation que j'eus avec M. Russell, je remarquai la police en
rang. Il pouvait y avoir trente ou quarante hommes. l1s avaient le dos tourné



à la poite de légli e, près du parapet. Je, crois que la foule en ce moment se
composait de deux ents personnes, environ. J'étais allé derrière -l'église avec
les messieurs que j'ai nommés ci-haut, et lorsque je revins-en face de l'église,
les émeutiers se ras emblaient en corps solide près de la rue. St. Louis, et après
s'être ainsi réunis, ils se retirèrent .en chantant. Les troupes n'étaient pas ar-
rivées en ce moment.

Je ne vis pas la police essayer d'arrêter personne, mais je la vis disperser la
foule qui resta après que la masse de personnes dont jeýviens de parler fut partie.

Je suis un constablé juré, et smis payé à la journée, tout le cours de l'année,
par le gouvernement.

Question.-Ne considérez-vous pas qu'il est de votre devoir, comine constable
juré, payé par -le gouvernement, d'intervenir d'une manière active lorsque la
paix est troublée en votre présence ?

Réponse.,-Oui, lorsque je peux le faire sans danger; mais ce soir-là,, j'étais
seul dans le moment, et je ne me considérai pas de service. Je n'avais pas de
bâton, et ne portais pas l'uniforme.

Question.-Pourquoi ne vous êtes-vous pas mis dans les rangs de la police
lors de l'événement du six de juih, et pourquoi nalvez-vous pas aid6 à prévenir
l'outrage qui a en lieu alors ?

Réponse.-Parce que la personne qui commandait alors la police i'avait pas
d'autorité sur moi, et dans ce temps je cherchais M. Maguire, l'inspecteur et
surintendant de la police, pour recevoir ses ordres.

Je suis payé trois chelins par jour par le gouveruement, comme constable dç-N
police. -Je suis payé pour tous les jours, les diinanches compris, et il y a un
autre constable payé de la même manière que je le suis. Son nom est John
McNulty.

Question.-Connaissez-vous les moyens par lesquels on pourrait 'donner
plus d'efficacité à la police de Québec ?.
. Réponse.-Oui ; je pense qu'un corps nommé par le gouvernement, et sous le
contrôle d'une seule personne nommée par le gouvernement, serait plus efficace ;
et que l'on séparat les devoirs de magistrats des pouvoirs judiciaires de Pins-
pecteur et surintendant de police.

Examiné par John Maguire, écuyer.
Question.-Que fit l'inspecteur et surintendant de' police, lorsque vous lui

dites ce que vous aviez communiqué au shérif Sewell ?
Réponse.-Il m'envoya immédiatement chez M. Russell, avec instruction de

sa part qu'il fut sur les lieux avec le corps de police, à la'iecture qui devait avoir
lien ce soir-là à Péglise méthodiste, afin de maintenir la paix. Je.n'ai pas assisté
,à la lecture du samedi qui eut lieu àl'église méthodiste.
\ Question.-Où êtes vous allé lundi soir, pour trouver l'inspecteur et surinten-
dant de police?

Réponse.-Ce fut autour de la porte de lEglise Chalmers, où commença
l'émeute ; et ceux à qui je m'adressais me ditent qu'ils ne l'avaient pas vu^; je
ne fus pas chez lui, non plus qu'à aucune autre place pour le trouver.

La présente déposÂion étant lue au témoin, il y persiste, et a signé.

W. FALCONBRIDGE.
Assermenté et a signé devant nous,

ce septième jour de mars, 1854. A
S. LirlIÈVRZE,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNON.
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Le révérend Jokn Cook, octeur en tËéologie, de la cité de Québec, étant dû-
ment assermenté, dépose t dit :--Je sais qu'il y eut, le six juin dernier, une
émeute à l'église Chalme ., en la cité de Québec. J'y étais ce soir-là et j'arri-
vai à P'église quelques min tes avant le! commencement de la lecture. Je n'a-
vais rien à faire avec cet lecture et refusai touté respofsabilité des consé-
quences qui pourraient en résulter. Jusqu'au moment/ où je me rendis à la
lecture, je ne me rappelle pas d'avoir entendu quelque chose qui pouvait faire
présager qu'il y aurait du t uble, mais \au moment d'entrer. dans l'église, on
m'informa qu'il y avait pro abilité qu'il y en aurait; n'ayant aucune appréhen-
sion, j'y conduisis madam Cook.

Lorsque nous arrivâmes devant P'église, il n'y avait point de foule plus que
de coutume, et je n'y vis ien qui indiquât qu'il y autrait du trouble. *Je ne me
rappelle pas si j'y ai vu i la police ou non.

J'entrai dans l'église, e la lecture ne mn'interessant pas particulièrement, je
fus porié, d'après Pavertis ment-que l'on m'avait donné à la porte de l'église,
à être surle qui-vive. le remarquai, dans-la galerie, un individu nu en chemise
qui me parut en différents temps entrer et sortir de l'église. -Cette circonstance
\me parut alors suspecte, mais je n'avais aucune appréhension d'un résultat tel que
celui qui est effectivement arrivé. - Je ne crus pas nécessaire de m'assurer s'il
y avait -de la police sur les lieux,-non plus que de prendre aucune mesure pré-
servative. Je me plaçai dans- le troisième banc de la chaire, et j'entendis dans
le banc voisin de la chaire, devant moi, 'exp ession suivante, prononcée distine-
tèment " c'est un mensonge." Ceci créa qu lque sensation, et presque dans le
nême temps, des pierres furent lancées dans 1 glise, et la foule, armée de gour-
dins et de bâtons ferrés se précipita dans la porte. Ceci fut fait si simultané-
ment que je fus porté à croire qu'ils agissaient de concert. Je compris alors que
la sortie répétée de lhommë nu en chemise sý rattachait au -trouble. 1l s'en-
suivit autour de la chaire un confit entre des personnes qui me sont inconnues
qui essayaient d'insulter le lecteur,, et d'autres que je connais, qui le défendaient.
Dans l'espace d'une minute oit 'deux, je quittai l'église, pensant que Gavazzi
était dans un danger imminent.* Je vis là la ,police à la porte de l'église, au.
nom6 re d'environ douze hommes, je crois. Il me parurent parfaitement indiffé-
rents , ils me parurent 'ne rien faire et ne pas chercher à faire quelque chose.
Je n'ai pas vu lé premier constable Russell,. non plus que le surintendant Ma-
guire., Je leur ai dit: " Pourquoi vous tenez-vous ici lorsqu'il y a un homme qui
est assassiné dans l'église; ils y entrèrent alors. Je fus à la rechetche d'un ma-
gistrat afn de faire sortir les troupes. Dans ce moment-là, je n'ai vu aucun des
nagistrats, des membres dû conseil de ville ou de ceux du comité de police que

je connaisse, sur les lieux du trouble. Je revins à l'église, ayant rencontré le
colonel Grubbe, du 16me, et ayant appris qu'on avait pris les démarches néces-
saires pour faire sortir les troupes. Lorsque je laissai Péglise- il y avait à la
porte unei'foule de plusieurs cents, composée en partie de l'auditoire qui était
sorti, en partie des émeutiers. Lorsque je retournai à l'église les émeutiers
étaienf partis,je crois ; mais il y avait encore beaucoup de personne autour de
l'église.

Moai-impression est, d'après ce que j'ai vu dans l'occasion, que ce n'était pas
l'intention de la populace d'assaillir Passemblée, mais seulement Gavazzi; et
qu'elle ne fut dispersée, ni repoussée, ni par la police, ni par le militaire, mais
qu'elle parti d'elle-mme, probablement par l'appréhension que le militaire ap-
prochait.

Ie corps de police n'aurait pu la forcer à s'en aller~sans qu'elle le voulut; je
crois que vingt hommes de police auraient pu garder Pentréýe de la porte de
l'églisc contre les émeutiers.
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Je suis d'opinion que quarante personnes bien dsciplinées agissant de con-
cert, et commandées convenablement, auraient pti empêcher complétement
l'émeute; mais non pas quarante personnes n'ayant pas plus pouvoir d'agir de
concert que le même nombre de personnes de l'auditoree.

Question.-Qu'est-ce que vous pensez qui- a été la cause de l'exclamation:
" C'est un mensonge" ?

Réponse.-Les remarques du lecteur Gavazzi sur l'Irlande.
Lorsque je revins à l'église, je fus dans le soubassementoù je trouvai Gavazzi,

le maire, plusieurs messieurs protestants et Paoli qui, était sévèrement blessé.

On discuta alors sur la question comment on conduirait Gavazzi à son hôtel. Le
maire proposa, je crois, que la police l'escorterait ; ce qui fut universellement
repoussé sur la raison.que l'on donna qu'on ne pouvait se fier sur la police.
La raison pour ne pas se fier à la police était qu'elle n'avait fait aucune arresta-
tion dans cette circonstance.

Gavazzi n'avait pas été terrassé lorsque je laissai l'église; et toute l'affaire
ne dura que très peu de temps.

Question.-La police a-t-elle-fait son devoir dans l'affaire du six juin dernier?
Réponse.-C'est mon impression qu'elle ne l'a pas fait. -

Question.-Auriez-vous quelques moyens à suggérer par lesquels on pourrait
donner plus d'effrcacité à la police de la cité de Québec ?

Réponse.-Je crois qu'il serait très à propos d'augmenter le corps de police, si
l'on prend en considération le déréglement d'une partie de notre population, et
le grand nombre d'étrangers, qui visitent cette ville, en été,-matelots et autres.
Je crois qu'il serait désirable que la police fut mieux disciplinée afin d'agir de
concert. Je suis d'opinion que la police devrait être autrement composée et de-
vrait être des personnes piises dans différentes parties du pays; je suggérerais
que les pensionnaires fussent employés comme force congabulaire, semblable à
celle d'Irlande. Je pense que le surintendant de police, quoiqu'il devrait être
magistrat, ne devrait pas être ordinairement le magistrat de police ; que ce der-'
nier devrait être nommé par le gouvernement, et que lui et tout le corps de 'po-
liée-deviaient être sous le contrôle du gouvernement-; enfin, et ce qui est le plus
important de tout, je crois, je pense que le surintendant ne devrait pas être une
pérsonne qui se mêle ou qui s'est mêlé des affaires politiques de la cité ou de la
province.

- En donnant cette opinion, je ne fais pas allusion à la personne qui occupe
actuellement la charge, mais simplement parce que je crois, que de cette ma-

ière, le public aurait plus de confiance en elle.
Examiné par le premier constable, Russell.

Question.-N'est-il pas possible que les personnes qui se sont précipitées vers
la chaire, tel que vous :avez mentionné, dans le but d'assaillir'le lecteur, pou-
vaient s'être introduites dans léglise avant qu'il y eu aucun trouble, etqu'elles

-pussent être dans le vestibule ou dans les escaliers, sans que vous, en eussiez
connaissance ?
,Réponse.-Je suis sous. l'impression qu'il n'y en avait pas beaucoup qui appar-

tenait à l'auditoire, dans l'église, et qu'il pouvait y avoir beaucoup de personnes
dans le vestibulgon dans les escaliers, hors ma-connaissance.

Je: crois que toute personne avait admission à la lecture en payant trente sous
pourson, entrée -dans la bâtisse, j'entends pour aller entendre la lecture ; mais
un parti qui était une fois entré dans l'église, pouvait se placer, je crois, où bon
lui semblait, c'est-à-.dire qu'il n'y avait rien pour l'en empêcher.

Je ne pense pas que l'exclamation:- "C'est un mensonge," quoique faited'une
voix distincte, fut suffisamment forte pour être entendue à lextérieur de l'édifice.



Lorsque jequittai l'église, je descendis par l'aile nord, je franchis la porte
lu même côté, donnant sur le vestibule, d'où je me vendis à l'entrée principale
de léglise.

La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste et a signé.
1 1 JOHN-COOK.

Assermenté et a signé devant nous,
ce septième jour de mars, 1854.

S. LELIÈVRE,
W, L. FELTON,
R. B. JOHNsON. -

- Alexander Srneaton, de la cité de Québec, étant dûment assermenté, dépose
et dit :-Il est-à ma connaissan'ce qu'il y eut une émeute à l'église Chalmers, le
six juin dernier. J'assistais à une lecture qui y était donnée le soir du même
jour. Dans le cours de la journée, j'a'ppris qu'il circulait de faibles rumeurs,
qu'il était possible qu'il y eut du trouble à la lecture.

Je ne puis dire que difficilement si j'ai cru ou non, qu'il y aurait du trouble.
J'arrivai à l'église justement avant le commencement de la lecture. J'ai vu

un bon nombre d'hommes de police, je pourrais dire la plus grande partie du
corps de police, près de l'église. Il y avait une foule, mais pas absolument
nombreuse,- devant Péglise ; elle paraissait paisible. Lorsque j'arrivai à l'église
je ne m'aperçus d'aucun signe de trouble. Je connais presque tous les
hommes de police personnellement; je parlai à quelques uns d'eux, et leur dis:
" J'espère qu'il n'y aura pas de désordre ce soir." Ils ne firent pas de réponse
directe. J'entrai dans l'église et j'y deineurai environ une heure avant que le
trouble commençât.

Sur quelques observations que fit le lecteur au sujet des sociétés politico-reli-
gieuses, en Irlande, une personne, près de la chaire, s'écria: " C'est un men-
songe." Il s'ensuivit un démêlé, et des pierres furent lancées dans les fenêtres.
Il y eut un conflit autour de la chaire. Je ne vis alors aucun homme de police
dans l'intérieur de l'église. Je crois qu'une douzaine d'hommes de police, agis-
sant de concert, auraient mis fin au désordre dans l'église.

Je restai dans l'église jusqu'à ce que Ga'vazzi fut précipité de la chaire;
alors je vis deux hommes de police- seulement près de la chaire; mais dans
l'excitation il pouvait y en avoir plus sans que je les visse.

Je n'en vis aucun chercher à réprimer l'émeute 'dans l'intérieur de l'église, ce
que quelques hommes décidés auraient pu faire en tout temps. J'y fus tout le
temps. Je ne reçu aucune blessure et ne fus assailli en aucune sorte, quoique
j'en vis assaillir et frapper d'autres; je possédais en-conséquence mon sang
froid et je pouvais juger.

Après que Gavazzi fut précipité de la chaire, je sortis pour aller à la recherche
-de mnon fils qui, je craignais, pouvait avoir été blessé. Comme je traversais le
vestibule de léglise, je vis trôis ou quatre hommes habillés en journalier, armés
de bâtons, qui traversèrent la police, se dirigeant vers l'église. Ils paraissaient
se précipiter à travers la police, et agir de concert. On ne pouvait les confondre
avec lespersonnes qui étaient venues pour entendre la lecture. La police que
j'ai vue là n'empêcha pas'ces individus de frayer leur entrée ; de fait je n'ai pas
vu du tout la police agir en cette occasion; elle peut avoir agi, mais je ne Pai
pas vue faire. Je' me rendis dans la rue vis-à-vis Péglise ; il y avait là foule.
Les hommes de police étaient dans les environs de la porte de l'église;' mais je
n'en vis aucun dans la foule. Ne trouvant pas mon fils, je me rendis à ma de-
meure dans la rue St. Jean; étantitiformé que mon fils n'était pas chez moi, je
n'y entrai pas, et retournai à Péglise. Lorsque je laissai léglise, la foule était
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composée en partie des émeutiers et en partie de l'auditoire, mais il ne parais-
sait pas y avoir de rixe entre eux.' Lorsque je revins de la rue St. Jean, la foule
était presqu'entièrement composée d'émeutiers'; ils se plaçaient en rang, se
préparant en s'en aller. Je neáme rappelle pas d'avoir vu, dans ce moment, au-
cune police quelconque ; mais je suis certain qu'elle n'a nullement essayé d'ar-
réter aucun des émeutiers ou de les disperser; ils partirent de leur propre vo-
lonté, et ne furent pas repoussés on dispersés par la poliée ou le militaire. Je
ne vis alors aucune troupe autour de l'église ou près des émeutiers.

Je fus après dans léglise.et ensuite dans le soubassement où je trouvai mon
fils, ainsi que Gavazzi et Paoli.' Après avoir été quelque temps, je retournai
dans la rue devant l'église. Il y avait là quelques uns de la police, mais point
defoule; quoiqu'il y eut encore plusieurs personnes. Tout était alors tranquille.

Question.-La police a-t-elle fait son devoir à loccasion du six juin dernier?

Répiose.-Je ne-e crois pas; d'après ce que j'ai vu mon~impression est qu'elle
n'a pas fait son devoir.

A l'exception de M. McDonald, je n'y ai pas vu de magistrats ou de conseil-
lers essayer de maintenir l'ordre en cette occasion, je n'en ai pas vu présents sur
les lieux.

La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste, et a signé.
ALEX. SMEATON.

Assermenté et a signé devant nous,
ce septième jour de mars, 1854.

S. LELINk*VRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNSON.

Et à trois heures dè l'après-midi, la commission s'ajourna à demain, à dix
heures de Pavant-midi. 1 L

S., LELIÈVRE.
W. L. FELTON,
R. B. JOHNSON.

Et le huit de mars de l'année mil huit cent-cinquante-quatre, les commissaires
se réunirent à Pendroit fixé pour les séances de la dite commission.

Présents:-SimCox LELImtÈE, Ecuyer, WiLLIAm LOcKER FELrON, Ecuyer,
Rà&rPnH BOTECLER JdHNsoN, Ecuyer.

Alexander Learnutk, de la cité de Québec, étant dûment assermenté, dépose
et dit :-J'assistai, ile six juin dernier, à la lecture qui fut donnée à l'église
Chalmers,-et qui fut interrompue par une émeute,

J'y fus environ une demi-heure ou trente-cinq minutes avant que la lecture
commençât. Il n'y avait pas de rassemblement non plus que de police en de-
hors de Péglise 19 sque j'y entrai. Le désordreecommença -dans léglise envi-
ron vers neuf heures. Je laisgai l'église environ huit à dit minutes après qu'il eut
commencé. Lorsque je sortis de l'église la'police -n'y était pas encore entrée;
maisje la vis se tenant au bas des marches qui conduisent à la porte de l'église.
Elle était en rang 't n'agissait point. Avant que je fusse sorti, de l'église, je
crois que vingt ou plus des émeutiers s'étaient rués dans LVéglise. Lorsque
je sortais et lorsque je fus dehors j'en vis sept à huit autres qui y entrèrent,

armés de bâtons. La police ne les a pas empêchés d'y entrer et n'est pas interve-

nue; elle se tenait tranquille au bas des marches. Lorsque je fus dehorsla re
vis-à-vis l'eglise était pleine de monde, il y avait plusieurs cents personnes. Je
remarquai qu'on lançait plusieurs pierres sur Péglise La foule ne m'attaqua
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pas à ma sortie, mais elle était très excitée, et je vis u milieu d'elle lancer.
des pierres sur l'église ; elli paraissait prendre beaucoup 'intérêt à ce qui se'
passait dans l'église. Je ne vis pas la police essayèr a dis reer la foule, ofi
d'empêcher l'émeute, ou d'arrêter quelques uns des émeutiers.

J'entendis quelques personnes crier à la police d'entrer, et diempecher les
émeutiers de faire du mal, ou quelques mots semblables. Pendant\que j'étais
là, la police n'a rien fait pour satisfaire à cette demande, elle répondit qu'elle
n'avait point d'ordres d'agir. Il a pu s'écouler dix minutes depuis le oment
que les émeutiers se précipitèrent dans l'église jusqu'à celui où j'atteignis la
rue St. Louis. Une demi-heure après, je crois, mais je ne suis pas certain\du
temps, je retournai devant l'église, en suivant le corps militaire. Nous rencons,
trâmes les émeutiers dans la rue St. Louis; ils s'en retournaient en corps; il\\
n'y avait pas de police qui les suivait. Ils descendaient sur chaque côté de la
rue, les troupes passant au milieu d'eux. Lorsque les troupes furent dépassées,
j'en entendis un d'eux qui cria: " Revenez chez-vous, mes garçons." *ils s'en
retournaient alors de leur propre vouloir. La foule pouvait être de cent à deux,
cents personnes; elle paraissait remplir la rue.

Il y avait encore, lorsque j'arrivai devani l'église, un grand rassemblement,
au milieu duquel il y avait des personnes nues en chemise ou avec des habille-
ments de travail; mais je ne vis plus de trouble.

Question.-La police a-t-elle fait son devoir à l'occasion du six juin dernier?
Réponse.-Non. Je considère que la police étant là, elle aurait dû maintenir la

paix lorsqu'il y avait émeute. Je crois que, voyant la vie des citoyens en dan-
ger, il était de son devoir d'intervenir pour la protéger, et que si elle n'était pas
capable seule, les citoyens deveient lui venir en aide; au lieu de cela, elle a
laissé les citoyens se protéger eux-mêmes qui sont les seules personnes qui sont
intervenues pour empêcher les émeutiers d'atteindre leur but.

Examiné par John Maguire, Ecuyer.
Lorsque je laissai l'église, la foule occupait tellement la rue, qu'il était difficile

d'y passer.
La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste et a.signé.

ALEX. LEARMOUTH.
Assermenté et a signé devant nous,

ce huitième jour de mars, 154.
S. LELiEVRES ,
W. L. FFLTON,'
R. B. JoHNsoN.

Andrew William Hood, manufactureur de savon et de chandelle, de la cité
de Québec, étant dûment assermenté, dépose et dit:-Il est à ma connaissance
qu'il y eut une émeute et du trouble dans l'église Chalmers, en la cité de Qué-
bec, le six juin dernier,-au sujet d'une lecture donnée par lepPère Gavazzi.
J'avais assisté, le quatre juin, le samedi précédent, à une lecture de la même
personne.

Ce ne fut seulement que dans le cours dé l'après-midi que j'appris qu'il de-
vait donner uhe seconde lecture, le même soir, dans l'église Chalmers. -J'ap-
pris, par des rumeurs qui circulaient dans la ville, qu'il pourrait' y avoir du
trouble.à cette seconde lecture ; mais je n'appréhendai pas moi-même un tel
trouble. Je me rèndis à la lecture et fus dans l'église un quart d'heure avant le
commencement de la lecture. Je ne remarquai rien d'extraordinaire à Pextérieur
de l'église, sinon qu'il y avait là unpeu de police. L'ihtérieur de léglise était



presque plein. Tout fut tranquille pêndant la lecture jusqu'aux environs de nèuf
heures, lorsque le trouble commença.

Je demeurai dans l'église jusqu'à ce que tout fut fini, et je puis dire que le
désordre a duré près d'une heure.

C'est longtemps après que le trouble eut commencé que je vis la police danis.
l'église. Lorsque le trouble commença, je crus, ayant vu un certain nombre
dhommes de police à la porte de léglise, qu'on y mettrait fin immédiatement;
et je suis certain que, si dès le commencement il-fut entré vingt hommes de
police, ils auraient réprimé l'émeute.

Lorsque les hommes de police furent dans l'église, ils ne firent rien, à l'ex-
ception d'un ou deux que je remarquai-faire leur devoir, défendant les per-
sonnes qui cherchaient à protéger le lecteur, et frappant ceux qui frappaient les
personnes de lauditoire. Les autres hommes de police -que je vis entrer dans
l'église, a'u nombre de dix-huit à vingt, se tenaient dans l'aile. J'observai aussi
un individu qui était près de.moi, dire que lorsque la police-entrerait tout serait
bien: mais il-n'en fut pas ainsi; car je remarquai un je.une homme de seize à
dix-huit ans, un bâton à la main, frappant les personnes qui étaient dans les
bancs, et passant au milieu de la police sans qu'elle fit quelques efforts pour
l'arrêter. J'étais alors en haut dans la galerie, et pouvais voir ce qui se passait
en bas.

Quant à la police, elle était sans ordre, ne fit aucune arrestation, et il y avait
beaucoup de confusion au milieu d'elle.:

Je n'y vis ni M. Maguire, ni M. Russell. Ce dernier pouvait peut-étre y être
vers lextrémité de Péglise: mais je ne pourrais pas jurer que je l'y aie vu. La
police me parut être sans chef.

Queestion.-La police a-t-elle fait son devoir à l'occasion du six juin dernier?
Réponse.-Je suis certain qu'elle ne l'a pas fait; et je suis convaincu que si

elle l'eut fait, 'elle aurait empýché non seulement le désordre, mais les consé-
quences qui en sont résultées.1 Je connais un grand nombre de pêrsonnes qui
sont allées à ce lecture, et je suis persuadé qu'elles y sont allées reposant une
pleine confia ce sur les autorités; qu'elles y seraient en sûreté ainsi que proté-
gées dans leurs droits.

La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste et a signé.

A. W. HOOD.
Assermenté et a signé devant nous,

ce huitième jour de mârs, 1854.
St LErIèvRE,
W. L. FLT0o,
R. B. JOHNsON.

Benjamin Cole, de la.cité de Québec, étant dûrment assermenté, dépose et dit:
-Le six juin dernier, j'étais à l'église Chalmers; il y eut du désorde qui com-
mença quelques minutes avant neuf heures et qui dura, je pourrais dire, à peu
près une heure. La bat aille cessa en moins de'la moitié du temps que dura le
désordre. Je restai là tout le temps. Je vis la police dans l'église très peu de
minutes avant le commencement du trouble; la police et la populace entraient
presqu'en même temps dans l'église. Avant que la populace entrat on avait lancé
deas pierres du dehors.

Après que je vis la police dans l'église, elle .se plaça au bas de l'aile sud,
une partie sur un côté de l'aile, et la'populace passa au milieu d'elle, se diri-
geant vers la chaire.'

,La police ne fit rien alors; elle était inactive; et j'entendis distinctement un,
du coips de police dire qu'elle n'avait pas reçu d'ordres
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Je ne vis, fairý aucune arrestation non plus qu'aucun essai d'en faire.
Question.-.-La police a-t-elle fait son devoir à l'occasion du Six juin dernier?
Réponse.-Non: d'aucune manière. Je suis d'opinion qu'elle aurait pu em-

pêcher la populace d'entrer dans l'église, ou lorsqu'elle y fut, elle pouvait faire
quelques prisonniers.

La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste et a signé.

BENJN. COLE.
Assermenté et a signé devant nous,

ce huitième jour de mars, 1854.
S. LEmEvRE,-
W. L. FEtTON,
R. B. JoHNïsoN.

John Mainhood, de la cité de Québec, étant dûment assermenté, dépose et
dit:-

Il est à ma connaissance que le six- juin drnier, il y eut une émeute à l'église
Chalmers, en la cité de Québec. A. cette ép'c4ue je faisais partie du corps de po-
lice de la cité, et j'étais de sèrvice à 'église halmers dans Poccasion en question.

J'ai cessé d'appartenir à ce corps, ayant résigné deux ou trois jours après.
Je me rendis à l'église avec un piqft-dpollece, vers huit heures' et demio

du soir, et me réuiis a un autre piquetiqui eait,stationné là.
Le nombre d'hommes de police pouvait ,êt.e alors' d'eriviron cinquante; 'et

presque tout le corp,s y était présent'; je n'y vis pas de police riveraine.
On.demeura placé sur le front de l'église de vingt à trente minutes depuis

notre arrivée, avant que le désordre commençât. M. Russell, premier constable
de police, était avec nous, en-tête du corps.

Le désordre commença dans l'église par un cri de 'quelqu'un qui me parut
comme un signal à ceux de l'extérieur, c'est-à-dire à- la populace qui lançait
des pierres, brisait les fetiêtres, et qui entrait forcément dans l'église. Une par-
tie de lá populace frachit la clôture qui sépare la propriété de l'église d'avec la
rue; et ensuite une pahie se mit dans l'église. A ce romont la police se rengea
en ligne sur Palée du devant de Péglise. Après que les personnes se furent
ruées dans l'église, M. Russell plaça Ia police au haut des marches de l'église.

Après cela, la populace de l'extérieur de 1Péglise continua à lancer des pierres,
à en briser les fenêtres, à en endommager l'extérieur, tandis qu'à l'intérieur il y
avait beaucoup de désordre, et des cris de : " au meurtre."

Après qu'on fut placé sur le haut des marches. comme je viens de le dire, on y
demeura près de dix minutes: alors le Dr. Gook, M. Jeffery. Hale et d'autres
messieurs, dans un grand état d'excitation, courèrent vers le 'dehors de l'église,
s'informant où était la.police et quelle 'était la raison pourquoi elle n'entrait pas
peur donner de l'assistance lorsqu'ils assinaient llomhe.

Jusqu'à cette époque on avait reçu aucun ordre, mais entendant cela; jé lais-
sai les rangs et entrai dans l'église. Je fus le seul homme qui y entrai alors.
Lorsque je fus dans l'intérieur, je fis mon chemin aussi vite qu'il me fût possible
au bas de l'aile. Il paraissait y avoir alors dans léglise-beaucoup d'excitation
et quelques batailles. Je fis mon chemin vers la chaire, et le lecteur venait de,
descendre dans le soubassement de l'église. A cause du désordre qui réguait,
je ne puis dire combien il y avait de temps que j'étais dans l'église lorsque je
fus rejoint par un autre homme de police; il pouvait y avoir environ dix mi-
nutes.

Lorsque je fus rendu à la chaire, je m'efforçai de mettre hors de l'église les
perso~nnes que je considérais comme les émeutiers, et m'efforçai aussi de sé-
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parer celles qui se battaient: .Après ceci, il ne se passa rien de remarquable
dans Péglise. Il y eut beaucoup de confusion, et beaucoup d'inactivité et, d'a-
pathie de la part de la police.

Nous restâmes encore quelque temps dans l'église jusqu'à ce que les émeu-
tiers en fussent sortis; une grande partie d'eux laissèrent de leur propre
volonié; la police mit lesautres à la porte.

Les hommes de police sortirent alors de l'église, ils paraissaient agir chacun
comme beh lui semblait. -orsque nous fûmes en dehors de Péglise, M. Russell
nous donna ordre de chasser la populace de la rue ; mais avant que cet ordre
fut donné, les émeutiers s'éta'ient formés en corps et se dirigèrent vers la rue
Champlain. Après que la rue fut claire, nous nous dirigeâmes vers nos différents
postes.

Lorsque nous nous dirigeânies vers l'église Chalmers nous reçûmes aucun
ordre de la part du chef de police ou de la part d'aucun corps sur la nature des
devoirs que. nous avions à faire, en cas de trouble.

Je pnisdire qu'au meilleur de mon jxigement, il pouvait y avoir, én dehors de
Péglise, immédiatement avant que le trouble, commençât, de cent cinquante à
deux~cents personnes réunies.

.Si la police eut fait son devoir elle aurait pu empêcher les personnes de se ruer
dans léglise ; le corps de police présent était suffisant pour cette fin.

Question.-Quelle fut la causede linefficacité dé la, poli.ce en cette oc-
casion?

Réponse.-Jè crois que l'une des cause'fut la non-présence de linspecteur, M.
Maguire; une autre cause d'une telle inefficacité, 'est qu'il y -en a beaucoup
dans le corps de police, c'est-à-dire, la moitié qui sont incapables, comme
hommes de police, de faire leur devoir.

Question.-Quand avez-vous su, pour la première fois,- qu'il-était probable
qu'il y aurait du trouble à léglise, à l'occasion du six juin dernier?

Réponse.-Je l'ai appris le samedi, le quatre juin.
Question.-Avez-vous communiqýié cette connaissance soit au chef de police

ou à aucun autre corps?
Rponse.-Je l'appris seulement comme une rumeur, et je ne l'ai pas commu-

niqué au chef de police non plus qu'à aucune autre personne en autorité. Au
meilleur de, ma connaissance, subsé'quemment, c'est le samedi ou le lundi, que
j'ai entendu parler'de-cette rumeur.

Question.-Vous avez dit que le trouble du six juin avait été tramé d'avance,
et que vous pensiez qVe linspecteur en avait connaissance et qu'il évita exprès
d'être à.son poste. Quelles sont les raisons qui vous font dire cela?

Réponse.-Les raisons qui me le font dire est, son, absence de son poste de
devoir. Je n'ai rien à ajouter à cette réponse.

J'ai résigné, comme je l'ai dit avant, mon poste dans la poliee, le huit de juin, et
je l'ai fait parce que j'étais dégoûté de là conduite de la police*en cette occasion.

Peu, de temps après na resignation, il fut fait une bourse de vingt-cinq louis
qui me fut présentée par le *teu Cook. Ce argent' m'a été donné comme
un acte de charité afin de p6ûrvoir aux besoins de ma famille.

Question.-Cette somme vous fut-elle donnée au sujet ou comme une récom-
pense de votre conduite du six juin.

Réponse.-Non : elle me fut donnéé comme un acte de charité.
Examiné par John Maguire, écuyer.

Qeustion.-Combien de, teinps-avez-vous été dans la policý de Québec? .
Réponse.--J'ai servi a peu près deux ans dans la police de la cité, avant ma

r6signation, en juin dernier.

i



J'ai été dans la police de Londres, et j'ai servi dans la garde des grenadiers
durant plus de dix-huit ans.

Je n'avais eu aucune promesse d'aucune situation. avant de quitter le-còrps,
en juin ; rhais j'en avais cherché une.

Je fus examiné dans le mois de juin dernier, au sujet de l'émeute de l'église
Chalmers, et je. donnai alors mon témoignage dans une déposition prise devant
messieurs Symes et MqCalhtim.

La police fut conduite à l'église Presbytérienne, samedi, le quatre juin, par
le premier constable Russell. Nous arrivâmes à Péglise avant l'obscurité. Le
plus grand nombre d'hommes de police fut placé dans la cour de la prison.

Je n'y ai pas vu l'inspecteur et surintendant de police.
J'ai été aussi examiné devant le grand jury.
La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste, et a signé.

JOHN MAINHOOD.
(Le témoin demande cinq chelins.)

Assermenté et a signé devant nous,
ce huitième-jour de mars, 1854.

S. LEJLitvRt,
W. L. FztTo,
R. B. JoHNsoN,

Et à trois heures de l'après-midi, la commission s'est ajournée jusqu'au lende-
main, à dix heures de l'avant-midi.

SIMÉON LELIÈVRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNSON.

Et le neuf de mars mil huit cent cinquante-quatre, les commissaires se sont
réunis'à l'endroit fixé pour les séances de la dite commission.

T' résents :-SIMtoN LELIÈVRE, ecuyer, WILLIAM LOcKER FELTON, Ecuyer,
et RALPH BOTEILEIR JoHNsoN, Ecuyer. -

John Murphy, de la cité Québec, étant dûment assermenté, dépose et dit
J'appartenais, le six juin dernier, au corps de police de la cité de Québec;

mais j'ai résigné ma place dans ce corps à la fin du, mois dernier.
Je reçu ordre, vers sept heures du soir de ce jour là, de me rendre à la sta-

tion No. 1, près du conseil de ville. Quelque temps avant neuf heures, le ser-
gent Brown, du corps de police vint à la station No. 1, et je me rendis avec
deux on trois hommes de police à l'église Chalmers. A notre arrivée nous
trouvâmes, au moins dix hommes de police surle devant de l'église. Il y avait
une grande foule dans la rue, qui s'y tenait et parlait paisiblement.

Peu de temps après que' je fus rendu là, une autre partie de la police y ar-
riva et finalement tout le corps fut sur les lieux, à l'exception de quelques
hommes de policé laissés à la-station, ou qui étaient malades. Mais je ne suis
pas sûr s'ils étaient tous là avant que le désordre commençât ; le premier constable
Russell y. était avant le trouble; l'inspecteur y était aussi; mais je ne puis dire
quand il y'arriva.

Le premier signal du trouble que -j'observai futun haut cri venant de Pintérieur
de l'église.. Alors quelques hommes de la police furent placés sur le devant de
l'église; et d'autres le long de la rue, dans la direction de la rue$t. Louis. Aus-

-- siÔt après avoir entendu c'e cri, une partie'de la foule se précipita vers la porte
de P'lise, c'était des personnes qui entraient fréquemment dans 'église;, après
que ces personnes se furent précipitées ainsi vers l'église, quelques unes y en-
trèrent. La police en repoussa plusieurs; mais quelques unes y entrèrent;. je
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ne puis dire quel nombre. La pdlice ne fit main-basse sur aucune:.d'ellés. Je
vis la foule lance, sur le devant de l'église, des pierres et açtres projectiles qui
brisaient les fenêtres. Cette foule pouvait être composée de cent personnes.
C'était une foule nombrónse.

J'entrai ensuite dans Péglise ; 4n s'y battait. Je me rendis avec M. Russell
au pied de Pescalier qui conduit à la chaire. Un homme tomba de la chaire
sur la tête de M. Russeli, et ënsuite sur le plancher. » J'aidai à M. Russell à se
relever. Un autre homme alors tomba des marches de la c'ha.ire sur ma tête, et
enfonça mon chapeau sur ma figure. -Peu de teinps après on entendit un cri
dans le soubas-ement demandant de la lumière. Je f.s dans le soubassement,
et j'y vis une. personne que l'on avait baftue. Lorsque je'remontai du soubasse-
ment. je ne vis aucune bataille. On reçut alors oidré de vider l'église ce que
l'on fit, sans distiùtion d'hommes, femmes et enfants. -

Le trouble dans l'intérieur peut avoir duré un quarit-d'heure.
> Je ne vis frapper personne, excepté Plhomme dans la chái-re qui avait quelque

chose dans sa main », et aussi une autre personne qil'i é.tait sur les marches de la
chaire, et- qui frappait avec une arme courte. Nous n'avons pas 'essayé eParre-
ter cet homme.

Je n'avais aucune raison de'ne pas-arrêter la" personne sut les marches qui
frappait avec ne arme conrie. Nons n'avions aucun ordre de P'arrêter, ion plus
qu'aucune personne ce soir-là, et nous n'avons arrêté persñnle dan Piritérieur

de'égs. . Examiirié par .Tohn i re, écuyer..

Je- vis l'inspecteur et;surintendant de police à la porte de l'église ; il me parut
Iors y entrer. Il prit des informai ions de M. Russell, et dit àlapdlice de faire

son devoir. Je erois l'avoir vu ensuite lans le soubassement 
La présente déposition étant lue au témoin, il y pe.rsiste et a signé.

JOHN MURPHY;
Ass.,rmenté- et a signé devant nous.

ce neuvième jour de -mars, 1854.
S.\LvLIivRE,
W. L. FLxTON)
R. B. JoHYso.

.Toseph Boisvert, de la ciié de Québec, journalier, étant dûment -asserâi te
dépose et di - - - ... -.

A époque du six juin dernier, j'appartenais à a' police de la cité de-Qébec
Depuisi'n- mois j'ai cessé d'appartenir à c*e corps en ayant été renvoyé.

Je sais qu'à l'époque du six juin dernier; il y éut une é.netite en la cité de
Québec. J'étàis présent en cette occasion et de service. Je suis arrivé là, c'est-à.-
dire à g lialmers, enmre tl heures à sept hcures et demie du-soir. Tout
et4 paisible. Le corps de police,, consistant en une trentaine d'hômrnes,-fit pTacê
~sur l trotoir vis-à-vis la porte dé Péglise. Il y avait déjà, lorisque nous sommes
arrivés, býeau7coup de monde dans la. rue vis-à-vis 'église. Je pense que nous
avons 'été là. pendant un quait d'heûre ou une demi-he ure avant qu'il y eut- aucun
bruit. 'Le bruit a c'nimencé par les gens-uiont laucé des pierres dans les chas-
sis et les porteQ de l'église. Présqu'aussitôt j'ai entendu la voix de M. Russell
donnant un ordre, et je crois que .c'était l'ordre d'entrer dans l'église, car immé-
diatiienent la police s'y esi rendue. Je suis entié dans l'église avec les autre.s
hommes 'de police. Rendus dans l'église on -a cherché à faire sortir, non
seulement Jes gens qui avaien¯t lanoJ des pierres et 'qui s'y étaient intro-
duits, mais aussi ceux qui cherchaient à battre un nommé . "Gavazzi" qui



donnait une lectite. • J'en ai agi ainsi pour ma part sans qu'il m'ait été donné
aucun ordre, inais parce que j'ai vu les autrés agir de même. L'ordre peut bien
avoir été donné par un des sergents en anglajs sans que je le sache, car jè- ne
comprends pas l'anglais.

Je ne puis parler sur-ce sujet avec exactitude, mais je pense que nous avons
été un quart d'heure ouvingt minutes à vider léglise. Après que% Péglise-eut
été vidée nous sommes sortis nôus-mêmes, et nous noùs sommes mis dans la rue
afin d'empêcher les gens qui avaient causé le tumulte de revenir dans l'église.

Je n'ai pas vu, pendant tout le temps que. j'ai été dans léglise, aucune per-
sonne frapper soit avec un bàfon ou autrement.

Quand nous sommes entrés dans l'église, Gavazzi n'était plus dans la chaire:
Je ne puis dire- où il était; je ne lai.pas vu du tout.

Je ne puis dire si avant que nous soyons eitrés dans IVéglise il y avait eu du
train dans -l'intérieur -de lé-giise.

Question.-Comment se fait-il que la police ait permis aux 'gens qui avaient
-lancé des pierres sur l'église d'y en.trer?

Réponse.-Je pense qu'ils se trouvaient plus forts de monde que nous autres,
et en se- jetant en foule dans lès rangs de la police, ils ont réussi à entrer sans -

que, nous ayions .pu les en enipêcher, et je crois qu'ils étaient bien près de~cent
-cinquante à trois cents personnes,

- Èxaiixié par Toi? 3agure, :écuver.

J'ai vu.là M. Maguire, il est entré par la porte de l'église.
La présente déposition éýant>lue au témoin, il y a persisté, et a dclaré ne:

voir signer.

(Le térmoin.demande 4s. 6d.)
Assermenté devant nous, -

ce neuvième joúr de mars, 1854.
S. LE1IE-RE,
W.- L. FELTION-
R. B. JoUNsoN.

Andrew Levey, de'.ja cité de Québí÷c, étant dûrment assermenté, dépose et dit:-
j'âppattenaig au corps de police le si: juin. dernier, et étais de service ce jour

-là ;depuis; s oir, le-prenierdécrmbr, j'ai été congédié.
J'étaï,isvec.le Testede la police à-'église Chalmers. M. Russell,ie chef de

polièc, y était présént, comrnindant 'e 1 corps de police composé d'environ eixi-
quante hommes tationnés, une partie devant Iéglise etune. partie un.peu plu
bas, dans la rue, dans la direction de la rue St. Louis; On prit, ce- poste entré
sept et huit, heures. Il v avait nue fonle devant-l'église; et 3L . Russell-envoya
unco.nstable pour disperser une autre fou le qui cherchait -d'autres personnes
pSirla gros.sir, à-l'encoignure d'Henderson. 'Aussitôt après le coup de canon,
* vis la police: stationnée devant se. rendre dâns l'église à double.pas. Je ne
reçu aucun ordre; et je n'allai pas dans ce inoment-dans Péglise ; peiu de temps
après je me rendis, avec quelques autres de la policè surles marches de1l'église,
mais le grand nombre (le personnes-qui ensortaient ni'empêchèrent d'y entrer.
Lor4que j'entrai dans-léglise il n'y avaiit pàs. de- lecteur dans la chaire.. -On se
battait encore dans- 'église.et la police en faîåait sortir les personneÉ. Dans
lespace d'environ cinq minuts depgis ce-moment léglisè fut évacuée. Je vis,
avauit d'entrer dans léglise, des pierres lancées; -quelques Unes frappèrent les
fenêtres, etj'entendis le bruit d'es vitres cassées. -

Je n'ai pàs connaissance que l'on ait rait aucune arrestation soit dans l'église
ou à P'extérieur. Je n'avais reçu aucun ordre de faire des arrestations, ni

1-0, - <* -



comment je déais agir dans le cas d'une émeute. Lorsque M. Russell était dans
l'église 3Jke 'ouvait certainement pas nous donner des ordres lorsque nous
étions à l'extérieur.

Trè,s peu de temps après que l'émeute fut commencée, quelqu'un près de
moi, dit: " Voici M. Maguire." Je ne pouvais le voir moi-même.

Je ne suis pas capable de donner une opinion si le piquet de police stationné
le plus près de léglise pouvait empêcher l'entrée précipitée à la porte. J'étais
joliment au bas de la rue.

Ensuite, lorsque je fus dans l'église, j'y vis M. Maguire.

Examiné par John Maguire, écuyer.
J'étais sur les marches, sur le devant de l'église lorsque j'entendis quelqu'un

dire: ''Voici M. Maguire. Environ sept minutes après, je vis M. Maguire
dans une des ailes se dirigeant vers la porte du front. Dans ce moment M.
Russell était à la porte de J'église, avec les hommes rangés en ligne eh travers
de la porte. Je ne puis dire ce que M. Maguire lui dit; mais j'entendis M.-Rus-
sell ordonner de tenir la foule en arrière. Ceci fut après que l'on eut sorti les
personnes de l'égliser -

La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste et a signé.
ANDREW LEVEY.

Assermenté et a signé devant nous,
cé neuvième jour de'mars, 1854.'

S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON,

,R. B. JoHNsov.

André Lemelin, de la paroisse de Beauport, commerçant, étant dûment asser
menté, dépose et dit:-

A l'époque du six juin dernier, j'appartenais au corps de police de la cité de
Québec; j'ai résigné ce poste vers la fin de juin dernier, et ce, afin de com-
mercer.

Il est à ma connaissance que le six juin dernier, il y eut une émeute à l'église
Chlmers. C'était à l'occasion d'une lecture donnée par un nommé Gavazzi.
Il y avait quarante à quarante-cinq hommes de police' placés en rang sur le trot-
toir en face de l'église. Nous sommes arrivés là entre sept heures et demie à
huit heures, et il y avait déjà foule de monde dans la rue vis-à-vis l'église, et je
crois qu'il y avait là quatre à cinq cents personnes, y compris les enfants; mais
il y avait plus d'hommes quc d'enfants.

Pendant environ une demi-heure après notre arrivée là, la foule continua à
êtrepaisible. Le train a commencé par des gens à l'extérieur de l'église qui
se sont mis à siffler et ensuite à crier, et en même temps ils se mirent à lancer
des pierres dans les chassis de l'église.

Aussitôt après cela la police èst passée en rang sur les marches de l'église.
1Í grand nombre de gens dans'la rue ont alors franchi la clôture pour entrer
dals l'église. La police les a repoussés jusqu'à ce, qu'un appel eut été fait de
l'intérieur de l'église pour que la police s'y r.endit; en effet/un nombre 'de la
police étant entrée dans 'l'église, le nombre resté à, la 'porte s'étant' trouvé trop
petit pour empêcher la foule d'entrer dans l'église, un grand nombre de per-
sonnes y entrèrent malgré la police. Je suis un de ceux qui sont restés
à la porte après le premier appel, et je puis dire que les gens de la police qui
sont restés avec moi ont fait tout en leur pouvoir pour empêcher que la foule
n'entrât dans l'église. Mais nous étions en trop petit nombre, et il y en a parmi
nous qui ont été écrasés par la foule, ce qui a donné occasion aux gens de faire



eur entrée. Je suis un de ceux qui ont été écrasés. ~ Je suis néanmoins entré
dans l'église et un certain nombre de la police s'est .avancé et s'est mis en
frais de repousser ceux qui entraient. On a réussi à conduire ceux qui étaient
en haut jusqu'à la porte, mais avec beaucoup de trouble.

J'ai vu des gens avec des bâtons; j'ai vu les bâtons levés- comme pour frap-
per, et j'ai moi-même paré à des coups qui m'étaient portés par des gens que
'on voulait mettre dehors, mais je n'ai vu personne de frappé. Il n'y eut au-

cune arrestation de faite à ma connaissance.
Question-Auriez-vous pu, vous ou les autres hommes de police, arrêter les

gens qui faisaient, le train?
Réponse.-Non : dans le trouble où je me suis trouvé il était impossible d'ar-

rêter aucune personne.
L'émeute a duré environ un quart d'heure.
J'ai vu M. Russell à la porte lorsqu'il a donné le signal pour que la police

prit place à la porte de l'église, et c'est d'après son ordre que nous nous sommes
placés là; et je ne loi revu:ensuite qu'à ma sortie de l'église.

Lorsque je suis sorti de léglise 'on avait rétabli la paix, et les gens s'éloi-
gnaient petit à petit. * -

J'ai connaissance qu'un des hommes de police à reçu un coup sur le bras.

Je n'avais pas entendu dire, dans le courant de la journée du six, que l'on
anticipât une émeute à l'égiise Chalmers, cette soirée là. Je l'appris seulement

lorsque lou me donna Pordre de me préparer pour me rendre sur les lieux.

Lorsque je suis entré dans l'église, il y avait peu de monde dans les bancs,
mais les allées étaient encombrées.

J'ai vu M. Maguire dans l'occasion dont il est question dans l'église; lorsque

que nous étions occupés à refouler le monde. Il s'est trouvé près de moi, et m'a
dit à moi comme aux autres hommesde police de faire sortir les gens de l'église,
et ensuite de descendre en bas pour protéger Gavazzi. Il.était près de la chaire
quand il a dit cela.

Examiné par John Magwire, écuypr.

Je me suis trouvé à la porte de l'église méthodiste, le samedi, quatre juin.
Lapolice rive-aine était assemblée à la station numéro 1, de la haute ville, et moi

,je me suis rendu à l'église wesléyenne avec la police de la .cité, c'est-à-dire a

l'église où devait se donner la, lecture ce soir-là. Il pouvait, ce soir-là, y avoir

près de l'église en question quarante à cinquante hommes de police, sans comp-
ter la police riveraine qui était à la station No. 1. Nous tûmes conduits à Pé-

glise sous la direction de M. Russell,

Après notre arrivée près de -l'église, nous fûmes placés dans la cour de la pri-
son. Je crois avoir vu M. Maguire eni face de la prison ce soir-là, Tout se

passa tranquillement, et il n'y eu aucun trouble.

La police riveraine étaitpassée dans la station No. 1, en cas de quelque évé-

L nement.
La présente déposition étant lue au témoin,, il y a persisté et a signé.

-,(Le témoin demande 10s.) -
Asserinéeité et a signé, devantnous,

ce neuvième jour de mars, 1854.

S. LELImvRE,
W. L. FELTON,
R. B. JoHNsoN.

1 ANDRÉ LEMELIf,
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William O'eil, de la cité de Québec, messager de la banque de l'Amérique
Britannique du Nord, étant dûment, assermenté, dépose et dit:

J'appartenais â.la police' le six juin dernier, lors de l'émedte qui eut lieu à
Péglise Chalmers.- :J'étaisde service ce jour-là, et le jour précédent (dimanche),
j'appris que probablement il y aurait du trouble à la lecture que devait donner
Gavazzi, lundi soir. J'entendis plusieurs persânnes le .dire. C'était le sujets
général de conversation, à ce qu'il paraissait.

Eiviron sur la brune, le six, je n'e rendis avec le principal corps de po-
lice- à l'églisé ChaIrgers. , Nous étions sous les ordres d'un sergent, et lorsque
nous fûmes arrivés à l'église, j'y vis M. Russell, et peu d'hommes. Nous pou-
vions compter au -nombre de quarante. environ, dont M. Rusýell prit le cpmian-
demeht. Il. nous divisa en deux corps ; il en plaça un devant léglise, et l'autre
près de la rue St. Louis. Je faisais parti de ce dernier.

Quelque temps aprè. notre arrivée, le nombre de personnes qui étaient dans la
e augmenta graduellemen.t jusqu? ce qu'il y eut ùne foule..e cent personnes,

et ensgite il augmenta considérablement.
Après que la police eut stationn& ainsi pour un assez long espace de temps,

il s'lèa un bruit dârns lléglise accompagnéý.des. cris de 'sortez-lé." A-Pins-
tant il se:fit une"sortie précipitée du. rilieu-de lafou.le .pposée .vers-la, porte d
léglisè.. Les personnes qui se ruèrent Uans Pintérieur, criaient et vociferaient :
" Desééndez-le," et j'entendisla voix de M. Russell criant à seshommes i "Tenez
lés en dehors." " .Quélques émeutiers cependant entrèrent dans léglisei et je con-
sidère que le corps de police qui était immédiatement près de la porte ne pou-
vait les empêeher d'entrer, parce qu'une très -forte voilée de pierres lui fit des-
ceedre les-marches.

J'entendis in cri à Pintérieur que l'on tuait un hoinme dans l'église; alors je
rn'y précipitai. Lorsque je fus dans l'église, je vis Gavazzi dans la·chaire; il
avait'été attaqué, et il se défendait, et l'aile de -'église"était pleine d'hommes
qui se battaient à coup de. bktons.. Je procédai vers la chaire, et comme j'y ar-
rivais Gavazzi en fut précipité. Dans ce moment M. Russell et la police arrivèrent,
ou plutôt quelques instant avant, ensuite Gavazzi tomba sur M. Russell. Après
que Gavazzi fut-précioi.té.de la chaire, il s'en fut ou fut conduit dans le soubas-
sement. A Pinstant on-chtendit un bruit d'en bas, et je pensai que l'o assassinait
Gavazzi -j'y descendis mais il y faisait pai-aitenienobscur, ainsi je remontai, et
en chemin je recontrai un certain nombre d'hommes de police qui descendaient.
On se batiait encore dans l'église. Il se fit un cri que Gavazzi s'était échappé;
lorsque la police fut en haut, M. Russell, près de-la claire.i fit .son-devoir d'une
manière très actite, et le trouble fut prompteentn apaisé. Je ne crois pas qu'il
y eut d'hommes capables de se donfner plus de peine que M. Russell Pa fait en
cette occasion.

Je n'ai pas vu dans l'église M. 'Maaguire, le surintendant de. police ;.~mais il
était sur les lieux; depuis je le vis au moment que les émentiers se mettaient
en marche-pour s'en retourner. ce qu'ils firent, formés en corps compact; avant
de partir ils lancèrent des hourras.

Je ne vis faire aucune arrestation ce soir-là, soit dans l'intérieur de l'église ou
à 'exté-rieur. • .

Examiné par Johi Maguire, Jcuyer.

Vèrs le- vingt-un jùin, je laissai le corps die police, ayant obtenu la situation
que j'occupe actuellement à la banque de l'Amérique Britannique du Nord.

Question.-Avez-vous vu M. Maguicre, le magistrat de police,à l'église Clal-
mers, au moment que les .ércutiers se réunis.saient dans la rue pour s'.en aller?



Réponse.-Je crois que oui; mais je ne pourrais pas le jurer positivement;
mon impression est que je l'ai vu à quelque endroit dans les environs de laporte
de la clôture, sur le devant de P'éghse.

La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste, et a signé.
W. O'NEIL L.

Assermenté et à signé devant ~nous.
ce neuvième jour de mars, 1854.

S. LELIÈvRE,
W. L. FELTON,
R B. JOHNsON.

Et à trois heures de l'après-midi, la commission sajourna au ,lendemain,à
dix heures de l'avant-midi.

S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNSON,

Et le dix de mars, mil huit cent cinquante-quatre, les commissaires se réuni-
rent au lieu fixé pour les séances.dela commission.

Présents :-SimÉoN L~ELIivRE, écuyer,' WILLIAu LOCKER FELTON, écuyer,
RA.LPH BOTELER JOHNSON, écuyer.

Angus McDonald, de la cité de Québec, étant' dûment assermenté, dépose et
dit :,-

Je suis un conseiller de la cité, et le suis depuis plus de trois ans.
J'étais présent à l'occasion du six juin, lorsqu'il y eut une émeute à l'église

Chalmers, en la cité de Québec.
J'étais présent, au milieu de l'intérieur de l'église lorsqu'eut lieu l'émeute, et

j'étais près de la chaire ou lecturait Gavazzi, et où la bataille commença. L'é-
meute ou la bataille était finie lorsque la police fut arrivée à la chaire. Gavazzi
était évidemment le but contre lequel les émeutiers dirigeaient tous leurs efforts.
Dès l'instant qu'il fut précipité de la chaire la bataille cessa. A peu près dans
le même lemps que Gavakzi fut précipité de la chaire, Paoli, qui était près de
lui quelques instants auparavant, en fut aussi précipité : Ils furent tous les deux
conduits dansle soubassement. Gavazzi, qui connaissait les lieux, se plaça
dans une chambre à lavage, aux pieds des escaliers qui conduisent du soubas-
sement à l'église. Quelques uns des émeutiers trouvèrent Paoli en bas, et
croyant que c'était Gavazzi, ils le battirent. A cette instant même je requis la po-
^lice de descendre, lui disant qu'on assassinait quelqu'un en bas. Elle dit qu'elle
ne pouvait pas y descendre parce qu'il y faisait trop obscure. J'y descendis
moi-même, me procurai une chandelle et allumai trois ou quatre becs de gaz
dans le soubassement; alors la police y descendit. Lorsque je descendis dans
le soubassement, et avant que j'eusse de la lumière, j'entendis qu'on s'y tiraillait
et s'y battait; et une des personnes là dit: " Etes-vous certaitis que c'est lui ?"
" Oui," dit quelqu'un; il ajouta: " Tue; la canaille," (kill the bugger.) Lorsque
je parus avec la lumière les personnes qui étaient dans le 'soubassenient s'enfui-
rent de l'église par l'escalier. Je m'assurai ensuite que la persoônne qui avait
été battue était un individu di' nom de Paoli qui accompagnait 'Gavazzi.

Quelques uns des émeutiers firent leur entrée dans le soubassement à travers
une porte vitrée communiquant du soubassement' à la- cour. Je cr6is que M.

,Russell avait placé une couple d'hommees de pofice pour garder' cette porte;
néanmoins quelques uns des émeutiers entrèrent dans le soubassement par cette
porte; et un d'eux particulièrement marcha au milieu des deux lhommes de po-



lice, regardant, à ce q ne je crois, pour Gavazzi. Cet homme fit jouer son' bâ-
.ton, disant : "Où est-il;'? les hommes de police -qui. étaient stationnés à cette
porte l'entendirent, le virent et n'en firent aucune attention, et -n'essayèrent
pas de l'arrêtei, non plus que de l'éloigner de la bátisse. Moi et d'autres pré-
sents en cette occasion, après s'être'consultés très à la hâte, nous conslûmés que
la police n'était pas une protection, et qu'elle était de-concert avec les'éineutiers.
C'est pourquoi nous -les laissâmes, nous étignimes presque, toutes les, lumières,
afin de profiter de lPobscurité pour fuir.

Question.-La police a-t-elle fait son devoirà l'occasion du six juin-dernier?
Réponse.-Jen'ai pas de connaissance -personnelle comment la police c'est

compor.tée en cette occasion, pareë qu'elle était en.dehorà de l'église pendant lé-
meut.e, et Gavazzi fut précipité de la -chaire avant qu'elleentra ;bet j'ai déjà men-
tionné tout ce que je -connais sur la conduite de la police dans mon-précédent j
témoignage. Je puis dire que j'étais près de-la chaire pendant l'émeüfe.

Question.-Quel -est létat-du corps de police de la cité de Québec,-sous le
rapport de son efficacité?

Réponse.--Je crois que, quant à. eloigner les .voleurs, les vagabonds et autre
même espèce de.personnes de- la citéhfaire maintenir le. bon ordre. dans les rues,
et sur les marchés dans les occasions'brdinaires, elle est tout ce que l'on peut
désirer; mais elle est parfaitement inefficace dans les- cas d'émeutes, ou pour
protéger les personnes ou les propriétés contre la populace. . Une des causes de

lPinef1icacité sous ce rapport, est le inauva.is entendement-entre le magistrat de
police et le premier constable. Ce dernier s'est souvent plaint à moi du manque
de support de ld part du premier, et d'avoir été insulté et maltraité par lui de-
vant ses hommes. . .

Dernièrement, c'estrà-dire,'le-six et sept de février, 1853,' à.loccasion de l'é-
lection municipale du'quartier St. Pierre de cette cité, lorsque je fus insulté et
maltraité par une popi-ace en présence de tout le .corps de police, c'est à mes
amis, et non à la police que je dois d'avoir sauvé ma vie. Lorsque je demandai
aux sergents et aux subordonnés quelle était la raison pourquo ils n'avaient
pas fait leur devoir,-ils me dirent qu'ils élaient- sans pouvoir, parée que.le 'a-
gistiat de police les, avait menacés de les congédier si aucun, d'eux faisait
usag de son bâton, sous quelque prétexte que ce lt. Un des. sergents qui m,'a
rapp'orté cela, est 'le sergent Reynoldsz - Je ne-.pourrais mentionner le nom des
autres. Lorsque jaccusai le premier constable de. m'avoir laissé maltraiter en sa
présence e n face du corps de police il donna pour excuse V même raison; et
uñépreuve à.l'appui -de ce fait ç'est que ni la police ni les émeutiers ne furent
blessés en cette aircoistancee.-

Une autre raison, à mon. sens, d'inefficacité chez-la police, c'est que le premier
constable n'a pas le droit de nommèr. ou de congédør ceux qui composent.ce corps.

Question.-Quels rmoyens, à -votre -avis, faudtait-il -adoptei pour rendre -plus'.
c a- de police dans la cité de Québec ?

Répons.-ll faudrait d'abord enlever tout pouvoir et- autorité sur la police au
magistrat de police, et restreindre la juridiciion de ce fonctionnaire aux affaites
portées par la police près sa.cour; en second lieu, 'le premier constable, ou la
personn.qui a le commandement direct'de la'police, devrait avoir la faculté de
nomme-fes hommes, et il 'en répondrait; en troisième lieu, 'les gages devraient
être assez élevc- pour qu'on pût-s'assurer 'les servicès d'homrnes respectables, et
la charge rendne pernaneete en autant que possible; car aucu:n horute de po-
lic.e ne remplira bien -son devoir s'if a toujours devant lui la.crainte d'être rer-
"-oyé au ffii[ieu de ceux contre lesquelsil a dû sévir; enfii, 1é magistrat de po-
lice ne devrait pas êtreyn résident de. la:.ville, ou du moins,,.un partisan poli-
tique, car, dans ce derriier'cas, guelqu'honnête et impartial 4u'il puisse être, il
ne plaira jamais; enieffer.. je c,onsidère le caractère, 'habileté et le -zèle du
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magistrat de police d'une importance égale à celle de la bonne organisation de
la police elle-même.

Je ne sache pas,- à ma propre connaissance, que Gavazzi, quand il fut préci-
pité de la chaire, soit tombé sur quelqu'un.

J'ai vu M. Maguire quand l'émente fut fmnie. Je l'ai vu dans 'église,. et je
crois qu'il m'a parlé. -Je ne l'avais pas' vu auparavant.

Examiné parJfohn Mýaguire, éctiyer..
Je remplisles fonctions de syndic.de Péglise Chalmers, quoique cette-institu-

ton ne soit pas incórporée.
Je suis bien au fait dë la construction de l'édifice.,
J'ai pris une pa'rt active aux élections municipales -qui eurent lieu les six-et

.sept février, mil huit-cent cinquante-trois, en faveur'de ltin des candidats. Ce
fut le sept que le tumulte dont j'ai: parlé eut lieu. • Il y avait sur la place un.
nonibreux corps de police, sous les ordres du prcmier constable Russell. Je ne
pense pas qu'il y ait été fait de prisonniers, ou qu'aucune personne ait été arrê-
tée. Je me -tropvais alors dans une petite chambre où se prenaient les votes
pour lélection ; j'étais derrière une espèce de comptoir, où les électeurs venaient
voter.. « La chambre était remplie' d'hommes. de police. Je fus tiré de derrière
le comptoir, et traîné jusque dans la rue par une troupe d'Irlandais de la rue
COhamplain, malgré ma résistance et l'aide de luelqùes amis. Quand ils m'eurent
dans. la rue, ils me frappèrènt à,coup de bâtons et de pieds, mc tirèrent par les
cheyeux, jusqu'au moment où mes amis me secoururent.' Les'hommes de.police
qti étaient dans la chambre n'intervinrent en aucune manière ; il y en eut un
pourtant qui essaya d'éloigner ces gens, et qui était venu derrière le comptoir.

Question.-Savez-vous sil y a eu des émeutes et du trouble pendant les élec-
tions Miiiéipales, avant l'élection de mil' huit cent cinguante-trois, à laquelle
vous avez déjà fait allusion?' -

Réponse.-Je n'en. ai aucune connaissance personnelle. Je ne m'étais. pas
encore mêlé d'élections avant cette époque.

Question.-.Avezzvous connaissance qu'en mil huiVcent qiarante-neuf,Ia nou-
velle douane, dans la Basse-Ville, fut attaquée par n rassemblement d'hommesk .
et -en partie démolie ?

Béponse.-Je sais,' pour l'avoir ouï dire, qtie êët édifice fut attaqué et presque
totalement démoli. Je ne sache pas qu'il ait été fait a ce sujet, aucune arrestation.

Je n'ai pas personnellement cohnaissance que le' premier constable ait été
maltraité par le magistrat de police.

Je crois, sans avoir du fait une connaissance 'personnelle, que le comité de
-police engage et renvoie les- hommes. Je pense que pour Pengagement' des
hommes, l'assentiment du' magistrat de police est néee'ssaire, én autait. que
c est lui qui leur fait prêter serment.

Examiné par le premier. constable Russell.
La déposition qui précède ayant été lue au déposant, il y persiste, et a signé.

een ' ANGUS McDONALD.
S'gnée et assernentée par devant nous,

ce dixième jour de mars, 1854.
S. LELIÈVRE,
W. L. FCLON,'.
R. B. JOnSON.

John Henneigh Grubbe, Maintenant résidani'danà la cité de Québec, lieute-
nant-colonel au 66e régiment de 'Sa Majesté, et commandant de la garnison,
ayant dûment prêté serment, dépose et dit.:-Je me rappelle que le six juin
dernier, il y eut une émeute 'à l'église. Chalmers, dans la cité de Québde. Un



corps de soldats, à la demande du maire, se rendit sur les lieux, sous mes
ordres immédiats. Arrivé là, je vis que l'émeute était finie. J'avais déjà été
sur les lieux avant de me rendre aux casernes et d'avoir conduit les troupes;
et quelqu'émeute qu'il y ept eue auparavant, elle était alors apaisée.

La déposition ci-haut ayant été lue au déposant, celui-ci y persiste, et l'a
signee.

J. H. GRUBBE,
Lt.-Col., 66e Régt.,

Commandant.
Assermenté et a signé par devant nous,

ce dixième jour de, mars, 1854.
S. LELIkVRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNSON.

Et comme il était plua de trois heu.res de l'après-midi, la commission s'a-
journe à demain, à dix heures de la. matinée.

S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNSON.

Et le onzième jour de mars, mil huit cent cinjiuante-quatre, les commissaires
se réunirent au lieu fixé pour les séances de la dite ë*Ammission.

Présents :-SIMÉoN LELIÈvRE, écuyer, WILLiAvi L ER FELTON, écuyer, et
RA-iPH BOTgLER JOHNSON, écuyer.

Alexander Rowand, écuyer, de- la cité de Québec, ayant'dûment prêté ser-
ment, dépose et dit :-Je sais qu'il y eut une émeute lors d'une lecture faite
par Gavazzi, à l'église Chalmers, le six juin dernier.' Environ une heure après
uee commeneéréanchez moi, dans la rue St. Louis, j'entendis

du bruit, et allai au coin de la rue St. Lou-s-set Ste. Ursule. Je rencontrai là
un des auditeurs qui était blessé et qui 'se rendait chez moi pour recevoir des
soins médicaux. Je le pansai, puis je sortis de nouveau et rencontrai un autre
des auditeurs, blessé aussi, lequel je pansai également. Je n'ai -pas en con-
naissance de l'émeute dans le moment même où elle avait lieu, et il m'est par-
tant impossible de former une opinion touchant la conduite de la police.

Je donnai mes soins professionnels à M: Maguire, l'inspecteuret surintendant
de la police, ce sotr4àâ, après la fin de l'émeute.

Question.-Quel était l'état de santé de M. Maguire dans ce moment; et
était-il de nature à empêcher M. Maguire de vaquer aux devoirs de sa charge
de magistrat de police?

Réponse.-M. Maguire, quand je lé vis, se plaignait d'une douleur aigüe
dans la région des reins, qu'il avait gagnée en sautant hors de l'église, à une
hauteur considérable. ' Il me sembla avoir éprouvé un choc physique. C'est ce
(lue je conclus de la pâleur de sa'figure; se ns étaient froides, et lepous
était faible. Je lui conseillai de se mettre au'lit et de prendre du repos.

La déposition qui précède ayant été lue, au.déposant, il y persiste, et l'a
s'ignee.

A. ROWAND,
M.D.E.

Assertmenté et a signé par devant nous,
ce onzième jour de mars, -1854.

S. JbEL,évRE,
W. L. FELTONi
R. B. Joinos.



L'honorable Malcolm-' Cameron, de la cité de Québec, ayant dûment, prêté
serment, dépose et dit :-J'ai connaissance de l'émeute qui eut lieu à l'église
Chalmers, dans la Cité de Québec, le six juin dernier. J'assistai à la lecture
faite ce soir-là. J'arrivai au commencement, de -l lecture. Il n'y avait pas
alors de foule devant l'église, et je ne vis pas de police; tout alors était parfai-
tement tranquille. J'avais entendu dire, pendant les deux ou trois jours anté-
rieurs, qu'il y aurait du- tumulte, mais je ne m'y attendais pas. J'étais assis
sur le banc de devant, sous la chaire; et àtpeu près une demi-heure après mon
arrivée, le lectureur fit quelques remarques tendant à associer les prêtres catho-
liques au Ribbonisme, en Irlande. Là-dessus, Ïiindividu qui se trouvait dans
le même banc que moi, et que je ne connais pas; cria à- haute voix: " C'est un
mensonge." Je lui dis: " Vous feriez mieux de ne pas faire du bruit, car vous
vogýs ferez mettre à la porte." En même temps, comme je regardais vers la
galerie, je vis qu'il y avait une petite mêlée. Jusque-là, tout avait été tran-
quille, à part le mouvement que firent une ou deux personnes qui sortirent de
la galerie et de léglise' et y rentrèrent. Deux ou trois minutes après le cri:
" C'est un mensonge," il fut lancé une pierre à travers la croisée qui se trouve
-près de la chaire, faisant face au Cap Diamant. J'entendis aussi d'autres
croisées qui se brisaient. Je vis alors s'avancer, le long du bas-côté, huit ou
dix personnes, mais je ne puis en dire le nombre au 'juste ; ils avaient l'appa,
rence de journaliers et portaient leurs habits de travail. - Ils -se dirigeaient du
côté de la chaire. Il y avait dans ce moment un grand trouble dans l'église;
quelques-uns des auditeurs se précipitant au dehors. Ceux qui venaient n'a-
vaient pas, en apparence, l'intention de s'attaquer aux auditeurs oi <de les em-
pêcher de quitter l'église. Je ne vis pas encore de police. Je pris alors deux
dames avec moi, fis le tour de la chaire, et leur montrai le chemin qui conduit
à Pétage inférieur.' Je n'y descendis pas moi-même, mais je restai et je vis
deux de ces hommes dont je viens de parler s'élancer au haut de l'escalier de
la chaire. ,Je vis le premier constable Russell qui les suivait sur les marches.
Je les suivis moi-même. M. Russell empoigna l'un d'entre eux au collet, le tira
en bas, en me passant, et le remit entre les mains de quelques hommes de la
police, en disant: " Gardez votre prisonnier." Il y eut alors un nouvel élan
sur les marches de la chaire; les assaillants furent repoussés, moi-même avec
eux, jusque dans l'étage inférieur. Je sortis ensuite de l'église. Je vis au de-
hors un grand rassemblement, Les gens paraissaient considérablement excités,
se tassaient près de la porte, sans commettre, néanmoins, aucune inraction à
la paix. Le tumulte continuait au dedans de l'église. Je ne vis pas de police
en dehors de l'église. Je me rendis chez moi, et n'eus point de difficulté à
percer la foule.

Depuis le moment du cri "C'est un mensonge," jusqu'à celai, où je quittai
l'église, il n'a pas dû s'écouler plus de quinze minutes. Gavazzi était encore

-dans la chaire quand je quittai Péglise..
Environ cinq minutes après que le lectureur eut été traité de menteur, ainsi .

que je Pai déjà dit, je vis le premier constable de police, accompagné de deux
ou trois hommes de police, autour de la chaire, le -premier constable sur,Plesca-
lier qui y -conduit et les hommes de police sur le plancher -autour del la chaire.
Je n'ai pas vu M. Maguire, l'inspecteùr et surinie-ndant de la police en aucun
temps ce soir-là.

Question.' a' police- a-t-elle fait son devoir, le six juin dernier? ~
Réponse.-Je ne saurais dire, mais il me semble que le premier constable a

Tait.le sien dans cette conjoncture, et que, s'il eût-été supporté par une vingtaine
de personnes, le tumulteeût été apaisé. Je ne puis dire ce qu'a fait'le reste de
la police, car je ne pouvais les voir de la position que j'occupais derrière la
chaire.



La déposition qui'précède ayant été lue au déposant, ce dernier y persiste et
a signé.

MALCOLM CAMERON.
Assermenté et a signé devant nous,

ce onzième jour de mars, 1854.
S. LELIÈvRE,
W. L. FELTON,
R. B. -JOHNsON .

John ohnston, de la cité de Québec, capitaine au 66me régime e sa ma-
jesté, ayantdûment prêté-serment, dépose et dit:

J'étais à la lecture de Gavazzi le six juin dernier' e rendis avant le com-
mencement de la lecture; tout était càlme ; n avait ni 'rassemblement ni
police.
.Environ trois quarts d'heurearès mon arrivée, lémeute commença; une
troupe d'individus assaillit-ié lectureur et furent empêchés par- une partie des
auditeurs. Je nevis'pas de police; je me dirigeai immédiatement vers le mi-
lieu de léglisé,'dans l'intention d'en sortir de suite; je ne pus sortir par la porte

.-se'frouvait bloquée par une foule d'individus qui voulaient entrer; je pense
qu'il en.eut deux cents qui se firent un chemin de cette manière; du moment
qu'ilsý furent entrés et que la voie fut libre, je sortis: je n'ai pas vu aucun
homme de police essayer d'empêcher ces gens d'entrer. A vrai dire, je n'ai pas
vu de police du tout, si ce n'est un homme au pied de l'escalier de la galerie
sud. Je n'ai pas vu de police au dehors de l'église, mais il y avait là un grand
rassemblement d'hommes qui parlaient haut, et quelques personnes semblaient
essayer, par persuasion, à les faire tenir tranquilles.

Je traversai la foule qui ne me fit aucune opposition, et je me bâtai de 'me
dre chez moi. J'ai pu demeurer de dix à quinze minutes dans l'église après

le mmencement du tumulte.
A on avis, vingt hommes déterminés auraient empêché l'entrée des pertur-

bateurs ar la porte. Quand ces derniers furent dans l'église, il aurait fallu
soixante ' hommes pour les en chasser et les fai.e prisonniers.

Question. Avez-vous vu en cette occasion, M. Maguire, Pinspecteur et su-
rintendant de police?

Réponse.-Je n connaissais pas M. Maguire personnellement, et je ne puis
pas dire, par cons' 'eht, si je l'ai vu ou.gon.

Question.-Là polic a-t-elle fait son devoir le six juin dprifer?
Réponse.-Je ne le sau is dire, puis que je n'ai vu qu'un seul hommede po-

lice dans l'église ce soir-là.
Question.-2Supposons qu'il y ut ce soir-là quaamte hommes de police postés

à la porte, auraient:ils pu empêch ce qui est arrivé ?
Réponse.-Ils auraient pu empêcher 'entrer, mais ils n'auraient pu empêcher

qu'on brisât les croisées.
La déposition qui précède ayant été- lue au osant, il y persiste et a signé.

J'WJOHNSTONr
Assermenté et a signé devant nous,

ce neuvième jour de mars, 1854.
S. LELIÈvRE,
W. L. FELTON,
R. B. JoHNsON.
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Et comme il est trois heures, la. commission s' ourne à lundi, le treizième
jour de mars courant, à dix heures de la matinée.

S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNSON.

Et rei'zième jour de ùars, -dans l'année mil huit cent cinquante-quatrp, les'
ommissaires se réunirent au lieu indiqué popr les séances de la:dite emmis-

sion.
Présents:-SIMfoN LELIVRE, écuyer, WILLIAM LOcKER FELTON, écuyer, et

RALPH BoTIELER JOHNSON, écuyer.
Charles Leaycraft Gethings,-de la cité de' Québec, étudiant en loi, après avoir

dûment prêté serment, dépose et dit :-Je'sais que le six juin dernier il y eut
une émeute et du tumulte à l'église Chalmers, dans la cité de Québec. J'étais
ce soir-là chez moi, dans la rue St. Denis, lorsque mon attention fut éveillée
par des cris que j'entendais dans la direction de l'église Chalmers. Il était
alors entre neuf et dix heures, un peu plus,detneuf heures, je crois, parce que
j'étais à souper quand le canon tira, et j'étais encore à table quand j'entendis
des cris., Aussitôt que j'entendis ces cris, je sortis et me dirigeai vers l'église
Chalmers, à travers les Glacis.

Je passai par un trou de la clôture, juste en face du Lycée, dans la rue St.
Denis, et au haut de la rue Ste. Ursulé je rencontrai M. Maguire, l'inspecteur
de la police, ainsi' que M. E. G. Charlton, qui revenaient de l'église par les
Glacis, et ils me demandèrent comment ils pouvaient rejoindre le chemin. Je
les accompagnai et leur fis voir le trou dans la clôture; ils y passèrent et je les
vis qui s'en allaient. Ce fut M. Charlton qui me parla le premier. M. Maguire
se plaignit de ce qu'il s'était blessé en sautant par dessus la clôture, et en disant
cela, il se tenait la main sur les reins., Je ne conversai'pas plus d'une demi-
minute avec eux. M. Maguire pouvait être-à une centaine de-verges de l'église
quand je le rencontrai.

Je retournai ensuite à l'église et deméurai tout près sur les Glacis. Je-ne
pense pas que, l'émeute fut apaisée dans ce moment, car je vis des individus
qui couraient çà et là dans l'église, et j'entendis des cris et des exclamations,
et je rencontrai plusieurs dames qui venaient justement de sortir de l'église.
Les troupes n'étaient pas là quand je rencontrai M. Maguire, elles n'y arrivèrent
que quelques cinq ou dix minutes après ma rencontre avec ce monsieur. Je ne
saurais dire si M. Maguire revint sur les lieux ce soir-là.
- Je n'allai pas du tout dans l'église, ni auprès. . Je demeurai tout le temps
sur les Glacis.

Examiné par .ohn Maguire, écuyer.

Je rencontrai M. Maguire en dedans de la clôture, à Pintersection des rues
Ste. Ursule et Ste. Geneviève, et ce fut là que M. Charlton demanda s'il y avait
une trouée dans la clôture, par laquelle ils pussent passer. rrptendis dire-à

-M. Maguire 'qu'il s'était grièvement blessé. Il prit alors le bras dM. Maguire.
La nuit était passablement noire ; je n'ai pas vu M. Maguire tomb les Glacis.
Il y a'un'Glacis qui termine la jonction des deux rues dont je viens de parler.
Je n'entrai pas dans l'église ce soir-là, mais j'allai auprès, et je vis le monde
passer. Je vis plus tard des dames qui sortaient de l'église, et qui me dirent
qu'elles sortaient justement de l'église. Il y avait àlors une fule assemblée
dans la rue qui passe devant l'église.



La déposition ci-haut ayant été lue au déposant, il y persiste, et l'a signée.
C. L. GETHINGS.

Assermenté et a signé par devant nous,
ce quatrième jour de mars, 1854.

ICLErTEyRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNsON..

John Young, de la cité de Québec, écuyer, avocat, ayant dûment prêté ser-
ment, dépose et dit:-Je demeure dans la rue St. Louis, dans la Haute-Ville
de la cité de, Québec, et j'ai pour habitude de sortir souvent~dans le cours de la
journée, et d'aller au Palais-de-Justi6e pour y transiger mes affaires. Je n'eus
en aucune manière quelconque lamoindre intimation de l'émeutë qui eut lien
le six juin dernier, à l'église Chalmers ; et ce ne fut qu'au moment même où
elle-avait lieu que j'en eus connaissance. ' J'avais entendu dire dans le cours
de la journée qu'on avait demandé l'usage de léglise~Chalmers pour une lec-
ture, mais que cette demande avait été refusée, et je ne savais pas qu'il dût se
faire une lecture dans cette église le six juin, avant l'événement de Pémeute.
Le soir du même jour (le 6 juin), un peu avant huit heures du soir, je rencon-
trai M. Maguire sur la Terrasse Durham, l'une des promenades les plus fre-
quentées de cette cité, dans cette saison de l'année. Nous entrâmes en con-
versation, et nous continuâmes pendant quelque tem•s à marcher ensemble, et
nous restâmes sur la terrasse environ une demi-heure, et, sur ma demande, M.
Maguire m'accompagna jusque chez M. Musson, pharmacien, et de là chez M.
Scott, confiseur, dans la rue St. Jean. Après avoir quitté M. Scott, j'allai avec
M. Maguire jusgaà sa résidence dans la rue St. -Louis, et l'y laissai. Il était
alors environ dix minutes avant neuf heures. Pendant que j'étais avec M.
Maguire, je ne remarquai rien chez lui qui indiquât qu'il y eût quelque tmulte
ou mouvement dans aucune partie de la cité ; je ne vis rien non plus de cette
nature dans les rues par où nous passâmes, M. Maguire et moi, ni même au
moment où je le quittai à la porte de sa propre maison.

Question.-Avez-vgus quelque raison de croire, d'après la conversation que
vous eûtes avec M. Maguire, le six juin, que ce monsieur ignorait compléte-
ment qu'il y eût une lecture ou qu'il existât quelqu'intention de l'interrompre ce
soir-là ?

(Rejetée par les commissaires.)
Question.-Dans la conversation que vous eûtes avec M, Maguire ce soir-là,

dit-il quelque chose- au sujet de la lecture dans l'église Chalmers, ou de l'antici-
pation de quelque trouble?

Réponse.-Il n'a rien dit à ce sujet.
Quand je vis M. Maguire la première fois, il était sur la terrasse avec M.

Edouard George Cannon.
La déposition ci-haut ayant été lue au déposant, il y persiste et a signé.

JOHN YOUNG.
Assermenté et a signé devant nous,

ce treizième jour de mars, 1854.
S. LELIkVRE,
W. L. FELTON,
R. B. JomrwsoN.

Edouard George Cannon, de la cité de Québec, écuyer, notaire public, ayant
été dûment assermenté, dépose et dit:-



Je demeure dans la rue Donacona, a une petite distance de la rue St. Louis.
- Je fus informé que Gavazzi avait fait une lecture le quatre juin, et j'entendis
dire à différentes reprises pendànt l'après-midi du lundi, le six, que l'usage de
l'église wesléyenne avait été refusé pour d'autres lectures. J'étais porté à pen-
ser, d'après ces rumeurs, que Gavazzi ne ferait plus de lectures dans cette cité.
Je vis M. Maguire, l'inspecteur de la police, à mon bureau, le soir du six juin,
entre sept et huit heures. Dans la conversation que nous eûmes alors, je crois
que ce fut moi qui mentionnai que j'avais entendu dire qu'on avait refusé Léglise
wesléyenne à Gavazzi pour ses autres lectures, sur quoi M. Maguire dit ou
quelque chose d'approchant: -" Je supposse qu'on n'entendra plus parler de ces
lectures." Gavazzi faisait à cette époque le sujet de toutes les conversations.
M.-Maguire et moi nous laissâmes mon bureau, et nous nous dirigeâmes bien-tôt
après vers la terrasse où nous jrouvâmes, outre un grand nombre7 d'autres
citoyens, MM. Young et Pope; avocats. J'accostai M. Pope, et j'entamai la
conversatien avec lui; M. Maguire en fit autant avec M. Young, et -environ une
demi-heure plus tard, je vis M. Maguire et M. Young s'éloigner ensemble de la
terrasse.
- La terrasse, à cette saison de 'àti-ée, est l'une de nos promenades les plus
fréquentées.

Question.-Avez-vous quelque raison, et laquelle, de penser que, si M. Maguire
avait été prévenu à temps de l'intention de quelque personne de troubler la paix
à la lecire du six juin, il eut pris des moyens efficaces de faire garder la tran-
quillité et la paix? -

Réponse.-Oui. La raison que j'en dùne, c'est que M. Maguire m'avait in-
formé samedi, le quatre, qu'il était allé àla chapelle wesléyenn'e, et, à sa grande
surprise, avait vu une foule d'individus qu'il connais'sit se tenant autour de
l'église,- qu'il leur avait conseillé de s'éloignér, et d'aller chez, eux, et qu'il fut
surpris de les trouver là. Il me dit aussi qu'il avait la police a Péglise.

La'présente déposition ayant été ne au témoin, il y persiste et a signé.
E. G. CANNON.

Assermenté et a signé devant nous,
ce treizièmé jour de nmars, 185J.

S. LELIÈvRE,
- W. L. FELTON,

R. B. JOHNsON.

Lawrence A. Cannon, de la cité de Québec, écuyer, avocat, étant dûment
assermenté, dépose et dit

Je demeure dans la rue St. Louis, et j'étais en ville le six de juin dernier.
Je crois que c'est le soir de ce jour qu'il y eut une émeute à l'église Chalmers.

J'étais dans la rue St. Ursule, en face de l'église, sur les neuf heures, quand
l'émeute eut lieu. Je ne savais pas qu'il dut y avoir une lecture dans cette
église ce soir-là. J'étais sous limpression que la lecture (s'il devait y en avoir
une,) serait faite à l'église wesléyenne, où Gavazzi en avait déjà fait une le sa-
medi précédent. Je n'avais pas le moindre soupçon ni donnée qu'il dût y avoir
une émeute à l'glise Chalmers ou à aucune autre église.

La première connaissance que j'eus du tumulte fut sur les neuf heures. Je
me trouvais alors chez le colonel McDonell, un ami à moi, quand j'entendis du
bruit. La maison du colonel McDonell est à une'très petite distance de l'église.,

Examiné par les-commissaires.

Mon attention fut d'abord attirée sur le tumulte par le bruit de croisées qui se
brisaient et par le-bruit qui se faisait au dehors et au dedans de l'église. J'allai
dans la cour qui se trouve derrière l'église.
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Environ.un qýart d'heure avant que le fracas eut commencé, j'étais dans la
rue en face de l'êglise Chalmers. Il y avait alors une fo e, près et autour de l'é-
glise, denviron deux cents individus, dont une grande partie était des enfants.
Il n'y avait encore'aucune apparence de trouble. Je vis la police, et il me sem-
bla que sa préseace en ce lieu était par trop officieuse. Ces individus n'étaient
là, je le pense, que comme curieux, sans intention de faire partiede l'auditoire,
vu que la lecture se faisait dans le moment. Ils n'étaient pas en dedans de la
clôture de léglise, ils étaient dans la rue. Après avoir traversé la foule pour
gagner la rue, je revins chez le colonel McDonell, et je fus très surpris que cette
échauffourée eut eu lieu, à en juger par ce que je venais de voir dans la rue,
après que le tumulte eut-commencé ; je n'allai pas sur le devant de l'église, mais
je fis le tour par la rue St. Louis pour me rendre chez moi, craignant que ma
famille ne fût alarmée.

Quéstion.-D'après le nombre de personnes que vous avez vues dans la rue
en face de l'église, et le nombre d'hommes de police appóstés en cet endroit,
croyez-~vous que ces derniers auraient pu empêcher l'émeute d'avoir lieu?

-Réponse.-Ils auraient pu empêcher qu'une émeute cut4lieu dans la rue.
Question.-Pouvaientils s'opposer à l'entrée dé la foule dans l'église.
Réponse.-Oui.
La déposition ci-haut lui ayant été lue, le déposant l'a ratifiée et signée.

L. A. CANNON.
Assermenté et a signé par devant nous,

ce treizième jour de mars, 1854.
S. LEfiÈvRE,
W. L. FELTON,
R. B. JoHNsoN.

John A. Ely, de la cité de Québec, écuyer, après avoir dûment prêté serment,
dépose et dit:-J'assistais à la lecture faite par Gavazzi le quatre juin, à l'église
wesléyenne, et je me proposais d'assister à sa seconde lecture, laquelle, m'avait-
on dit, devait avoir.lieu au même endroit.- Le soir du six juin, je me rendis à
l'église wesléyenne. J'appris là de la sentinelle de la prison, que la lecture se
faisait à l'église Chalmers. J'avais aussi entendu dire, dans le cours de l'après
midi, que les syndics de l'église wesléyenne en avait refusé l'usage pour la lec-
ture. Je me rendis à léglise Chalmers et, y arrivai la lecture déjà commencée.
Je vis M. Russell en face de l'église avec un corps de police. Il y avait des in-
dividus assemblés dans la rue; je ne puis dire combien; il pouvait y en avoir
environ une centaine, moins pourtant, je crois.; ils étaient dans le moment par-
faitement tranquilles; je ne m'attendais' pas à ce qu'il y eut aucun trouble Ôe

oir-là, et je n'avais rien app#is qui pût me, le faire soupçonner.

Examiné par John MIaguire, écuyer.

J'étais présent à l'élection des conseillers municipaux pour le quartier St.
Pierre de la cité de Québec, en février, 1853. Il.y.eut quelque tumulte, je crois,
vers minuit le second jour de l'élection; il y eut un petr de fracas, bien peu à
comparer ce que j'avais déjà vu auparavant. La polidé se trouvait là sous les
ordres du premier constable Russell; les troupes arrivèrent sur les lieux entre
minuit et une heure. Je vis alors M. Belleau, le maire de la cité, et le magis-
trat de police, M. Maguire, qüi arrivaient avec ce détachement de troupes. Je
n'étais pas là quand M. McDonald fut maltraité; et il n'arriva rien, après la
venue des troupes, pour troubler la paix.

Question.-Avez-vous été présent aux élections municipales, ou dans d'autres
occasions où des émeutes et tumulte plus considérables eurent lieu, avantla



nomination de M. Maguire à la magistrature de police, et la policEq était-elle
présente dans ces occasions? (Rejetée par les commissaires comme étrangère
à la questiôn.)

Question.-Est-il à votre connaissance que. la police, dans quelque émeute on
tumulte dans la cité de Québec, avant la nomination de M. Maguire à la mà-
gistrature de police, ait jamais fait de prisonniers, et dites quand et en quel
lieu? (Rejetée par les commissaires comme étrangère au sujet.). t

Question.-Avez-vous quelque raison de croire, et dites laquelle, que, si M.
Maguire eût été prévenu qu'il devait y avoir- du trouble à l'église Chalmers, le
six juin, il eût pris les mesures nécessaires pour l'empêcher, et l'eût empêché?

Répofise.-Oui. Parce que M. Maguire était présent avec la police à la lec-
ture de samedi, le quatre, et s'il eût été prévenu qu'il dût y avoir du trouble, il
eût également été présent à la lecture de lundi, le six.

La d6position ci-haut lui ayant été lue, le déposant4Pa ratifiée et l'a signée.

JNO. A. ELY.
Assermentée et signée devantmous,

ce treizième jour de "Mars 1854.
S. LELIÈvREn, -
W. L. FELTON,
R. B. JOHNSON.

Et comme il est trois heures- de l'après-midi, la commission s'ajourne au
lendemain à dix heures de la iatinée.

S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON.

Et le quatorzième jour de mars, mil huit cent cinquante-quatre, les commis-
saires se réunirent au lieu fixé pour les séances de la commission.

Présents :-SIMÉox LELIÈVRE, Ecuyer, WILLIAM LocKER 'FELTON, Ecuyer,
et RALPH BoTELER JOHNsON, Ecuy¶ýr.

John Hearn, de la cité de Québec, ayant dûme t prêté serment, dépose et
dit :-Je viens ici sans subpæna, parce que j'ai vu 1amis inséré dans les papiers-
nouvelles.

J'assistais à la lecture faite par Gavazzi, à l'église wesléyenne, et aussi à
celle de l'église Chalmers, le six juin.

Quand j'entrai dans l'église Chalmers, Gavazzi était à la chaire, et déclamait
en gesticulant. Quand j'arrivai à léglise, il n'y avait pas de rasàemblement
au dehors. Il y avait çà et là quelques personnes au dehors, mais point de
foule. .Je demeurai dans l'église.,pendant environ une demi-heure avant qu'il
n'y eut aucun troublé, si ce n'è q'eups de bâtons répétés sur le plancher et
des battements de mains, qu, terOtai conime desj applaudissements aux
paroles de Gavazzi. °

Gavazzi, dans sa gesticulatidel ratoire, (car je ne puis pas appeler cela
une lecture,) fit quelques allusins u cardinal Wiseman, qu'il traita d'îrnpos-
teur,,dans des termes tout à fait'hauiltants po'ur cet ecclésiastique, et particu-
lièrement offensifs aux Irlandais caiholiques. Quand il vint à dire que le
cardinal Wiseman était un imposteur, je dis tout hautf:," C'est faux." J'avais
dessein qu'il entendit ces paroles, mais je crois qu'il n'e pût à cause des applau-
dissements de l'auditoire.
- J'étais dans le banc de devant de la rangée du milieu de l'église. Je me

trouvais à quelques vingt ou vingt-cinq pieds de Gavazzi. Quelques-uns de
ceux que je remarquai comme applaudissant avec le plus de bruit, et qui, je



crois, entendirent l'observ ion que j'avais faite, s'écrièrent: "Mettez-le à la
porte,'1 faisant allusion a moi, je pense.

A cette interruption, Gavazzi abandonna soudainement cette partie de son
sujet, et s'attaqua aux Ribbonmen, en Irlande, auxquels il associa le clergé
irlandais-et défia qu'on le contredit. Il continua de parler d'une manière
très défavorable du clergé irlandais, et qua4d il en vint à dire que ce fut lui, le
clergé, qui fut cause du massacre du Six-mile Bridge, je dis: " C'est un men-
songe." Il s'ensuivit une grande confusion, et je fus assailli d'une manière
meurtrière-par une partie des auditeurs. Je crois qu'on m'eût ôté la vie, n'eût
été l'intervention de quelques catholiques qui me connaissaient, aidés de la
police et de la peur soudaine qui saisit mes assaillants elr voyant quelques
pierres passer à travers les carreaux. Je m'aperçus alors :n'on se battait dans
la chaire et dans différentes parties de l'église. Gavazzi éfait toujours dans la
chaire, mais quelques minutes plus tard, -il n'y était plus, mais je n'ai pas re-
marqué comment il en sortit. Je fus de nouveau entouré, comme je gagnais du
côté de la porte, par une autre foule, et assailli; et je fus retiré de leurs mains
par la police et par M. Duggau, Pavocat* Je voulais revenir pour avoir ma
casquette qui avait été jetée bas pendant la lutte, mais la police et M. Duggan
m'en empêchèrent, et ils insistèrent. pour que je quittasse l'église. Durant ce
temps, je vis la police qui s'occupaiussi à faire sortir de Péglise ceux d'entre
les auditeurs qui portaient des p rpluies et des bâtons.

Après avoir quitté l'église avec M. Duggai, je remarquai un fort rassemble-
ment au dehors de l'églisê ;j'allai cheg Colvin, le loueur de chevaux, emprun-
ter un'habit, le mien ayant été déchire sur moi dans la lutte. Comme je venais
de quitter Colvin, et que j'allais avec M. Duggan pour me laver la figure, j'en-
tendis de grands eri's qui partaient d'une foule qui descendait la rue St. Louis,
et avant<le laisser le bureau de M. Duggan, j'entendis une escouade de soldats
qui se rendaiexit dans la direction de l'église Chalmers.

Questionî-La police a-t-elle fait son devoir, le 6 juin dernier? -
Réponse.-Si faire tout en son pouvoir pour empêcher la bataille, et séparer

ceux qui se «battent et commettent d'autres infractions à la paix,. constitue le
devoir d'un homme de police, je-suis bien sûr alors que la police a bien fait son
devoir; je pense que, sans eux, il-y eut eu plusieurs vies de perdues dans
cette occurrence.

Question.-Quand vous allâtes à l'église Chalmers, aviez-vous quelque raison
de croire, et laquelle, qu'il y aurait dans cette occasion quelque interruption ou
tumulte ?

Réponse.-Je n'avais pas de raison d'anticiper aucun trouble, et je ne pensais"
pas non plus qu'il y en aurait. Je savais que les catholiques de Québec n'es-
saieraient pas de causer aucun trouble. Je le savais, par ce que je les connais
parfaitement bien. Si j'eusse anticipé du tumulte, je n'y serais pas allé, je
pense.

Question.-Avez-vous vu M. Maguire, l'inspecteur et surintendant de la police,
dans Poccasion en question?

Réponse.-Je ne l'ai pas vu.
La déposition ci-haute lui ayant été lue, le déposant l'a ratifiée et signée.,

JNO. HEARN.
Assermenté et a signé devant nous,

ce quatorzième jour de mars, 1854.
S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON,
R. B. JoHiNsoN.



Mathew Ryan, de la cité -de Québec, écuyer, ayant dûment prêté serment, dé-pose et dit:-Je sais que Gavazzi fit une lecture le, samedi qui précéda immé-
diatement la lecture faite àPéglise Chalmers.

Je me rappelle avoir rencontré M. Maguire, l'inspecteur de police, sur les dé-grés de l'église. Je vis aussi, en cette occasion, M. Russell, le prermier cons-
table, et quelques hommes depolice. Un- acte en particulier' de M. Maguire
me frappa comme étant un indice de son désir de faire garder le bon ordre:
un groupe de six ou sept personnes se tenait dans la rue, vis-à-vis une croisée
ouverte de l'église; je vis M. Maguire rejoindre ce groupe. M. Maguire sem-
blait craindre qu'il ne se /érossit davantage; il alla à ceux qui le formaient et les
engagea à s'éloigner ; ét ils se séparèrent et s'éloignèrent.

J'entrai dans.l'glise, et y demeurai quelques dix minutes ou plus, à écouter
la lecture. Tout alla bien tout le temps que j'y fus. Je n'avaissaucun soupçon
quelconque qu'il,dut y avoir dp trouble à l'église Chalmers; je ne savais même
pas que Gavazzi dût y faire une lecture. Mon impression résultait- de ce- que
j'avais entendu dirie que Gavazi ne ferait plus de lectures, ou du moins cejour-
là; car j'avais appris de la bouche de l'honorable James Ferrier, membre -du
conseil législatif, que Pusage d l'église wesléyenne ne devait plus être permis
pour un semblable objet.

Question.-Avez-vous quelque raison de croire, et dites laquelle, que, si M•
Maguire, le magistrat de police,\ eûÇ' été prévenu à temps qu'on craignait une
émeute ou du trouble à la lecture de l'église Chalmers, il eût pris des mesures
,efficaces pour empêcher cette émeute ou ce trouble ?

Répónse.-D'après ce que j'ai vu de la conduite de M. Maguire, le samedi
précédent, je pense qu'if eut' fait tout en son pouvoir pour empêcher le désordre.

La déposition qui précède lui ayant été lue, le déposant l'a ratifiée et a signé.
MATTW. RYAN.

Assermenté et a signé devant nous,
ce quatorzième jour de mars, 1854.

S. LELIEVRE,
W. L. FELTON,
R. B. Johnson.

Edward .Tohn Charlton, de la' cité d.e Québec, écuyer, ayant dûment prêté
serment, dépose et dit :-J'assistais à la lecture faite par Gavazzi à l'église
Chalmers, le six juin dernier.

Je vis, pour la première fois, M. Maguire dans l'intérieur de l'église, à peu
près au moment où Gavazzi fut précipité du haut de la chaire; je vis M. Ma-
guire qui conduisait la police sur le -lieu du tumulte,et tout devint paisible
presque immédiatement après; je vis ensuite M. -Maguire dans l'église près de
la porte ; -tout alors étaittranquille dans l'église, mais il y avait pas mal'de tu-
multe au dehors. La police à cette heure avait fait évacuer l'église et était en
train de faire sortir les quelques'iudividus qui y restaient; les hommes de po-
lice étaient placés dans le vestibule à la grande porte, et ils étaient alors en
nombre suffisant pour empêcher les gens d'entrer dans l'église; et ils me paru-
rent faire de leur mieux pour parvenir à ce but. M. Maguire s'adressa à moi
dans ce moment et me dit qu'il croyait nécessaire de faire venir les troupes. Je
parlai alors au-capitaine Benson, du 66me régiment, qui se trouvait aussi; dans
léglise,'et qui me .dit qu'il cherchait un magistrat. Je le conduisis à M. Ma-
guire, le surintendant de la police, et nous laissâmes l'église íous trois ensemble.
Le capitaine Benson dit à M. Maguire qu'il irait avec 'lui chez le colonel
Grubbe. M. Maguire me pria d'aller avec eux ; nous laissâmes l'église tous



trois pour aller à la recherche du colonel Grubbe,-mon inteiition étant d'aider
M. Maguire dans tout ée dont il pourrait avoir besoin. M. Maguire me dit qu'il
désirait que j'allasse trouver le maire, tandis que lui M. Maguire, et le capitaine
Benson se rendraient chez le colonel Grubbe. Quand nous essayâmes de laisser
léglise, nous en fûmes empêchés, à la porte de devant, par la police et la foule -

qui encombraient la porte ; nous passâmes alors, à la suggestion du capitaine
Benson, par l'étage inférieur.

Question.-N'était-ce pas à la demande du capitaine Benson'que M. Maguire,
ainsi que vous, laissa l'église par la porte latérale, et le capitaine Benson ne de-
manda-t-il pas à M. Maguire de le suivre par-là?

(Rejetée par les commissaires comme ayant déjà été expliquée.)
Le capitaine conduisit lui-même vers la porte latérale, suivi de M. Maguire;

après avoir quitté l'église, nous fûmes arrêtés par une haute clôture. Je ne -
puis dire qui passa le premier par dessus cette clôture. J'entendis M. Maguire
qui disait: " Pouvez-vous m'aider ?" Le capitaine Benson était de l'autre côté,
dans le temps que je franchissais la clôture. Comme nous la franchissions,
j'entendis plusieurs personnes qui criaient: " Les voilà !' Le capitaine prit à
droite, et notre chemin nous conduisit vers la gauche, et je ne le vis plus. Il
me semblait que le capitaine prenait une mauvaise direction. Après avoir
franchi la clôture, nous nous dirigeâmes vers la rue qui passe devant léglise.
Nous n'entrâmes pas dans la rue, parce que les clôtures nous en empêchèrent.
En longeant la clôture pour gagner une ouverture qui nous apparaissait à qqel-
que distance où la clôture finissait, M. Maguire, qui était à un ou deux pas eýi
avant, tomba dans un précipice ou glacis invisilè dans la noirceur. M. Ma-
guire était tellement- blessé que je fus obligé de le relever. Il se plaignait d'une
lésion aux reins; je Paidai à venir avec moi chez le colonel Grubbe. Nous ný
le trouvâmes pas chez lui. Comme nous laissions la maison, nous rencon-
trâmes les troupes qui montaient la rue du jardin où elles rencontrèreAt un
nombreux rassemblement d'individus quichantaient. . Je fis observer à M. Ma-
guire qu'il était trop nialade pour rester au dehors, et j'allai quérir le m-édecini
et ramenai le docteur chez M. Maguire. Avant mon départ, le docteur Fréinont
était aussi arrivé.

La déposition ci-haut lpi ayant été lue, le déposant l'a ratifiée et signée.
E. J. CHARLTON.

Assermenté et a signé devant nous,
ce quatorzième jour de mars, 1854.

S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNSON.

William Edmund Duggan, de la cité 'de Quéhec, écuyer, avocat, ayant dû-
ment prêté serment, dépose et dit:-Dans la soirée du six juin dernier, entre
les huit et neuf heures, je fus informé, comme.je me rendais à mon bureau,,qu'il
y avait une foule d'individus rassemblés autour de l'église Chalmers, et qu'il y
aurait probablement du désordre. J'entrai dans mon bureau puis me dirigeai

-vers léglise. Sur mon chemin je vis un grand rassemblement dans la rue en
face de l'église. Je traversai la foule, cherchant à deviner ce qui attirait là tout
ce monde, et si je nè verais pas quelqu'un de ma connaissance. Ne voyant
personne que je connûsse, et certain, d'après les expressions formulées par qùel-
ques personnes dans la foule, qu'il y aurait du désordre si on ne prenait incon-
tinent des mesures pour l'empêcher, j'allai trouver M. Russell, le chef de
police, qui se tenait à la tête de sa troupe, et lui dis qu'il allait se passer quel-
que chose. Il me répondit que ces gens étaient de fameux nigauds; qu'ils ne



feraient qu'accroftre la popularité de cet homme (voulant dire Gavazzi.) Je lui
demandai ensuite si M. Maguire était là; il -me dit: " Non;" qu'il l'avait envoyé
chercher, et qu'on ne pouvait le trouver, ou d'autres paroles dans le même
sens. Je fis observer à M. Russell que M. Magdire se trouvait sur la terrasse
quelques minutes ava4 g je lui eusse parlé. Je quittai alors M. Russell pour
aller chercher M. Maguire, dàis¯ la pea suasion que s'il se trouvait sur les lieux, il
pourrait avoir assez d'influence sur la foule pour la faire se disperser sans trouble.
Je trouvai M. Maguire chez lui, et je lui dis qu'il allait y avoir du désordre à
l'église Chalmers, et que je croyais que, s'il s'y rendait, il pourrait l'empêcher;
après quelques minutes d'entretien, il se leva, prit un papier dans la poche d'un
habit qui était accroché-au mur, et nous sortîmes ensemble. En quittant la
maison, nous vîmes des gens qui descendaient la rue en courait d'une manière
t.out excitée; et 'royant que l'émente avait commencé, nous nous hâtâmes le
plus possible. Au coin des rues Ste. Ursule et St. Louis, en tournant vers l'é-
glise Chalmers, nous rencontrâníes M. Parkin; et M. Ma'guire s'adi-essant à lui,
lui demanda s'il ne valait pas mieux faire venir les troupes de suite. Je répon-
dis qu'il y avait assez de la polite pour disperser la foule, sans l'aide du mili-
taire; et nous (M. Maguire etmoi) nous rendîmes alors à l'église. En arrivant
à l'église, je m'aperçus que la police avait changé sa position depuis mon dé-
part. Elle s'était en ce moméüt. dispòsée en une ligne parallèle à la clôture,
dont la tête se trouvait sur les degrés- de l'extrémité est de l'église. M. Ma-
guire dit alors d'une manière précipitée: ." Hommes, il faut que Mrous fassiez
votre devoir; pourquoi n'agissez-vous pas ?" M. Maguire demanda alors M.
Russell, et on lui- indiqua les dégrés de l'église. J'entendis aussitôt la voix de
M. Russell qui disait: "Pour l'amour de Dieu, voulez-vous vous tenir tran-
quilles ?" M. Maguire revint à l'endroit où je me tenais, et s'adressant de nou-
veau à la police, il lui ordonna d'entrer dans 'église, M. Maguire entra dans
l'église, et j'y allai avec lui. Nous montâmes tout droit le long du bas côté
nord jusqu'à la chaire. Je n'ai pas remarqué s'il était suivi de quelque homme
de police dans ce moment. Voyant un enfant dans l'un des bancs, près de la
chaire, qui jetait alentour les livres de prières, je sautai dans le banc pour l'en
empêcher. Je me retournai, et quelques secondes plus tard, je m'aperçus que
M. Maguire s'était retiré et se trouvait dans le bas de l'église où se trouvaient
quelques hommes de police à l'entrée. Je sortis du banc, et gagnai dans la
même direction. Je n'étais pas à mi-chemin que je me retournai de nouveau,
et m'aperçus que, dans-l'intérieur, Gavazzi avait été précipité du haut de la
chaire ; quelques-uns disaient que Gavazzi avait été tué. Je courus vers la
chaire, et je rencontrai encore~là M. Maguire, et j!allai avec lui dans l'étage in-
férieur pour m'assurer si cette rumeur était fondée. Nous trouvâmes le
docteur Douglas tout-à-fait au fond de l'étage inférieur, qui examinait des
blessures sur là tête d'un homme; le docteur Douglas adressa quelques
paroles à la personne dont il examinait la téte, et. l'homme répondit en
mauvais ariglais: " Je suis Paoli, l'ami de Gavazzi." Nous sortîmes alors
de là, et en arrivant à l'escalier qui mène de Pétage inférieur dans lé-
glise, M. Maguire s'enquit de quelques personnes qui se trouvaient là si
elles savaient où était Gavazzi. Elles répondirent qu'il était là (indiquant une

\ chambre à la porte de laquelle elles se tenaient). Je crois que M. Maguire de-
\manda s'il était en sûreté, et on lui répondit affirmativement. Nous montâmes
alors dans l'église; nous vîmes que la foule cherchait à disperser la police,
pour atteindre un M. Hearn, que quelques personnes placées derrière la police
étaient en train de battre. Mon attention fut attirée par la voix de Hearn qui
m'était connue, et qui criait: " Charlton! vas-tu me laisser battre comme çà ?"
Je courus alors verseHearn, l'arrachai à ceux qui le tenaient et le poussai au
milieu de la police, et j'aidai à la police à faire reculer la foule. Je ne visplus
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M. Maguire après ceci; mais quand je fus dehors, j'entendis des gens qui cri-
aient: "Que Maguire, le b- d'aveugle, était allé chercher les iroupes;"
et je ne vis plus _M. Maguire après cela ni entendis parler de lui.

D'après mes propres observations, depuis le moment où M. Maguire vint à
l'église, je crois qu'il a fait dans le temps tout ce qu'il a pu pour apaiser le
désordre.

Je n'avais pas le moindre soupçon d'aucune probabilité qu'il dût y avoir une
émeute à l'église Chalmers ce soir-là, avant le moment mentionné dans ina
déposition.

Questio.-La police a-t-elle fait son devoir lors du sixjuin dernier?
Répons.-Du mornent où j'ai lait attention à elle; après que je fus revenu de

l'étage inférieur, -elle l'a fait.
Question.-Quarante hommes de police, appostés à la porte;auraient-ils pu

empêcher la foule d'envahir léglise?
Réponse.-Je crois que oui, pourvu qu'ils eussent été convenablement appos-

tés.
Question.-Au moment où vous entrâtes dans Péglise, qu'est-ce qui s'y pas-

sait ?
Réponse.-Il y avait bien peu de monde dans le corps de l'église, à ce que

j'ai pu voir, et le Père Gavazzi allait frapper quelqu'un avec une ëbaise.
Question.-Où était la police, et que faisait-elle dans ce moment?
Réponse.-S'il y avait quelques hommes de police dans l'église, ils fallaient

qu'ils fussent derrière moi. Il n'y avait personne devant moi, entre la chaire
et l'endroit où je me tenais dans le bas côté nord de l'église, mais il y avait
deux ou trois personnes immédiatement au pied.de la chaire.

La déposition ci-haut lui ayant été lue, le déposant l'a ratifiée et signée.

WM. ED. DUGGAN.
Assermenté et a signé par devant nous,

ce quatorzième jour de mars, 1854.
S. LELRIÈvRI,
W. L. FELTON,
R. B. JonsoN.

Et à trois heures après-midi, les commissaires s'ajournèrent au lendemain, à
dix heures du matin.

S, LELIÈVRE,
W., L. FELTON,

- R. B. JOHNSON.

Et le quinzième jour de mars mil hui cent cinquante.quatre, les c6mmissaires
s'assemiblèrent au lie fixé pour leurs séances:

Présents :-SMtoN LELIÈvE, écuyer, W1LLIAM LOcKER FLTON, écuyer,
RALPH BOTELER JOR ON, écuyer.

John McNulty, de 'eité de Québec, constable de police, de faction au bu-
reau dgpolice;ayant d rýent prêté serment, dépose et dit :-Je suis constable
et attaché au bureau d lice, et nies fonctions nécessitent ma présence jour-
nalière dans ce bureau.

Question.-Voué rapp lez-vous que le' magistrat de police ait fait allusion,
en 'quelque occasion, et ites quand, à lusage des bâtons de police?

Réponse.-Je me le r ppelle. Dans l'été de 1852, je me rappelle 4ue des
matelots furent amenés isonniers, un matin, et ces prisonniers se plaignirent
à lui qu'ils avaient ýété m ltraités par la police, qui les frappait avec leurs bâ-
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N
tons Sur quoi, le surintendant donna à comprendre que quan&dès prisonniers
étaient pris, on ne devait pas uqer envers eux de plus de violence qu'il ne fallait
pours'assurer de leurs personnes;' que la police ne devait pas non plus se ser-

r de bâtons, à moins qu'elle'ri'y fut forcée. Je me souviens'que cette fois-là,
les hommes qui se plaignaint aîisi avaient. du sang dans les'cheveux et des
marques à la figure Le'r plainte' était que. les hommeé de police lesavaient
ou frappés ou piqùés avec leurs bâtons'

Question.-Est-il à votre connaissance que Pinspecteur et, surintendant de la
police ait émané aucun, ordre: parlequel il menaçait de renvoyerAla police si les
hommes de ce corps se servaient, en aucune circonstance, de leurs bâtôds ?

Réponse.-Je, ne. me souviens' pas, d'aucun ordre de-cette nature, mais je lui
ai entendu, dire qu'e,' dans les occasions ordinaires, dans Parrestation de prison.
niers, les hornmes de la police devaient faire usage de leurs bâtons avec modé-
ration.

La déposition ci-haut 1ui ayant été lue le déposant l'a ratifiée e signée

JOHN McNtLTY
Assermentée et signée nar devaint nous

ce quinzième jours de mars, 1854.
S. LELTÈvRE,
WU'I1. V I.L AX,

R. B. JOHNsON

L'honorable Narisse Fotiunat Belleau, de la cité de Québec, ayant dûment
'prêté serment, dépose et dit :--J'ai fait partie du coriseil de la 'cité 'de Québec,
durant les'sept anniées consécutives finissarit le cinq févýrier, mil huit cinquante-
trois, et je fas maire durant les' tiois dernières de ces années.' La police était
sous le contrôle de' là corporation; 'mais je la coîisidérais comme étant plus
imiédiatement sous le contrôle du comité'de'police de ce conseil. Durant un
cértain espace" de temps, W.K. McCord, écuyer, 'réclama, un, contrôle à peu
près exclusif sur 'cette' force,' d'après linterprétatiôn 'qu'il donnait à l'ordon-.
nance qui créa ce corps, et en vertu de l'autorté dont il était revêtu efl sa qua-
lité -de. magistrat de polic'. Cette, pr4tention ne fut pas admise, màis' devint le
sujet d'une- cole spondance avec ce monsieur, ei contribnas à orgarisation de
'comités char s 'de s'enquérir de. la chose. Cet 'état de choses dura tout le
terps qe M. McCord fut..en office. Quand ce dernier fut élev& sur le banc, le
nouveau magistrat de police laissa au comité de police plus de latitude dans le
contrôle de 'cette force ; ce contrôle revint, de fait, tout·entier entre les mains
de la.corporation, ainsi que c'est encore 'le cas aujourd'hui. La police est payée
parle conseil de la cité. Dans mon opinion, le chef, de police a le comman-
dement de; çe' corps, et est payé,. ainki que tous les autres'membres de cette
forée, à même les 'fonds de la cité. -'Si le magistrat de police actuel,êût récla-
mé, ou émis les rhmes prétèntions que son prédécesseur, touchant le contrôle
exclusif de la force de police, il 'est naturel de supposer que le conseil de la
cité 'aurait offeit la même résistancé à ses prétentions qu'elle offrit à ceIles de
M. McCord ; et il y- a maintenant, à mon avis, une raison de.plus pour' adôpter
ce mode. Si la cité est passible 'des dommages' causés dans une éneute oùu'
tumulte, par le manqe d'énergie oirda répugnance. dès hommes de ce corps à
faire leur devoir, il' tst, évident que la cité est intéressée, pour sa propre pro-
tlection, à réclamer ce contrôle.

Je me rappelle lémente 'du six juin dernier, à l'église Chalmers. La pre-
mière information que je reçus qu'il 'y aut-aît. probablement du tàpage à Péglise
Chalmers ce soir-là, me fut' donnée par un ami, ce soir-là même, vers sept.
heures et demie; il me dit qu'il avait vu quelques personnes qu'il prit poùr des



Irlandais, mettte des cailloux dans leurs poches, et se diriger vers l'église Chal-
mers. Je m'y rendis moi-mème et n'y vis aucune excitation. Les personnes
qu'il y avait là m'y semblaient attirées par la' curiosité plutôt que par autre
chose, et je revins chez moi.

La déposition ci-dessus lui ayant été lue, le déposant l'a ratifiée et signée.

N. F. BELLEAU.
Assermentée etsignée par devant nous,

ce quinzième jour de mars, -1854.
S. LELIÈvRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOHiNSON.

Et comme il est trois heures, la commission s'ajourne à demain à çlix heures
de la matinée.

S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNSON.

Et le seizième jour de mars, mil huit cent cinquante-quatre, les commissaires
se réunirent au lieu indiqué pour les séances de la commission.

Présents:-SiMÉox LELIÈvaE, Ecuyçr, WILLIAM LOCKER FELTON, Ecuyer,
RALrH BOTELER JOHNSON, Ecuyer.

Patrick MlIlen, de la cité de Québec, ayant dûment prêté serment, dépose et
dit :-J'ai fait partie de la force de police de Québec durant dix-huit mois, et
je fus remercié en novembre dernier,,par suite dé la réduction de la force,>

Je n'ai aucune connaissance ou souvenir que le surintendant de la police ait
donné aucun ordre défendant aux hommes de faire usage de leurs bâtons, et si
cet ordre eût été donné, je crois que je l'aurais su.
- La' déposition ci-haut lui étant lue, le déposant la ratifie, et ne peut signer.

(Le témoin dem.ande deux chelins.)
Assermentée par devant nous,

ce seizième jour de mars, 1854.
S. LELIÈVRE1
W. L. FELTON, -

R. B. JOHNsON.

Augustin Gilbert, de la cité de Québec, ayant dûment prêté serment, dépose
et dit :-J'ai été employé dans la forces de police de la cité de Québec durant
six mois; je fus déchargé de, mes fonctions en novembre dernier. Je ne sache
pas que M. Maguire, le surintendant de la police, ait jamais, jusqu'au moment
où je fus renvoyé du corps, donné aucun ordre défendant aux hommes de'po-
lice de se servir de leurs bâtons.

J'ai toujours eu, ainsi que les autres hommes de police, Mon bâton en ma
p ossession . 1 -

La présente déposition lui étant lue, le témoin la ratifie, et déclare ne pou-
voir signer.

Assermentée par devant nous5,
- ce seizième jour de fiars, 1854.

.S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON,
R. B. JoHNSoN.



,John Gardiner, de la cité de Québec, ayant dûment prêté serment, dépose
et dit:-J'ai servi environ quatre mois, l'été dernier, dans la police de la cité, et
j'ai donné ma démission dans le mois de septembre ou d'août.'

Je n'ai jamais reçu qu'un seul ordre touchant l'usage de mon bâton de con-
stable, et cet ordre était que je ne devais m'en servir qu'en cas de nécessité, et
j'ai toujours gardé mon bâton jusqu'au moment de ma dé.nilssion. Cet ordre
me fut signifié, lors de mon entrée dans le corps au mois de mai, par le con-
stable Foy, un des constables de la division à laquelle j'appartenais.

La déposition précédente lui ayant été lue, le déposant l'a ratifiée et signée.
1 1 JOHN GARDINER.

(Taxé, 3s. 6d.)
Signée et assermentée par devant nous,

ce seizième jours de mars, 185-1.
S. LEL1ÈVRE,
W.'L. FELTON,
R. B. JOHNsON.

John Lawlor, de le cité de Québec, ayant dûment prêté serment, dépose et
dit :- J'ai servi dans la police de la cité, depuis le onze mai jusqu'à quelque
jour du mois de septembre dernier, époque à laquelleje donnai ma démission.

Quand j'entrai dans le corps, je reçus le bâton ordinaire d'homme de police ;
je le gardai jusqu'à quatre jours avant ma démission; on me l'ôta alors, par
l'ordre de M. Russell. Je n'ai jamais reçu-d'ordre, et je ne sache pas qu'aucun
des hommes qui étaient avec moi en aient jamais reçu non plus du suirinten-
dant ou (lu premier constable de police qui défendît de se servir (le nos bâtons.

La déposition précédente lui ayant été lue, le déposant l'a ratifiée et signée.

JOHN LAWLOR.
(Le témoin demande-3s. 9d.)

Assermentée et signée par devant nous,
ce seizième jour de mars, 1851.

S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON,
R. B. JoHNsoN.

Charles James Frémont, de la cité de Québec, -écuyer, médecin, ayant dûment
prêté sermeil, dépose et dit:--Je donnai mes soins professionnels à M. Ma-
guire, l'inspecteur de la police, le soir du six juin dernier. Je trouvai M. Ma-
guire étendu sur un sofa, et souffrant d'une contusion à l'épine dorsale, et
d'une entorse des muscles et ligaments du dos. Il était très abattu. Je lui
prescrivis le repos le pins absolu comme essentiel à son salut. L'état dans
lequel je le trouvai ne laissa aucun doute dans mon e-prit qu'il ne souffrît des
suites' d'une chute très grave. Il y avait presque pmal.se de la partie infé-
rieure du corps.

La déposition précédente, lui ayant été lue, le déposant l'a ratifiée et signée,
C. FRÉMONT.

Assermentée et signée par devant nous,
ce seizième jour de mars, 1854.

S. LELIÈVRE,.
W. L. FELTON,
R. B. JOHNsON.
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.Tokn•niaugaer, de la cité de Québec, ayant dûmenit prêté serment, dépose et
dit:-J'ai servi durant environ six mois dans la police de la cité. J'y entrai
au mois de mai et fus renvoyé en novembre, par suite de la réduction du corps.

Je n'ai jamais reçu de M. Maguire aucun ordre défendant l'usage des bâ-
tons. M. Russell, si je me le rappelle bien, nous dit de nous en servir en cas
de danger.

La déposition précédente lui-ayant été lue, le déposant l'a ratifiée et signée.
(Le témoin demande 2s. 6d.)

JOHN GALLAGHER.
Assermenté et a signé devant nous,

ce seizième jour de mars, 1854.
S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON,
R. B. JoHNsoN.

Bernard Magirr, de la cité de Québec, ayant dûment prêté serment, dépose
et dit :---J'entrai dans la police de la cité au mois de mai, et fus renvoyé en no-,
vembre, quand ce corps fut réduit.

Il n'y a pas eu d'ordre général, que je sache, donné par le surintendant dé-
fendant l'usage des bâtons de police. Je crois que le premier constable donna
l'ordre aux hommes de ne s'en servir que dans les cas de nécessité.

La déposition précédente lui ayant été lue, le déposant l'a ratifiée et signée.
(Le témoin demande 2s.) -

BERNARD MAGIRR.
Assermenté et a signé devant nous,

ce seizième jour de mars,- 1854.
S. LELIÈVRE,
W. L. .FELTON,
R. B. JoHNsoN.

Pierre Antoine Doucet, de la cité de Québec, écuyer, greffier de la paix,
ayant dment prêté serinent, dépose et dit:-Le, six juin dernier, j'étais et je
suis encore-greffier de la paix.

Je passai en face de l'église Chalmers sur les huit heures du soir de ce jour.
-Jusque là je n'avais aucune raison d'anticiper ni anticipais-je aucun trouble. Je

vis là une partie de la police, et aussi quëlques personnes, mais peu de foule,
dans la rue. Je pensai alors qu'il pourrait bien y avoir quelque désordre.

La déposition précédente lui ayant été lue, le déposant la ratifiée et signée.
P. A. DOUCET.

Assermenté et a signé devant nous,
ce seizième jour de mars, 1854.

S. LELItVRE, -

W. L. FELTON,
R. B. JoHNsoiv.

Et comme il est trois heures de, l'après-midi, la commission s'ajourné à de-
main, à dix heures de l'avant-midi.

S. LELIÈvRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNSON.

Et le dix-septième jour de mars, mil huit cent cinquante-quatre, I scommis-
saires se réunirent au lieu indiqué pour les séances de la dite cmm ssion.



101

Présents: SiM1ON LELIÈvRuE, écuyer, WirIiM CKjER FELTON, écuyer
et R&LPH BOTELER JOHNsoN écuyer.

Jean-Baptiste Bureau,,de la cité de Québec, ayant-dûment pr_' serment, dé-
pose et dit :-Je suis membre 'de la corporation. de la cité de Que c, et lun
des membres du comité de poliëe de .ce corps.
. Question.-Depuîs que vous faites partie du comité de police, avez-:vous pen-
sé à une organisation (ela force de police de la cité de Québée, qui pût donner
à la cité un système efficace sous ce rapport,?

Réponse.-Je n'ai pas en l'idée d'aucun nouveau système de police, car je
crois que celui d'aujourd'hui est suffisanment efficace pour les besoins actuels de
la cité, et je suis d'opinion que. la force de. police devrait iester telle qu.'elle est,
sous le contrôle de la corporation.

Question.-Avez-vous quekque suggestion, à faire pour inculquer ,plus de
vigueur et d'efficacité à ce corps?

Réponse.- e suggérerais qte le premier constablâ de police n'eét sous ses
'ordres que la' olice de la cité seule.ment, et qu' ilcessâtde çommander la police
riveraine., J" joute, que, :dans le cas où. il deyieridrait néce aire que4lesdeu
forces'de poî ce agissassent de concert, le commandement'des deu pourrait
être donné au premier constable de la police de la ité.'

La dépolitiian précédente lui ayant été lue, déposant l'aratifiée e signée

J.-BTE. BUREAU.
Assermenté et a si é devanitnous

ce dix- tième jour de mars 1854.
S. LEIÈvkRE,
W. L. FELTON,
R.B. JOHNsoN.

PrudentY llée, de la cité de Québec, ayant dûment prêt serment, dé#ose et
dit :-Je suis l'un des membres 'de la 'corporatiôn de la cité de Québec, et je
fais partien' .comité de police, et j'en ai fait partie depuis plus d'un an.

Ques 'n.-Quelle est votre opinion quantà l'état actuel de la police de Que
bec, à,I'gnd roit 'de son efficacité, et quels. moye'ns.'suggéreriez-vous pour ]ncul-
quer à ce corps plus de vigueur et d'efficacité ?

Réponse.-J'ai jusqu'ici cnsidéré la police comnme suffisamment efficace pour
les besoins .de la cité. , Depuis que je fais partie du comité de policé, j'ai tou-
jours désiré que le premier constable eût le contrôlé de la police de la cité seu-
lement.

La présente déposition lui ayant été lue, le déposant l'a ratiiée et signée.
-PRUDENT VALLÉÈýX

Assermenté et signé devant nous,
cd dix-septième jour de.ltars 1.854.,"

S. LELItvRE)

Edouard4tl.#ackemeyer, de la cité de Québéec, écuyer, notaire public, ayant dû-
ment pre6 sermernt, dépose et dit,:-Je suis mei-bre de la corporation de la cité
de Qu"bec, et je -suis président du .comité de police.

Questio.--Quelle est votre opinion de l'état actuel de la police de Québec,
quant à son efficacité, et quels rnoyens suggéreriez-vous, pour ineulquer à ce
corps plus de vigueur et d'efficacité?
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Réponse.-Je considère la force matérielle de la police comme suffisante, et
efficace pour les besoins de la cité., Sous un point- de vue moral, elle a besoin
de réforme, et dans l'état de chose actuel, je crois, que la direction ne saurait
être entre de meilleures mains qu'en celles de la corporation de la cité. Il me
semble que la loi actuelle a donné au conseil de la cité assez d'autorité pour lé
mettre à même de conduire la police d'une manière propre à rencontrer l'appro-
bation de tout le monde.

La déposition précédente lui ayant été lue, le déposant l'a ratifiée et signée.

ED. GLACKEMEYER.
Assermenté et a signé devant nous,

ce dix-septième jour de mars, 1854.
S. LELIÈVRE)
.W. L. FELTON,
R. -B. JonNsON.

Et comme il est trois heures de l'après-midi, la commission s'ajourne à de-
main, à dix heures du matin.

S. LELIÈVRE,
-W. L. FELTON,
R. B. JOHNSON.

Et le dix.huitième jour de mars, mil huit cent cinquante-quatre, les commis-
saires se réunirent au lieu indiqué pour les séances de la dite commission.

Présents :-SINÉoN LELIÈVRE, écuyer, WILLIAM LOCKER FELTO'N écuyer, et
RALPH BOTELER JOHNsON; écuyer.

Willian Bennings, de la cité de Québec, écuyer, ayant dûment prêté serment,
dépose et dit :-Il est à ma connaissance qu'il y a eu une émeute dans la cité
de Québec le six juin dernier, à une certaine bâtisse appelée église Chalmers.
L'émeute en question eutlieu à l'occasion d'une lecture faite par un certain
Gavazzi. J'assittai à la lecture eh question, et arrivai à la bâtisse avant qu'elle
ne fut commencée. Je vis quelques hommes de police àutounr de l'édifice.
J'entrai dans l'église et y demeurai jusqu'à ce que le trouble fut apaisé. Je
pense que le désordre -a pi rézner durant une demi-heure. et je crois que le dé-
sordre durait déjà depuis dix ou quinze ninutes avant que l'aie vu aucun homme
de police dans le corpz de l'églhse. Je ne vis pas, dans cette occasion, la police
s'ôccuper dle supprimer le désordré. Quand les hommes de police entrèrent
d'abord, je les vis qui se tenaient dans le bas-côté ; quelques minutes plus tard
ils avancèrent en face de la chaire; un ou deux d'entre eux frappèrent un coup,
puis cessèrent.

Question.-Comment l'émeute fut-elle apaisée? •

Réponse.-Du moment que le lectureur eût été précipité du haut de'la chaire,
elle s'apaisa d'elle-même.- Je vis M. le premier constable Russell dans le cours
de la soirée, mais je ne puis dire où.

Je vis M. .Maguire, l'inspecteur et surintendant de la police. Je le vis aussi
dans l'église vers la fin de l'émeute. Au moment où je le vis, il se tenait du
côté sud de la chaire, ne faisant rien. .

Question.-Pouvez-vous citer quelque fait, matière ou chose, de nature à mettre
'du blâme sur la conduite de John Maguire, écuyer, en sa capacité d'inspecteur
et surintendant de la police, lors de lémeute en question ? et si vous le pouvez,
dites-le tout au long et en détail.
- Réponse.-J'ai dittout ce que j'avais à dire, relativement à ce sujet.
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La déposition précédente lui ayant été lue, le déposant l'a ratifiée et signée.

Wm. BENNINGS.
Assermentée et signée par devant nous,

ce dix-huitiènie jour de mars,. 1854.
S. L'LIÈVRE) .

W. L. FELTON,
R. B. JOHNSON.

Joseph 'Morrin,de la cité de Québec, écuyer, médecin et chirurgien, ayant
dûment prêté serment, dépose et dit:-Il est à ma connaissance qu'il y a eu
une émeute dans la cité de Québec, le six juin dernier, à une certaine bâtisse
appelée église Chalmers. L'émeute en question eut lieu à l'occasion d'une
lecture faite dans cette bâtisse par un certain Gavazzi. Je revenais du Cap le
soir en question, et, comme je passais vis-à-vis l'église Chalmers, je remarquai
la foule dans la rue ; j'entrai dans'Péglisegle canon de neuf heures venait de
tirer; j'étais à peine entré ·que j'entendis quelqu'un crier: .-" C'est un men-
songe "; presqu'à l'instant, il y eut envahissement du dehors par la foule. Je
parvins, aidé de trois ou quatre personnes, à refouler -quelques-uns. de ceux qui
avaient fait irruption dans l'église..

Je vis un nombre. d'hommes de police en dehors de l'église. Je ne vis ni M.
Maguire, lPinspecteur et surintendant de la policé, ni M. Russell,. le premier-
consiable de police. .Quand je sortis de l'église,'je m'adressai aux hommes de
.police, en leur demandant pourquoi ils n'allaient pas dans l'église pour empê-
cher les gens d'y.entrer. Ils me répondirent qu'ils avaient reçu de M. Russell
l'injonction de ne pas bouger sans ses ordres.

Queston.-Ponez-vous citer quelque, fait ,matière .ou chose, de-nature à.atti-
rer du blâme sur la conduite de John Maguire, écuyer,.en sa capacitié d'inspec
teur et surintendant de 'la police, lors 'de l'émeute en question.? et si vous le
pouvez, faites-le au long et en détail.

Réponse.-Je ne suis pas demeuré dans léglise plus de cinq minutes en tout
et comme je l'ai déjà dit, je n'ai pas vu M. Maguire.

La déposition précédente lui ayant été lue, le. déposant la ratifiée et signée
JOS. MORRIN.

Assermentée et signée par devant nous,
ce'dix-huitième jour de mars, 1854.

S. LELIkÈRE,
W. L. FELTON,
R. B. JoHNsoiN.

ohn Wilson, de la cité de Québec, ayant dûment prêté serment, dpose et
dit :-Il est à ma' connaissance qu'il y a éu uneémeute dans la cité de Québec,
le. six jui.n dernier, à une certaine bâtisse appelée,'église Chalmeýs. L'émeute
en questibn eut lieu à,Poccasion d'ùne lecture faitedans cet édifice"par un cër-
tain Gavazzi. J'assistai à la lectine en question, et arrivai a l'église sr les
huit heufes, 'et j'y re-stai jusqu'à la fi. de Pémeute Je pense qu Pément
dansléglise a duré lespace de quinze ou vingt mnute et ily avai déja en-
viron di minutes qu elle était comnencée. quand je vila police entrr dans

'église. Je vis M Magulie, l'inspecteur et'surintendant de la police qu venait
avec elle. Il éta-i dernere. La police monta jusqu'en face (le la chaire. Je
dis alors à M. Maguire Pourquoi la police de met elle pas fin àete des-
truction Des pierres, dans ce moient, furent .jete dans les crisées, et
brisaient les'mpes Il y et aussi des pieres jétées dans lintériur delé-

glise contre 'la' chaire. Là-dessus, M. Maguiredt Hommes, faites votre
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devoir." Mais il avait l'air craintif et d'avoir peur de l'émeute. Peut-être un
quart-d'heure après, quand le tumulte eût cessé, je vis encore M. Maguire
dans l'église qui demandait par où on pouvait sortir.

Question.-Pouvez-vous citer quelque fait, matière ou chose, de nature à jeter
du blâme sur la conduite de John Maguire, écuyer, l'inspecteur et surintendant
de la police, lors de l'émeute en question? et si vous le pouvez, faites-le au long
et.en détail.

Réponse.-Je ne puis rien citer qui soit de nature à jeter du blâme sur la con-
duite de-M. Maguire, si ce n'est qu'il s'est comporté comme une personne qui
n'avait aucune autorité sur la'pol.ce, en autant que la police ne fit aucune atten-
tion à l'ordre qu'il lui donna de faire son devoir.

La déposition précédante lui ayant été lue, le déposant l'a ratifiée et signée.

J. WILSON.
Assermenté et a signé devant nous,

ce dix-huitième jour de mars, 1854.
S. LELIPVRE,
W. L. FErTON,
R. B. Jo.HNsox.

John Douglas, de la cité de Québec, écuyer, médecin et chirurgien, ayant
dûment prêté serment, dépose et dit :-Il est à.ma connaissance qu'il y a eu une
émeute dans la cité de Québec, le six juin dernier, à une certaine bâtisse ap-
pelée église Chalmers. L'émeute en question eut lieu à l'occasion d'une lec-
ture faite dans cet édifice par un certain Gavazzi., J'assistai à la lecture en
question, et arrivai à l'église quelque temps avant qu'elle ne commençât; et je
restai dans le corps de l'église jusqu'à la fin de l'émeute. Le désordre com-
mença quelques minutes après neuf heures, et ne dura pas bien des minutes.
Quelque temps après le commencement de l'émeute, je vis quelques hommes
de police qui se- tenaient dans le bas-côté, près du banc où j'étais assis.

Je ne vis M. Russell, le premier constable de police, qu'après la fin d
meute.

Bientôt après neuf heures, le désordre commença. Plu . rs hommes, ar-
més de bâtons, s'élancèrent vers la chaire, dans ' ntion, à mon avis, d'as-
saillir Gavazzi. Comme je ne craignais pa ommage pour Péglisei -
danger pour l'auditoire, je demeurai .aitement passif jusqu'au moment où la
violence des assaillants rne fit indre un résultat fatal pour Gavazzi. Voyant
quatre hommes de poli mn se tenaient dans le bas côté, je m'adressai à eux
en leur disant: " va se commettre un meurtre, si vous ne vous interposez pas,"
ou quel . paroles dansle même sens. ~ Je les pressai de s'avancer.. Ils ne
b . rerit pointý et, dans ce moment, voyant Gavazzi tomber, je m'élançai à
son aide,-croyant bien le trouver sur l'escalier ou en bas de l'escalier de la
chaire. Il n'y était pas ;' puis, entendant du bruit en bas, je descendis dans l'é-
tage inférieur qui était absolument dans l'obscurité. J'entendis qu'on battait
quelqu'un qni était couché face contre terre. Je pouvais distinguer la différence
des coups portés à la tête de ceux portés sur le corps. Je constatai plus tard
que cet homme était Paoli, qui était gravèment meurtri et contusionné. .

Je vis M. Maguire, l'inspecteur et surintendant de la police. Je le vis pour

la première fois après m'être procuré une chandelle dans l'étage infé-ieur de
l'église. Je le vis près de l'homme qui avait été battu, c'est-à-dire Paoli, le
compagnon de Gavazzi.

Tandis que je tenais à la main la chandelle dans l'étage inférieur, je vis M.
Maguire, et m'adressant à lui, je lui dis : "Voilà une méchante affaire," ou
"une affreuse affaire," ou d'autres mots dans le même sens. M. Maguire ré-
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pondit que oui, et demanda si l'homme était blessé grièvement ou mortellement.
JSe pris la chandelle et nous examinâmes l'homme tous deux ensemble. Je quit-
tai alors. M. Maguire et je ne le revis plus.

Question.-Pouvez-vous citer quelque fait, matière ou chose, de nature à jeter
du blâme sur la conduite de John Maguire, écuyer, en sa capacité d'inspecteur
et surintendant de la police, lors de l'émeute en question? et si vous le pouvez,
faites-le au long et en détail.
. Réponse.-Je vis M. Maguire dans'étage inférieur seulement; et j'ai dit tout
ce que j'avais à dire à son sujet.

Question.-La police a-t-elle fait son devoiille six juin dernier?
. Réponse.-Les hommes de police ne firent rien du tout: c'est-à-dire, je ne les
vis pas sinterposer en aucune façon. Leur non-intervention encourageait évi-
,demment les perturbateurs, car il était visible qu'ils n'avaient rien à redouter de
la police. La lutte était purement une lutte religieuse, et vous ne pouviez pas
attendre autre chose d'hommes de police de leur croyance religieuse, et imbus
de sentiments et d'associations de localité. Je pense vraiemnt, que dans une
occasion de même nature, un Ôorps de police protestant aurait agi de la même
manière dans des circonstances semblables. Je ne sais- pas si M. Maguire ou
M. Russell ont agi par eux-mêmes ou donné des ordres à la police, atten ue
je ne les vis l'un et Pautre qu'après Paffaire terminée, mais je s convaincu,
d'après les dispositions des perturbateurs, et d'après' le- . constances particu-
lières qui ont donné lieu à l'émeute, que ni M. b ire ni M. Russéll auraient
été écoutés. Ces-hommes de police so imement liés aux pertutbateurs par
leurs sentiments religieu'x et a erses associations locales, qui les empêchaient
de faire leur devoir sa ur comme sans affection et. je suis d'opinion qu'on
ne devrait em er aucun -homme de police qui a quelques parents, amis ou
liens renté.

a déposition qui précède lui ayant été lue, le déposant Pa ratifiée et signée.
J. DOUGLAS.

Assermenté et a signé devant nous,
ce dix-huitième jour de mars, 1854.

S. LELIÈvRE,
W. 1. FELTON,
R. B. JOHNsoN. -

.Tohn Baker, de la cité de Québec, homme de police, ayant dûment prêté ser-
ment, dépose et dit :-Je fais partie de la force de police de la, cité de Québec,
et j'y suis depuis les dernières onze années. Je suis constable dans le corps
depuis les deux dernières années.

Durant et au commencement de l'été dernier, j'ai entendu M. Maguire, Pins-
pecteur et surintendant de la police, donner par deux fois à quelques uns des
hommes l'ordre de ne pas se servir de leurs bâtons, et il ajouta que s'il leur ar-
rivait de lever leurs -bâtons et-d'en frapper, ils seraient les* premiers -qu'il
écrouerait.-

Examiné par John 1Maguire, écuyer.
Ces remarques furent faites par l'inspecteur èt surintendant de la police, lors-

qu'il étaitsur'le banc, tenant la cour dans le bureau de police, et c'était au com-
mencement de Pété'de 1853. C'était à Poccasion du procès d'une action entre
un homme de police et un bourgeois; ce dernier dit qu'il avait été frappé par
l'homme de police.

Je me rappelle que le constable Courtney, M. Russell et quelques autres
étaient présents dans cette occasion. Je ne puis pas dire que ceci fut commu-
niqué aux hommes de police comme un ordre général pour leur conduite, mais
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je dis à Courtnéy et au constable Reynolds de bien prendre garde de ne pas se
servir de leurs bâtons. Quand il sortait quelque ordre général, la police le rece-
vait par l'intermédiaire du premier constable Russell.

Examiné par le premier constable Russell.
Cé qui zn'engagea à prévenir Courtney et Reynolds de bien prendre garde à

l'usage qu'ils feraient de leurs bâtons, c'est.que j'avais compris que les expres-
sions de M. Maguire étaient, que -le premier homme qui leverait son bâton ou
frapperait, serait écroué.

La déposition précédente lui ayant été lue, le déposant l'a ratifiée et signée.
JOHN BAKER.

Assermenté et a signé devans nous,
, ce dix-huitième jour de mars, 1854.

S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNsN.

James ýCourtney, de la cité de Québec, homme de police, ayant dûment prêté
serment, dépose et dit:-étais présent au bureau de pîlice au commencement
de l'été dernier, quand M. Maguire dit qu'il punirait tout homme de police qui
se servirait- de son bâton; d'après les expressions de M. Maguire, je çompris
que nous ne devions nous servir de nos bâtons que dans le cas où notre vie se-
rait en danger; je compris, d'apr.s les expressions de- M. Magaire, que nous
ne devions pas nous servir de nos bâtons, même dans des occasions comme celle
du six juin dernier, sans des ordres exprès; et je fus si frappé des termes de
cet ordre, que je dis au sergent Reynolds de bien faire attention à l'usage qu'il
ferait de son bâton.

Examiné par John Mguire, écuyer.
Je communiquai cet ordre à Reynolds le jour suivant ou la première fois que'

je le rencontrai; je crois que cela devait être avant le premier mai, dernier.
Je fais partie de la police secrèté, ainsi que le dernier témoin, John Walker.

Je ne sache pas qu'aucun ordre général ait été transmis à la police, par le *anal
de M Maguire, par suite des expi ssions employées par M. Maguire.

La déposition précédente lui ayaht été lue, le déposant y persiste et l'a signée.

JAMES COURTNEY.
Signée et assermentée par devant n<Is,

ce dix-huitième jour de ars,- 1854.
S. LELIVRE
W. L. FELTON,
R. B. JoHNsoN.

Edward Reynolds, de la cité de Québec, homme de police, ayant dûment
prêté serment, dépose et dit :-Je connais M. Angus McDonald. Dans le mois
de février, mil huit cent cinquante-trois, il se plaignit à moi de ce que la police
n'avait pas fait son devoir, et ne s'était pas servie de ses bâtons.lors dés élections
municipales. Je lui dis: "Yous êtes magistrat; pourquoi ne nous avez-vous
pas ordonné de ndus servir de nos bâtons?" Je n'avais jamais reçu d'ordre de
ne pas nous servir de nos bâtons, et je ne crois pas non plus qu'il y ait eu
d'ordre à cet effet.

Je n'ai jamais dit à M.-McDonald que "nous n'avions pas depouvoirs, parce
que M. Maguire nous avaient menacé de renvoyer le premier homme qui se
servirait de son bâton."
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La. déposition précédente lui ãyant été lue, le déposant y persiste et la signe.

EDWARD REYNOLDS.
Signée et assermentée par devant nous,

ce dix-huitième jour de mars, 1854.
S. LELIkvrE,
W. L. FELTON,
R. B. JoHNsON.

Et comme il est trois heures de l'après-midi, la commission s'ajourne à lundi,
le vingtième jour de mars, à dix heures du matin.

S. LELIÈVRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNSON.

Et le vingtième jour de mars, en l'année mil huit cent cinquante-quatre; les
commissaires se réunirent au -lieu indiqué pour les séances dé la dite commis-
sion.

Présents :-SIMéON LELIkVRE, écuyer, WILLIAm LocKEa FELTON, écuyer, et
R piEr BOTEL.ERl JOHNsONS, écuyer.

Johin Campbell, de la cité de Québec, -ayant dûment prêté serment, dépose et
dit :-J'ai connaissance qu'il y a en une émeute dans la cité de Québec, le six.
juin dernier, à une certaine bâtisse appelée église Chalmers. L'émeute en
question eut lieu à l'occasion d'une lecture faite dans cet édifice par un certain
Gavazzi. J'assistai à cette lecture, et me rendis à l'église avant qu'elle fut
commencée. Je ne vis pas d'hommes de police autour (le la bâtisse. Je de-
meurai dans l'église une demi-heure ou vingt minutes ; et j'Ôserais dire que
l'émeute durait depuis cinq ou six minutes avant que j'aie aperçu aucun homme
de police dans le corps de Téglise. Je suppose que les hommes de 'police
avaient l'intention -de faire cesser l'émeute; mais je ne puis pas dire qu'ils
aientrien fait qui pût parvenir à ce résultat.

Questioù.-Cômment l'émeute s'apaisa-t-elle?
Réponse.-Je pense que l'émeute ne fut pas forcément arrêtée ; mais dès que

les émeutiers eurent atteint leur but, et anticipant probablement l'arrivée du
militaire, ils se dispersèrent.

Question.-Pou.vez-vous citer quelque matière, fait ou chose, de nature à jeter
du blâme sur la conduite de John Maguire, écuyer, en+ sa qualité d'inspecteur
et surintendant de la police, dans l'occasion en question? et si vous le pouvez,
faites-le au long et en détail.

Réponse.-Tout ce que je puis dire en ce qui concerne M. Maguire, c'est que
je l'ai vu entrer dans léglise, se rendre jusqu'à la chaire, y demeurer quelques
,moments en regardant de côté et d'autre, et puis reprendre la direction de-la
porte ; après quoi, je l'ai perdue de vue.

Question.-Avez-vous été'interrogé sur le grand jury? et dites-nous quel té-
moignage vous avez alors rendu relativement à la conduite de John Maguire,
écuyer, autre que celui que vous avez rendu ici?

Répons.-J'ai été interrogé par le grand jury, et mon témoignage fut, en
substance, que j'étais sous l'impression que les hommes de police n'avaient
pas été aussi prompts dans l'exécution de leurs devoirs qu'ils auraient pu l'être;
je ne sache pas avoir jeté du blâme sur la conduite de John Maguire, écuyer,
quand j'ai été examiné devant le grand jury.
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La déposition précédente lui ayant été lue, le 'déposant y persiste et a signé.
JNO. CAMPBELL.

Assermenté et a signé devant nous,
ce vingtième jour de mars, 1854.

S. LELIÈvRE,
W. L. FELTON,
.R. B. JOHNSON.

William Brown, de la cité de Québec, homme de police, ayant dûment prêté
emn éoe di=Js olyce d¯ làideQ ébec,

'èt-j'ai servi dans le corps durant treize à quatorze' ans.
J'ai entendu quelque conversation entre les- autres constables à l'effet que les

hommes de police ne devaient pas se servir de leurs bâtons, mais je n'ai jamais
reçu d'ordre officiel à ce sujet. Si j'avais été attaqué, je me serais servi de
mon bâton pour ma propre défense, malgré cette conversation que j'entendis.

J'ai été interrogé par le grand jury relativement à l'émeuté de l'église Chal-
mers. La partie de mon témoignage qui a rapport à John Maguire, écuyer,
était que je l'avais vu dans l'église, mais seulement après que Gavazzi eût été
précipité de la chaire.

Question.-Pouvez-vous citer quelque fait, matière ou chose, de nature à jeter
du blâme sur la conduite de John Maguirê, écuyer, en sa qualité d'inspecteur
et surintendant de la police, dans l'occasion en question? si ous le pouvez,
faites-le.au long et en détail?

Réponse.-Je n'ai absolument rien à dire de nature à jeter du blâme sur la con-
duite de John Maguire, écuyer. -

Examiné par John Maguire, écuyer.
Edward Reynolds, constable de police, entra dans le corps quelques deux ou

trois ans après moi. Reynolds est sergent ainsi que môi, et sommes chacun à la
tête d'une division. Si un ordre de cette nature eut été donné, nous l'aurions su.

La déposition précédente lui ayant été lue, le déposant y persiste et a signé.
WILLIAM BROWN.

Asserment& et a signé devant nous,
ce vingtième jour de mars, 1854.

.LELIÈv&1E;-

È. . FELTON
R. B. JOHNsoN.

Ciarles Alleyn, de la cité de'Québec, écuyer, maire, ayant dûment prêté ser-
ment, dépose et dit-

Question.--Quelle est votre opinion sur l'état actuel de la police'de Québec, sw
son efficacité, et quels moyens suggérerie'z-vous pour rendre ce corps plus utile?

Réponse.-Je pense que la forcede police' actuelle, telle qu'à présent établie;
forme, généralement parlant, Un corps efficace. 'Les modifications que je consi-
13ère nécessaires pour l'améliorer sont plutôt une 'question d'arrangements inté-
rieurs que le sujet de réglements législatifs. L'un des principaux objets que de-
vraient avoir en vue ceux qui ont le contrôle de la police, serait d'obtenir pour ce,
corps une influence morale. Dans mon opinion, le premier constable dèvrait avoir
le choix des hommes, sujet seulement à la surveillance du comité de police de la
corporation; s'il en était ainsi, il serait plus responsable qu'aujourd'hui et du choix
de ces hommes et de leur capacité. Il me semble qu'il devrait y avoir des réconi-
penses pour leur bonne conduite, en même temps que leurs fautes ne passeraient
pas inaperçues; et on devrait leur faire bien comprendre qu'ils doivent protéger
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les citoyens contre leurs propres faiblesses, et par conséquent, qu'ils doivent user .de
toute la modération possible; mais que, quand cela devient nécessaire,cils doivent
agir avec résolution et promptitude. Je suis 'd'avis que le magistr@ -de police ne
devrait avoir aucun contrôle sur ce corps, mais que ce contrôle devrait-être placé
entre les mains des citoyens qui paient l'entretien de cette force. Prenièrement,
en vertu du principe général que ceux qui paient doivent avoir, la -direction ; et
secondement, paice que toute mauvaise conduite dans ce temps serait plus efficaê
cenent punie et -disparaîtrait plus promptement. Comme je conçois d'une
nature générale la question que vous me posez 1elativement aux suggestions que
je. puis avoir à faire quant aux améliorations apportées dïus l'administration'des
matières criminelles liées à la police, je suis d'opinion que\ le-magistrat-de -police
devrait jouir de sa commission durant bonne conduite, de anière à ce qu'il ne
pût être soupçonné d'être influencé au dehors ; et je pense ssi que les appointe-
ments attachés à cette charge devraient être sur un4pied libé a].

En même temps que je ne voudrais pas donne; au magir at de police aucun
pouvoir direct sur les hommes de police comme matière de droit (pour prévenir la
possibilité d'aucune faveur envers eux quand il serait porté plainte contré eux,
ou quand leur conduite lui est soumise, comme cela ne peut mangider d'arriver
dans la routine journalière des affaires,) le comité de police devrait, comme de rai-'
son, donner à ces hommes instruction d'écouter les suggestions de ce fonctionnaire.

J'objecte à ce qu'on ôte le contrôle du corps à la corporation pour le mettre entre
les mains du gouvernement ou d'un individu, parce que les investigations et les
plaintes seraient lentes; dans le premier cas, s'il fallait s'adresser au gouverne-
ment, et comme on pourrait se servir d'influence de parti ; et dans le second, si une
personne nommée par le gouvernement avait le contrôle entre ses mains, il pour-
rait s'élever plusieurs cas où le public n'aurait pas confiance dans sa décision. La
corporation est aujourd'hui directement responsable aux citoyens ; et si elle com-
met quelque injustice, l'o'pinion publiëlue en fera, ou du moins'en devrait faire jus-
tice ; et aux élections générales, le mal se guérirait de soi-même par dégré.

La déposition précédente lui-ayant été lue, le déposant y persiste et a signé.
C. ALLEYN.

Assermenté et a signé devant nous,
- ce vingtième jour de mars 1854.

S. LELi.VRE,
W. L. FELTON,
R. B. JoHNsoN.

T/homas McLean, de la cité de Québec, ayant dûment prêté Serment, dépose et
dit :-J'ai connaissance qu'il y a en une émeute dans la cité de Québec, à l'église
Chalmers,-à l'occasion d'une lecture faite par un certain-Gavazzi. J'assistai à la
lecture 'en qÜestion, et fus. rendu à- l'église avant le cômmencemènt de la lecture.
Je.n'ai pas vu d'hommes de police autotír de l'église( J'entrai dans l'église,.et y
demeurai jusqu'à la fin de l'émeute. L'émeute peut avoir duré à peu près quinze
ou vingt minutes, et la police arriva presque immédiatement après le commence-
nient de 'l'émeute. La police ne fit rien pour apaiser l'émeute. - Elle se tenait
inactive près de l'autel. Il y avait six à huit hommes de ce corps.

Question.-Comment l'émeute finit-elle'?
Réponse.-L'émeute s'apaisa d'elle-même, dès que les émeutiers s'aperçurent

qu'ils ne pouvaient atteindre lenr-but, c'est-à-dire de s'emparer de Gavazzi.
Question.-Pouvez-vous citer quelque chose, matière ou fait, de nature à blâmer

la conduite de John Maouiie, écuyer, en sa qualité d'inspecteur -et surintendant de
la police ? et si vous pouvèz, faites-le au long et en détail.
' Reponse.-Auimoment où l'émeute était près de finir, je vis M. Maguire qui se
tenait dans le banc de devant .en face de la chaire. Je ne savais qu'il était M.
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Maguire. Je le pris pour M. Fu voye, triais j'appris, en m'informant, que c'était
M. Maguire, lequel, me dit-on, a it la police sous son contrôle. Je demandai à
M. Maguire s'il n'allait pas se ser ir de- son influence comme magistrat, ce à quoi
il ne répondit pas.

Question.-Avez-vous été iiiterr oé par le grand jury ? et dites quel témoignage
vous avez alors rendu relativement la cþnduite de John Maguire, écuyer, autre
que celui que vous venez de rendre ci.

Réponse.-Je n'ai rendu devant 1 grand jury aucun témoignage relatif à M.
Maguire.

La déposition précédente lui ayant -té lue, le déposant y persiste et a signé.

THOMAS McLEAN.
Assermenté et a signé devant nous,

ce vingtième jourdei ma ,1854.

S. LELI:VRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNsoN.

Et comme il est trois heures, la commi sion s'ajourne à demain, à dix heures
du matin.

S. LELIËVRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNSON.

Et le vingt-unième jour de mars, mil h 't cent cinquante-quatre, les commis-
saires se réunissent au lieu indiqué pour- les éances de la coninissiqn.

Présents :--SmoN LELIkvRE, écuyer, ILLIAlx LoCKER EE.LTON, écuyer, et
RALPE BOTELER JOHNSON, écuyer.

John R. Healy, de la cité de Québec, com is de chemin de fer et courtier,
ayant dûment prêté sermént, dépose et dit:- I est à ma connaissance qu'il y a en
une émeute dans la cité de Québec, à l'église 'halmers, le six juin dernier, à l'oc-
casion d'íne lecture faite par un certain G vazzi. ~Je m'y rendis sur'les huit
heures, et y demeurai jusqu'à la fin de l'émeute Elle commença vers neuf heures,
et dura d'une demi-heure à trois quarts d"heure. Je vis les hommes de poliée en-
trer dans l'église augnoment où l'émeute était s r le point de finir. La police ne
fit rien. Je vis qu'on frappait M. William Cole. Il requit un homme de police
d'arrêter l'homme qui l'avait frappé, mais l'hom e de police n'en fit rien.

Question.-Comrnent l'émeute finit-elle?
Réponse.-L'émeute ne fut pas arrêtée du to ; les émeutiers se désistèrent

d'eux-mêmes quand ils-viient qu'ils avaient les d ssous.
Question.-Pouvez-voits citer quelque fait, mati e or chose de nature à jeterdu

blâme sur la conduite de John Maguire, écuyer, en sa qualité d'inspecteur et su-
rintendant de la police, dans l'occasion en question\

Réponse.-Je vis là M. Maguire. Il me demand où était le père Gavazzi.- Je
lui dis qu'il était en bas, dans l'étane inférieur de' l' lise. Je vis M. Maguire qui
se dirigeait vers l'escalier qui conduit'à l'étage inféri ur; mais ne puis dire s'il y
descendit ou non. Je ne vis plus ensuite M. Magui de la soirée.

Question.-Avez-vous été interrogé par le grand j ry, et avez-vous rendu devant
lui aucun témoignage additionnel,à celui-ci touchaut a conduite de John Maguire,
écuyer ?

Réponse.--J'ai été interrogé par le grand jury; et ttant que je me le rappelle,
il ne me fut posé aucune question relativement à M. 1 -iguire.
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La déposition précédente lui ayant été lue, le déposant -y persiste et a
JOHN R. HEALEY.

Assermenté et a signé devant nous,
ce vingt-unième jour de mars, 1854.

S. LELiÈVRE,
W. L. FELTON,
R. B. JoHNsoN.

Et comme il est trois heures de l'après-midi, la commission s'ajourne à demain,
à dix heures du matin.

S. LELIÈVRE,
W.. L. FELTON,
R. B. JOHNSON.

Et le vingt-deuxième jour de mars, en l'année mil huit cent cinquante-quatre, -
les commissaires se réunirent au lien indiqué pour les séances de la dite com
mission.

Présents :-SimÉoN LELIiVRE, écuyer, >WiLLiAm LOCKER FELTON, 'écuyer;
RALPH BOTELER JoHNsoN, écuyer.

Les commissaires ayant terminé l'examen des témoins touchant les sujets à eux
soumis, closent ici leur enquête sur la conduite de la police à Pl'ccasion du six
juin-dernier, et s'occupent, maintenant à considérer lé témoignage et à préparer
leur rapport.

Et comme il est trois heures de l'après-midi, la commission s'ajourne à depiain,
à dix heures du matin.

S. LELIÈVRE,
W. L. FELT.N,
R. B. JOHNSON.

Et le vingt-troisième jour dé mars, mil huit cent cinquante-quatre, les commis-
saires se réunirent au lieu indiqué pour les séances de la dite commission.

Présents:-StimoN LELIkVRE, écuyer, WILLIAm LocKER . FELTON2 'cuyer,
RALPE BOTELER. JOHNS ON, écuyer.

La commission continue de s'occuper à la considération des témoignages et à
faire leur rapport.

Et comme il est trois heures de Paprès-midi, la commission s'ajourne à demain,
à dix heures durmatin.

S, LELIÈVRE,
W.L. FELTON,
R. B. JOHNSON.

Et le vingt-quatrième jour de mars, mil huit cent cinquante-quatre, les commis
saires se réunirentan lieu indiqué pour les séances de la dite commission.

.Présents :-SIM]oN LELIkVRE, écuyer, WILLIAM- LOCKEa FELTON, 'écuyér,
RALPH BOTELER JOHNsoN, écuyer.

Les commissaires continuent à s'occuper à considérer les témoignages et à faire
leur rapport.

Et comme il est-trois heures de l'après-midi, la commission s'ajourne à demain,
'à dixheures du matin.

S. LELIMVRE,
W. L. FELTON,

Lt. B. -JOHNSON.
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Et le vingt-cinquiètne jour de mars, en l'année mil huit cent cinquante-quatre,
les commissaires se réunirent au lieu indiqué pour les séareces de la dite commis-
sion.

Présents :--SiàoN LELIÈÎVE, écuyer WILLrAM LOCKER FELTON, écuyer,
RÂPi BOTELoR JOHNSON.

Les commissaires continuent la considération des témoignages et la préparation
de leur rapport.

Et comme il est trois heures, la commission, s'ajourne à lundi, à dix heures du
matin.

S. LELIÈVRE,
-W. L. FELTON,
R. B. JOHNSON.

Et lundi le vingt-septième jour de mars, mil huit cent cinquante-quatre, les com-
missaires se' réunirent au lieu indiqué pour les séances de la dite coinmission.

Présents :-Sa1loN LELIEvRE, écuyer, -WILLIAm LOCKER FELTON, éclyer,
RA&LP BOTELER JOHNSON, écuyer.

Les commissaires ayant terminé leur rapport, le transmettent maintenant,
ainsi que les témoignages et les documents qui l'accompagnent, à l'honorable
secrétaire de la province.

Et les commissaires ayant terminé leurs devoirs, ils closent maintenant leurs sé-
ances sans ajournement ultérieur.

ß. LELI'ÈyRE,
W. L. FELTON,
R. B. JOHNSON.

Daté à Qùébec, ce vingt-septième jour de marmil huit cent cinquante-quatre.
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A PPEINDICE
Aux procédés de la commission de la police de Québec, contenant les
documents fournis par les départements publics et produits par les té-
moins, relativement aux sujets qui se rattachent à la police .du Bas-
Canada.

No. 1.
BUREAU DU S QR QUfBEc, 9 février,.1854.

Messieurs,-Selon ma promesse de ce matin, j'ai fait l'examen de mes livres, et
je trouve qnie j'ai payé aux constables spéciaux, dutrant I'antiée 1853, £129 13s.
9d., dont £19 7s. 6d. furent payés à ceux qui étaient chargés de garder à vue les
jurés retenus en délibération, et la balance à ceux qui assistaient aux cours diu
Banc de la Reine et des Sessions Trimestrielles.

La solde de la garde de la prison, pour l'année 1853, à 5s. par jour chaque pour'
deux sergents, et 3s. 6d. par jour pour les hommes, nu nombre de dix, se monte à
£821 5s., j'ai payé, en outre, £71 18s. pour les hardes suivantes, à savoir:-

fl~£ ~s. d.
12 paires mitaines d'hiver.......................................... S O
Ornements pour casquettes et habits..................... ... .......... 16
2 grosses redingnttes pour les sentinelles... ........ ..-.................

12 paires bottes d'été ................................................. 9 0 0
12 paires pantalons d'été......................................... 13 10 
12 casqnettes de drap avec couvertures.................................... 6 0 O
12. paires pantarons d'hiver ...................................... 14 8
12 paires bottes d'hiver........................................ -
6 vestes pour la nuit.................................................. 4 10 O

12 paires mitaines d'hiver..... ................................. 2 14 O

1 16 o

Faisant, en tout, '£893 3S., dépenses totales encourues a eguenmn
pour-la garde de la prison, pour l'année 18.53. l

Je vous transmets une copie des réglements poui la garde de la prison, approu7
ves par le gouvernement.

.* ,*' . J'ai l'honneur d'être, messieurs, S.SWL 1

uxcommissaires>encquêe -s-

sur' dl4 . 8c ,

150
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No.2.
POLICE RIVERAINE, 1853.

DÉBOURSÉS. £ s.jd.
Avril ......... Liste de solde.......................................... 8 O O
Mai ......... Liste de solde..... ................................ 216 14 6
do ..... Comptes contingents...... .................... ....... il 18 O

Juin.......... Liste de solde........................................218 b 0
Liste de solde supplémentaire-augmentation desolde pour mai,

de Is. par jour, pour chaque constable et sous-constable.. 32 4
Juin ........ Comptes contingents .................... ............. 16 4 4
Juillet ....... Lite- de solde.......................................... 225 10 6

do ........ Comptes cnntingent................................. o 3
Aoùt......... Li-te de sold ...................................... 225 10 6
do... .. .... Con ptes -contingents ................................... 2 12 a

Septembre . ... Liste d e solde .... .................................. 293 5 0
Octobre ...... Liste de solde, comprenant deux. hommes de la police secrète

pour le bureau du préposé à l'engagement des matelots... I237 10 6
do -..... IComptes contingents. .............................. I 133 10 6

Novembre . Liste de solde .............................. ........ 1935 0
do Comptes contingents.................................. 42 18 1

Décembre ... 1.Liste de solde........................................ 17 3 0

18 0

Premier ~tiH .RUSSELLIAoût...... . Le dde police, Québec. 6

No. 3.
PORT .DE QUTÉ-ÉEC.

TABLEAU DEB tDROITS DE POLICE RIVERAINE, prélevéS à ce port, en vertu d'un acte
passé dans les 14e et 15e Vic., chap. 26, pour P'année finissant le-5 janviern
1854.

581,510 tonneaux, à ¾d.................................... £1,817 4s. 6d.

J. W. DUNSCOMB.
MAISON D DouANE,

Québec, 9 févIier, 1854.
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No. 4.
TABL.EAU des mandats d'arrêt émanés durant l'annde 1853, par l'inspecteur et

surintendant de la police et d'autres maistrats, et dont la signification était
payable par des individus.

Janvier ........................... Rapporté de l'autre part.......170
Février .................... la Aoùt ........... 58
Mars ............................ 18 Septembre..............46
Avril ........... ................. 19 OrtrP .......................... 35
Mai ..................... 1 -à :...................29

Juin....................33 Décembre..................22
Juillet ............................. 61

Porté en l'au tre part.... 170 Total........ 369

GxREEN ETIDOUCET; G.P.

No. 5.
TABLEAU du noïmbre d'hommes composant la force de police de la cité de M'iont-

réal, et des frais de solde et d'entretien d'idelle, pour l'an-née 1853"

£ Is.d. I£ s.d.
i chefde8police, £200 A û par anné............200 Q
2 sous-chefs, 100 1 chacun ........ ....... 0
4 sergents, '75 0 O chacun .. . .00 0 gI

100 sous-constables, 3 9 par jour..................6843 .. 2

7543115, 0
EÂEILLEMEINTS j

l'habit d'hiver devant durer deux ans, 38B.- 9d........... -- - 195 15 0
3 do d'été do do 42s. 6d............202 I. 2

1 chapeau do do 20s. Q d........... T105 360

T casque de pelleterie do do ps, 6d.d . ...... d 37Mon
1 cravate raide do do Is. 3d ............ 6 20 0
1 boton d do is 3d ............ 6 5 0
4 paire de pantalons do un au, 7s. d'........... 85 0 0
1 paire bottes do do 2s. 9d........... 100 Q 0
1 paire do Cobourg do do 47s. 6d........ .. 37
I paire mitaines " do do. 1s. 8d........... 8

Loyer et cotisation d postes. . . ..................... 50 O 0'

,Pour le gaz aux deux stations 40 0 0

60 cordes de bois 20s. do un.an.... ........... 6
Entreien de la maison . ....................... 40 It.paire g V
Enterrement d'anima X orte. .................... 25
Dépenses contines .s.............................

1919 15 0'

C. . ERMATINGER
Chef de police.
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No. 6.
FORC1E DE LA POLICE RIVERAINE DE MONTRÉAL.

TABLEAU du nombre d'hommles employés, leur paie, et 'les dépenses encourues
durant la saison de 1853.

Mai, 1853.....

Juin, 1853....

-.

[ I
Juillet, 1853 ...

* i.
Août, 1853

b 1-8

Septembre, 1853 j

d.

0
0
0
-0
0

3
0
0

0

0

0

'0
0
-0

0 çz

0
0
6
0
0

Nombre -

d'hommes.
1 Premier coilstable. 31 jours, à los. par jour .....

1 'Constable, 30 jours, à 5s. 6d.... ........ .
-1 do 19 jouirs, à 3s. ed., et 11 jours à 4s.,6 6d
14 Soius-cnc;tabes. 30 jours chacun, à 3s. 6d.

1 i So-c-onbtablv, :2 jour, à 3s. 6d ..........
......1-abd!1erents et autres dépenses contingentes, tel

Ique porte aux pièce., ii'tficatives transniisesaul
4 cre-tare de-, comini:-.iires du havre.......

' Premier constable, 30 jours, à 1 s. par jour ..
Sous-constable, 30 jours, à 5s. 6d.. .. ...

ido , f20 jôurs, à 4.. 6d , et 10 jours à âs
10 ISous-constables, 20 jours, à 3s. 6d. chaque, et 10

joure. à4s ................ .-- P...« -,
6 Su-cntbw,16 joursý à 3s. Gd. chacun, et 10

Ijours, à 4s........ .....
2' ISous-constables, 3 jours, à 3s. 6d.' chaque, et 10

jouirs, à 4s ........ .... ...
1 do 10)ours,à4s...

2 ~ do 9 jours, à4s ..............
1 do 8 jours, à4s...............j

1 do 1 jour, à4s. ... .... ... .....
..... compte contingellt. ici qune porté aux pièces justi-

I icant'e., tran 'iý(>au des com. du havre.1
1 Plreier co~a!.31 jn:r4. àL ]os. par jour ....

1 lContntl)!, 3jor.à 5.s. 6d ...
i do du or.à is ...............

16Sous-constables, 311 jouri, à 4s. chacun ........
..... . pen-es contin.gentes. y compris trois mois deli

I oi er pouir le po.te d~ie.......
1 IPremrier con-taEfik, 31 jour-. à lOs. par jour ..
1 lSoub-cu'nstabIe, 31 jours, à 5s. 6d ............
1 do 31 jours, à 5s. .............

10 do, 31 jours, à 4s- chacun .......
1do 26 jours, à 4s..............
ildo 23 jours, à 4s ..... » ...

2 do 20 jours,,à4s ...... ..
1 do 16 jours, à4s ........

1 do 10 kirs, à4s ........
1 do 9 jours,. 4................

.opte contingent ...................
I l>r.rnier consiable. 30 àc~ lo 1s, parjour ...... l
i Conztable, .30 àor~ *),.. Cd ......... ......... iL do 30 jours, à 5s.. ......
il Sous-corlst4bles, 30 jours, à 4s. chacun
3 j do 28 joîngs, -à 4s. chacun...,

2 do 29 jours, à 4s, chacun.... .I
i do 8jours,à4s.. .....

icomp.....ning.nt..........I

1J

£

15
8
5

73

1
0

69
15
8
7

.55

16

5
2-
31
1

3
15
8
7

99

13
15
8

-7
68
5
-4

- 8
3
2
1
3

15
8 -
'7

66
16
11
1
6

e> 119ý



FORCE DE LA POLICE RIVERAINF DE MONTRÉAL.-(Continuation.)

Octobre, 1853.

Novembre, 1853.r

Décembre, 1853.

Janvier, 1854...

do dQ...

Nombre
d'hommes.

14

I

1'
1

14
1

1 -

1'-
I

12'
1i.

1143
Du 1er au 12 janvjer, 1854 ................. 44

1188

L'effectif du corps, pendant la saison écoulée, n'a pas, dans aucun temps, excédé le nombre sui-
vant, savoir :-1 premier constable, 2 constables, 16 sous-constables.

MONTRaAL, février, 1854.

W. ERMATINGER,
Inspecteur«et surintendant de ta police.

Premier constable, 31 jours, à 1Os. par jour.
Constable, 31 jours, à 5s. 6d ............

do 31 jours, à 5q.....................
Sous-constables, 31 jours, à 4s................

do 30 jours, à 4s.............
do, 20-jours, à 4s.................
do 8jours,à4s.............
do 4 jours, à 4s.............

Compte contingent, y compris toiW-mois de loyer
du poste de police........................

Premier constable, 30 jours, à 10s. par jour.....
Constable, 30 jours, à 5,.. 6d. par jour..........

, do 30 jours, à 5s.....................
Sous-constables, 30 jours, à 4s ..... ....

-do 23jours,à 4s.............
do, 18 jours,à 4s....... ......

Compte contingent..........................
Premier constable, 31 jours, à 10s.. par jour.....
Constable, 31 jours, à,5s. 6d..... ..........

d6 31 jours, à 5s....................
Sous-constable, 31 jours, à 4s.............

do i&jours, à 4s......... .......
Compte contingent........,.................
Six mois de loyer pour le postede police........
Au premier constable, pour services à être rendus

dans le havre, depuis le 13 janvier jusqu'au 30
avril, 1854, à 3s. 6d. par jour...............

Pour lumière et bois pour le poste de police, du 13
janvier au 30 avril, 1854 ...............

£

15
8
'7

86
6
4

17
15
8
'7

84
4

74

3
3

20

10

s. d.

10 0
10 1 6
15 0
16 0

0 0
0 *0

12 0
16 0

15 4
0 0
5 0

10 0
0 0

12 0
12 0
5 1

10- O
10 6
15 0
8 0

12 0
13 5
0 o'

4 0

01 
0

14 9
19 0

13 9
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No. 7.
BUREAU DU SHERIF,

MONTREAL, Il Février, 1854.

Messieurs,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du huit du cou-
rant, me priant de vous fournir un tableau du nombre d'hommes employés à la
garde de la prison de Montréal, et le montant des dépenses de cette force.

Conformément à votre demande. j'ai l'honneur de vous informer, que d'après un
ordre de son excellence l gouverneur-général, à moi transmis dans une lettre de
l'honorable James Leslie, alors secrétaire, datée de Toronto, le 5 août. 1851, la
garde de la prison. se compose de dix hommes qui reçoivent une solde de cinq che-
lins par jour chacun.

Il me sera permis de faire remarquer que, dans le mois précédent, une longue
correspondance futéchangée touchant l'effectif de la garde réquise pour la sûreté
de la prison ; l'affaire fut, je crois, soumise à l'honorable M. Killaly pour en faire
rapport, et le résultat fut l'ordre de son excellence d'employer le dit nombre de dix
hommes pour la bonne garde de la prison. Je puis ajouter que ce nombre est si
limité que les devoirs attachés à leur place sont très ardus pour ces hommes; trois
d'entre eux sont constamment sous les armes nuit et jour, se relevant toutes les
deux heures, et de cette manière chaque homme se trouve avoir à faire la senti-
nelle le tiers de son temps, quant aux renseignements denfandés touchant la né-
cessité d'entretenir le corps actuel, jç, prends la liberté de vous référer à ma lettre
renfermant le rapport de M. McGinn, en date du 29 juillet, 1851, et adressé au
secrétaire, et au rapport lui-même de M. McGinn. Depuis la passation de l'acte
provincial 14 et 15 Vic., chap. 129, une partie des dépenses de la garde de la prison,
au montant de six cenrs- louis, a été mise à. la charge de la corporation de cette
cité.

J'ai l'honneur d'être, Messieurs>

Votre obéissant serviteur,

JNO. BOSTON.
Shérif.

MM. CAMPBErL- SWEENY,
S. LELIikvRE, et
W. L. FELTON. -

No. 8.
BUREAU DU SHERIF.

MONTRaAL, 1er mars,'1854.
Messieurs,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 24 du cou-

rant, et, en réponse, je prends la liberté de vous mformer, que la seule rémunération
que reçoit la garde de la prison, est celle de cinq chélins par jour, les hommes se
fournissant, à leurs propres frais, de har'des convenables.

Le montant total des dépenses de la garde de la prison, laquelle se compose de
dix hommes à 865 piastres chaque année, atteint le chiffre de 3650 piastres, ou
£912, 10s., dont la corporation de la cité paie £600, ce qui laisse à la charge du
gouvernement une somme annuelle de £312 10s. Od.
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Je crois que ce sont là tous les renseignements que vous désiriez avoir.

J'ai Phonneur d'être, Messieurs,
Votre obéissant serviteur,

JNO. BOSTON,
Shérif.

WM. L. FELTON, et S. LELIEVRE, écuyers,
_Québec.

No.9. 

ETAT desosommes payées, ou à payer, pour l'année 1853, aux grands constables
des districts de Montréal, Québec, Trois-Rivières, St. François, Gaspé,
Outaouais et Kamouraska, pour le service des warants et subpænas, ou
autres procédures. attachés à l'administration de la justice dans les
causes criminelles.

Montant payé
DISTRICTS. ou REMARQUES.

à payer.

MONTRÉAL ...... 688 7 9

QUEBEC ......... 1030 13 8 Dont £490, 12s. 8d., ne sont pas encore examinés, qnoi-
qu'il ait été fait des avances en à compte.

TROIS-RIVIÈRES. 162 10 11 Ceci n'est que pour la première moitié d'année, les comptes
pour la seconde moitié ne sont pas encore reçus,
mais le montant des dépenses pour la dernière moi-
tié de l'année 1852, s'élevait à £119, 17s. 2d.

ST. FRANÇOIS ... 655 13 4 Meme remarque-le montant de la dernière moitié de l'an-
née 1852, s'élevait à £349 16s. 9d.

GASPÉ .......... Nil.

OUTAOUAIS. 263 16 0 Dont £182 4s. 2d., pour la dernière moitié d'année n'ont
8 pas encore été examinés.

KAMOURASKA... 89 8

JOS. CARY,

Député Inspecteur-Générgl.

BUREAU DE LINSPECTEUR-GÎNERAL,

Québec, 17 Février, 1853.
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No. 10.

TABLEAU des sommes payées, ou à payer, pour l'année 1853, par les shérifs des
districts de Montréal, Québec, Trois-Rivières, St. François, Gaspé, Ou-
taouais et Kamouraska, pour les frais et solde des gardes de prisons et
des constables employés à la garde des prisons et des prisonniers, et pour
leur assistance aux Cours du Banc de la Reine et des- Sessions Trimes-
trielles dans leurs districts respectifs, sans compter les, geoliers et les
tourne-clefs.

DISTRICTS.

MONTRÉAL......

QUÉBEC......

TROIS-RIVIÈRES.

ST. FRANÇOIS...

GASPÉ...........

OUTAOUAIS.

KAMOURASKA...

Montant payé
-OU

à payer.

£ s. d.
924 0 0

1005 3 3
Nil.

69- 0 11l

Nil.

Nil.

R EMARQUES.

Dont £600 contribués par la Corporation de Montréal, en
vertu de l'acte 14 et 15 Vic., chap. 129.

Ceci n'est que pour la première moitié d'année; les comptes
pourla seconde moitié ne sont pas encore reçus. Les
dépenses de la dernière moitie de l'année 1852 s'éle-
vaient à £23.

JOS. CARY, -
Député inspecteur-général.

BUREAU DE 1INSPECTEUR-GENERAL,

Québec, 17 février, 1854.
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No. 11.
TABLEAU de ce que coûte au gouvernement l'entretien d'un régiment de ligne

dans Québec pour une année, avec le nombre réduit ci-bas d'officiers,
tel que fourni par le lieutenant-colonel Grubbe, 66e régiment.

Annuellement.

Sterling.

1 marjor commandant, à 19s. Od. par jour. -. £ s. d.4 capitaines, • à Ils. 6d. do .. I
1 lieut. agissant comme adj. à 9s. Od. de ..
I lieut. : do payeur, à los. od. do .. þ 14 paie d'officiers, un jour,
2 lieutenants, à 6s. 6d. do .. £6 5s. 10d.......... 2296 9 24 enseignes, à 5s. 6d. do
1 aide-chirurgien, à 7s. 6d. do
Pain et viande pour 14 officiers, pour un an, à 21d. chacun par jour........... 53 4 7Viande de tàble pour do lumière et chauffage, d'après l'échelle actuelle, 247 0 0
Fourrage pour 4 officiers à cheval, à 13. par jour chacun.................... '73 0 0

une année
1 sergent-major, à 2s. 8id. par jour.. £49 8s. 6
1 sergent quartier-maître, à 2s. 2 d. do . £40 '6s. 0 d.
6 sergents des drapeaux, à 2s. O fd. do .. £223 Ils. 3d. Montant à 8244
24 sergents, à 1l. 6id. do . £675 ,5s. Od. 8 9
24 caporaux, à is. Oid. do. ... £466 5s. Od.
256 tambours et soldats, à'Os. 8 d. do .. £6799 12s. Ild. J
582 soldats, pour chauffage et lumière, à £l 1s. 10d. chacun.... Montant à.. 635 17 0

HABILLEMENTs, une année
52 habillements de sere't, à £3 Os. Od. chacun,.. £96 Os. Od.
550 do pour autres graes, à £1 139. Od. chacun,..£907 los. Od. Montant à. 1003 10 0

GROsSES REDINGOTTES. une année.
32 redingotes de sergents, à 7s. 6d. chacune......£12 os. Od. Montut à 1. o 0
550 do pour autres grades, à 6s. Od. chacune . £165 Os. Od. M 0 O

HARDEs D'HIVER. une année

Hasergets et les antres hom 5 à 13s. 4d. chacun,. .£388 Os.Od. Montant à ~388 0 0

Sterling ................. ........................... 13117 19 6

212,430 rations, SId. chacune, pour 582 hommes pour une année ....... ,.... 1 3097 18 9

Sterling .. .......... 162 18 3

Le tableau ci-haut ne comprend pas les frais d'hôpital, iédecines, usage et détérioration des ca-
sernes, et ameublement de casernes.
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No. 12.
QUESTIoN.-En supposant que l'on pourrait organiser, dans le Bas-Canada, un

corps de police sur un système par lequel les hommes seraient tenus en casernes,
habillés, nourris, pourvus de combustible, de lumière et des autres nécessités,
combien pourrait-on soutenir d'hommes pour la somme de £25,000, annuellement,
y compris les officiers supérieurs?

Je suis incapable de faire une estimation de ce que coûterait un corps de police
-sur ce plan, mais j'adjoins un état de ce que coûte au gouvernement, par année,
un sergent de l'infanterie de ligne. Je mentionne le sergent pour comparaison,
parce que je considère qu'un-homme de police devrait être sur le même pied qu'un
officier non-commissionné.

L'on verra que je n'y ai pas inclus un état de ce que coûte annuellement le
coucher, l'ameublement des casernes, et que le coût du combustible et de lumière
serait complétement insuffisant pour un corps de police qui doit être nécessaire-
ment plus dispersé, ayant probablement en proportion des familles beaucoup plus
nombreuses.

L'on retient un peu plus que 6,d. par jour à un sergent lorsqu'il est malade,
qui, avec le coût de sa ration journalière, sont plus q ùe suffisants poui couvrir les
frais de médecine, de diète, etc.; mais, peut-être insuffisants pour payer les visites
nécessaires du médecin.

N'ayant aucune information sur la distributiou du corps en nombre, sur la dis-
tance, etc., je ne puis donner aucune idée sur la manière de composer les officiers
supérieurs nécessaires; et ne connaissant pas les salaires relatifs des officiers pu-
blics de cette province, je ne puis fixer aucujn taux de rémunération pour la classe
des officiers ; mais je pense qu'on peut les classifier convenablement comme suit,
ou quelque chose de semblable:-

Comme officiers.-Un premier inspecteur ou surintendant. Des sous-inspec-
teurs ou surintendants, d'une ou plusieurs classes.

Des premiers constables, comme sergents-majors, ayant Is. 6d. de plus par jour
que les constables.

Des constables, comme sergents, ayant 1s. de plus environ que les sous-con-
stables.

Des sous-constables.
L'on pourrait tirer beaucoup d'avantage par la nomination de constables en

charge avec un petit surplus de paie, disons le tiers ou la moitié de l'augmentation
d'un constable.

HARRY Wm. FIRTH,
Licutenzant et adjudant du 66e réginent.

CAsEaNEs DES JESUITES,
Québec, 7 février, 1854.
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No. 12.-(Continuation.)

ETAT du coût au pays pour un sergent d'infanterie pour une année

Courant.

Annuellement. Valeur. Pour deux ans. Valeur. £ s
Habillements, consistant en:

Surtout................ £1 lis. 7id..Chapeau de
cérémonie,.£O 14s. 7di.

Pantalons........... s 14s. d..dGros surtout, . 16 5
paires chaussnl es doubles.. 19s. 5 ........ ...... 4 17 5J

Allouance en argent pour ha-
billements d'hiver........ 16s. 2d..................... JRations, consistant en:-

1 livre de pain par jour.. Vld. ) Le prix par c6ntrat pour une année, en sep-
1 do viande do . . 3d. Ç temb. 1853, finissant le 30 sepremb. 1854. 7 4 5Ï

Combustible et éclairage, par contrat en octobre, 1852, pour 1853-4. .......... 1 6 6
Paye, à 1a. I0od. par jour, (une fraction de plus) ........... .... 4 4 71

Coût total d'un sergent pour une année..................£ 47 13 O1

Québec, 27 février, 1854.

No. 13.
ÉTAT FOURNI PAR J. DAIIGLEISH, EXSEIGNE ET ADJUDANT, 7le RIEG1MENT.

Je pense qu'un corps constabulaire consistant de
1 surintendant-inspecteur,
2 surintendants,
.4 inspecteurs,

~20 sergents,
2 clercs, et

300 constables,
Pourrait être organisé et soutenu dans le Bas-Canada d'après un système à peu
près semblable à celui proposé pour la, somme de £25,000 courant, annuellement,
comme il appert par état détaillé.

L'on pourrait former ce corps. en deux divisions, savoir:-

LA DIVISION DE MONTRi¾AL.

1 surintendant,
2 inspecteurs,
2 sergents supérieurs,
8 sergents,

(25 ire classe,
150 contables, 50 2e classe,

75 3e classe,
1 clerc. -

LA DIVISION DE QUiBEC.

I snrintehdant,
2 inspecteurs,
2 sergents supérieurs,
8 sergents,

-25 Ire classe,
150. constables, 50 2e classe,

75 3e classe,
1 clerc.
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No.

1 surintendant-inspecteur.........
2 surintendants................
4 premiers inspecteurs .'..........
4 sergents premirs, (à 4s. par jour)

16 sergents, (à 3s. 6d. par jour)..
2 clercs, (à es. 6d. par jour)....

50 constables, ire classe, (à 3s. par j
100 do 2e do (à 2s. 9d. p
150 - do 3e do (à 2s. 6d. p
Habillements de 20 sergents, (liste A
Provisions de 20 sergents, (à Is par
Habillements de 300 constables, (liste
Provisions de 300 do (à 9d.

2 médecins .......... ......
Réparations courantes et ordinaires des
16 chambres, chacune suffisante pour

sonnes, 12 cordes de bois de cahuffag
bre, à 17s. 6d. la corde............
55 livres de chandelles pour éclairage
à 0d.......................
Dépenses incidentes, papeterie, etc ...

SERGENTS.

chapeau, 2 ans.....................................
col, 2 ans. ............. ....................
surtout ............. :.......... .............
paire de pantalon....................................
paire de chaussures.......................... . ...
bâton,2 ans........................................
chapeau d'hiver, 2 ans...............................
surtout do' do .........................
paire de chaussures d'hiver, 2 ans ..... ..............
paire de gants d'hiver..........................

O 00 1

0 2.
0 15
3 10
4 0

.... .. ..

Coût

Annuel.

£ s. d.

0 10 0
0 0 9
2 15 0
1 7 -6
0 15 0
0 1 3
0 7 6
1 15. 0
0 10 0
0 2 6

8 4 6

1
1
i
1
10
1
i
I
I
i

13.-(Continuation.)

' Salai(e T otal.
Annu.

s d. £ .
................... ..... .... ..... 500 0 0

....... 300 0 10 600 0 0
............. -150 o 0 60 0 O

.73 0 0 292 0 O
..................- 63 17 6 122 0 0
................... 59 6 3 118 12 6
our) ............... 54 15 0 2737 10 .-0
ar jour) ...... .. .... 50 3 9 018 15
ar jour) ............ 45 12 6 6843 15 0
) ....... 8 4 6 16410
jour) .............. 18 5 365
B)................. 6 13 2 1997 0 0
par jour)... .. 13 13 j 4106 0
......... ... .. . 200 
quartiers ............ .... .... 200 0 0

accommoder 20 per-
e pour chaque cham-
................... 10 18 9 175 0
des dites chambres.

. . .. .......... . .. 22 2

0i060 0 0ý

3 295018 1-1

-13_____1997 10.0

13IST416A5.

s -
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LISTE B.

Coût
Annuel.

£ . d. £ s. d.
coNSTABLES.

1chapeau, 2 ans .... . ......... »ý................... 0 1 6 1 0 8 9
1 col, 2 ans .......................................... 4 0 0 8
1 surtout ............................................ ...... . . . 1 17 6
1 paire de pantatons ... i 2 6
3 paire de chaussures ............ ....... 0
1 bâton,2 ans........................................ 0 2. 0 1
1chapeau d'hiver, 2 ans............................ O 10 0 0
1 surtout do- do ............................... 3 , 1 10 0

paire de chaussures d'hiver, 2 ans ........... 1 0 10

£ 6 13 2

Adjt. DALGLEISH,
Québec, 27 février, 1854. 71e régiment.

No.14.
CALCUL de la paie, Te l'hlabillement et autres dépenses d'un corps de police effi-

cace (de 76 hommes), pour la cité de Quebec, pour faire le service dans
chaque département, classification comme suit

Constabfes.de police pour le service de la cité, 6
do de police pour la prison........ 2
do de police secrète......... 2
do pour remplir les devoirs de grand

constable ............. 2

12 à 5s. chaque par jour, £1095 0 0
&usconstables........ ........... 64 à 4s. do do 4672 o o

Total............... .76

Chef de police, par année.................. £200 0 0
Habillements ............. ... 545 5 0
Boisdecorde.... .......................... 35 0 0

,Gaz ................................ 20 0 0
Loyer de la station, rue Chanplain .......... 35 0 0
Raconmodage de l'habillement ...... ....... 1 0 0
Livres et papeterie ....................... 15 0 0
Dépenses contingentes.....................50. 0 0

£6682 5 0
Déduire, une épargne sous un nouveau système 1500 0 0

- £5182 5 0
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Habillement de la police, au prix du con t de 1853:-
76 surtouts, à 50s. chaque.......... £ 9 -0 0 Un pour deux ans, moitié

prix pour'chaque année.
76 gros surtouts, 56s. chaque........... 106 8 Un pour deux ans, moitié

p-rix ppur chaque année.
76 paires pantalons d'été, 22s. la paire... 83 12 0
76 paires do , d'hiver, 17s. do ... 64 12 0
76 chapeaux, 10s.chaque............. 38 0 0
76 chapeaux de pelleteries, 1ls. 3d. chaque 21 17 0 Un pour de ans, moitié

- prix.
76 paires chaussures d'été, 14s. la paire.. 52 4 0
76 do d'hiver, 18s. do- '.. - 68 8 0
76 paires mitaines, 14s. la paire......... 15 4 0

£545 5 0

Le taux de la paie ci-dessus mentionné
sent la Corporation de la cité de Québec.

est le même que celui que paieà pré-

R. H. RUSSELL,
- Chef de police.

No. 15.
Le corps de police pour la cité de Québec était comme suit, pour l'été de 1853:,-

Police sous le contrôle de la Corporation, avec 3 stations de police:
Constables.................6
Sous-constables ............ .44
Police secrète.............. 4

54
Constables sous l'inspecteur et surin-

tendant de police, 2 Vie. chap. 2. 2 payés et habillés par le gouvernement.
Police de la prison, sous le shérif. .. 12 do do - do

68
Do riveraine sous le gouvernement.28 payés par une taxe" sur les vaisseaux.

96

Le corps de police, pour ê7re efficàce, devrait être sous le contrôle du gouverne-
ment, et.dirigé par un seul chef. Il devrait 'alors exécuter toutes les charges re-
quises, telle que-celle de grand constable, de constables spéciaux pour assister aux
termes de la Cour Criminelle, celle des constables qui sont payés tous les jours
pour assister aux termes de la Cotr Criminelle et des Sessions Trimestrielles, et
celle de deux cortable pour la Cour de Police. 'Si on ajoutait à ce corps ainsi
composé, sept boèumes, ainsi qu'un e-lerc, c'est-à-dire qu'au lieu de 68 il fut 76
hommes, je pourrais remplir toutes les charges requises, savoir-:-



Devoirs de la police de la cité....
Police secrète .................
Police de la prison.............
Bureau de police..........

Pour remplir la charge de grand
constable ...................

~ Pour assister aux termes des Cours
Criminelles, de Sessions Trimes-
trielles et les jurés ...........

Comme clerc ...................

50 hommes.,
4 do

12 do
1 (un seul y assistait lorsque ious avions

un magistrat de police.)

2 hommes.

6 hommes, et autres devoirs hors des
séances des Cours.

1 et autres devoirs.

Total.... ........ 76
Police riveraine ............... 28

104-

Le g vernement épargnerait' beaucoup d'argent par le mode ci-dessus. L'on
collecterait e forte somme par l'exécution des warants privés et par-la signifi-
cation des sub nas émanés du bureau à police, que l'on pourrait, avec celle des
pénalités qui for t aussi une forte somme, employer à défrayer les dépenses
d'un corps de police e ce.

En 1838, la police de la é de Québec était de cent cinquante hommes.

R. H. RUSSELL,
Chef de police.

No.16.
MEMORANDUM.

Frais de signification, de subpænas et de témoins pour les termes criminels du
B. R., et de Sessions Trimèstrielles, à Montréal, dont C. E. Shiller, comme
surintendant de témoins, a rendu compte pour l'année 1853, (s'accordant
avec ceux que le grand constàble de Québec et des Trois-Rivières ont
fait rapport)-se.montant à.......................... .....

Frais de transport des prisonniers au pénitentiaire provincial, et à l'asile des alié-
nés sont, pour 1853.... .................................

Le Shérif de Québec........ -........................... (Nil.)
do de Montréal au pénitentiaire............................
do' des Trois-Rivières au do ................ ··..-... -......
do de St.' François.awý do ....................... £36 15s. 9d.
do de do à l'asle des aliénés.............. 20 1 ls.'3d.

do
do
,do

I£

494

171

de Gaspé au pénitentiaire................... .... - .... --- 7
de Kamouraska à l'asile des aliénés ........................... 19
di Outaouais à do '..... .. ......... 13

Total courant......... . ... 335

s.

'7

~19

10
17
2

d.

3

0
4

0
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No. 16.-(Continuation.-)

- s. d.
Sommes payées ou à payer par le gouvernement aux fins de soutenir une police

et maintenir l'ordre aux on près des travaux publics et des travaux de
sociétés incorporées, dans tout le Bas-Canada, pendant Fannee 1853, en
vertu des actes 8 Vie., chap. 6, et 14 15 et Vic., chap. 76.

Pour les travaux du chemin de fer du St. Liurent et de ]'Atlantique, ou la com- 1
pagnie du chemin de fer du Grand Tronc, dans le distriet de St. Fran-bi
çois, savoir:--

Payé au major R. B. Johnson, inspecteur et surintendant de police, comme sa-!j 648 7 6
laire et allocation pour l'année...-... ......................... 1066 1 2

Paie et dépenses contingentes du corps de police sous son contrùle..£1 1714 8 8

J OS. CARY,
Député Inspecteur-Général.

BUREAU DE L"INSPECTEUR-GENERAL,

Québec, 6 mars, 1854.

Les documents ci-dessus, numérotés de 1 à 16, on ét. fournis par les départe-
ments publics et par des témoins, au sujet de la question de l'organisation d'un
corps de police.

Daté, Québec, ce vingt-septième de mars, 1854.
S. LELIÈVRE,
W. L. FE LTON,
R. B. JOHNSON.

Commissaires nommés pour s'enquérir sur la conduite et
l'état de la police de la cité de Québec.

IMPRIMERIE DE LOUIS PERRAULT, RUE ST. JOACHIM, LAUTE-VILLE, QUEBEC,
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